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La Chambre de première instance II de la Cour pénale internationale, eu égard aux 

articles 68-1 et 75 du Statut de Rome (« le Statut »), aux règles 85, 86, 96 à 98 et 150 du 

Règlement de procédure et de preuve (« le Règlement ») et aux normes 97 à 118 du Règlement 

du Greffe, rend, dans l’affaire Le Procureur c. Bosco Ntaganda (« l’affaire Ntaganda »), le 

présent Additif à l’Ordonnance de réparation du 8 mars 2021, ICC-01/04-02/06-2659 

(« l’Additif »)1.

I. RAPPEL DE LA PROCÉDURE

1. Le 8 juillet 2019, la Chambre de première instance VI a rendu son Jugement2, déclarant 

Bosco Ntaganda coupable de cinq chefs de crimes contre l’humanité et de 13 chefs de crimes 

de guerre (« le Jugement »).

2. Le 7 novembre 2019, la Chambre de première instance VI a rendu la Décision relative 

à la peine, imposant à Bosco Ntaganda une peine unique de 30 ans d’emprisonnement3. 

3. Le 14 mai 2020, la Chambre de première instance VI a désigné quatre experts (« les 

Experts désignés ») et leur a donné pour instruction de présenter un rapport sur des questions 

relatives aux réparations4.

4. Le 30 octobre 2020, le Greffe a transmis à la Chambre5 i) le Premier Rapport d’experts, 

présenté par Mme Karine Bonneau, M. Éric Mongo Malolo et M. Norbert Wühler (« le Premier 

Rapport d’experts »)6 et ii) le rapport d’experts relatif aux réparations en faveur des victimes 

de viol, d’esclavage sexuel et d’attaques contre les structures de santé, présenté par 

Mme Sunneva Gilmore (« le Deuxième Rapport d’experts » ou « le Rapport du 

docteur Gilmore)7. 

1 Dans la mesure où il est fait référence dans le présent Additif à des documents confidentiels, la Chambre 
considère que ces références ne compromettent pas le caractère confidentiel des informations concernées.
2 Jugement, 8 juillet 2019, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA (avec annexes A, B et C).
3 Décision relative à la peine, 7 novembre 2019, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA (avec annexe).
4 Decision appointing experts on reparations, 14 mai 2020, ICC-01/04-02/06-2528-Conf (version publique 
expurgée notifiée à la même date, ICC-01/04-02/06-2528-Red). Les questions devant être traitées par les Experts 
désignés ont été énoncées dans l’Ordonnance portant calendrier en matière de réparation, rendue le 5 décembre 
2019, ICC-01/04-02/06-2447-tFRA, par. 9.
5 Registry Transmission of Appointed Experts’ Reports, 30 octobre 2020, ICC-01/04-02/06-2623 (avec deux 
annexes classifiées « confidentiel », ex parte, réservées au Greffe).
6 Annexe 1 au document intitulé « Registry Transmission of Appointed Experts’ Reports » (« le Premier Rapport 
d’experts »), version publique moins lourdement expurgée notifiée le 21 décembre 2022, ICC-01/04-02/06-2623-
Anx1-Red4. 
7 Annexe 2 au document intitulé « Registry Transmission of Appointed Experts’ Reports » (« le Deuxième Rapport 
d’experts »), version publique moins lourdement expurgée notifiée le 21 décembre 2022, ICC-01/04-02/06-2623-
Anx2-Red4.
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5. Le 8 mars 2021, la Chambre de première instance VI a rendu l’Ordonnance de 

réparation8. Le 16 mars 2021, la Chambre de première instance VI a été dissoute et l’affaire 

confiée à la Chambre de première instance II9. Dans le présent document, ces deux chambres 

sont l’une et l’autre désignées par le terme « la Chambre ».

6. Le 30 mars 2021, la Chambre d’appel a confirmé le Jugement et la Décision relative à 

la peine dans leur intégralité10. 

7. Le 12 septembre 2022, la Chambre d’appel a rendu l’Arrêt relatif aux appels interjetés 

contre l’Ordonnance de réparation rendue le 8 mars 2021 (« l’Arrêt relatif aux appels interjetés 

contre l’Ordonnance de réparation »)11, dans lequel elle a renvoyé la question devant la 

Chambre et a partiellement infirmé l’Ordonnance de réparation, considérant que « la Chambre 

de première instance VI i) ne s’est pas prononcée comme il se doit sur le nombre de victimes 

potentiellement ou effectivement admissibles à des réparations et/ou n’a pas motivé sa 

conclusion concernant ce nombre ; ii) n’a pas indiqué, comme il se doit ou ne l’a pas 

suffisamment motivé, le calcul effectué pour déterminer le montant des réparations ordonnées 

contre Bosco Ntaganda ; iii) n’a pas évalué les demandes de réparation des victimes, et ne s’est 

pas prononcée à leur sujet ; iv) n’a pas énoncé, au minimum, les paramètres les plus 

fondamentaux régissant la procédure que devrait suivre le Fonds au profit des victimes 

(« le Fonds ») pour déterminer l’admissibilité des demandeurs ; et v) n’a pas donné 

d’explications sur la notion de préjudice transgénérationnel et les preuves requises pour établir 

un tel préjudice, sur l’évaluation du préjudice s’agissant du centre de santé de Sayo et les 

interruptions de la chaîne de causalité lors de l’établissement du préjudice causé par la 

destruction de ce centre de santé, et sur la présomption de préjudice physique pour les victimes 

des attaques12. »

8. Le 25 octobre 2022, la Chambre a rendu l’Ordonnance aux fins de mise en œuvre des 

dispositions de l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation 

8 Ordonnance de réparation, 8 mars 2021, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA. 
9 Présidence, Decision assigning judges to divisions and recomposing Chambers, 16 mars 2021, ICC-01/04-
02/06-2663, p. 7. 
10 Chambre d’appel, Judgment on the appeals of Mr Bosco Ntaganda and the Prosecutor against the decision of 
Trial Chamber VI of 8 July 2019 entitled ‘Judgment’ (« l’Arrêt relatif à la culpabilité »), 30 mars 2021, 
ICC-01/04-02/06-2666-Red ; Judgment on the appeal of Mr Bosco Ntaganda against the decision of Trial 
Chamber VI of 7 November 2019 entitled ‘Sentencing judgment’ (« l’Arrêt relatif à la peine »), 30 mars 2021, 
ICC-01/04-02/06-2667-Red.
11 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation rendue par la Chambre de première 
instance VI le 8 mars 2021, 12 septembre 2022, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA.
12 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, p. 12. 
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(« l’Ordonnance d’octobre 2022 »)13 enjoignant, notamment, i) au Greffe, par l’entremise de 

la Section de la participation des victimes et des réparations, de préparer un échantillon limité 

mais représentatif des dossiers déposés par les victimes (« l’Échantillon »), que la Chambre 

devra évaluer et sur lequel elle devra se prononcer ; ii) au Fonds de fournir des informations 

actualisées concernant les coûts effectifs des programmes de réhabilitation approuvés dans 

l’affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo (« l’affaire Lubanga »), ainsi que toute autre 

information utile pour estimer le montant des réparations à octroyer dans l’affaire Ntaganda ; 

iii) aux parties et aux participants, y compris à la Section de la participation des victimes et des 

réparations, au Fonds et, le cas échéant, aux Experts désignés, de présenter des observations et 

des informations supplémentaires concernant les questions relatives au préjudice 

transgénérationnel ; et iv) à l’ensemble des parties et des participants, y compris au Bureau du 

Procureur (« l’Accusation »), aux autorités de la République démocratique du Congo 

(« la RDC ») et, le cas échéant, aux Experts désignés, de présenter des observations 

supplémentaires et de possibles autres preuves concernant les questions relatives à l’évaluation 

des dommages concrets et des atteintes causés au centre de santé de Sayo.

9. Le 25 novembre 2022, la Chambre a rendu une décision (« la Décision de novembre 

2022 »)14, approuvant notamment l’Échantillon tel que préparé par la Section de la 

participation des victimes et des réparations, le jugeant suffisamment représentatif de l’univers 

statistique des victimes potentielles en l’espèce et enjoignant i) aux représentants légaux des 

victimes de consulter ces dernières au sujet de la communication de leur identité à la Défense ; 

ii) à la Section de la participation des victimes et des réparations de transmettre à la Défense 

une version expurgée des dossiers des victimes ; iii) aux représentants légaux des victimes de 

présenter des observations et de compléter les dossiers des victimes ; iv) au Fonds de fournir 

les informations qui ont été prises en considération pour la décision administrative concernant 

les victimes figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre ; v) à la Défense de 

présenter des observations sur les dossiers des victimes ; et vi) aux parties, au Fonds, au Greffe 

et à l’Accusation de compléter leurs observations sur l’estimation du nombre total de 

13 Ordonnance aux fins de mise en œuvre des dispositions de l’arrêt relatif aux appels interjetés contre 
l’Ordonnance de réparation rendue le 8 mars 2021 par la Chambre de première instance VI, 25 octobre 2022, ICC-
01/04-02/06-2786-tFRA. 
14 Decision on the Registry submission in compliance with the “Order for the implementation of the Judgment on 
the appeals against the decision of Trial Chamber VI of 8 March 2021 entitled ‘Reparations Order’” 
(« la Décision de novembre 2022 »), 25 novembre 2022, ICC-01/04-02/06-2794, avec annexe 1, ICC-01/04-
02/06-2794-Anx1.
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bénéficiaires potentiels des réparations, et d’indiquer la méthode employée pour parvenir à 

cette estimation. 

10. Le 19 janvier 2023, après avoir exclu deux victimes et en avoir remplacé une autre15, 

la Chambre a rendu une décision16, entre autres, confirmant que l’Échantillon était toujours 

suffisamment représentatif de l’univers statistique des victimes potentielles, s’agissant du sexe, 

de l’âge, du préjudice allégué, des crimes allégués et des lieux où les crimes auraient été 

commis.

11. Le 30 janvier 2023, le Fonds17, le représentant légal commun des victimes des attaques 

(« le Second Représentant légal »)18, le représentant légal commun des anciens enfants soldats 

(« le Premier Représentant légal »)19, le Greffe20, la Défense21 et les Experts désignés22 ont 

déposé leurs observations conformément aux instructions de la Chambre. 

15 Decision on the Trust Fund for Victims’ submission of information on certain victims selected in Trial Chamber 
II’s approved sample, 9 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2808.
16 Decision on the Registry Transmission of One Victim Dossier in Compliance with the “Decision on the Trust 
Fund for Victims’ submission of information on certain victims selected in Trial Chamber II’s approved sample” 
(ICC-01/04-02/06-2808) (« la Décision de janvier 2023 »), 19 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2813.
17 Trust Fund for Victims’ Submission pursuant to Trial Chamber II’s decisions on the implementation of the 
Appeals Chamber Judgment against the Reparations Order (« les Observations de janvier 2023 du Fonds »), 
30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2819. 
18 Submissions by the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks pursuant to the October 2022 
Order and November 2022 Decision (« les Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal »), 
30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2820.
19 Common Legal Representative of the Former Child Soldiers’ additional submissions on the issue of 
transgenerational harm and on the estimated potential number of reparations beneficiaries (« les Observations 
de janvier 2023 du Premier Représentant légal »), 30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2821.
20 Registry Submission in compliance with the “Order for the implementation of the Judgment on the appeals 
against the decision of Trial Chamber VI of 8 March 2021 entitled ‘Reparations Order’” (ICC-01/04-02/06-2786) 
(« les Observations de janvier 2023 du Greffe »), 30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2822, avec annexe 
confidentielle ex parte (ICC-01/04-02/06-2822-Conf-Exp-Anx) et annexe publique expurgée (ICC-01/04-02/06-
2822-Anx-Red).
21 Defence further submissions on transgenerational harm and the estimated total number of potential 
beneficiaries (« les Observations de janvier 2023 de la Défense »), 30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, 
version publique expurgée déposée le 8 juin 2023, ICC-01/04-02/06-2823-Red.
22 Transmission of Appointed Expert Sunneva Gilmore’s views on the Defence Request to disclose material relied 
upon in her Report (ICC-01/04-02/06-2812-Conf), 30 janvier 2023, ICC-01/04-02/06-2818-Conf, reclassifié 
public le 8 février 2023, ICC-01/04-02/06-2818, avec annexe publique expurgée, ICC-01/04-02/06-2818-Anx-
Red.
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12. Les 7, 13 et 22 février 2023, l’Accusation23, la RDC24, la Défense25 et le Second 

Représentant légal26 ont déposé leurs observations sur les questions relatives au centre de santé 

de Sayo.

13. Le 3 mars 2023, le Premier Représentant légal 27 et le Second Représentant légal 28 ont 

déposé leurs observations relatives aux dossiers des victimes composant l’Échantillon. 

14. Le 1er mai 2023, la Défense29 a déposé ses observations relatives à l’Échantillon.

II. INTRODUCTION

15. Tout d’abord, la Chambre rappelle30 que dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation, la Chambre d’appel n’a que partiellement annulé l’Ordonnance de 

réparation et a renvoyé cinq questions spécifiques devant la Chambre31. En conséquence, et 

23 Prosecution’s submissions pursuant to the “Order for the implementation of the judgment on the appeals 
against the decision of Trial Chamber VI of 8 March 2021 entitled “Reparations Order”” (« les Observations de 
février 2023 de l’Accusation »), 7 février 2023, ICC-01/04-02/06-2827-Conf, version publique expurgée déposée 
le 8 février 2023, ICC-01/04-02/06-2827-Red.
24 Corrigendum of “Transmission of the Democratic Republic of Congo on the issues relevant to the assessment 
of the actual damage and harm caused to the health centre in Sayo (ICC-01/04-02/06-2830)”, 15 février 2023, 
ICC-01/04-02/06-2830-Corr (avec trois annexes confidentielles).
25 Defence further submissions on issues related to the Sayo Health Centre (« les Observations de février 2023 de 
la Défense »), 22 février 2023, ICC-01/04-02/06-2833-Conf, version publique expurgée déposée le 9 février 2023, 
ICC-01/04-02/06-2833-Red. 
26 Submissions by the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks on the harm caused as a result 
of the attack on the health centre in Sayo (« les Observations de février 2023 du Second Représentant légal »), 
22 février 2023, ICC-01/04-02/06-2834-Conf, version publique expurgée déposée le 15 juin, ICC-01/04-02/06-
2834-Red, avec version publique expurgée des annexes 1 à 3 ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, ICC-01/04-
02/06-2834-Anx2-Red, ICC-01/04-02/06-2834-Anx3-Red2. 
27 Common Legal Representative of the Former Child Soldiers’ submissions on the 34 applications constituting 
the sample (« les Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal »), 3 mars 2023, ICC-01/04-02/06-
2835 (avec annexe 1 confidentielle ex parte et confidentielle expurgée). 
28 Submissions by the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks on the dossiers of the victims 
included in the Sample (« les Observations de mars 2023 du Second Représentant légal »), 3 mars 2023, ICC-
01/04-02/06-2836 (avec annexes 1 à 43 confidentielles ex parte et confidentielles expurgées). 
29 Submissions on behalf of the convicted person on the dossiers of the victims included in the sample (« les 
Observations de mai 2023 de la Défense »), 1er mai 2023, ICC-01/04-02/06-2851-Conf, version publique 
expurgée du 8 juin 2023, ICC-01/04-02/06-2851-Red (avec annexe A confidentielle).
30 Comme indiqué dans l’Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 17 ; Decision on the 
TFV’s Sixth and Seventh Update Reports on the Implementation of the Initial Draft Implementation Plan, 
16 novembre 2022, ICC-01/04-02/06-2792-Conf (reclassifié public le 24 novembre 2022, ICC-01/04-02/06-
2792), par. 9. 
31 Voir Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, entre 
autres, p. 12, par. 1, indiquant que l’Ordonnance de réparation est « partiellement annulée » dans la mesure où la 
Chambre de première instance VI : « i) ne s’est pas prononcée comme il se doit sur le nombre de victimes 
potentiellement ou effectivement admissibles à des réparations et/ou n’a pas motivé sa conclusion concernant ce 
nombre ; ii) n’a pas indiqué, comme il se doit ou ne l’a pas suffisamment motivé, le calcul effectué pour 
déterminer le montant des réparations ordonnées contre Bosco Ntaganda ; iii) n’a pas évalué les demandes de 
réparation des victimes, et ne s’est pas prononcée à leur sujet ; iv) n’a pas énoncé, au minimum, les paramètres 
les plus fondamentaux régissant la procédure que devrait suivre le Fonds au profit des victimes […] pour 
déterminer l’admissibilité des demandeurs ; et v) n’a pas donné d’explications sur la notion de préjudice 
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conformément à la pratique suivie précédemment32, le présent Additif doit être considéré 

comme faisant partie intégrante de l’Ordonnance de réparation, être lu conjointement avec elle, 

et être compris comme complétant et remplaçant uniquement les questions spécifiques qui sont 

traitées ci-après.

16. S’agissant de la mention, dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance 

de réparation, d’une « nouvelle ordonnance de réparation33 », la Chambre relève qu’elle était 

liée à la nécessité de garantir le droit des parties d’interjeter appel, conformément à 

l’article 82-4 du Statut34. La Chambre souligne que les parties auront effectivement de nouveau 

le droit d’interjeter appel du présent Additif, dans la mesure où il fait partie intégrante de 

l’Ordonnance de réparation, directement devant la Chambre d’appel, conformément aux 

règles 150 à 153 du Règlement.

17. À la lumière des observations des parties, la Chambre estime nécessaire de souligner 

que, dans le contexte des atrocités de masse que les pays faisant l’objet d’une enquête de la 

Cour ont généralement connues — et qui ont pu faire des milliers de victimes — la procédure 

en réparation devant la CPI porte sur l’obligation très limitée de la personne déclarée coupable 

de réparer le préjudice causé aux victimes des crimes dont elle a finalement été déclarée 

coupable. Cela garantit le respect du droit des victimes directes et indirectes des crimes en 

question à obtenir une justice réparatrice. Cependant, même si la Chambre souhaite que le droit 

à réparation de toutes les victimes dans la situation soit pleinement respecté, le champ 

d’application de cette procédure en réparation est strictement limité aux termes de la 

déclaration de culpabilité. Comme l’ont noté les commentateurs, dans le cadre des réparations 

transgénérationnel et les preuves requises pour établir un tel préjudice, sur l’évaluation du préjudice s’agissant du 
centre de santé de Sayo et les interruptions de la chaîne de causalité lors de l’établissement du préjudice causé par 
la destruction de ce centre de santé, et sur la présomption de préjudice physique pour les victimes des attaques. » 
[non souligné dans l’original] ; par. 750, soulignant que la Chambre d’appel a jugé « qu’il convient d’infirmer les 
conclusions de la Chambre de première instance sur les questions susmentionnées » [non souligné dans 
l’original] ; par. 757, notant que « [à] la lumière des conclusions de la Chambre d’appel qui exigent l’infirmation 
d’aspects fondamentaux de la Décision attaquée, l’objectif à ce stade de la procédure doit être de corriger les 
erreurs constatées d’une manière qui à la fois permette d’asseoir dûment l’ordonnance de réparation sur des bases 
solides et occasionne le moins de perturbations possible dans l’ensemble du processus de réparation » [non 
souligné dans l’original] ; par. 759, notant que l’Ordonnance de réparation est « partiellement infirmée » [non 
souligné dans l’original].
32 Voir, entre autres, Chambre de première instance I, Le Procureur c. Ali Muhammad Abd-Al-Rahman (« Ali 
Kushayb »), Addendum to Directions on the Conduct of Proceedings Motion for Acquittal, 24 janvier 2023, 
ICC-02/05-1/20-855. 
33 Voir Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, entre 
autres, p. 12, par. 2 et par. 365 et 759 et note de bas de page 1672. 
34 Voir Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, 
par. 752 et 758.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 10/172

https://www.legal-tools.org/doc/ha8g0n/pdf/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/


No ICC-01/04-02/06 11/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

également, la justice pénale internationale n’a qu’un rôle complémentaire des systèmes de 

justice nationaux35.

18. Afin de mieux illustrer les conclusions de la Chambre et d’étayer le processus 

d’admissibilité qui sera mené au cours de la phase de mise en œuvre, la Chambre a détaillé 

dans l’annexe I au présent Additif la portée de la déclaration de culpabilité s’agissant des 

victimes des attaques. Ce document précise par lieu les crimes et les actes sous-jacents sur 

lesquels repose la déclaration de culpabilité et rappelle les conclusions négatives relatives aux 

événements sous-jacents et aux lieux où ils se sont produits qui, bien que figurant dans les 

charges portées contre Bosco Ntaganda, n’ont pas été retenus en raison d’un manque 

d’éléments probants. 

19. Dans ce contexte, la Chambre souligne que l’Ordonnance de réparation, dont le présent 

Additif fait partie intégrante, fournit le cadre et les orientations généraux pour la mise en œuvre 

par le Fonds des réparations collectives individualisées octroyées aux victimes en l’espèce36. 

De telles réparations visent à remédier de manière globale aux préjudices multiformes 

collectivement subis par les victimes, tout en étant centrées sur les individus du groupe en ce 

qu’elles répondent à leurs besoins spécifiques et à leur situation actuelle37. Elles visent à fournir 

aux victimes des moyens de subsistance durables et à long terme, tout en répondant aux 

préoccupations des victimes qui souhaitent que les différents groupes se voient octroyer des 

réparations à parts égales38. 

20. S’agissant des modalités de réparation, comme indiqué dans l’Ordonnance de 

réparation, en raison de la nature multiple, diverse et multiforme des préjudices subis par les 

victimes, il serait difficile, voire impossible, de rétablir celles-ci dans la situation qui était la 

leur avant la commission des crimes39. Néanmoins, il est possible de remédier de manière 

satisfaisante aux divers préjudices qu’elles ont subis en combinant différentes modalités de 

réparation qui peuvent être intégrées aux différentes composantes individualisées des 

réparations collectives octroyées40. En particulier, compte tenu du souhait des victimes de se 

35 F. Lattanzi, « The International Criminal Court: Comments on the Draft Statute », Editoriale Scientifica, p. 269 
et 270 ; voir aussi T. Hamilton et G. Sluiter, « Principles of Reparations at the International Criminal Court: 
Assessing Alternative Approaches », in Max Planck Yearbook of United Nations Law Online, 23 décembre 2022, 
p. 316, faisant référence au principe de « complémentarité réparatrice ». 
36 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 186 à 194.
37 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 189.
38 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 194.
39 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 198.
40 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 198 à 211.
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voir octroyer des réparations à parts égales pour éviter toute source de jalousie, d’animosité ou 

de stigmatisation dans les communautés affectées et entre les différents groupes de victimes41, 

la Chambre a considéré qu’il convenait de suivre l’approche adoptée dans l’affaire Lubanga et 

d’accorder à toutes les victimes des réparations collectives individualisées sous la forme de 

services en faveur de leur réhabilitation physique, mentale et socio-économique, ainsi que 

d’autres modalités de réparations collectives, qui comprennent des mesures symboliques et à 

l’échelle communautaire.

21. La Chambre réaffirme que la déclaration de culpabilité de Bosco Ntaganda étant 

définitive, il va sans dire que celui-ci est tenu de réparer le préjudice causé aux victimes en 

raison des crimes pour lesquels il a été condamné42. De plus, la Chambre souligne que Bosco 

Ntaganda a été déclaré indigent43 et que de ce fait, elle a encouragé le Fonds à compléter, autant 

que possible, le montant affecté aux réparations44. Elle souligne que, bien que l’indigence de 

la personne déclarée coupable n’empêche pas que la responsabilité des réparations soit mise à 

sa charge ni ne lui confère un quelconque droit de bénéficier d’une responsabilité moindre45, il 

s’agit d’un fait qui ne peut être complètement ignoré.

22. La Chambre souligne en outre qu’il convient de parvenir à un équilibre et de veiller à 

ce que la garantie du respect des droits d’une personne déclarée coupable ne se fasse pas au 

prix d’une atteinte au droit légitime des victimes à obtenir réparation sans délai. Dans ce 

contexte, la Chambre continuera à s’efforcer de faire progresser cette procédure en réparation 

de la manière la plus efficace possible, en protégeant les droits de la personne déclarée coupable 

tout en veillant à ce que les victimes de ses crimes reçoivent sans plus tarder les réparations 

auxquelles elles ont droit et qu’elles attendent depuis plus de vingt ans. 

41 Submissions by the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks on Reparations 
(« les Observations du Second Représentant légal »), 28 février 2020, ICC-01/04-02/06-2477-Conf (version 
publique expurgée portant la même date, rectificatif du 20 novembre 2020, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr), 
par. 16 ; Final Observations on Reparations of the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks 
(« les Observations de décembre 2020 du Second Représentant légal »), 18 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-
2633-Conf (avec annexe I publique, version publique expurgée déposée le 21 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-
2633-Red), par. 54 et 100 ; Observations on the Appointed Experts’ Reports and further submissions on 
reparations on behalf of the Former Child Soldiers (« les Observations de décembre 2020 du Premier 
Représentant légal »), 18 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-2632, par. 78.
42 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 18, faisant référence à Arrêt relatif aux appels 
interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 271, et Chambre d’appel, 
Decision on the Defence request for suspensive effect (« la Décision relative à l’effet suspensif »), 2 juillet 2021, 
ICC-01/04-02/06-2691, par. 21 et 25.
43 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 254.
44 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 257.
45 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 97 et 223
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23. Enfin, la Chambre souligne que, conformément à l’approche suivie en première 

instance46, elle ne traitera pas dans le présent Additif tous les arguments soulevés par les parties 

ni tous les éléments de preuve versés au dossier. Si elle ne renvoie pas à certains éléments de 

preuve qui vont pourtant à l’encontre de ses conclusions, la Chambre souligne qu’elle a évalué 

ceux-ci et leur a accordé le poids qui convenait, mais a conclu qu’ils ne l’empêchaient pas de 

tirer la conclusion qu’elle a fini par tirer. Cela dit, la Chambre précise avoir examiné dans ce 

qui suit les éléments de preuve et les arguments qu’elle estimait nécessaires pour pouvoir 

motiver complètement ses constatations et ses conclusions. À cet égard, la Chambre relève que, 

dans certains cas, elle a explicitement énoncé les considérations sous-tendant son appréciation 

des éléments de preuve et des arguments. Dans d’autres cas, bien qu’elle ait examiné avec 

attention les éléments de preuve afin de déterminer s’ils étaient crédibles et fiables pour former 

la base d’une conclusion particulière, elle n’a pas nécessairement indiqué par écrit son 

appréciation des éléments de preuve dans ses moindres détails.

24. Compte tenu des questions renvoyées, la Chambre traite ci-après les points suivants : 

a) échantillon de dossiers de victimes et procédure d’évaluation de l’admissibilité des victimes 

au stade de la mise en œuvre ; b) questions relatives au préjudice transgénérationnel ; 

c) questions relatives au centre de santé de Sayo ; d) présomption de préjudice physique en 

faveur des victimes des attaques ; e) nombre de victimes potentiellement admissibles aux 

réparations ; f) fixation du montant des réparations mises à la charge de Bosco Ntaganda ; et 

g) mise en œuvre des réparations.

46 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 52, faisant référence à Chambre de première instance III, 
Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, 21 mars 
2016, ICC-01/05-01/08-3343-tFRA, par. 227, et relevant que cette approche a été confirmée par la Chambre 
d’appel, « tant qu’elle indique avec suffisamment de clarté le fondement de sa décision », Chambre d’appel, 
Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba et autres, Arrêt relatif aux appels interjetés par Jean-Pierre Bemba Gombo, 
Aimé Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido contre la 
décision de la Chambre de première instance VII intitulée « Jugement rendu en application de l’article 74 du 
Statut », 8 mars 2018, ICC-01/05-01/13-2275-Red-tFRA, par. 105 et 106 ; Chambre d’appel, Le Procureur 
c. Thomas Lubanga Dyilo, Arrêt relatif à l’appel interjeté par Thomas Lubanga Dyilo contre la décision de la 
Chambre préliminaire I intitulée « Première décision relative aux requêtes et aux requêtes modifiées aux fins 
d’expurgations introduites par l’Accusation en vertu de la règle 81 du Règlement de procédure et de preuve », 
14 décembre 2006, ICC-01/04-01/06-773-tFR, par. 20 ; et Chambre d’appel, Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba 
et autres, Judgment on the appeal of Mr Jean-Jacques Mangenda Kabongo against the decision of Pre-Trial 
Chamber IT of 17 March 2014 entitled “Decision on the ‘Requete de mise en liberte’ submitted by the Defence 
for Jean-Jacques Mangenda”, 11 juillet 2014, ICC-01/05-01/13-560, par. 116 ; Voir aussi, Arrêt relatif aux appels 
interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 239.
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III. ANALYSE

A. Échantillon de dossiers de victimes et procédure d’évaluation de l’admissibilité 
des victimes au stade de la mise en œuvre

1. Introduction

25. La Chambre rappelle que, compte tenu du type de réparations octroyées, elle n’a pas 

jugé nécessaire, dans l’Ordonnance de réparation, de se prononcer sur le fond des demandes 

individuelles de réparation déposées en application de la règle 94 du Règlement47. Elle a en 

revanche estimé qu’il y avait lieu d’établir les critères d’admissibilité plutôt que de recenser 

les victimes pouvant prétendre à réparation48. La Chambre a ensuite i) exposé les 

caractéristiques des catégories de victimes pouvant y prétendre, afin de permettre leur 

identification pendant la phase de mise en œuvre49, ii) défini les différents types de préjudices 

causés aux victimes directes et indirectes50 et iii) énoncé les critères que le Fonds devra 

appliquer pour l’élaboration des mesures de réparation dans son Projet de plan de mise en 

œuvre51. En conséquence, la Chambre a enjoint au Fonds de faire figurer dans son Projet de 

plan de mise en œuvre le détail de la façon dont il se propose de procéder sur le plan 

administratif à l’évaluation de l’admissibilité, sur la base des critères fixés par la Chambre52.

26. Dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, la Chambre 

d’appel a conclu que la Chambre de première instance avait commis une erreur en ne se 

prononçant pas sur un échantillon de demandes, ce qui, selon elle, aurait une incidence sur 

l’évaluation de l’admissibilité à mener au stade de la mise en œuvre53. Néanmoins, la Chambre 

d’appel a indiqué que :

dans certaines circonstances, il se peut que malgré des efforts concrets, il ne soit pas 
possible de recevoir les demandes de tous les bénéficiaires potentiels pendant une 
période donnée, mais que ceux-ci pourraient se manifester à l’avenir. Étant donné 
que les procédures judiciaires doivent prendre fin dans un délai raisonnable, une 
chambre de première instance pourrait alors choisir de ne statuer que sur un 
échantillon de demandes de réparation, puis de faire une estimation quant au nombre 
de bénéficiaires potentiels supplémentaires qui pourraient se manifester à l’avenir. 
Dans de tels cas de figure, les renseignements contenus dans cet échantillon 
pourraient être essentiels pour déterminer les types de préjudice et le coût de la 
réparation des préjudices pour l’ensemble des bénéficiaires, y compris ceux qui ne 

47 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 196.
48 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 105.
49 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 105 à 128.
50 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148 à 183.
51 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 129 à 183.
52 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 253. 
53 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 365 
et 386. 
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se font connaître qu’au stade de la mise en œuvre. Statuer sur un échantillon 
représentatif de demandes pourrait permettre à une chambre de première instance 
de déterminer, par extrapolation, les caractéristiques de l’ensemble du groupe de 
bénéficiaires, en fonction des types de préjudices subis par les victimes de chaque 
sous-groupe. Cet élément, à son tour, sera utile pour fixer en fin de compte le 
montant des réparations. Dans ce contexte, la Chambre d’appel relève que le terme 
« échantillon » revêt une double signification : il peut s’agir d’une partie 
représentative d’un ensemble plus nombreux de demandes que la chambre de 
première instance a déjà en sa possession au cours de la procédure en réparation. 
Mais il peut également s’agir de toutes les demandes qu’elle reçoit au stade des 
réparations, mais pour lesquelles on a établi que des éléments de preuve solides 
permettent de conclure qu’elles ne représentent pas le nombre total de bénéficiaires 
potentiels, et qu’il y en a donc d’autres, qui se manifesteront d’ici à une certaine 
date au cours de la procédure de mise en œuvre et qui devraient bénéficier des 
réparations54.

27. S’agissant de la décision de la Chambre de ne pas examiner de demandes individuelles 

au moment d’établir les critères d’admissibilité55, la Chambre d’appel a conclu que, quand bien 

même il ne s’agit pas d’une erreur en soi pour une chambre de première instance de déléguer 

au Fonds le recensement (de certains) des bénéficiaires et la vérification de leur admissibilité, 

la Chambre a commis une erreur en n’énonçant pas au moins les paramètres les plus 

fondamentaux de la procédure à suivre pour mener l’évaluation de l’admissibilité56. 

28. Au vu de ces éléments — tout en s’efforçant d’éviter un nouveau traumatisme aux 

victimes et de travailler le plus rapidement possible, conformément au respect des principes de 

dignité, de non-discrimination et de non-stigmatisation, à l’adoption d’une approche axée sur 

les victimes, au respect du principe de « ne pas nuire » et à l’octroi de réparations 

proportionnelles, rapides et adéquates57 — dans l’Ordonnance d’octobre 2022, la Chambre a 

décidé de se prononcer sur un Échantillon de demandes de participation/formulaires 

communs/formulaires longs, ainsi que sur les informations et/ou pièces justificatives 

supplémentaires (« les dossiers des victimes ») fournis par : a) toutes les victimes que le Fonds 

a déjà jugées admissibles au Projet de plan initial de mise en œuvre, et b) un groupe limité de 

personnes choisies au hasard parmi l’univers statistique total de victimes58, correspondant à 

54 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 341, 
voir aussi par. 10.
55 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 386. 
56 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 387.
57 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 3, 7, 15 et 25.
58 Comme relevé dans l’Ordonnance d’octobre 2022, l’univers statistique des victimes comprend : i) toutes les 
victimes qui ont participé au procès, y compris celles dont le Greffe a estimé qu’elles ne remplissent pas les 
conditions requises pour pouvoir prétendre à réparation, à l’exclusion toutefois des personnes qui ont déjà la 
qualité de victime dans l’affaire Lubanga et des 69 victimes déjà admises aux fins du Projet de plan initial de mise 
en œuvre (qui seront nécessairement évaluées et ne seront donc pas choisies de manière aléatoire) ; et ii) toutes 
les victimes non participantes qui ont déjà soumis un formulaire long au Greffe dans le cadre de l’exercice de 
cartographie. Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 26 et 27 et note de bas de page 67.
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5 % des victimes des attaques et à 5 % des victimes de crimes commis contre les enfants 

soldats59. La Chambre a en outre décidé qu’elle se prononcerait sur les dossiers des victimes 

après avoir donné la possibilité aux représentants légaux des victimes de les compléter et à la 

Défense celle de présenter des observations à leur sujet60. Après examen des renseignements 

recueillis dans les bases de données du Greffe, la Chambre s’est déclarée convaincue que 

l’échantillon sélectionné de 171 victimes était suffisamment représentatif de l’univers 

statistique des victimes potentielles au regard du genre, de l’âge, du préjudice allégué, des 

crimes et des lieux où les crimes auraient été commis61.

29. En conséquence, la Chambre a entrepris l’évaluation des dossiers de chacune des 

171 victimes, en menant son propre examen des faits allégués par les victimes, tout en tenant 

compte des observations des parties concernant l’Échantillon62, ainsi que des informations 

complémentaires fournies par celles-ci63. La Chambre a ainsi pu tirer des conclusions 

relativement à l’Échantillon et établir les paramètres des futures évaluations de l’admissibilité 

à mener au stade de la mise en œuvre. 

30. Lorsqu’elle a procédé à l’évaluation de l’Échantillon et fixé les paramètres des futures 

évaluations de l’admissibilité, la Chambre a également tenu compte de la jurisprudence de la 

Cour en la matière, en particulier dans les affaires Lubanga et Katanga64, et a relevé que le 

régime fixé dans l’affaire Katanga concernait des réparations individuelles, alors que les 

réparations octroyées dans l’affaire Ntaganda étaient collectives. 

31. La Chambre note qu’à titre préliminaire, dans ses observations concernant 

l’Échantillon, la Défense conteste le temps consacré à l’examen et à l’analyse des dossiers des 

171 victimes65. La Défense explique que, pour formuler des observations en toute connaissance 

59 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 34, alinéas a) et b).
60 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 34, dispositif. 
61 Décision de novembre 2022, ICC-01/04-02/06-2794, par. 24 ; Décision de janvier 2023, ICC-01/04-02/06-
2813, par. 8.
62 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835 ; Observations de mars 2023 
du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836 ; Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-
02/06-2851-Red.
63 Annexe 1 aux Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, 
ICC-01/04-02/06-2835-Conf-Anx1-Red ; Annexe 1 aux Observations de mars 2023 du Second Représentant 
légal, ICC-01/04-02/06-2836-Conf-Anx1-Red ; Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, 
ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA.
64 Voir Rectificatif de la « Décision fixant le montant des réparations auxquelles Thomas Lubanga Dyilo est tenu » 
(« la Décision Lubanga relative au montant des réparations »), 21 décembre 2017, 
ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 65 à 189 ; Chambre de première instance II, Le Procureur c. Germain 
Katanga, Ordonnance de réparation en vertu de l’article 75 du Statut (« l’Ordonnance de réparation Katanga »), 
24 mars 2017, ICC-01/04-01/07-3728, par. 65 à 167.
65 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 19 à 22. 
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de cause sur chacune des victimes figurant dans l’Échantillon, il lui était demandé i) de 

procéder à un examen approfondi de chaque dossier ; ii) de vérifier si les allégations formulées 

par les victimes remplissaient tous les critères d’admissibilité requis, notamment en procédant 

à une analyse et à une comparaison avec les constatations figurant dans les différents 

documents judiciaires ; et iii) d’enquêter sur les allégations, y compris en se plongeant dans le 

vaste ensemble d’éléments de preuve et en se rendant sur le terrain (dans la mesure du 

possible)66. Elle fait valoir qu’il s’agit d’un processus nécessitant beaucoup de travail et qu’il 

n’est pas possible de le mener à bien au niveau de qualité demandé dans le délai de deux mois 

qui lui a été accordé, en particulier compte tenu des ressources limitées qui lui ont été allouées 

pendant la procédure en réparation. La Défense n’a donc pas été en mesure de mener à bien cet 

examen et de formuler des observations approfondies concernant l’ensemble des dossiers des 

victimes figurant dans l’Échantillon67.

32. La Chambre avait auparavant fait droit, en application de la norme 35-2 du Règlement 

de la Cour68, à la demande de la Défense tendant à une prorogation du délai fixé pour le dépôt 

de ses observations sur l’Échantillon, ce qui, selon la Défense elle-même « [TRADUCTION] 

permettrait de concilier dûment les droits de la personne déclarée coupable et la nécessité de 

procéder le plus rapidement possible »69. La Chambre constate que rien n’empêchait la Défense 

de déposer ultérieurement une demande de prorogation de délai si elle estimait qu’il lui fallait 

davantage de temps pour achever son examen et son analyse des 171 dossiers de victimes au 

niveau de qualité demandé. La Défense n’en ayant rien fait, la Chambre estime que le grief de 

celle-ci, à ce stade, est sans objet. Pour autant, après examen des observations de la Défense 

concernant l’Échantillon70 et de l’annexe A confidentielle qui les accompagnait71, laquelle 

comprend des observations détaillées pour chaque victime, la Chambre est convaincue que le 

droit de la Défense de formuler des observations et de se prononcer utilement sur l’Échantillon 

a été pleinement préservé.

33. Dans les sections qui suivent, la Chambre précisera les conditions d’admissibilité et les 

critères pertinents en matière de preuve ainsi que les résultats de son évaluation de l’Échantillon 

66 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 21. 
67 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 21.
68 Courriel du juriste de la Chambre, 24 mars 2023, 8 h 28. 
69 Defence request for a limited extension of the time limit set to make submissions on the dossiers of the victims 
included in the sample, 20 mars 2023, ICC-01/04-02/06-2837, par. 14. 
70 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red. 
71 Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA.
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pour les deux groupes de victimes, à savoir les victimes de crimes commis contre les enfants 

soldats et les victimes des attaques.

2. Critères en matière de preuve et norme d’administration de la preuve

34. La Chambre rappelle que, dans l’Ordonnance de réparation, elle a clairement indiqué 

que les victimes pouvant prétendre à réparation doivent présenter des preuves suffisantes de 

leur identité, du préjudice subi et du lien de causalité entre le crime et le préjudice72. 

35. En outre, la Chambre a indiqué que la norme d’administration de la preuve applicable 

au stade de la procédure en réparation est moins rigoureuse que celle applicable au procès et 

que, dans le droit fil de la jurisprudence, elle avait adopté la norme de l’« hypothèse la plus 

probable », qui est la norme d’administration de la preuve appropriée dans le cadre de la 

procédure en réparation73.

36.  S’agissant de la norme applicable au lien de causalité, la Chambre a adopté le critère 

dit du « but/for », à savoir que n’eût été la commission du crime, le préjudice n’aurait pas été 

constitué74. La Chambre a en outre indiqué qu’il est requis que les crimes dont l’intéressé a été 

déclaré coupable aient été la « cause directe » du préjudice pour lequel des réparations sont 

demandées75. La Chambre a souligné que la « cause directe » s’entend d’une cause qui, 

juridiquement, suffit à entraîner une responsabilité, et qu’il convient d’examiner notamment si 

on pouvait raisonnablement prévoir que les actes et le comportement sous-tendant la 

déclaration de culpabilité engendreraient le préjudice qui en a résulté76.

3. Conditions d’admissibilité

i. Victimes de crimes commis contre les enfants soldats

37. S’agissant des enfants soldats, compte tenu des recoupements entre les affaires 

Ntaganda et Lubanga, afin d’assurer une égalité de traitement entre les victimes des mêmes 

crimes, la Chambre décide d’adopter les mêmes critères d’admissibilité que ceux établis dans 

l’affaire Lubanga77. Ce mécanisme est cependant adapté aux caractéristiques de l’affaire 

Ntaganda, à savoir, notamment, une portée temporelle plus étendue et les crimes sexuels et 

72 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 137.
73 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 136. 
74 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132. 
75 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132.
76 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 133. 
77 Voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 60 à 190 ; 
voir aussi Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 13. 
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sexistes subis par les enfants soldats78. Par conséquent, suivant une approche similaire à celle 

retenue dans l’affaire Lubanga, la Chambre souligne que, pour qu’une victime — directe ou 

indirecte — puisse prétendre à réparation, il faut en premier lieu démontrer, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, la conscription ou l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans dans 

les rangs de l’UPC/FPLC, entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, et/ou 

leur active participation aux hostilités, entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates79.

38. À ce titre la « qualité d’enfant soldat » est la condition essentielle que la victime directe 

ou indirecte doit démontrer80. Dès lors, dans le cas d’une victime directe ou indirecte de crimes 

commis contre les enfants soldats qui est potentiellement admissible aux réparations, les 

conditions suivantes devront être vérifiées au regard de la norme d’administration de la preuve 

applicable :

i. Premier critère : leur identité ; 

ii. Deuxième critère : 

1. pour les victimes directes : la victime doit démontrer, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, sa qualité d’enfant soldat ; et 

2. pour les victimes indirectes : 

a. la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus probable, 

la qualité d’enfant soldat de la victime directe ; et 

b. la victime indirecte doit démontrer qu’elle relevait d’au moins une des 

quatre catégories de victimes indirectes reconnues par la Chambre et 

qu’elle avait personnellement subi un préjudice du fait de la 

commission d’un crime contre la victime directe81. 

iii. Troisième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, l’existence du préjudice allégué ; et 

iv. Quatrième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, le lien de causalité entre le préjudice allégué et les crimes dont 

Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. 

78 Voir aussi Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 222.
79 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 66. 
80 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 66.
81 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 36 à 38 et 124 à 128. 
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39. S’agissant des enfants soldats qui sont également victimes de crimes sexuels ou 

sexistes, des enfants nés d’un viol ou de l’esclavage sexuel, et des victimes indirectes de ces 

crimes, la Chambre suit la même approche que celle indiquée ci-dessus, et vérifiera en outre, 

sur la base de l’hypothèse la plus probable, que la victime directe a été victime de crimes 

sexuels ou sexistes ou est née d’un viol ou de l’esclavage sexuel. À ce titre, les conditions 

suivantes devront être vérifiées au regard de la norme d’administration de la preuve applicable :

i. Premier critère : leur identité ; 

ii. Deuxième critère : 

1. pour les victimes directes : la victime doit démontrer, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, sa qualité d’enfant soldat et qu’elle a été 

victime de viol ou d’esclavage sexuel entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 

2003 ou vers ces dates, en Ituri, ou qu’elle est née d’un viol ou de l’esclavage 

sexuel commis entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces 

dates ; et 

2. pour les victimes indirectes : 

a. la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus probable, 

la qualité d’enfant soldat de la victime directe et que la victime directe 

a aussi été victime de viol ou d’esclavage sexuel entre le 6 août 2002 

et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, en Ituri, ou est née d’un viol 

ou de l’esclavage sexuel commis entre le 6 août 2002 et le 

31 décembre 2003 ou vers ces dates ; et 

b. la victime indirecte doit démontrer qu’elle relève d’au moins une des 

quatre catégories de victimes indirectes reconnues par la Chambre et 

qu’elle a personnellement subi un préjudice du fait de la commission 

d’un crime contre la victime directe82. 

iii. Troisième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, l’existence du préjudice allégué ; et 

82 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 36 à 38 et 124 à 128. 
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iv. Quatrième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, le lien de causalité entre le préjudice allégué et les crimes dont 

Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. 

ii. Victimes des attaques

40. De même, s’agissant des victimes des attaques, et comme on le verra plus en détail 

ci-dessous, la Chambre considère que, pour qu’elles puissent prétendre à réparation, elles 

doivent démontrer au préalable, sur la base de l’hypothèse la plus probable, qu’elles sont des 

victimes directes ou indirectes d’un des crimes commis au cours des attaques dont Bosco 

Ntaganda été déclaré coupable. Ainsi, les conditions suivantes doivent être réunies au regard 

de la norme applicable : 

i. Premier critère : leur identité ; 

ii. Deuxième critère : 

1. pour les victimes directes : la victime doit démontrer, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, qu’elle est une victime directe d’au moins un 

crime commis pendant la Première ou la Seconde Opération et dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable (comme précisé à l’annexe I au présent 

Additif) ; et

2. pour les victimes indirectes :

a. la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus probable, 

sa qualité de victime directe ; et 

b. la victime indirecte doit démontrer qu’elle relève d’au moins une des 

quatre catégories de victimes indirectes reconnues par la Chambre et 

qu’elle a personnellement subi un préjudice du fait de la commission 

d’un crime contre la victime directe83. 

iii. Troisième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, l’existence du préjudice allégué ; et 

iv. Quatrième critère : la victime doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, le lien de causalité entre le préjudice allégué et les crimes dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable. 

83 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 36 à 38 et 124 à 128. 
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4. Questions relatives à l’admissibilité des victimes découlant de l’analyse de 
l’Échantillon

a) Pièces justificatives

i. Conclusions tirées dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation 

41. La Chambre constate que la Chambre d’appel souligne que, comme cela ressort de sa 

jurisprudence, pour déterminer si une victime peut prétendre à réparation, la question à se poser 

est celle de savoir si les faits pertinents ont été établis au regard de la norme d’administration 

de la preuve applicable84. Selon la Chambre d’appel, il doit être satisfait à cette norme 

d’administration de la preuve, que la victime ait été ou non en mesure de produire des pièces 

justificatives85.

42. La Chambre d’appel a ensuite rappelé les conclusions qu’elle a tirées dans l’affaire 

Lubanga au sujet de la règle 94-1-g du Règlement86 : 

[…] La Chambre d’appel estime que la présentation, dans la mesure du possible, de 
pièces et d’informations justificatives, exigée par la règle 94-1-g du Règlement, aide 
les chambres dans leur évaluation des allégations tout en donnant également à la 
personne déclarée coupable la possibilité de contester les demandes présentées. 
Toutefois, cette règle prévoit également la possibilité qu’une demande qui ne 
s’accompagne pas de pièces justificatives soit néanmoins déposée. À cet égard, et 
comme le souligne à juste titre la Chambre de première instance, la règle 94-1-g du 
Règlement reconnaît que les victimes ne sont pas toujours en mesure de présenter 
des pièces justificatives. Par conséquent, la Chambre d’appel considère que le fait 
que des victimes potentielles n’aient en général pas présenté de documents à l’appui 
de leurs allégations écrites n’amène pas nécessairement à conclure que la Chambre 
de première instance a été empêchée de juger leur qualité de victime établie sur la 
base de l’hypothèse la plus probable87.

43. La Chambre d’appel a également rappelé que « ce qui est [...] “suffisant” pour qu’un 

demandeur s’acquitte de la charge de la preuve dépendra des circonstances de l’affaire à 

l’examen », et que les chambres de première instance « jouissent d’une certaine souplesse dans 

84 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 508. 
85 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 508.
86 Comme la Chambre l’a souligné dans l’Ordonnance de réparation, cette règle est applicable aux procédures se 
soldant par l’octroi de réparations individuelles et est moins pertinente dans le cas des réparations collectives, voir 
Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 140, faisant référence à Arrêt relatif aux appels 
interjetés contre la Décision fixant les principes et procédures applicables en matière de réparations rendue le 
7 août 2012 (« l’Arrêt Lubanga relatif aux principes »), ICC-01/04-01/06-3129-tFRA, par. 149 et Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Judgment on the appeals against Trial Chamber II’s ‘Decision 
Setting the Size of the Reparations Award for which Thomas Lubanga Dyilo is Liable’ (« l’Arrêt Lubanga relatif 
au montant des réparations »), 18 juillet 2019, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 87 et 88.
87 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 511 
[non souligné dans l’original], faisant référence à Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-
01/06-3466-Red, par. 202.
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l’évaluation des allégations qui ont été présentées », en ce sens qu’« une évaluation du 

caractère “suffisant” des preuves ne se limite pas aux éléments de preuve produits par la victime 

en question »88. 

44. Renvoyant aux conclusions qu’elle a tirées dans l’affaire Lubanga, la Chambre d’appel 

a rappelé ce qui suit :

La corroboration peut […] venir de preuves extrinsèques, y compris des preuves 
testimoniales ou documentaires versées au dossier de l’affaire et des déclarations 
faites par d’autres victimes dans leurs demandes. Dans l’exercice de son pouvoir 
discrétionnaire, une chambre de première instance peut estimer que le récit d’une 
victime a, à la lumière de la totalité des éléments de preuve, une valeur probante 
suffisante pour qu’il soit conclu que les allégations qui y sont faites satisfont à la 
charge de la preuve même en l’absence de pièces justificatives. Une chambre de 
première instance peut également tenir compte de l’importance des allégations à 
prouver. À cet égard, certaines allégations sont essentielles à l’évaluation globale 
du droit à réparation d’une personne et, à moins qu’elles ne soient autrement 
corroborées, la chambre de première instance peut refuser de déclarer la personne 
admissible à des réparations en l’absence de documents les étayant89.

[…]

La Chambre d’appel relève que, comme cela vient d’être dit, une chambre de 
première instance peut déterminer qu’une personne a droit à réparation, même si 
cette personne n’a présenté aucun justificatif. Elle rappelle également que la 
difficulté que les victimes peuvent rencontrer pour obtenir des pièces justificatives 
peut être prise en considération pour déterminer la norme d’administration de la 
preuve applicable dans le cadre de la procédure en réparation. La Chambre d’appel 
estime que rien n’empêche une chambre de première instance de conclure qu’une 
personne a droit à réparation dans des circonstances où cette personne n’a pas 
expliqué son incapacité à présenter des pièces justificatives. Toutefois, pour 
permettre à la Chambre de première instance de parvenir dûment à une conclusion, 
il est dans l’intérêt de la personne qui ne peut fournir de documents d’exposer les 
motifs de cette incapacité. Quoi qu’il en soit, la question que doit se poser la 
chambre de première instance est celle de savoir si les faits pertinents ont été établis 
au regard de la norme d’administration de la preuve applicable. Telle est la 
détermination à laquelle devait procéder la Chambre de première instance en 
l’espèce. La Chambre d’appel relève également la conclusion de la Chambre de 
première instance selon laquelle, dans la plupart des cas, les victimes ayant 
potentiellement droit à réparation n’ont pas été en mesure de présenter de pièces 
justificatives à l’appui de leurs allégations ; elle prend également note de la mention 
par la Chambre de première instance des circonstances prévalant en RDC et des 
nombreuses années qui se sont écoulées depuis les faits en cause90.

88 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 512, 
faisant référence à Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 203. 
89 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 512 
[non souligné dans l’original], faisant référence à Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-
01/06-3466-Red, par. 203.
90 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 513 
[non souligné dans l’original], faisant référence à Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-
01/06-3466-Red, par. 204.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 23/172

https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2019_03906.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/7ec94f/pdf/
https://www.legal-tools.org/doc/7ec94f/pdf/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/7ec94f/pdf/
https://www.legal-tools.org/doc/7ec94f/pdf/


No ICC-01/04-02/06 24/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

45.  La Chambre d’appel a également souligné que « pour permettre à la Chambre de 

première instance de parvenir dûment à une conclusion, il est dans l’intérêt de la personne qui 

ne peut fournir de documents d’exposer les motifs de cette incapacité91 ». Il est également 

indiqué dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation que, en 

définitive, la question est de savoir si les faits pertinents ont été établis au regard de la norme 

applicable, et c’est cette considération qui régira l’évaluation d’une demande92. 

46. En même temps, la Chambre d’appel souligne que la Chambre doit à présent évaluer 

les informations qui pourraient ou non être à la disposition des victimes et décider s’il est 

nécessaire de donner davantage de directives aux victimes éventuelles au sujet des documents 

ou des éléments de preuve dont elle exigera la présentation93. Selon la Chambre d’appel, cela 

ne peut être compris comme donnant carte blanche aux victimes pour formuler des allégations 

sans les étayer, et la Chambre devra effectuer un examen en bonne et due forme, au cas par 

cas, et s’assurer que ce qu’elle reçoit satisfait à la norme d’administration de la preuve 

applicable, autrement dit, prouve le préjudice allégué et le lien de causalité94.

ii. Observations des parties

47. Dans leurs observations relatives à l’Échantillon, les représentants légaux des victimes 

indiquent que, d’une manière générale, ils n’ont pu réunir de documents supplémentaires pour 

compléter les dossiers des victimes, étant donné que, dans les circonstances prévalant 

actuellement en Ituri, il est simplement impossible d’obtenir des documents, qu’ils soient 

officiels ou non95. Selon le Premier Représentant légal, la reprise du conflit, l’insécurité et les 

importants déplacements de la population qui en résultent sont tels qu’aucun élément de preuve 

ne peut être obtenu aujourd’hui ou ne pourra l’être dans un avenir proche96. De même, le 

Second Représentant légal indique que les victimes des attaques qu’il a consultées — à 

l’exception de deux d’entre elles seulement — n’ont pas pu présenter de documents pour établir 

le préjudice qu’elles ont subi97. 

48. Quant à la mesure dans laquelle les représentants légaux ont pu prendre contact avec 

leurs clients et réunir des informations supplémentaires, le Second Représentant légal indique 

91 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 515. 
92 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 515. 
93 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 516. 
94 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 516.
95 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 25, 26 et 29.
96 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16.
97 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19.
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qu’il n’a pu se mettre en rapport qu’avec 42 victimes dans le contexte de conflit et de 

déplacement de population en Ituri98, alors que le Premier Représentant légal n’a pu prendre 

contact qu’avec une seule victime, car il s’agissait selon lui du seul cas où les informations 

disponibles ne suffisaient pas pour tirer une conclusion définitive quant à l’admissibilité99. Les 

représentants légaux indiquent que les informations obtenues n’apportaient que des précisions 

sur certains points ou complétaient les récits des victimes qui figuraient dans leurs dossiers 

respectifs100. Le Second Représentant légal indique également que, bien que certaines victimes 

aient mentionné des témoins qui pourraient corroborer leurs dires, il n’a pas été en mesure de 

recueillir des déclarations en raison de l’insécurité qui prévaut et des déplacements importants 

de population101. Le Second Représentant légal souligne que, si les victimes étaient restées 

dans leurs villages respectifs, il aurait été moins difficile de rassembler des documents et 

d’autres éléments de preuve en s’adressant à la communauté102.

49. Au sujet des difficultés spécifiques rencontrées par les victimes pour produire des 

preuves documentaires à l’appui de leurs demandes, le Second Représentant légal explique ce 

qui suit : 

a. s’agissant des victimes de meurtre, les victimes indirectes n’ont pas pu obtenir de certificats 

de décès, ceux-ci n’ayant pas été délivrés pendant la guerre, et dans certains cas, les corps 

de membres de leur famille n’ont jamais été retrouvés103. Le Second Représentant légal 

indique également que le lien familial entre les victimes et leurs parents peut être établi par 

les documents d’identité joints à leur demande de participation, et que dans seulement deux 

cas, les victimes ont pu fournir des déclarations de deux témoins confirmant la mort de 

parents104 ; 

b. des victimes de viol et d’esclavage sexuel n’ont pu apporter la preuve du viol, soit parce 

qu’elles ne sont pas allées à l’hôpital, soit parce que les documents médicaux disponibles 

ont été détruits dans des attaques ultérieures105 ; 

98 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 16.
99 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 23. 
100 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 23, 26 et 27 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 23. 
101 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 25.
102 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 26. 
103 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19.
104 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19.
105 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 20. 
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c. des victimes de destruction de biens ne possédaient pas de titre de propriété, comme il est 

d’usage localement dans les petits villages106. Selon le Second Représentant légal, les rares 

victimes qui possédaient des documents attestant leur propriété les avaient perdus pendant 

ou après la guerre, et après la guerre leur qualité de victime ou le préjudice qu’elles ont subi 

n’ont pas été formellement examinés et reconnus d’une quelconque façon par les autorités 

locales ou nationales107. Le Second Représentant légal affirme que les victimes dont les 

maisons ont été détruites et/ou les biens pillés n’ont pas pu obtenir la reconnaissance 

formelle de ces crimes108 ; et 

d. des victimes de crimes qui ont visé des villages entiers (comme le fait de diriger 

intentionnellement des attaques contre la population civile, la persécution, le transfert forcé 

et le déplacement) sont dans l’incapacité de produire des documents prouvant qu’elles ont 

quitté leur domicile pour se réfugier dans la brousse ou dans la forêt, où elles ont vécu dans 

des conditions éprouvantes à cause de ces crimes109. 

50. Par conséquent, les deux représentants légaux font valoir que les normes et procédures 

en matière de preuve devraient être appliquées en tenant compte des difficultés et circonstances 

qui viennent d’être décrites lorsqu’il est impossible de recueillir des éléments de preuve pour 

étayer les demandes des victimes. Ils avancent donc qu’un récit « [TRADUCTION] cohérent 

et crédible » devrait suffire pour satisfaire à la norme et à la charge de la preuve requises pour 

qu’il soit conclu à l’admissibilité de ces victimes110. Le Second Représentant légal précise 

qu’un récit devra son caractère « [TRADUCTION] cohérent et crédible » à la qualité, à la 

cohérence et à la compatibilité intrinsèques des déclarations/récits des victimes111.

51. Dans ses observations, la Défense indique que pour pouvoir prétendre à réparation, les 

victimes doivent produire des éléments de preuve suffisants pour que tous les aspects de leur 

demande satisfassent à la norme de « [TRADUCTION] l’hypothèse la plus probable »112. Elle 

fait valoir que ce qui est suffisant pour qu’il soit considéré qu’une victime s’est acquittée de la 

charge de la preuve qui lui incombe dépendra des circonstances spécifiques de l’affaire, y 

106 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19 et 21.
107 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 21. 
108 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 21.
109 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 21.
110 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 et 17 ; Observations 
de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 29 et 30. 
111 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 30. 
112 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 36.
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compris des difficultés que les victimes pourraient rencontrer pour l’obtention des preuves113. 

Selon la Défense, les informations fournies doivent, au minimum, contenir des éléments 

pertinents et être vérifiables ; et les personnes concernées ne peuvent pas simplement se 

contenter d’affirmer, sans plus, qu’elles sont victimes d’un crime114.

52. La Défense ajoute que pour qu’une demande soit suffisamment détaillée et vérifiable, 

elle doit être étayée par des informations ou des documents. Subsidiairement, les victimes 

doivent fournir une justification satisfaisante pour expliquer pourquoi les pièces à produire 

n’ont pas pu être obtenues, et cette justification doit en soi être vérifiable115. La Défense 

soutient qu’il est nécessaire de disposer d’informations détaillées pour s’assurer de la véracité 

des demandes des victimes, et indique que, d’une manière générale, il faudrait produire les 

renseignements suivants : 

a. victimes de meurtre et de tentative de meurtre (chefs 1 et 2) : i) certificats de décès ou 

raison(s) spécifique(s) expliquant pourquoi de tels certificats ne sont pas disponibles ; 

ii) informations relatives aux fonctions assurées à l’époque des faits par les personnes qui 

auraient été tuées (indiquant si ces personnes ou des membres de leur famille proche ont 

participé aux combats), et, au minimum, iii) un/des document(s) ou une déclaration 

émanant d’une partie tierce non intéressée116 ; 

b. victimes d’attaques dirigées contre des civils (chef 3): i) l’endroit où le demandeur se 

trouvait lorsque l’attaque a été lancée ; ii) ce que le demandeur a vu et la manière dont 

l’attaque s’est déroulée ; iii) les personnes qui se trouvaient avec le demandeur lorsqu’il a 

pris la fuite et qui pourraient confirmer son récit ; iv) toute information que le demandeur 

possède qui, lorsqu’elle est comparée aux éléments de preuve, montre qu’il était 

effectivement présent, pour déterminer si le demandeur est bel et bien une victime d’une 

attaque dirigée contre des civils ; et v) les noms et coordonnées d’une/de partie(s) tierce(s) 

non intéressée(s) et une/des déclaration(s) de sa/leur part117 ;

113 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 36.
114 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 36.
115 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 38. 
116 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 32, 35, 58, 77, 87, 104, 109, 114, 127, 136, 138, 139 et 151.
117 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 6, 
9, 33, 34, 48, 49, 51, 52, 54 à 58, 92, 101 à 103, 106, 107, 109, 112, 114, 118 à 120, 137 à 139, 147, 149 à 151, 
159 et 168.
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c. victimes de viol (chefs 4 et 5) : où et comment les faits se sont déroulés et leurs 

conséquences118 ; 

d. victimes de persécution (chef 10) : au minimum, les noms et coordonnées de personnes qui 

se trouvaient avec le demandeur119 ; 

e. victimes de pillage (chef 11) : i) informations relatives aux biens pillés ; ii) informations 

indiquant si le demandeur a vu le pillage se dérouler ; iii) la dernière fois où les biens pillés 

ont été vus par le demandeur et le moment où le pillage a été constaté120 ; 

f. victimes de transfert forcé, de déportation et du fait d’ordonner le déplacement de la 

population civile (chefs 12 et 13) : i) l’endroit où le demandeur est allé ; ii) informations 

relatives au voyage ; et, au minimum, iii) noms et coordonnées d’une/de partie(s) tierce(s) 

non intéressée(s) et déclaration(s) de sa/leur part121 ; 

g. victimes d’enrôlement, de conscription et d’utilisation pour participer à des hostilités 

(chefs 14, 15 et 16) : i) informations relatives aux commandants du demandeur, à l’unité 

de l’UPC/FPLC à laquelle il appartenait ; ii) informations indiquant quand le demandeur a 

été démobilisé ; iii) informations indiquant comment il a été démobilisé ; iv) le rôle du 

demandeur dans les différentes batailles qu’il a mentionnées, qui était avec lui, etc. ; v) au 

minimum, les noms et coordonnées d’autres personnes, enfants soldats ou non, qui étaient 

avec lui, ainsi que des informations concernant les unités et les commandants impliqués122 ; 

et 

h. victimes de destruction de biens (chef 18) : i) preuve permettant d’établir la propriété ou 

raison(s) spécifique(s) expliquant pourquoi une telle preuve ne peut être apportée : et, au 

118 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 137, 140, 142 et 160. 
119 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 67, 68, 71, 83, 98, 123, 128, 129 et 157. 
120 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 10, 11, 14, 16, 20, 21, 27, 30, 34, 48, 49, 51, 53 à 57, 59, 68, 77, 87, 89 à 91, 93, 100 à 102, 104, 107, 108, 110, 
113, 114, 117 à 120, 137, 138, 143, 147, 149, 150, 152, 153, 160, 169 et 170. 
121 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 10, 12, 22, 30, 51, 53 à 56, 58, 59, 77, 93, 105, 113, 115, 136, 137, 140, 143, 147, 149, 150, 152, 160, 167 
et 169. 
122 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 26, 39 à 47, 81, 82, 84 à 86, 110, 112, 130, 132, 133, 135, 144 à 146 et 158 à 160. 
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minimum, ii) un/des document(s) ou une déclaration d’une/de partie(s) tierce(s) non 

intéressée(s) concernant le lieu où le demandeur résidait123. 

iii. Examen par la Chambre

53. La Chambre rappelle que, pour déterminer si les victimes composant l’Échantillon 

remplissent les critères qui viennent d’être énumérés124, elle applique la norme de « l’hypothèse 

la plus probable125 ». En outre, comme l’ont rappelé la Chambre d’appel126 et les parties127, 

l’appréciation de ce qui est nécessaire pour satisfaire à cette norme d’administration de la 

preuve et de ce que l’on peut raisonnablement attendre des victimes à l’appui de leurs 

demandes128 dépend des circonstances propres à l’affaire129.

54. Comme il est indiqué dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de 

réparation, la Chambre jouit d’une certaine souplesse dans l’évaluation des dossiers, et 

l’examen de leur caractère « suffisant » ne repose pas uniquement sur les éléments de preuve 

produits130. Toutefois, cela ne doit pas être compris comme donnant carte blanche aux victimes 

pour formuler des allégations sans les étayer au moyen de pièces justificatives. La Chambre 

doit effectuer un examen en bonne et due forme, au cas par cas, et s’assurer que les dossiers 

des victimes satisfont à la norme d’administration de la preuve applicable131. S’il est dans 

l’intérêt de la personne qui ne peut fournir de documents d’exposer les motifs de cette 

incapacité132, rien n’empêche toutefois la Chambre de conclure qu’une personne a droit à 

réparation dans des circonstances où cette personne n’a pas apporté une telle justification133. 

55. La Chambre relève que, pendant la procédure en réparation en l’espèce, elle a été 

informée des difficultés que les victimes pourraient rencontrer pour produire des preuves 

documentaires à l’appui de leurs demandes, en particulier les difficultés pour obtenir ou 

123 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 
7, 10, 12, 14, 16, 18, 22, 30, 50, 56, 63, 68, 74, 77, 80, 87, 90, 91, 94, 100 à 102, 107, 108, 110, 116 à 120, 127, 
132, 138 et 169. 
124 Voir supra, section III.A.2.
125 Voir supra, section III.A.2.
126 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 512.
127 Voir Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 et 17 ; 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 29 et 30 ; Observations de 
la Défense relatives à l’échantillon, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 36.
128 Pour une approche similaire, voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-
3379-Red-Corr, par. 65.
129 Voir aussi Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 203.
130 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 512. 
131 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 516.
132 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 515. 
133 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 513, 
faisant référence à Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 204.
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produire des copies de documents officiels en RDC134. La Chambre rappelle également avoir 

indiqué, dans l’Ordonnance d’octobre 2022, qu’elle se prononcerait sur les demandes des 

victimes choisies pour composer l’Échantillon, après avoir donné aux représentants légaux la 

possibilité de faire des observations et de compléter les formulaires avec toute pièce 

justificative, dans la mesure possible et nécessaire135. De même, la Chambre a relevé qu’il était 

difficile de joindre les victimes et de communiquer avec elles, et souligné que toutes les 

victimes qui pourraient être considérées comme inadmissibles dans le contexte de 

l’Échantillon, en particulier lorsque leur représentant légal ne peut pas les localiser ou 

compléter leur dossier, auront la possibilité, au stade de la mise en œuvre des réparations, de 

compléter et de préciser les récits qu’elles ont livrés136. 

56. La Chambre souligne que, dans l’affaire Lubanga, dans une situation similaire, la 

Chambre saisie a conclu que la règle 94-1-g du Règlement tient compte du fait que les victimes 

potentiellement admissibles ne sont pas toujours en mesure d’apporter des éléments de preuve 

documentaires à l’appui de leurs demandes, en raison des circonstances prévalant en RDC et 

des nombreuses années qui se sont écoulées depuis les faits en cause137.

57. La Chambre souligne également que, en 2020, le Greffe a indiqué que lors des 

consultations qu’il a menées avec des parties prenantes des localités où habitaient les victimes 

des attaques138, il a appris que presque aucun document officiel n’avait survécu à la période 

2002 et 2003139. Dans le même rapport, le Greffe a fait savoir que des victimes de certaines 

localités pouvaient obtenir certaines pièces justificatives140. Alors que cela pourrait être une 

solution dans certains cas, la Chambre relève que le coût moyen pour la délivrance des 

documents mentionnés par le Greffe est de 10 dollars des États-Unis par document141. En même 

134 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 138.
135 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 8 et 9. 
136 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 10.
137 Voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 61. 
138 Annexe II aux observations du Greffe relatives aux réparations (« Annexe II – Observations de février 2023 
du Greffe »), 28 février 2020, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, par. 1 et 2. 
139 Annexe II – Observations de février 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, pour la collectivité 
de Banyali-Kilo, le Greffe indique qu’aucun document officiel n’a survécu à la guerre de 2002-2003 : pour 
Mongbwalu et Sayo, voir p. 7 et 8 ; pour Nzebi, voir p. 9 ; pour Kilo (Mission/État), voir p. 10 ; pour la collectivité 
de Walendu-Djatsi, le Greffe indique qu’aucun document, ou presque, n’a survécu à la guerre de 2002-2003 : 
pour Kobu, voir p. 12 ; pour Bambu, voir p. 13 ; pour Tsili, voir p. 14 ; pour Lipri, voir p. 15 ; pour Nyangaray, 
voir p. 16 ; pour Sangi, voir p. 17 ; pour Jitchu, voir p. 18 ; pour Buli, voir p. 19. 
140 Annexe II – Observations de février 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 7 à 19. 
141 Annexe II – Observations de février 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, pour Mongbwalu, 
voir p. 7 ; pour Sayo, voir p. 8 ; pour Nzebi, voir p. 9 ; pour Kilo-État/Kilo-Mission, voir p. 10 ; pour Kobu, voir 
p. 12 ; pour Bambu, voir p. 13 ; pour Tsili, voir p. 14 ; pour Lipri, voir p. 15 ; pour Nyangaray, voir p. 16 ; pour 
Sangi, voir p. 17 ; pour Jitchu, voir p. 18 ; pour Buli, voir p. 19 ; pour Buli, voir p. 19.
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temps, la Chambre souligne que la situation actuelle en matière de sécurité est marquée par la 

reprise du conflit, ce qui rend difficile toute prise de contact avec les victimes142. La Chambre 

estime donc que faire peser cette charge financière et logistique supplémentaire sur les quelques 

victimes qui pourraient parvenir à obtenir des documents ne serait pas raisonnable dans les 

circonstances actuelles et serait injuste étant donné que cette charge ne serait pas imposée de 

manière égale à toutes les victimes143. Par conséquent, la Chambre n’estime pas qu’il s’agisse 

là d’une mesure réalisable et appropriée. De surcroît, la Chambre souligne qu’il est difficile de 

savoir s’il est encore possible d’obtenir des documents à certains endroits, étant donné que les 

informations à ce sujet datent de février 2020144 et que la situation en matière de sécurité en 

RDC a empiré depuis145.

58. Après avoir procédé à une analyse minutieuse des observations des représentants légaux 

et de la Défense à la lumière des conclusions tirées dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés 

contre l’Ordonnance de réparation, telles qu’exposées ci-dessus, la Chambre a conclu que, 

compte tenu du temps qui s’est écoulé depuis la commission des crimes, de la reprise du conflit 

et du fait que les victimes continuent d’être déplacées146, il est extrêmement difficile, voire 

impossible, pour ces dernières d’obtenir des éléments de preuve documentaires 

supplémentaires dans les circonstances actuelles. Conformément aux conclusions de la 

Chambre d’appel indiquant qu’il est important de donner des motifs147, la Chambre rappelle 

par ailleurs les nombreuses observations des représentants légaux quant à l’impossibilité 

d’obtenir des éléments de preuve documentaires148, et notamment l’examen effectué, crime par 

crime, par le Second Représentant légal149. En outre, la Chambre relève que sur les 42 victimes 

142 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 ; Observations de 
mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 25 et 26. 
143 Cela pourrait même être considéré comme contraire au principe de la dignité, la non-discrimination et la 
non-stigmatisation énoncé dans l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 41 à 44.  
144 Annexe II – Observations de février 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 7 à 19.
145 Pour les rapports les plus récents sur l’état de la sécurité en Ituri, voir Trust Fund for Victims’ Eleventh Update 
Report on the Implementation of the Initial Draft Implementation Plan (« le Onzième Rapport du Fonds »), 30 mai 
2023, ICC-01/04-02/06-2854-Red, par. 11 ; Trust Fund for Victims’ Tenth Update Report on the Implementation 
of the Initial Draft Implementation Plan, dated 30 March 2023, ICC-01/04-02/06-2839-Conf, 30 mars 2023, ICC-
01/04-02/06-2839-Red, par. 11 à 13 ; Trust Fund for Victims’ Ninth Update Report on the Implementation of the 
Initial Draft Implementation Plan, dated 30 January 2023, ICC-01/04-02/06-2817-Conf, 30 janvier 2023, ICC-
01/04-02/06-2817-Red, par. 19 à 21. 
146 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16. 
147 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 515. 
148 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 25, 26 et 29.
149 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19 à 22. 
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avec lesquelles le Second Représentant légal a pu prendre contact, 27 ont fourni des 

informations sur l’impossibilité de produire des documents150.

59. La Chambre est donc convaincue que les victimes, directement ou par l’intermédiaire 

des représentants légaux, ont amplement exposé les motifs de leur incapacité de produire des 

documents complémentaires, ce qui, comme cela est expliqué plus haut, est corroboré par de 

multiples sources151. 

b) Conformité à la norme de l’« hypothèse la plus probable »

60. Nonobstant ce qui précède, la Chambre souligne que la question à l’examen est de 

déterminer ce qui est nécessaire pour satisfaire à la norme de l’« hypothèse la plus 

probable »152. Elle note que les représentants légaux sont d’avis qu’un récit « [TRADUCTION] 

cohérent et crédible » devrait suffire à satisfaire à cette norme et à la charge de la preuve, et 

permettre à la Chambre de conclure à l’admissibilité des victimes aux réparations153. De plus, 

elle rappelle que selon le Second Représentant légal, un récit « [TRADUCTION] cohérent et 

crédible » repose sur la qualité, la cohérence et la cohésion intrinsèques des déclarations/récits 

des victimes154. Comme noté plus haut, la Défense soutient qu’il faut diverses pièces 

justificatives (c’est-à-dire certificat de décès, titre de propriété et/ou autres documents et 

déclarations de parties tierces non intéressées) ainsi que de multiples informations factuelles 

pour satisfaire à la norme de l’hypothèse la plus probable155.

61. La Chambre expose ci-après son raisonnement concernant les informations requises 

pour chacune des conditions d’admissibilité et l’application de la norme pertinente, à savoir 

l’« hypothèse la plus probable ». Elle souligne d’emblée que, pour parvenir à ses conclusions, 

elle a évalué les informations figurant dans les dossiers des victimes et toutes les pièces 

justificatives, le cas échéant, tout en s’assurant de la cohérence et de la crédibilité intrinsèques 

du récit. La Chambre s’est également assurée de la cohérence et de la crédibilité extrinsèques 

des récits des victimes en cherchant des éléments concordants permettant de vérifier la 

150 C’est le cas pour les demandeurs suivants : a/00021/13 ; a/00802/13 ; a/00880/13 ; a/00891/13 ; a/01720/13 ; 
a/00910/13 ; a/00436/13 ; a/00795/13 ; a/00140/13 ; a/01711/13 ; a/30286/15 ; a/01659/13 ; a/00438/13 ; 
a/20194/14 ; a/01605/13 ; a/01566/13 ; a/30003/15 ; a/01269/13 ; a/00090/13 ; a/00256/13 ; a/30248/15 et 
a/30271/15 ; a/30282/15 ; a/40042/21 ; a/00075/13 ; a/01678/13 ; a/01679/13 ; et a/00096/13.
151 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 515. 
152 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 508. 
153 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 et 17 ; Observations 
de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 29 et 30. 
154 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 30. 
155 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 36 et 38 ; voir aussi supra, par. 52 
et les notes de bas de page correspondantes.
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compatibilité des récits avec les conclusions qu’elle a tirées précédemment dans le Jugement 

et d’autres dossiers de victimes composant l’Échantillon. Si une victime a déposé plus d’une 

demande ou a fourni des informations supplémentaires après avoir été contactée par les 

représentants légaux, et que les informations contenues dans les deux documents ne se 

recoupent pas complètement ou présentent des divergences mineures, la Chambre considère 

que, de prime abord, cela ne remet pas nécessairement en cause la crédibilité de la victime156.

i. Questions relatives au premier critère : l’identité

62. La Chambre note que selon le Premier Représentant légal, l’identité des victimes 

pourrait être établie par une pièce d’identité officielle ou non, ou au moyen de deux déclarations 

signées par leur auteur, conformément à la jurisprudence constante de la Cour157. De plus, dans 

leurs observations, les deux représentants légaux indiquent que toutes les victimes composant 

l’Échantillon ont démontré leur identité en présentant une pièce d’identité valable158. Par 

conséquent, le Premier Représentant légal fait valoir que les 34 enfants soldats qu’il représente 

ont tous fourni soit une copie de leur carte d’électeur, soit une attestation de carence ou une 

attestation d’un chef de collectivité, d’un officier d’état civil ou d’un chef de groupement, ou 

encore une attestation de naissance159. Le Second Représentant légal ajoute que les 

137 victimes de l’attaque qu’il représente avaient déjà joint leur carte d’identité à leur 

formulaire de demande160.

63. Dans ses observations, la Défense s’oppose à l’ampleur de l’expurgation des dossiers 

des victimes161. En particulier, elle conteste l’approche des représentants légaux qui ont 

supprimé toute information susceptible de révéler l’identité des victimes, notamment, selon 

elle, « [TRADUCTION] des informations essentielles relatives à la description du préjudice 

subi, aux événements qui ont causé le préjudice et au lien entre celui-ci et les crimes dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable162 ». La Défense indique que, s’il ressort des instructions de 

la Chambre que l’absence de consentement des victimes à ce que leur identité soit révélée est 

le seul élément justifiant le maintien d’expurgations de grande ampleur, [EXPURGÉ] victimes 

156 Voir aussi Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 64 ; 
Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 70.
157 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 19. 
158 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 19 ; Observations de 
mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19. 
159 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 19. 
160 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 19.
161 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 25. 
162 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 24. 
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parmi celles composant l’Échantillon n’ont pas eu la possibilité d’exprimer leur préférence, car 

elles n’ont pas pu être contactées par leur représentant légal. Néanmoins, la Chambre 

« [TRADUCTION] est partie de l’idée que les 171 victimes refusaient toutes que leur identité 

soit révélée »163.

64. La Chambre rappelle avoir indiqué dans l’Ordonnance de réparation que des victimes 

peuvent utiliser des pièces d’identité officielles ou non officielles, ou tout autre moyen 

d’identification164. Si une victime ne peut produire de document acceptable, une déclaration 

signée par deux témoins crédibles établissant l’identité de la victime et décrivant le lien existant 

entre celle-ci et la personne agissant en son nom pourra être acceptée165.

65. S’agissant de l’argument de la Défense selon lequel les victimes n’ont pas toutes été 

contactées pour exprimer leur préférence, la Chambre relève que selon les représentants légaux, 

68 victimes n’ont pas pu être contactées en raison de la situation actuelle en matière de sécurité 

en Ituri, caractérisée par une résurgence du conflit et un déplacement important de la 

population166. La Chambre rappelle en outre que toutes les autres victimes qui ont refusé que 

leur identité soit révélée à la Défense l’ont fait précisément en raison de craintes pour leur 

sécurité et de la situation grave en matière de sécurité en Ituri, ce que la Chambre a déjà jugé 

être un motif légitime et objectif167. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre répète que 

l’expurgation des dossiers des victimes réalisée par les représentants légaux, notamment la 

suppression d’informations pouvant révéler leur identité, assure l’équilibre nécessaire prescrit 

par l’article 68-1 du Statut. De plus, comme il sera expliqué plus loin, la Chambre considère 

que, nonobstant les expurgations, la Défense a été en mesure de présenter des observations 

utiles concernant l’admissibilité des victimes.

66. Après examen des documents officiels et non officiels joints aux dossiers des victimes 

pour prouver leur identité, la Chambre est convaincue que les 137 victimes des attaques ont 

toutes fourni une preuve de leur identité, à savoir une copie de leur carte d’électeur. Les 

34 victimes de crimes commis contre les enfants soldats ont toutes fourni une preuve de leur 

identité, à savoir soit une copie de leur carte d’électeur, soit une attestation de carence ou une 

163 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red,, par. 25.
164 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 137. 
165 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 137.
166 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 16 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 25, 26 et 29.
167 Decision on the Request on behalf of the Convicted Person seeking communication of material by the Trust 
Fund for Victims and the lifting of redactions applied by the Registry and the Legal Representatives of Victims to 
the victims’ dossiers, 20 avril 2023, ICC-01/04-02/06-2847, par. 22 ; voir aussi par. 18 à 20. 
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attestation d’un chef de collectivité, d’un officier d’état civil ou d’un chef de groupement, ou 

une attestation de naissance. La Chambre juge toutefois que la qualité de certains de ces 

documents est telle qu’elle ne lui permet pas d’établir précisément l’identité des victimes. Elle 

conclut donc que 134 victimes des attaques et 32 enfants soldats ont bien établi leur identité. 

Dans l’annexe II, il est indiqué quelles victimes doivent encore établir leur identité168, ce 

qu’elles pourront faire — comme il a été décidé auparavant169 — au stade de la mise en œuvre 

des réparations, en présentant des pièces d’identité lisibles.

ii. Questions relatives au deuxième critère : la qualité de victime 

directe ou indirecte

67. Comme indiqué plus haut, la Chambre considère que la condition préalable de 

l’admissibilité des victimes aux réparations est de démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, qu’elles sont des victimes directes ou indirectes des crimes dont Bosco Ntaganda a 

été déclaré coupable. La Chambre détaille ci-après comment elle a procédé à cette évaluation 

pour ces deux catégories, à savoir les victimes de crimes commis contre les enfants soldats et 

les victimes des attaques.

a) Victimes de crimes commis contre les enfants soldats
Victimes directes potentiellement admissibles : la qualité d’enfant soldat

68. La Chambre relève que pour que la qualité d’enfant soldat soit établie sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, une victime directe doit avoir démontré qu’elle avait moins de 

15 ans au moment de sa conscription ou de son enrôlement dans les rangs de l’UPC/FPLC entre 

le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, et/ou lorsqu’on l’a fait participer 

activement à des hostilités entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates170. La 

Chambre va à présent se pencher sur ces deux critères.

1) La victime directe avait moins de 15 ans à l’époque visée par les charges

69. Dans ses observations, le Premier Représentant légal indique que les 34 victimes qu’il 

représente ont toutes établi, conformément à la norme applicable, qu’elles avaient moins de 

15 ans au moment de leur recrutement dans les rangs de l’UPC/FPLC entre le 6 août 2002 et 

le 31 décembre 2003, et/ou lorsqu’on les a fait participer activement à des hostilités, et/ou au 

moment de leur viol pendant leur service au sein de l’UPC/FPLC, entre le 6 août 2002 et le 

168 À savoir les victimes a/30069/15, a/30408/20, a/30438/20, a/30282/15, a/30286/15. 
169 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 10.
170 Voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 78.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 35/172

https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2022_06684.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/1dce36/


No ICC-01/04-02/06 36/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

30 mai 2003171. Le Premier Représentant légal indique en outre que, si certaines des victimes 

n’ont pas pu fournir une date de naissance précise, toutes ont démontré qu’elles se trouvaient 

dans la tranche d’âge requise. Il ajoute que pour déterminer si une victime remplit la condition 

d’âge, il suffit de prendre en compte les faits et circonstances précis propres à l’affaire, et ceux 

relatifs à la victime, comme il a été établi dans l’affaire Lubanga172.

70. La Chambre relève que, pour que la victime directe ait eu moins de 15 ans pendant la 

période visée par les charges, elle doit être née après le 6 août 1987. Elle rappelle en outre la 

conclusion tirée par la Chambre d’appel dans l’affaire Lubanga, selon laquelle il n’est pas 

nécessaire d’établir l’âge exact de la victime, mais seulement que la victime était âgée de moins 

de 15 ans173.

71. Après examen de tous les dossiers des enfants soldats afin de vérifier si ce critère est 

rempli, comme il est expliqué plus avant à l’annexe II, la Chambre conclut que tous les enfants 

soldats composant l’Échantillon ont démontré qu’ils avaient moins de 15 ans à un moment 

donné au cours de la période visée par les charges, c’est-à-dire entre le 6 août 2002 et le 

31 décembre 2003 ou vers ces dates.

2) La victime directe a été conscrite ou enrôlée dans l’UPC/FPLC entre le 6 août 2002 et 

le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, et/ou a été utilisée pour participer activement à 

des hostilités entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates

72. Dans ses observations, le Premier Représentant légal indique que les 34 victimes 

composant l’Échantillon ont toutes démontré que l’UPC/FPLC les avait recrutées et/ou les 

avait fait participer activement à des hostilités pendant la période visée174. Selon lui, même si 

le degré de précision des renseignements fournis par les victimes varie, toutes ont fourni des 

éléments suffisants aux fins de déterminer leur admissibilité, que ce soit dans la demande 

elle-même ou dans les informations supplémentaires qu’elles ont présentées175. Le Premier 

Représentant légal ajoute que, comme il a aussi été conclu dans l’affaire Lubanga, pour 

satisfaire à la norme d’administration de la preuve applicable et être jugé admissible aux 

171 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 20. 
172 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 21. 
173 Chambre d’appel, Judgment on the appeal of Mr Thomas Lubanga Dyilo against his conviction (« l’Arrêt 
Lubanga relatif à la culpabilité »), 1er décembre 2014, ICC-01/04-01/06-3121-Red, par. 198. 
174 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 22. 
175 Comme il est mentionné plus haut, le Premier Représentant légal a indiqué n’avoir contacté qu’une seule 
victime pour qu’elle fournisse des informations supplémentaires, ayant estimé que c’était le seul cas où les 
informations disponibles étaient insuffisantes pour se prononcer sur l’admissibilité, voir Observations de mars 
2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 18, 22, 23 et 26.
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réparations, un demandeur n’a pas besoin de donner des informations concernant une série de 

critères spécifiques définis à l’avance, mais que de multiples éléments peuvent être pris en 

compte, comme le fait que la victime soit en mesure de décrire le camp où elle a suivi sa 

formation, les batailles auxquelles elle a participé, les autres tâches qu’elle a accomplies et/ou 

de donner les noms de certains commandants176.

73. Dans ses observations, la Défense conteste de manière générale la qualité d’enfant 

soldat des victimes composant l’Échantillon, indiquant qu’il n’y a pas suffisamment 

d’informations dans leurs dossiers respectifs concernant les commandants de l’UPC/FPLC 

sous les ordres desquels la victime était placée et l’unité à laquelle elle appartenait, quand et 

comment elle a été démobilisée, sa participation aux différentes batailles qu’elle a mentionnées 

ou qui était avec elle177. Selon la Défense, une description détaillée des batailles est également 

nécessaire, notamment des groupes armés impliqués, des lieux concernés, l’issue et, à tout le 

moins, les noms et coordonnées de ceux qui étaient avec les victimes, ainsi que des 

renseignements concernant les unités et les commandants impliqués178. De même, la Défense 

conteste l’admissibilité des victimes en réfutant les informations fournies dans leurs dossiers, 

au motif que certaines des batailles alléguées soit n’ont pas eu lieu, soit ne sont pas mentionnées 

dans le Jugement179.

74. La Chambre rappelle que, au vu de la déclaration de culpabilité prononcée à son 

encontre, Bosco Ntaganda ne peut être tenu responsable que du recrutement et de la 

conscription d’enfants soldats dans l’UPC/FPLC, et non dans d’autres groupes armés180. À cet 

égard, la Chambre considère que, lorsqu’une victime directe nomme au moins un commandant, 

ou un des camps de formation, cela peut en fonction des circonstances suffire à établir que la 

victime appartenait à l’UPC/FPLC181.

75. Comme dans l’affaire Lubanga, la Chambre fait observer qu’étant donné qu’il n’est pas 

exigé qu’un certain nombre de critères soient remplis, son appréciation sur cet aspect est 

qualitative plutôt que quantitative182. Partant, l’admissibilité est déterminée eu égard à la 

176 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 25. 
177 Voir Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 26, 35 à 38, 39 à 47, 
81, 82, 84 à 86, 110, 112, 130, 132 à 135, 145, 146, 158, 159, 161, 162, 164 et 166. 
178 Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 26, 35 à 38, 39 à 47, 81, 82, 
84 à 86, 110, 112, 130, 132 à 135, 145, 146, 158, 159, 161, 162, 164 et 166.
179 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 26, 35, 39, 40 
à 46, 82, 84, 85, 87, 130, 132, 144 à 146, 158 à 160, 164 et 166. 
180 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1116 à 1132. 
181 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 89. 
182 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 90.
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qualité de tous les éléments de preuve présentés par une victime, appréciés conformément à la 

norme applicable, à savoir celle de l’hypothèse la plus probable183. La Chambre souligne 

toutefois ne pas être en mesure de vérifier la véracité des renseignements fournis, ni si un 

commandant en particulier faisait véritablement partie de la structure hiérarchique de 

l’UPC/FPLC, puisque certains ont pu être désignés par leur surnom pendant la procédure, voire 

ne pas être mentionnés du tout184.

76. La Chambre relève que le Jugement prononcé contre Bosco Ntaganda, qui énonce la 

portée de sa responsabilité pénale et en matière de réparations185, et a été pleinement confirmé 

par la Chambre d’appel186, délimite clairement les crimes commis contre les enfants soldats 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable et la période visée par les charges, à savoir, 

s’agissant de leur enrôlement ou de leur conscription, entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 

2003 ou vers ces dates, et, s’agissant de leur utilisation pour les faire participer activement à 

des hostilités, entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates. Le Jugement ne précise 

toutefois pas de manière exhaustive les lieux où ces crimes ont été commis ni tous les coauteurs 

de Bosco Ntaganda187. De plus, dans la mesure où la portée de la déclaration de culpabilité 

dans la présente affaire recoupe celle prononcée dans l’affaire Lubanga188, la Chambre indique 

qu’elle se fondera également, s’il y a lieu, sur des conclusions tirées dans le Jugement rendu 

en application de l’article 74 du Statut contre Thomas Lubanga189, qui a également été confirmé 

par la Chambre d’appel190.

77. La Défense soutient que dans le cas de certaines victimes qui ont donné une date de 

conscription ou d’enrôlement sortant du cadre de l’affaire, par exemple juillet 2002, la question 

se pose de savoir si elles étaient des membres de l’UPC/FPLC de moins de 15 ans à l’époque 

visée, et elle fait valoir que ce qui était suffisant pour obtenir la qualité de victime participant 

à la procédure n’est pas nécessairement suffisant pour obtenir réparation191. Partant, la Défense 

appelle l’attention sur le cadre des charges et soutient que les incohérences et contradictions 

183 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 90.
184 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 90.
185 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1199. 
186 Arrêt relatif à la culpabilité, ICC-01/04-02/06-2666-Red.
187 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 91.
188 Voir aussi Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 219 à 221.
189 Voir Chambre de première instance I, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Jugement rendu en application 
de l’article 74 du Statut (« le Jugement Lubanga »), 14 mars 2012, ICC-01/04-01/06-2842-tFRA.
190 Arrêt Lubanga relatif à la culpabilité, ICC-01/04-01/06-3121-Red. 
191 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, 
p. 42, 43, 44, 84, 85 et 86. 
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concernant les dates devraient être prises en considération dans ce contexte, et examinées avec 

le degré de rigueur qui convient192.

78. La Chambre rappelle que la conscription ou l’enrôlement est un crime de nature 

continue193 et, par conséquent, le fait qu’un enfant soldat a été enrôlé ou conscrit avant l’époque 

visée par les charges ne signifie pas nécessairement que l’enrôlement ou la conscription ne 

s’est pas prolongé jusqu’à la période visée194. Il suffit soit que cet enfant ait été enrôlé ou 

conscrit, soit qu’il ait participé activement à des hostilités pendant la période visée par les 

charges195.

79. Il s’ensuit que, même lorsque les victimes potentiellement admissibles mentionnent des 

dates non comprises dans la période où ont été commis les crimes dont Bosco Ntaganda a été 

déclaré coupable, cela ne compromet pas leur crédibilité tant qu’elles établissent de manière 

cohérente et crédible qu’elles ont été enrôlées, conscrites et/ou qu’on les a fait participer 

activement à des hostilités pendant la période visée alors qu’elles avaient moins de 15 ans196.

80. La Défense conteste également les dossiers des victimes en ce qui concerne les camps 

où elles auraient été formées, indiquant que : i) la Chambre n’a pas fait de constatations 

spécifiques concernant le camp de formation de Nioka197 ; ii) les victimes n’ont pas pu être 

formées au camp de Madro en février 2003198 ou en avril 2003199 puisque ce camp a été fermé 

fin décembre 2002/début janvier 2003.

81. S’agissant de l’emplacement des camps de formation, la Chambre rappelle avoir conclu 

dans le Jugement que l’UPC/FPLC gérait différents camps de formation, dont celui de Mandro 

et ses différents secteurs, et ceux de Rwampara, Bule, Fataki, Largu, Bunia et Lingo200. La 

Chambre souligne toutefois qu’elle n’entendait pas être exhaustive quant aux emplacements 

des camps de formation énumérés dans le Jugement, comme l’illustre l’emploi du terme 

« notamment » lorsqu’elle mentionne ces lieux201. Il s’ensuit que les allégations de victimes 

192 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 30. 
193 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1104. 
194 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 89.
195 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 89.
196 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 94.
197 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 36.
198 Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 26.
199 Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 135. 
200 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 364 à 370.
201 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 370.
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concernant des camps de formation non mentionnés dans le Jugement seront prises en 

considération lorsque les récits sont cohérents et crédibles quant aux faits allégués202.

82. S’agissant de la fermeture du camp de Mandro, la Chambre rappelle avoir conclu dans 

le Jugement, sur la base d’un témoignage, que le camp de formation était devenu opérationnel 

en mai 2002, et avait été fermé fin décembre 2002/début janvier 2003203. Elle relève en outre 

qu’un témoin dans l’affaire Lubanga a déclaré au sujet de ce camp que, lorsqu’il était « retourné 

à Mandro en mars 2003, ce camp avait été attaqué et les recrues l’avaient quitté, n’y laissant 

que des soldats déployés en position de combat, notamment un “jeune” soldat qui était le garde 

du corps d’un des chefs militaires204 ». Compte tenu de ce qui précède, la Chambre souligne 

qu’elle examinera avec une attention particulière les allégations des victimes concernant leur 

formation au camp de Mandro, en prenant en compte les conclusions qu’elle a tirées plus haut 

au sujet des mois pendant lesquels il avait fonctionné.

3) La victime directe était un enfant soldat qui a également été victime de viol et/ou 

d’esclavage sexuel entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, en 

Ituri, ou un enfant né d’un viol ou de l’esclavage sexuel commis entre le 6 août 2002 et 

le 31 décembre 2003 ou vers ces dates

83. La Chambre relève que s’agissant des enfants soldats qui ont également été victimes de 

viol et/ou d’esclavage sexuel ou qui sont nés de ces crimes, la victime directe doit démontrer, 

sur la base de l’hypothèse la plus probable, sa qualité d’enfant soldat, mais également avoir été 

victime de viol et/ou d’esclavage sexuel entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers 

ces dates, en Ituri, ou qu’elle est née d’un viol ou de l’esclavage sexuel commis entre le 6 août 

2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates.

Victimes indirectes potentiellement admissibles aux réparations

84. La Chambre rappelle que pour se voir reconnaître la qualité de victime indirecte de 

crimes commis contre les enfants soldats, l’intéressé doit démontrer, sur la base de l’hypothèse 

la plus probable : a) la qualité d’enfant soldat de la victime directe et, le cas échéant, que la 

victime directe a également été victime d’un crime de viol et/ou d’esclavage sexuel ou qu’elle 

est née de tels crimes ; et b) que lui-même relève de l’une des catégories de victimes indirectes 

202 Pour une approche similaire, voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-
3379-Red-Corr, par. 142.
203 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 365. 
204 La Chambre relève que la Chambre de première instance I a jugé ce témoignage crédible et cohérent, 
Jugement Lubanga, ICC-01/04-01/06-2842-tFRA, par. 809 et 811. 
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reconnues par la Chambre et qu’il a personnellement subi un préjudice en raison de la 

commission d’un crime contre la victime directe.

85. La Chambre indique que les mêmes critères susvisés s’appliquent pour prouver la 

qualité d’enfant soldat de la victime directe et, le cas échéant, que la victime a également été 

victime d’un crime de viol et/ou d’esclavage sexuel ou qu’elle est née de tels crimes. 

Cependant, tout comme dans l’affaire Lubanga, la Chambre estime qu’elle ne peut pas exiger 

le même degré de détail que celui attendu de la part des victimes directes et elle examinera 

donc au cas par cas les informations fournies par les victimes indirectes, en tenant compte du 

récit crédible et cohérent des victimes indirectes et de toute autre information ou élément de 

preuve corroborant205. 

86. S’agissant de la qualité de victime indirecte, la Chambre rappelle que dans 

l’Ordonnance de réparation, elle a reconnu les quatre catégories de victimes indirectes 

précédemment répertoriées dans l’affaire Lubanga206, comme confirmé en appel207. En outre, 

elle a souligné que l’essentiel est que les victimes indirectes démontrent qu’elles ont subi un 

préjudice personnel en raison de la commission d’un crime contre les victimes directes208. Des 

« liens personnels étroits » avec la victime directe peuvent par exemple le démontrer ou, dans 

le cas de personnes qui n’entretiennent pas de tels liens, le fait que la victime directe jouait 

cependant un rôle très important dans leur vie209. La Chambre relève de surcroît que cette 

approche a été confirmée par la Chambre d’appel, qui a également conclu que pour déterminer 

si une victime directe jouait un rôle très important dans la vie d’un demandeur souhaitant se 

voir reconnaître la qualité de victime indirecte, l’examen de son admissibilité doit s’appuyer 

sur le critère de « liens d’affection ou de dépendance particuliers entre le demandeur et la 

victime directe qui va au cœur des relations interpersonnelles, dont la destruction est 

susceptible de causer un préjudice aux victimes indirectes210 ». 

87. La Chambre considère que, concrètement, plusieurs types de documents pourraient 

établir ce lien, notamment une carte électorale sur laquelle le nom des parents est inscrit, la 

déclaration de deux témoins crédibles établissant que la victime indirecte partageait le même 

205 Voir aussi Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 161, 
163 et 165. 
206 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 139.
207 Ordonnance de réparation modifiée Lubanga, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA-tFRA, par. 6.
208 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 125 à 128. 
209 Voir Ordonnance de réparation ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 127. 
210 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 628. 
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foyer que la victime directe211, ou encore un document officiel portant la signature et le cachet 

d’un chef local attestant un lien de parenté, ou tout document officiel ou non prouvant le lien 

particulier ou de dépendance entre la victime directe et la victime indirecte. 

Examen par la Chambre 

88. Après avoir analysé, en s’appuyant sur les critères susvisés, les 34 dossiers de victimes 

de crimes commis contre les enfants soldats, la Chambre a conclu : i) que 32 des victimes ont 

établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes 

directes de conscription ou d’enrôlement dans les rangs de l’UPC/FPLC entre le 6 août 2002 

et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, et/ou parce qu’elles avaient été utilisées pour 

participer activement à des hostilités entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates ; 

ii) que 16 victimes ont de plus établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur 

admissibilité en tant que victimes directes de viol et/ou d’esclavage sexuel entre le 6 août 2002 

et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, en Ituri ; et iii) que deux victimes ont provisoirement 

établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes 

directes de conscription ou d’enrôlement dans les rangs de l’UPC/FPLC entre le 6 août 2002 

et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, et/ou parce qu’elles avaient été utilisées pour 

participer activement à des hostilités entre le 6 août 2002 et le 30 mai 2003 ou vers ces dates. 

La Chambre relève que les deux victimes considérées comme provisoirement admissibles 

pourront bénéficier des réparations une fois qu’elles auront présenté des documents lisibles 

visant à prouver leur identité au stade de la mise en œuvre des réparations212.

89. La Chambre constate qu’aucune victime composant l’Échantillon n’a affirmé être une 

victime indirecte de crimes commis contre les enfants soldats. 

b) Victimes des attaques 
Victimes directes potentiellement admissibles

90. Comme indiqué plus haut, s’agissant du deuxième critère, les victimes des attaques 

devront démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus probable, qu’elles sont des victimes 

directes d’au moins un des crimes commis pendant la Première ou la Seconde Opération et 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable213. En outre, la Chambre rappelle que les victimes 

ont amplement expliqué les raisons pour lesquelles elles n’ont pas pu présenter de documents 

211 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145. 
212 Ordonnance du 22 octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 10.
213 Voir supra, section III.A.3.b).
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supplémentaires, raisons qui ont été corroborées par plusieurs autres sources214. Par 

conséquent, la Chambre vérifiera i) si le récit de la victime correspond aux conclusions que la 

Chambre a rendues sur les crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; et ii) la 

cohérence et la crédibilité du récit de la victime, et si ce récit est compatible avec celui des 

autres victimes. La Chambre va à présent se pencher sur ces deux critères. 

1) Le récit des victimes correspond-il aux conclusions que la Chambre a rendues sur les 

crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ?

91. La Chambre relève que, comme elle l’a conclu s’agissant des enfants soldats, son 

évaluation de ce critère est qualitative plutôt que quantitative. Les victimes n’ont pas besoin de 

fournir d’informations sur une série de critères spécifiques définis à l’avance, car il pourra 

plutôt être tenu compte de facteurs divers. Dans le cadre de son évaluation, la Chambre sera 

attentive aux informations figurant dans le dossier des victimes et vérifiera si la date de 

l’événement, le village/la ville, la description des faits se rapportant aux divers types de crime 

et leurs auteurs correspondent aux conclusions qu’elle a énoncées dans son Jugement s’agissant 

des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable, compte tenu des précisions apportées 

dans sa décision du 15 décembre 2020215. 

92. À cette fin, la Chambre rappelle qu’il ressort de la déclaration de culpabilité rendue 

contre Bosco Ntaganda que ce dernier ne peut être tenu pour responsable des crimes commis 

par des groupes armés autres que l’UPC/FPLC216. À cet égard, elle considère que lorsqu’une 

victime directe désigne les soldats de l’UPC/FPLC ou des civils hema, dans le cas du pillage 

de Mongbwalu217, comme étant responsables des souffrances qu’elle a subies, cela pourrait 

suffire, selon les circonstances, à établir que la victime a subi des crimes alors qu’elle était aux 

mains de l’UPC/FPLC218. 

93. S’agissant de la portée de l’affaire, la Chambre constate que le Second Représentant 

légal soutient qu’à la lumière des conclusions que la Chambre a énoncées dans le Jugement et 

la Décision relative à la peine concernant le caractère généralisé et systématique ainsi que 

l’ampleur des crimes commis par Bosco Ntaganda, le dossier de l’affaire démontre 

214 Voir supra, section III.A.4.a)iv.
215 Decision on issues raised in the Registry’s First Report on Reparations (« la Décision de décembre 2020 »), 
15 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-2630.
216 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1199, dispositif. 
217 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 114 ; Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, 
par. 1199, 1032, 1035 et 1036 ; pour les constatations de fait, voir par. 512 et 514 à 517.
218 Voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 89. 
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suffisamment, sur la base de l’hypothèse la plus probable, que presque toutes les victimes des 

attaques composant l’Échantillon ont subi les crimes qu’elles ont décrits219, ce que corroborent, 

fait-il aussi valoir, les similarités entre les récits des différentes victimes des attaques220. 

94. Le Second Représentant légal a également appelé l’attention de la Chambre sur une 

caractéristique commune que présentent les informations supplémentaires fournies par les 

victimes dans la mesure où la majorité des habitants de chacun des villages touchés ont été 

contraints de fuir les attaques et de se mettre à l’abri dans la brousse/la forêt avoisinante où ils 

ont vécu dans des conditions éprouvantes pendant de longues périodes de temps221. Il avance 

que les persécutions que les victimes ont subies pendant tout le temps qu’elles ont passé dans 

la brousse/la forêt ont touché non seulement les victimes venant des villages au sujet desquels 

la Chambre a rendu des « conclusions positives », mais aussi celles de villages au sujet desquels 

aucune « conclusion positive » n’a été formulée222. Il soutient qu’il est également possible de 

conclure à l’admissibilité aux réparations des victimes qui ont fui leur village avant le début 

des attaques, sous réserve qu’elles aient personnellement subi un préjudice du fait d’avoir été 

contraintes de fuir et de se cacher dans la brousse/la forêt aux alentours des lieux au sujet 

desquels la Chambre a rendu des « conclusions positives »223.

95. Dans ses observations, la Défense souligne que les victimes qui ont subi un préjudice 

pendant la Première ou la Seconde Opération ne sont pas toutes admissibles aux réparations et 

qu’il faut plutôt qu’un lien clair soit établi avec un crime dont Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable, comme le précise le Jugement224.

96. D’emblée, et comme examiné plus en détail ci-après, la Chambre relève qu’il n’a pas 

été prouvé au procès que Bosco Ntaganda était responsable des crimes commis contre 

l’intégralité des 13 communautés mentionnées dans la déclaration de culpabilité225. En outre, 

elle rappelle que par souci de clarté, elle a rappelé dans le détail à l’annexe I au présent Additif 

les crimes spécifiques dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable et les lieux où ils ont été 

commis, en particulier s’agissant des victimes des attaques. Sur ce point, comme l’a relevé la 

Défense226, les victimes qui ont subi un préjudice pendant la Première ou la Seconde Opération 

219 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 35 à 37. 
220 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 37. 
221 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 24. 
222 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 24. 
223 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 24.
224 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 32, 33 et 35. 
225 Voir infra, section III.E.2.
226 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 32, 33 et 35.
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ne sont pas toutes admissibles aux réparations. En effet, la Chambre tiendra strictement compte 

de ses conclusions positives et négatives s’agissant de la responsabilité pénale de Bosco 

Ntaganda, telles qu’énoncées dans le Jugement, compte tenu des aspects précisés plus avant 

dans la Décision de décembre 2020227. Des conclusions détaillées concernant chacune des 

victimes composant l’Échantillon figurent à l’annexe II. 

97. S’agissant de la date alléguée des événements et de l’opération « Shika Na Mukono », 

la Chambre relève que la Défense est d’avis que la norme dite du « suffisamment proche, 

temporellement, de la période considérée », adoptée par la Chambre aux fins de la participation 

n’est pas suffisamment précise aux fins des réparations, et que la norme de l’« hypothèse la 

plus probable » exige que le cadre temporel soit beaucoup plus spécifique228. Bien qu’elle 

reconnaisse que le temps écoulé a des répercussions sur la mémoire des victimes, la Défense 

fait valoir qu’il convient d’examiner minutieusement la date à laquelle les victimes disent avoir 

subi le préjudice, ainsi que le lien avec les crimes229. Selon elle, le point de départ de l’analyse 

de la Chambre doit être qu’une victime véritable doit connaître la date du préjudice et que les 

incohérences et les contradictions quant à cette date devraient être examinées dans ce contexte, 

et de façon suffisamment attentive230. En outre, la Défense s’oppose à ce que les victimes 

indiquent de manière générale l’opération « Shika Na Mukono » comme étant le moment où 

les crimes auraient été commis, cette mention étant selon elle insuffisante pour obtenir 

réparation231.

98. S’agissant de la date des événements allégués et de la référence à l’opération « Shika 

Na Mukono », la Chambre rappelle que dans le Jugement et la Décision de décembre 2020, 

elle a traité la question des incohérences et des inexactitudes concernant les dates mentionnées 

dans le récit des victimes232. Dans ces documents, elle a reconnu que, bien qu’elle considérât 

crédible et fiable le témoignage de dizaines de témoins pour ce qui est de la survenue et des 

détails des événements, compte tenu du « temps écoulé depuis les événements visés, ainsi que 

des conséquences probables de ceux-ci sur la capacité d[es] témoin[s] à se souvenir de dates 

précises », elle ne s’était pas appuyée sur leur témoignage pour déterminer les dates précises 

227 Décision de décembre 2020, ICC-01/04-02/06-2630. 
228 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 27. 
229 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 29. 
230 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 30. 
231 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 12, 13, 15 à 17, 
60 à 64, 131, 140, 141, 148, 152, 153, 155, 166 et 167.
232 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, note de bas de page 1391 ; Décision de décembre 2020, ICC-01/04-
02/06-2630, par. 37 et 42. 
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des attaques233. Ainsi, la Chambre rappelle que les incohérences, les contradictions et, en 

particulier, les inexactitudes quant aux dates, y compris la référence à l’opération Shika Na 

Mukono, n’entraînent pas forcément l’inadmissibilité des victimes aux réparations, et que 

l’examen doit se faire au cas par cas, compte tenu de la situation personnelle de la victime et 

de tous les aspects des dossiers des victimes, comme expliqué plus haut. 

99. S’agissant des faits relatifs aux divers types de crimes, la Chambre rappelle que dans 

son Jugement, elle a énoncé en détail, sur la base des constatations de fait, les actes sous-jacents 

de chacun des 18 chefs dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. Ainsi, lorsqu’elle a évalué 

les dossiers des victimes, la Chambre a pris en considération les récits des victimes dans leur 

ensemble, en faisant attention aux faits allégués par ces dernières, notamment les dates, le 

village et la description des événements, et en vérifiant s’ils correspondaient aux crimes 

figurant dans le Jugement, comme précisé dans la Décision de décembre 2020. Si elle n’a pas 

rendu de conclusions ou si elle a rendu des conclusions négatives relativement aux faits 

allégués par les victimes, la Chambre ne peut pas considérer que la personne concernée a été 

victime des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. En revanche, si elle a rendu 

une conclusion positive relativement aux faits allégués par les victimes, elle évaluera alors les 

informations qui figurent dans le dossier des victimes, en particulier la cohérence intrinsèque 

du récit de la victime concernée et sa crédibilité, et la question de savoir si ledit récit est 

compatible avec celui d’autres victimes, afin de déterminer si la personne a démontré, sur la 

base de l’hypothèse la plus probable, être une victime des crimes dont Bosco Ntaganda a été 

déclaré coupable. 

2) La cohérence, la crédibilité et la compatibilité des récits des victimes

100. Comme indiqué plus haut, le Second Représentant légal soutient qu’il faut tenir compte 

d’un ensemble de facteurs pour déterminer ce qui constitue « [TRADUCTION] un [récit] 

cohérent et crédible » s’agissant des victimes des attaques234. Dans ses observations, la Défense 

exprime son désaccord avec le Second Représentant légal, qui avance que l’admissibilité des 

victimes devrait être déterminée conformément à la norme du récit « [TRADUCTION] 

crédible et cohérent », et elle met en garde contre le risque que cela entraîne de voir quiconque 

233 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, note de bas de page 1391.
234 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 30. 
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faisant une demande de réparation assortie d’un « [TRADUCTION] bon » récit être déclaré 

admissible235.

101. La Défense soutient que pour évaluer la cohérence et la crédibilité d’une victime la 

Chambre devrait plutôt envisager les critères suivants : i) le récit de la victime doit être évalué 

sur la base des informations fournies et d’après sa concordance avec les événements établis par 

les éléments de preuve existants. La plausibilité du récit d’une victime est l’un des facteurs les 

plus importants pour évaluer le poids à accorder à sa demande, et elle peut être déduite des 

détails donnés au sujet du déroulement des événements ; ii) le récit de la victime ne doit 

comporter aucune incohérence ou contradiction majeure et, en particulier, ne saurait être 

considéré comme cohérent et crédible s’il contient des descriptions qui ne correspondent 

clairement pas, en tout ou partie, aux éléments de preuve versés au dossier ; et iii) toutes les 

parties doivent éviter de se livrer à des conjectures. La Défense soutient que l’affirmation du 

Second Représentant légal, selon laquelle « [TRADUCTION] il est plus probable 

qu’improbable » que certaines victimes aient subi certains crimes même si le demandeur ne les 

a pas subis, n’est qu’une conjecture236.

102. S’agissant de la question que soulève la Défense au sujet de l’évaluation des dossiers 

par la Chambre eu égard à la norme du récit « crédible et cohérent », la Chambre renvoie à ses 

conclusions ci-dessus relatives à la norme applicable. En outre, elle réaffirme que 

conformément à la jurisprudence de la Cour237, lorsque les victimes ont présenté plusieurs 

demandes ou qu’elles ont fourni des informations supplémentaires, le fait de constater des 

divergences mineures ou que des informations ne se recoupent pas complètement ne jette pas 

en soi de doute sur la crédibilité des victimes. S’agissant de ce qui est qualifié de conjecture 

quant à la question de savoir si les victimes ont réellement subi certains crimes, la Chambre 

rappelle que lorsqu’elle évalue les dossiers des victimes, elle s’en tient tout particulièrement 

aux informations fournies par les victimes dans leur récit, sans tirer de conclusions quant à 

d’éventuels crimes238. 

103. Ainsi, lorsqu’elle a évalué les récits des victimes, la Chambre s’est intéressée à leur 

cohérence intrinsèque et à leur crédibilité, et à la question de savoir s’ils étaient compatibles 

avec ceux des autres victimes pour ce qui est des faits allégués. Par la suite, compte tenu du 

235 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 44. 
236 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 45 à 48.
237 Voir aussi Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 64 ; 
Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 70.
238 Pour l’approche détaillée de la Chambre, voir annexe I.
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récit des victimes et à la lumière des conclusions qu’elle a elle-même énoncées dans le 

Jugement, comme précisé dans la Décision de décembre 2020, la Chambre juge, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, si le demandeur a démontré être une victime directe des crimes 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable239.

3) Victimes de viol et/ou d’esclavage sexuel

104. La Chambre relève que les victimes des attaques pourraient aussi avoir subi un viol 

et/ou avoir été victimes d’esclavage sexuel, crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable, ou être nées de ces crimes240. Conformément aux conclusions énoncées dans 

l’Ordonnance de réparation241, et sur lesquelles la Chambre d’appel n’est pas revenue242, le 

récit cohérent et crédible d’une victime constitue une preuve suffisante pour établir, au regard 

de la norme de l’hypothèse la plus probable, son admissibilité aux réparations. 

Victimes indirectes potentiellement admissibles

105. La Chambre rappelle que pour se voir reconnaître la qualité de victime indirecte des 

attaques, l’intéressé doit démontrer, sur la base de l’hypothèse la plus probable : a) la qualité 

de victime de la victime directe et b) que lui-même relève de l’une des catégories de victimes 

indirectes reconnues par la Chambre et qu’il a personnellement subi un préjudice en raison de 

la commission d’un crime contre la victime directe.

106. La Chambre relève que les mêmes critères susvisés s’appliquent pour prouver la qualité 

de victime de la victime directe. Cependant, comme il a également été conclu dans le cas des 

enfants soldats, la Chambre estime qu’elle ne peut pas exiger le même degré de détail que celui 

attendu de la part des victimes directes et elle examinera donc au cas par cas les informations 

fournies par les victimes indirectes, en tenant compte du récit crédible et cohérent des victimes 

indirectes et de toute autre information ou élément de preuve corroborant243. 

107. S’agissant de la qualité de victime indirecte et du préjudice personnel subi par la victime 

indirecte en raison de la commission d’un crime contre la victime directe, la Chambre relève 

239 Pour une approche similaire, voir Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 50. 
240 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1199.
241 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 139.
242 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 714. 
243 Voir aussi, Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 161, 
163, 165. 
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que les mêmes critères que ceux indiqués plus haut s’agissant des enfants soldats s’appliquent 

aux victimes des attaques244. 

Questions relatives à la qualité de victime

108. Dans ses observations, la Défense conteste l’admissibilité des victimes s’agissant des 

chefs 1 et 2, et du chef 3245. En particulier, s’agissant des chefs 1 et 2, elle soutient que la 

profession que les personnes exerçaient au moment où elles auraient été assassinées doit être 

indiquée, pour comprendre si cela s’est produit alors que les victimes ou les membres de leur 

famille proche étaient en train de combattre, et renvoie aux victimes qui auraient été assassinées 

à Kobu et Sayo246. La Chambre rappelle avoir conclu au-delà de tout doute raisonnable dans le 

Jugement que des personnes protégées par le droit international humanitaire (DIH) ont été tuées 

à Kobu et Sayo247. À la lumière des conclusions positives énoncées dans le Jugement, et sur la 

base de l’hypothèse la plus probable, la Chambre considère qu’il est plus probable 

qu’improbable que lorsque les demandes des victimes concernent des meurtres commis à Kobu 

et Sayo, les victimes directes soient des civils qui ne participaient pas activement aux hostilités 

ou des personnes hors de combat. 

109. La Chambre rappelle en outre la présomption du statut de civil en droit international 

humanitaire et qu’en cas de doute, une personne doit être considérée comme civile248. La 

procédure actuelle n’a pas pour objet de trancher la question de la culpabilité d’un accusé 

au-delà de tout doute raisonnable, des conclusions ayant déjà été rendues à ce sujet dans le 

Jugement. La Chambre ne considère donc pas que l’absence d’informations, dans les 

demandes, concernant la profession des victimes (ou des membres de leur famille proche) au 

moment du meurtre allégué, l’empêche de conclure, sur la base de l’hypothèse la plus probable, 

que les victimes ont droit à réparation. À cet égard, la question de savoir si les demandes de 

victimes entrent dans le cadre des conclusions positives rendues dans le Jugement pour Kobu 

et Sayo dépendra en fin de compte de l’évaluation des récits des victimes par la Chambre ainsi 

que de leur cohérence, crédibilité et compatibilité. 

244 Voir, supra, section III.A.4.b.ii. a). 
245 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 6, 9, 11, 20, 21, 
33, 35, 49, 77, 87, 92, 101 à 104, 106, 108, 109, 114, 118 à 120, 127, 149, 151 et 168. 
246 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 11, 20, 33, 35, 
49, 77, 87, 104, 109, 114, 127, 151 et 168.
247 Pour les conclusions positives de la Chambre concernant Kobu et Sayo, voir annexe I à l’Additif. 
248 Voir Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 883. 
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110. La Chambre relève que la Défense a également présenté des observations similaires 

concernant le statut et la profession des victimes et/ou des membres de leur famille s’agissant 

du chef 3249. Elle rappelle avoir conclu au-delà de tout doute raisonnable dans le Jugement que 

des attaques contre des civils, constitutives de crime de guerre, ont été commises à Mongbwalu 

et Sayo dans le contexte de la Première Opération, et à Bambu, Jitchu et Buli, dans le contexte 

de la Seconde Opération250.

111. S’agissant de Mongbwalu et de Sayo, la Chambre relève que dans le Jugement, il a été 

conclu au-delà de tout doute raisonnable que les troupes de l’UPC/FPLC ont attaqué sans 

distinction tous les Lendu, civils ou combattants. Elle a également rappelé que les événements 

relevant du chef 3 se rapportent à la cible des attaques et non aux personnes effectivement tuées 

consécutivement à l’utilisation de la force armée251 et, en tant que tel, elle a conclu que les 

troupes de l’UPC/FPLC ont dirigé une attaque contre une population civile252. De même, la 

Chambre a conclu que les soldats de l’UPC/FPLC avaient tiré sans distinction sur des civils à 

Bambu, et que l’on ne saurait raisonnablement penser que ces civils sur lesquels on avait tiré 

pendant les attaques contre Jitchu253 et Buli participaient directement aux hostilités254. 

112. Compte tenu des conclusions rendues dans le Jugement et de la présomption du statut 

de civil en droit international humanitaire, la Chambre considère que les récits des personnes 

se disant victimes de crimes commis à Mongbwalu, Sayo, Bambu, Jitchu et Buli doivent être 

évalués au cas par cas afin de déterminer si elles sont protégées par le droit international 

humanitaire. La Chambre ne considère donc pas que l’absence d’informations concernant la 

profession exercée par les victimes (ou par les membres de leur famille proche) dans leurs 

dossiers l’empêche de conclure, sur la base de l’hypothèse la plus probable, que les victimes 

ont droit à réparation.

249 Voir, p. ex., Annexe A aux observations de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 6, 9, 92, 101 
à 103, 106, 108, 109, 114, 118 à 120 et 149. 
250 Pour les conclusions positives rendues par la Chambre relativement aux attaques contre des civils en tant que 
crime de guerre, voir annexe I à l’Additif. 
251 S’agissant de trois demandes, la Chambre relève que les observations de la Défense englobent les chefs 1 
et/ou 2 et le chef 3. Voir annexe, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, en particulier les demandes a/00547/13 et 
a/000795/13, p. 33, 49 et 50, respectivement.
252 Voir Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 923. 
253 La Chambre relève que les observations de la Défense englobent les chefs 1, 2 et 3 s’agissant de la demande 
a/01720/13. Voir annexe, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 110 et 111. 
254 Voir Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 926 et 927.
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Examen par la Chambre 

113. Après avoir analysé les 137 dossiers de victimes des attaques à l’aune des critères 

susvisés, la Chambre est parvenue à la conclusion que i) 89 de ces victimes ont établi, sur la 

base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes directes des 

attaques ; ii) 27 d’entre elles ont établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur 

admissibilité en tant que victimes indirectes des attaques255 ; iii) huit d’entre elles ont établi 

provisoirement, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que 

victimes directes des attaques256 ; et iv) 39 victimes n’ont pas établi, sur la base de l’hypothèse 

la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes directes ou indirectes des attaques. La 

Chambre relève que les huit victimes qui ont provisoirement démontré leur admissibilité 

pourront bénéficier des réparations une fois qu’elles auront présenté des documents lisibles 

prouvant leur identité257, ou après que le Greffe a établi la distance qui sépare le village des 

victimes de l’emplacement relativement auquel la Chambre a rendu une conclusion positive 

dans le Jugement, comme expliqué à l’annexe II258. Comme il a déjà été dit, les victimes 

considérées comme inadmissibles auront la possibilité de compléter leurs dossiers et d’apporter 

des précisions sur les récits qu’elles ont livrés au stade de la mise en œuvre des réparations259.

iii. Questions relatives au troisième critère : le préjudice

a) Ordonnance de réparation
114. La Chambre rappelle que, dans son Ordonnance de réparation, après avoir examiné 

toutes les informations pertinentes dont elle dispose — en ce compris le Jugement, la Décision 

relative à la peine, les éléments de preuve produits au procès et pendant la procédure relative à 

la fixation de la peine, les observations des parties et des autres participants à la procédure, 

dont le Greffe, le Fonds et les Experts désignés260 — elle a défini les différents types de 

préjudices causés aux victimes directes et indirectes de crimes commis contre les enfants 

soldats261 et à celles des attaques262.

255 La Chambre précise que 26 victimes ont démontré être à la fois des victimes directes et indirectes de certains 
crimes. 
256 La Chambre précise qu’en fait une de ces victimes, a/01635/13, se prévaut de la qualité provisoire de victime 
directe et de victime indirecte.
257 Voir victimes a/30069/15, a/30282/15, et a/30286/15.
258 Voir victimes a/01200/13, a/01269/13, a/30003/15, a/01566/13, et a/01635/13.
259 Ordonnance du 22 octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 10.
260 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148. 
261 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 161 à 1176, 181, et 183.
262 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148 à 160, et 177 à 182. 
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115. En outre, à la lumière des préjudices recensés et consciente qu’il est difficile d’obtenir 

ou de produire des éléments de preuve pour les étayer, la Chambre a décidé qu’il convenait de 

recourir aux présomptions263, dès lors qu’une victime avait prouvé, sur la base de l’hypothèse 

la plus probable, avoir été victime des crimes pour lesquels Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable264. En conséquence, dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre a présumé 

1) l’existence d’un préjudice matériel, physique et psychologique au bénéfice i) des anciens 

enfants soldats ; ii) des victimes directes de viol et d’esclavage sexuel265 ; et iii) des victimes 

indirectes qui sont des parents proches de victimes directes de crimes commis contre les enfants 

soldats, de viol et d’esclavage sexuel ; 2) l’existence d’un préjudice physique et psychologique 

au bénéfice i) des victimes directes de tentative de meurtre ; et ii) des victimes directes des 

crimes commis lors des attaques, qui ont personnellement vécu ces attaques266 ; et 

3) l’existence d’un préjudice psychologique au bénéfice i) des victimes qui ont perdu leur 

logement ou des biens et dont la perte a eu des répercussions importantes sur leur vie 

quotidienne ; et ii) des victimes indirectes qui sont des parents proches de victimes directes de 

meurtre267.

b) Conclusions de la Chambre d’appel
116. S’agissant des présomptions de préjudice établies dans l’Ordonnance de réparation, la 

Chambre d’appel a relevé dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de 

réparation que la Chambre « a dûment fait référence aux informations sur lesquelles elle s’est 

appuyée pour faire les sept présomptions, à savoir le Jugement, la Décision relative à la peine, 

les rapports d’expertise, les observations du Fonds et du deuxième groupe de victimes et la 

jurisprudence de la Chambre d’appel, ainsi que des décisions d’autres chambres268 ». En outre, 

elle a fait observer que la Défense a été en mesure de contester pleinement le rapport d’expertise 

et les observations des victimes et du Fonds sur lesquels la Chambre de première instance a 

fondé ses présomptions en l’espèce. Ainsi, elle n’a constaté aucune erreur dans la manière dont 

la Chambre de première instance a eu recours à ces présomptions269. Cependant, comme nous 

y reviendrons en détail plus bas, s’agissant de la présomption de préjudice physique en faveur 

des victimes des attaques, la Chambre d’appel a conclu que la Chambre avait commis une 

263 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145. 
264 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 143. 
265 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
266 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146. 
267 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146.
268 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 688.
269 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 688.
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erreur en parvenant, sans plus de précisions, à ses conclusions270 et lui a renvoyé la question 

afin qu’elle examine les arguments de la Défense et motive suffisamment ses conclusions271. 

117. Dans le même temps, la Chambre d’appel a observé que ce qui précède est sans 

préjudice du droit de la Défense de contester l’applicabilité des présomptions dans le cadre de 

l’Échantillon et de la procédure que la Chambre adoptera pour l’évaluation de l’admissibilité 

des victimes lors de la phase de mise en œuvre272. Comme l’a par ailleurs indiqué la Chambre 

d’appel, étant donné que les présomptions de fait sont réfragables, ce qui déplace la charge de 

la preuve sur quiconque souhaite en contester l’applicabilité, il est attendu de la Chambre 

qu’elle trouve un moyen de donner à la Défense une possibilité raisonnable de réfuter les 

présomptions dans le cadre de la procédure portée devant elle273. Pour ce faire, la Chambre 

d’appel fait observer que, lorsque la Chambre évalue l’Échantillon, il conviendrait que la 

Défense ait accès à au moins un nombre limité des informations contenues dans les demandes 

de réparation, avec les expurgations nécessaires, de sorte qu’elle puisse présenter des 

arguments précis et produire des éléments de preuve réfutant les présomptions274.

c) Observations des parties

118. Dans leurs observations, les représentants légaux des victimes se fondent sur les 

présomptions pour établir certains préjudices tels que ceux figurant dans l’Ordonnance de 

réparation, qui selon eux n’ont pas été remis en cause par la Chambre d’Appel et restent 

applicables275. Le Second Représentant légal soutient notamment que, dans la mesure où les 

victimes des attaques satisfont à la norme d’admissibilité, elles devraient être considérées 

comme admissibles aux réparations, puisque la Chambre a jugé que les présomptions sont 

applicables en ce qui concerne leur préjudice276. Le Second Représentant légal soutient en outre 

que les présomptions peuvent s’appliquer lorsque les circonstances sont telles qu’il serait 

extrêmement onéreux ou impossible d’obtenir ou de produire des preuves autrement qu’en 

fournissant un récit cohérent et crédible, et a indiqué soutenir les présomptions telles 

qu’établies par la Chambre277. Le Second Représentant légal estime également que, 

270 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 701. 
271 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 701.
272 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 689. 
273 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 689.
274 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 689.
275 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 10 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 38.
276 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 38.
277 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 38.
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contrairement à l’affaire Katanga, où des réparations à titre individuel ont été ordonnées, ce 

qui a nécessité une évaluation spécifique du préjudice individuel, à la lumière du type de 

réparations accordées dans cette affaire, à savoir des réparations à titre collectif avec des 

composantes individualisées, celles-ci ne sont pas nécessaires en l’espèce278. Le Second 

Représentant légal est plutôt d’avis que, s’agissant des victimes de destruction de biens, de 

pillage, ou de celles qui ont été forcées de fuir les violences et de se cacher dans la brousse ou 

la forêt, il n’est pas nécessaire d’établir avec exactitude comment la victime a été lésée pour 

évaluer son admissibilité, étant donné que la majorité, sinon toutes les victimes, ont subi un 

« [TRADUCTION] préjudice multidimensionnel » en raison du « [TRADUCTION] nombre 

élevé de victimes » dont il est question279.

119. Dans ses observations, la Défense indique que la description du préjudice subi et de la 

manière dont il a été causé est importante, et que le récit d’une victime qui mentionne 

simplement le préjudice subi à la suite d’une attaque de l’UPC/FPLC n’est pas suffisant280. La 

Défense réaffirme que, pour qu’une demande soit suffisamment détaillée et vérifiable, elle doit 

être étayée par des informations ou des documents, et que lorsque le demandeur ne fournit pas 

les informations ou les documents requis, il doit justifier de façon adéquate de la raison pour 

laquelle les documents n’ont pas pu être obtenus, raison qui doit elle-même être vérifiable281. 

La Défense indique en outre que, bien qu’elle convienne que la reconnaissance formelle du 

préjudice (par exemple, au moyen d’un certificat de décès ou de dossiers hospitaliers) puisse 

ne pas être possible, il ne faut pas se contenter d’arrêter l’enquête à ce stade, mais soutient que 

d’autres preuves doivent être fournies, notamment, au minimum, des déclarations de parties 

tierces non intéressées pour établir les détails concernant lesquels la seule autre source 

d’information serait le demandeur282.

120. En outre, la Défense donne des exemples d’informations qui devraient être exigées en 

cas d’allégation de préjudice lié à la destruction du logement d’une victime283. À l’appui de 

cette allégation, la Défense soutient que le demandeur doit prouver qu’il est propriétaire du 

logement, en plus de fournir : i) la preuve de sa destruction, au moyen de documents officiels, 

d’autres preuves documentaires ou de témoignages de témoins, parents ou autres ; ou ii) en 

278 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 39 et 40.
279 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 40. 
280 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 34. 
281 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 38.
282 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 38.
283 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 39. 
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l’absence de preuve de la destruction, un justificatif, notamment des preuves du même type, 

indiquant la raison pour laquelle cette preuve n’existe pas284. Selon la Défense, il ne suffit pas 

que les victimes déclarent avoir perdu le titre de propriété ou que la destruction de leur 

logement puisse être confirmée par les voisins de l’époque, dont on ignore où ils se trouvent285. 

Au lieu de cela, le demandeur doit donner tous les détails connus de l’attaque en question, ainsi 

que le plus d’informations possible parmi celles figurant sur le document original et les raisons 

pour lesquelles il ne peut pas être remplacé, et, au minimum, communiquer le nom et les 

coordonnées des personnes susceptibles de connaître les circonstances du préjudice subi286. 

d) Examen par la Chambre

121. Tout d’abord, la Chambre relève que, conformément à l’Arrêt relatif aux appels 

interjetés contre l’Ordonnance de réparation287, la Défense a reçu tous les dossiers des victimes 

composant l’Échantillon, avec les expurgations appropriées, et qu’elle a eu l’occasion de 

formuler des observations et des commentaires à ce sujet.

122. De plus, la Chambre relève que, dans leurs observations sur l’Échantillon, les 

représentants légaux des victimes se déclarent en faveur du recours à des présomptions tel qu’il 

a été arrêté dans l’Ordonnance de réparation288. La Défense n’a pas contesté, en tant que tel, le 

recours à des présomptions, mais a réaffirmé ce qui est, à son avis, nécessaire pour démontrer 

l’existence de tout type de préjudice289. À la lumière de ce qui précède, la Chambre maintient 

son recours à des présomptions, tel qu’adopté dans l’Ordonnance de réparation, à l’exception 

de la présomption de préjudice physique en faveur des victimes des attaques, qu’elle abordera 

dans la section D plus bas.

Victimes de crimes commis contre les enfants soldats

123. La Chambre maintient ses présomptions d’existence d’un préjudice matériel, physique 

et psychologique au bénéfice i) des anciens enfants soldats ; ii) des victimes directes de viol et 

d’esclavage sexuel ; et iii) des victimes indirectes qui sont des parents proches de victimes 

directes de crimes commis contre les enfants soldats, de viol et d’esclavage sexuel290. La 

284 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 39.
285 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 39.
286 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 39.
287 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 689.
288 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 10 ; voir aussi 
Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 38.
289 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 34 et 38. 
290 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
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Chambre rappelle qu’outre les parents, les enfants, les conjoints et les frères et sœurs291, on 

entend par parents proches les membres d’une famille vivant dans le même foyer.

124. S’agissant du préjudice subi par les victimes indirectes qui ne sont pas des parents 

proches, à savoir les membres d’une famille qui ne sont pas des parents, des enfants, des 

conjoints, des frères et sœurs, ni d’autres personnes vivant dans le même foyer292, la Chambre 

rappelle qu’il est essentiel que ces victimes indirectes démontrent qu’elles ont subi un préjudice 

personnel résultant de la commission des crimes perpétrés contre la victime directe293. Pour ce 

faire, compte tenu de l’absence de preuve documentaire permettant d’établir l’existence d’un 

préjudice et du fait que les victimes devront d’abord établir leur admissibilité en tant que 

victimes directes ou indirectes sur la base des éléments exposés plus haut, la Chambre tiendra 

compte du récit cohérent et crédible des victimes quant au préjudice subi.

Victimes des attaques

125. De même, la Chambre maintient ses présomptions d’existence 1) d’un préjudice 

matériel, physique et psychologique au bénéfice i) des victimes directes de viol et d’esclavage 

sexuel ; et ii) des victimes indirectes qui sont des parents proches de victimes directes de viol 

et d’esclavage sexuel294 ; 2) d’un préjudice psychologique au bénéfice i) des victimes directes 

de tentative de meurtre ; et ii) des victimes directes des crimes commis pendant les attaques, 

qui ont personnellement vécu ces attaques295 ; et 3) d’un préjudice psychologique au bénéfice 

i) des victimes qui ont perdu leur logement ou des biens et dont la perte a eu des répercussions 

importantes sur leur vie quotidienne ; et ii) des victimes indirectes qui sont des parents proches 

de victimes directes de meurtre296. 

126. Outre les présomptions susmentionnées, la Chambre relève que dans leurs dossiers, les 

victimes allèguent qu’elles ont également subi d’autres types de préjudices en raison des crimes 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. Après avoir analysé attentivement les allégations 

des victimes, confrontées au même problème d’absence de documentation pour étayer 

l’existence d’un préjudice, et compte tenu du fait que les victimes devront d’abord établir leur 

admissibilité en tant que victime directe ou indirecte sur la base des éléments définis plus haut, 

291 Comme arrêté au stade préliminaire dans la présente affaire par le juge unique, voir Decision on Victims’ 
Participation at the Confirmation of Charges Hearing and in the Related Proceedings, 15 janvier 2014, 
ICC-01/04-02/06-211, par. 48. 
292 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
293 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 125.
294 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
295 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146. 
296 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146.
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la Chambre a décidé d’aborder comme suit les différents types de préjudice qui ne sont pas 

visés par les présomptions.

127. S’agissant du préjudice matériel i) à la suite d’une destruction de biens et/ou d’un 

pillage, la Chambre relève que, lorsqu’une victime a établi, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, être une victime directe d’une destruction de biens et/ou d’un pillage, la Chambre 

n’estime pas nécessaire d’examiner en détail le préjudice matériel subi par la victime, ni de 

déterminer son montant exact, compte tenu de la nature de ces crimes (qui présupposent 

intrinsèquement un préjudice matériel) et du type de réparations accordées en l’espèce — des 

réparations collectives individualisées sous la forme de services, par opposition à des 

réparations individuelles ; ii) lorsqu’à la suite du meurtre d’une victime directe qui est un 

membre de la famille de la victime indirecte qui est devenue responsable des survivants qui 

étaient à la charge de la victime directe du meurtre, la Chambre considère que la victime a 

également subi un préjudice matériel en raison du décès de son parent, à condition qu’elle 

puisse démontrer a) le lien de parenté entre la victime directe décédée et les personnes à sa 

charge ; et b) que le demandeur est un membre de la famille de la victime directe décédée qui 

subvient aux besoins des personnes à charge survivantes. 

128. S’agissant du préjudice transgénérationnel, comme indiqué plus en détail ci-dessous, 

l’enfant d’une victime directe affirmant avoir subi un préjudice transgénérationnel devra 

généralement démontrer : i) que la victime directe a subi un préjudice résultant d’un crime dont 

Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; ii) que lui-même a subi un préjudice ; iii) que son 

préjudice découle du préjudice subi par la victime directe ; et iv) sa filiation. 

129. S’agissant du préjudice subi par des victimes indirectes qui ne sont pas des parents 

proches, à savoir les membres d’une famille ne vivant pas dans le même foyer297, la Chambre 

rappelle qu’il est essentiel que les victimes indirectes démontrent qu’elles ont subi un préjudice 

personnel du fait de la commission des crimes contre la victime directe298. Pour l’établir, la 

Chambre évaluera si le récit de la victime au sujet du préjudice subi est cohérent et crédible. 

130. S’agissant de tout autre préjudice résultant de crimes non visé par les présomptions, la 

Chambre relève que, lorsqu’un demandeur a établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, 

être une victime directe ou indirecte de l’un des crimes retenus dans le Jugement, la Chambre 

évaluera si le récit de la victime au sujet du préjudice subi est crédible et cohérent. 

297 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
298 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 125.
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iv. Questions relatives au quatrième critère : le lien de causalité entre 

les préjudices subis et les crimes commis

131. La Chambre rappelle que, dans son Jugement, elle a déclaré Bosco Ntaganda coupable, 

en tant qu’auteur direct et coauteur indirect, de 18 chefs de crimes de guerre et de crimes contre 

l’humanité, qui ont touché des enfants soldats, des victimes des attaques, des membres de leur 

famille et d’autres victimes indirectes299.

132. La Chambre rappelle que pour être considéré comme i) victime de crimes commis 

contre les enfants soldats, directe ou indirecte, il convient d’établir, sur la base de l’hypothèse 

la plus probable, qu’un enfant de moins de 15 ans a été enrôlé ou incorporé au sein de 

l’UPC/FPLC ou a été utilisé par l’UPC/FPLC pour participer activement aux hostilités pendant 

la période concernée ; et ii) victime d’attaques, directe ou indirecte, il convient d’établir, sur la 

base de l’hypothèse la plus probable, avoir souffert d’un des crimes commis pendant les 

attaques et dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable.

133. En outre, la Chambre rappelle qu’elle a recours à des présomptions de préjudice dans 

le cas des victimes de crimes commis contre les enfants soldats et des victimes des attaques, 

dans la mesure où le demandeur a démontré être une victime directe ou indirecte des crimes 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. Dans les cas où les présomptions de préjudice ne 

s’appliquent pas, la Chambre examinera et délimitera le préjudice allégué conformément aux 

critères établis plus haut. Dans le cas des victimes indirectes autres que les parents proches, tel 

qu’indiqué plus haut, la Chambre évaluera si elles ont subi un préjudice personnel du fait de la 

commission des crimes contre de la victime directe.

134. Ainsi, la Chambre conclut que, dès lors que les victimes démontrent leur qualité de 

victimes directes et indirectes et que, sur cette base, il est présumé de leur préjudice, ou que 

celui-ci a été établi de la manière décrite plus haut, le lien de causalité entre le préjudice subi 

et les crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable est également établi300.

c)    Questions supplémentaires découlant de l’analyse de l’Échantillon

i. Victimes décédées

135. Dans ses observations, le Second Représentant légal fait savoir que quatre des victimes 

composant l’Échantillon sont décédées et qu’aucune demande de reprise d’instance n’a été 

299 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1199, dispositif. 
300 Pour une approche similaire, voir Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-
3379-Red-Corr, par. 186 à 189 ; Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 164 à 167.
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déposée par les membres de leur famille301. Il soutient qu’une telle situation ne devrait pas 

empêcher la Chambre de se prononcer sur l’admissibilité des dossiers des victimes concernées, 

et que, si une victime admissible aux réparations décède avant de les avoir reçues, ses 

descendants ou ayants droit peuvent également y prétendre302. S’agissant des victimes 

décédées, la Défense soutient que les personnes souhaitant se voir accorder des réparations en 

tant que victimes indirectes doivent fournir une preuve de leur lien de parenté303.

136. La Chambre rappelle que, dans l’Ordonnance de réparation, elle a jugé que dans 

l’éventualité où une victime qui a été admise à bénéficier de réparations décède avant de les 

avoir reçues, ses descendants ou ayants droit peuvent également y prétendre 304. La Chambre a 

également précisé que les victimes indirectes qui ont subi un préjudice personnel sont admises 

à bénéficier de réparations par elles-mêmes, qu’elles soient ou non des ayants droit de la 

victime décédée305. La Chambre relève que ces conclusions n’ont pas été remises en cause dans 

l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation306.

137. Compte tenu des observations des parties, aux fins d’accélérer le processus de reprise 

d’action éventuelle qui pourrait être introduite à l’avenir par les membres de la famille des 

bénéficiaires décédés, la Chambre considère qu’il est approprié de mettre en place un système 

par lequel les réparations peuvent être transmises par les bénéficiaires décédés à des membres 

de la famille désignés y ayant droit. Par conséquent, et conformément à la jurisprudence de la 

Cour307, la Chambre décide que l’ayant droit aux réparations doit établir : i) la qualité de 

bénéficiaire de la victime décédée, à savoir son identité, sa qualité de victime directe ou 

indirecte, le préjudice subi et le lien de causalité ; ii) le décès de la victime bénéficiaire ; iii) son 

lien de parenté avec la victime ; et iv) sa désignation par les membres de la famille lui donnant 

mandat pour agir au nom de la victime décédée. Une fois ces conditions remplies, le repreneur 

d’action peut prétendre aux réparations accordées au bénéficiaire décédé. 

301 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 17. 
302 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 18. 
303 Voir, p. ex., Annexe A aux Observations de mai de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Conf-AnxA, p. 52. 
304 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 40. 
305 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 40.
306 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA.
307 Voir, p. ex., Chambre de première instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Decision on the Application 
for Resumption of Action brought by family members of deceased victim a/0195/08, 9 novembre 2021, 
ICC-01/04-01/07-3891 ; Chambre de première instance VIII, Le Procureur c. Ahmad Al Faqi Al Mahdi, Decision 
on the Request of the Legal Representative of Victims for Resumption of Action for Deceased Victims a/11180/21 
and a/11182/21, 21 décembre 2021, ICC-01/12-01/15-437.
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138. La Chambre relève que, pour les victimes décédées qui faisaient partie de l’Échantillon 

que la Chambre a déjà jugées admissibles308, les repreneurs d’action n’auront qu’à prouver le 

reste des conditions fixées plus haut. 

139. S’agissant des preuves requises pour démontrer les éléments susmentionnés, la 

Chambre considère que la qualité d’ayant droit de la victime décédée doit être établie 

conformément aux critères de preuve applicables309. Les conditions deux à quatre doivent être 

prouvées au moyen de documents officiels ou non officiels, notamment par les déclarations de 

deux témoins crédibles ou par un document officiel portant la signature et le cachet d’un chef 

de localité et démontrant le lien de parenté avec la victime décédée et la désignation par les 

membres de la famille donnant mandat au repreneur d’action pour agir au nom de la victime 

décédée. 

ii. Victimes figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre

140. La Défense affirme que, selon sa propre évaluation des 67 victimes figurant dans le 

Projet de plan initial de mise en œuvre intégrées à l’Échantillon et considérées comme 

admissibles par le Fonds, sept devraient être jugées admissibles, 18 devraient être jugées non 

admissibles, et 42 devraient être jugées non admissibles à moins qu’elles ne communiquent des 

informations pertinentes supplémentaires310. La Défense soutient que, sur les 67 victimes 

prioritaires figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre ainsi que dans l’Échantillon, 

[EXPURGÉ] avaient déjà été évaluées et jugées non admissibles par la Section de la 

participation des victimes et des réparations, mais le Fonds les a néanmoins toutes jugées 

admissibles, sans que son examen aille au-delà de la question de savoir si le préjudice allégué 

résulte d’un crime dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable311. En outre, la Défense 

désapprouve une fois de plus le fait de ne pas avoir reçu les informations ou la documentation 

sur lesquelles le Fonds s’est appuyé pour prendre la décision administrative relative aux 

67 victimes figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre, indiquant qu’elle avait été 

« [TRADUCTION] tenue dans l’ignorance » quant aux évaluations du Fonds312. La Défense 

affirme également que si le Fonds a obtenu de la part des victimes des informations 

308 Voir, p. ex., demandeurs a/00820/13 et a/20125/14. 
309 Voir supra, sections III.A.2. et III.A.3.
310 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 3. 
311 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 3.
312 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 3.
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supplémentaires qui ne lui ont pas été communiquées, nous sommes alors en présence d’une 

« [TRADUCTION] procédure mal conçue313 ». 

141. Dans leurs observations, les représentants légaux des victimes font référence à la 

méthode employée par le Fonds pour déterminer l’admissibilité des victimes au Projet de plan 

initial de mise en œuvre314, qui a été approuvée par la Chambre en mai 2022, et qui, de l’avis 

du Second Représentant légal, reste applicable après que l’Arrêt relatif aux appels interjetés 

contre l’Ordonnance de réparation a été rendu315. Le Second Représentant légal indique 

également que 45 de ses clients qui sont des victimes retenues dans le Projet de plan initial de 

mise en œuvre ont été jugés admissibles par le Fonds316. 

142. À la lumière de la conclusion rendue dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation, selon laquelle la Chambre a commis une erreur en ne définissant 

pas les paramètres les plus fondamentaux de la future procédure d’évaluation de 

l’admissibilité317, la Chambre a établi plus haut les paramètres des futures évaluations de 

l’admissibilité. Sur cette base, elle a statué sur les 171 victimes composant l’Échantillon, y 

compris les 67 victimes figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre. Comme indiqué 

plus haut, aux fins de statuer sur leur admissibilité, la Chambre s’est appuyée sur les dossiers 

des victimes, les observations des parties concernant l’Échantillon et toutes les informations 

supplémentaires qu’elles ont fournies. La Chambre relève que, contrairement à ce qu’affirme 

la Défense, celle-ci n’a pas été « [TRADUCTION] tenue dans l’ignorance318 » et a eu accès à 

toutes les informations pertinentes — avec les expurgations nécessaires, conformément à 

l’article 68-1 du Statut. Enfin, la Chambre souligne que ce mécanisme d’admissibilité sera 

dorénavant appliqué pour vérifier l’admissibilité de tous les bénéficiaires potentiels. 

143. S’agissant de l’admissibilité des 67 victimes figurant dans le Projet de plan initial de 

mise en œuvre, après avoir procédé à l’évaluation voulue, la Chambre est parvenue aux 

conclusions suivantes : 59 victimes ont établi leur admissibilité319, quatre victimes ont été 

jugées provisoirement admissibles et quatre victimes n’ont pas établi leur admissibilité320. Par 

313 Observations de mai 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2851-Red, par. 26.
314 Observations de mars 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2835, par. 11 ; Observations de 
mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 28.
315 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 28.
316 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 18.
317 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 387.
318 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 387.
319 À savoir, a/01566/1, a/01635/13, a/30282/15 et a/30286/15.
320 À savoir, a/00199/13, a/00212/13. a/00215/13 et a/01636/13.
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conséquent, la Chambre juge que i) les 59 victimes qui ont établi leur admissibilité peuvent 

prétendre aux réparations accordées en l’espèce, dans la mesure où leur préjudice n’a pas été 

pleinement pris en compte dans le cadre du Projet de plan initial de mise en œuvre ; ii) de 

même, les quatre victimes jugées provisoirement admissibles pourront bénéficier des 

réparations accordées en l’espèce, dans la mesure où leur préjudice n’a pas été pleinement pris 

en compte dans le cadre du Projet de plan initial de mise en œuvre, et pour autant que les 

informations pertinentes manquantes, telles que détaillées à l’annexe II, soient fournies au 

stade de la mise en œuvre ; et iii) les quatre victimes qui n’ont pas établi leur admissibilité ne 

peuvent prétendre aux réparations accordées en l’espèce, et les réparations qu’elles ont reçues 

dans le cadre du Projet de plan initial de mise en œuvre devraient être considérées, à des fins 

administratives et budgétaires, comme ayant été reçues dans le cadre du mandat d’assistance 

du Fonds321. 

5. Conclusions relatives à l’Échantillon

144. La Chambre fait observer que, sur l’Échantillon constitué de 171 dossiers de victimes, 

dont 137 victimes des attaques et 34 victimes enfants soldats322, elle a entrepris une analyse 

individuelle de chaque dossier, sur la base des critères et de la méthode exposés plus haut. 

Comme indiqué, l’analyse et les informations détaillées extraites de l’Échantillon figurent à 

l’annexe II au présent Additif à l’Ordonnance de réparation. La Chambre est convaincue que 

132 des 171 victimes ont établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité 

en tant que victimes — directes ou indirectes — des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable, et qu’en conséquence, elles sont admises à bénéficier de réparations en l’espèce.

145. La Chambre relève que l’ensemble des 132 victimes ayant établi leur admissibilité 

compte 10 victimes considérées comme provisoirement admissibles en attendant la 

présentation d’un document lisible prouvant leur identité, ou la confirmation par le Greffe de 

la distance séparant le village des victimes de l’emplacement relativement auquel des 

conclusions positives ont été formulées dans le Jugement, comme indiqué plus haut. Ces 

victimes pourront être admises à bénéficier des réparations pour autant que les informations 

321 Decision on the TFV’s initial draft implementation plan with focus on priority victims (« la Décision relative 
au Projet de plan initial de mise en œuvre »), 23 juillet 2021, ICC-01/04-02/06-2696, par. 25 et 26 ; voir aussi 
Chambre d’appel, Order setting a time limit for responses to the request for suspensive effect and invitation to the 
Trust Fund for Victims to submit observations on that request, 11 juin 2021, ICC-01/04-02/06-2678, par. 6 ; et 
Observations on the Defence Request for Suspensive Effect and Request under rule 103 of the Rules of Procedure 
and Evidence, ICC-01/04-02/06-2679, 22 juin 2021, par. 29.
322 Voir Décision de novembre 2022, ICC-01/04-02/06-2794, par. 24 ; et Décision de janvier 2023, ICC-01/04-
02/06-2813.
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manquantes pertinentes, telles que détaillées à l’annexe II, soient fournies au stade de la mise 

en œuvre.

146. La Chambre a constaté que 39 des 171 victimes composant l’Échantillon n’ont pas 

établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes 

directes ou indirectes des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable et ne sont donc 

pas admises à bénéficier de réparations en l’espèce.

147. S’agissant des 67 victimes figurant dans le Projet de plan initial de mise en œuvre qui 

font partie de l’Échantillon et sont comprises dans le nombre total susmentionné, la Chambre 

a constaté que 59 victimes ont établi leur admissibilité, quatre victimes ont été jugées 

provisoirement admissibles et quatre victimes n’ont pas établi leur admissibilité.

148. S’agissant des victimes qui n’ont pas établi leur admissibilité, la Chambre réaffirme, 

comme elle l’a déjà fait dans son Ordonnance d’octobre 2022323, qu’elles auront la possibilité 

de compléter leurs dossiers et d’apporter des précisions sur leur récit au stade de la mise en 

œuvre. 

B. Questions relatives au préjudice transgénérationnel

1. Conclusions et observations antérieures

a) Ordonnance de réparation, Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation et ordonnances de mise en œuvre

149. Dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre a rendu des conclusions quant au 

préjudice transgénérationnel comme suit : i) dans le cadre des principes applicables aux 

réparations, le préjudice transgénérationnel est l’une des diverses permutations et 

combinaisons de différentes strates des types de préjudice que les victimes sont susceptibles 

d’avoir subi324. La Chambre a donné une définition de ce qu’elle entend par ce type de 

préjudice, en s’appuyant sur les observations des parties, la jurisprudence, les rapports des 

experts et d’autres sources de jurisprudence internationale325. Elle a également indiqué que, 

323 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 10. 
324 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 71.
325 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 73, indiquant que « [l]e préjudice 
transgénérationnel est un phénomène de transmission par les ascendants aux descendants d’une violence sociale 
ayant des conséquences traumatisantes pour ces derniers. Il est caractérisé par l’existence d’un cycle 
intergénérationnel de dysfonctionnement généré par des parents ayant subi un traumatisme qu’ils transmettent à 
la génération suivante par des comportements violents et négligents qui altèrent le psychisme de celle-ci et ont 
des répercussions sur elle. Des parents traumatisés, qui vivent dans une frayeur permanente et non résolue, 
adoptent inconsciemment un comportement effrayant. Cela affecte le comportement affectif, l’attachement et le 
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aux fins des réparations, ce type de préjudice doit être subi personnellement par la victime et 

que le lien de causalité entre le préjudice et le crime dont l’accusé a été déclaré coupable doit 

être établi326 ; et ii) c’est l’un des types de préjudice subi par les victimes indirectes des crimes 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable327, en particulier par les enfants de victimes 

directes328.

150. Dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, la Chambre 

d’appel a conclu que la Chambre de première instance n’avait pas exposé de motifs suffisants 

relativement au concept de préjudice transgénérationnel et aux critères à remplir pour le 

prouver329. S’agissant du concept, la Chambre d’appel a jugé que la Chambre n’avait pas fait 

référence aux incertitudes scientifiques potentielles autour de ce concept ni aux limites 

potentielles de celui-ci, pas plus qu’aux arguments de la Défense sur la question330. S’agissant 

des observations de la Défense, la Chambre d’appel a relevé la référence faite à l’affaire 

Katanga dans l’Ordonnance de réparation, constatant que, si la question du préjudice 

transgénérationnel a bien été examinée dans l’affaire en question, les demandes de réparation 

fondées sur le préjudice transgénérationnel présentées dans l’affaire Katanga ont finalement 

été rejetées331. S’agissant des deux rapports d’experts, la Chambre d’appel a observé que, dans 

l’Ordonnance de réparation, la Chambre n’avait pas évalué leur fiabilité ou la base sous-tendant 

les conclusions des experts, ni examiné les arguments de la Défense, et que l’approche de la 

Chambre était déficiente pour plusieurs raisons332.

151. S’agissant des critères d’examen des éléments de preuve, la Chambre d’appel a conclu 

que la Chambre aurait dû donner davantage de directives, en particulier quant à la prudence 

dont le Fonds devrait faire preuve lors de l’évaluation des demandes de réparation pour 

préjudice transgénérationnel333. Rappelant que lorsqu’elle octroie des réparations, la Chambre 

bien-être de leurs enfants et accroît le risque que ceux-ci souffrent d’un syndrome de stress post-traumatique, de 
troubles de l’humeur et de troubles anxieux. Il a été dit que les effets nocifs des traumatismes peuvent être transmis 
d’une génération à la suivante, avec des répercussions possibles sur la structure et la santé mentale de familles à 
travers les générations » ; voir également notes de bas de page 188 à 193.
326 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 75.
327 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 182.
328 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 d) vi).
329 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 471 
et 472.
330 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 474 
à 477.
331 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 478.
332 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 485 
à 492.
333 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 473 et 
479 à 481.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 64/172

https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/


No ICC-01/04-02/06 65/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

de première instance doit rester dans les limites de la décision relative à la culpabilité et de la 

décision relative à la peine, la Chambre d’appel a noté que, dans la Décision relative à la peine, 

la Chambre n’avait pas examiné la question, soulignant que « pour établir ce type de préjudice 

au regard de la norme d’administration de la preuve dite “au-delà de tout doute raisonnable”, 

des questions complexes de causalité se posent et que les représentants légaux ont mentionné 

ce type de préjudice de façon très générale334 ». Par conséquent, la Chambre d’appel a indiqué 

qu’elle se serait attendue à ce que la Chambre de première instance ait pleinement examiné la 

question au stade des réparations335.

152. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre d’appel a infirmé les conclusions de la 

Chambre de première instance relatives au préjudice transgénérationnel et renvoyé la question 

à celle-ci afin qu’elle l’examine et rende une décision dûment motivée sur la base des 

observations obtenues des parties et d’experts, par exemple, et après avoir évalué la crédibilité 

et la fiabilité des témoignages d’experts versés au dossier et traité la question des directives en 

matière de preuve sur ce concept336. En particulier, la Chambre d’appel a jugé nécessaire que 

la Chambre de première instance :

« […] examin[e] la question de la certitude scientifique s’agissant du concept de 
préjudice transgénérationnel et la question de savoir s’il convient, à la Cour, 
d’octroyer des réparations pour ce préjudice et, dans l’affirmative, de dire les 
exigences en matière de preuve auxquelles un demandeur doit satisfaire pour établir 
ce type de préjudice. En outre, s’il existe une certitude scientifique suffisante quant 
au concept de préjudice transgénérationnel, il est enjoint à la Chambre de première 
instance de déterminer si Bosco Ntaganda est responsable de la réparation d’un tel 
préjudice dans le contexte spécifique des crimes dont il a été déclaré coupable et 
compte tenu des répercussions, le cas échéant, que le conflit armé prolongé en RDC 
peut avoir sur la possibilité d’établir que le traumatisme associé au préjudice 
transgénérationnel a été causé par Bosco Ntaganda.

[…] détermine s’il est nécessaire qu’elle se penche sur des questions telles que : le 
fondement du concept de préjudice transgénérationnel ; les éléments de preuve 
nécessaires pour prouver ce préjudice ; les exigences en matière de preuve 
auxquelles un demandeur doit satisfaire pour établir ce type de préjudice ; la 
nécessité, le cas échéant, de soumettre les demandeurs et les parents à un examen 
psychologique ; la nécessité, le cas échéant, de faire montre de prudence lors de 
l’évaluation des demandes fondées sur le préjudice transgénérationnel ; la question 
de savoir si Bosco Ntaganda est responsable de la réparation de pareil préjudice 
dans le contexte spécifique des crimes dont il a été déclaré coupable et compte tenu 
des répercussions, le cas échéant, que le conflit armé prolongé en RDC peut avoir 

334 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 482 
et 283, faisant référence à Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, note de bas de page 317.
335 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 484.
336 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 493 
et 497.
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sur la possibilité d’établir que le traumatisme associé au préjudice 
transgénérationnel a été causé par Bosco Ntaganda »337.

153. Dans l’Ordonnance d’octobre 2022, la Chambre a donné instruction aux parties et aux 

participants, y compris à la Section de la participation des victimes et des réparations, au Fonds 

et, le cas échéant, aux Experts désignés, de fournir des observations et des informations 

supplémentaires s’agissant des questions suivantes : i) le fondement scientifique de la notion 

de préjudice transgénérationnel ; ii) les éléments de preuve nécessaires pour l’établir ; 

iii) les preuves qu’un demandeur doit apporter pour prouver ce type de préjudice ; 

iv) la nécessité, s’il y a lieu, de soumettre les enfants et leurs parents à un examen 

psychologique ; v) la nécessité, s’il y a lieu, de faire preuve de prudence dans l’évaluation des 

demandes basées sur un préjudice transgénérationnel ; et vi) la question de savoir si 

Bosco Ntaganda est tenu de réparer un tel préjudice dans le contexte particulier des crimes dont 

il a été déclaré coupable, compte tenu de l’incidence, le cas échéant, que le conflit armé 

prolongé en RDC peut avoir sur l’évaluation de la question de savoir si le traumatisme associé 

au préjudice transgénérationnel a été causé par Bosco Ntaganda338.

154. Faisant suite à l’Ordonnance d’octobre 2022, le Greffe a fait savoir par courrier 

électronique que les Experts désignés avaient indiqué ne pas être en position de fournir 

d’observations ni d’informations supplémentaires sur les questions relatives au préjudice 

transgénérationnel339. 

b) Observations des représentants légaux des victimes

155. Dans leurs observations, les représentants légaux des victimes notent qu’il ne relève ni 

de leur mandat ni de leurs compétences — pas plus que de celles d’autres professionnels du 

droit — de prendre position pour dire quelle théorie explique le plus précisément le phénomène 

du préjudice transgénérationnel340. Selon les représentants légaux, il suffit de dire qu’il n’est 

pas contesté que des parents puissent transmettre un traumatisme qu’ils ont vécu à leurs enfants, 

sans que ceux-ci ne l’aient vécu, et que les débats scientifiques portent uniquement sur les 

mécanismes propres au phénomène, à savoir comment le traumatisme se transmet d’une 

337 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 494 
et 495.
338 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 40.
339 Courriel de la Section de la participation des victimes et des réparations au juriste de la Chambre, 21 novembre 
2022, 12 h 38 ; et courriel de la Section de la participation des victimes et des réparations au juriste de la Chambre, 
7 février 2023, 16 h 48.
340 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 2 et 20 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 14.
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génération à l’autre, sans remettre en question cette transmission341. En effet, les deux 

représentants légaux des victimes font valoir que cliniciens, médecins et spécialistes 

s’accordent à dire que l’on retrouve des niveaux élevés de stress et de troubles 

psychopathologiques chez les enfants de victimes de traumatisme, même lorsque les enfants 

eux-mêmes n’ont pas été exposés à un stress traumatique342. Les représentants légaux 

expliquent que cette conclusion a conduit les scientifiques à étudier les mécanismes de 

transmission du traumatisme, avec un premier courant de pensée se fondant sur la théorie de la 

transmission sociale, qui privilégie l’incidence de l’éducation des enfants, et un second courant, 

qui complète le premier plutôt que de le contredire, imputant la transmission 

intergénérationnelle du traumatisme aux modifications neurobiologiques et 

psychophysiologiques induites par le traumatisme qui sont transmises d’une génération à la 

suivante343. 

156. S’agissant du moyen d’établir le préjudice transgénérationnel dans l’affaire Ntaganda, 

le Premier Représentant légal avance qu’il doit être présumé pour les enfants et petits-enfants 

de toutes les victimes directes dans l’affaire, indépendamment de leur date de naissance, sous 

réserve que le demandeur puisse établir qu’il est l’enfant d’une victime directe344. Rappelant 

qu’il est possible de s’en remettre à des présomptions lorsque les circonstances sont telles qu’il 

se révélerait quasiment impossible de produire une preuve autrement que par un récit cohérent 

et crédible, le Premier Représentant légal relève qu’il a été établi dans l’Ordonnance de 

réparation que certains préjudices peuvent être présumés, conclusion qui n’a pas été modifiée 

en appel345. Par conséquent, le Premier Représentant légal postule qu’il n’y a pas de raison de 

déroger à cette approche s’agissant du préjudice transgénérationnel, en particulier compte tenu 

de la nature complexe et multiforme de ce préjudice, qui justifie d’autant plus le recours aux 

présomptions346.

157. Le Second Représentant légal note que les critères proposés dans l’affaire Katanga 

exigeaient i) que la victime directe ait subi un préjudice psychologique du fait d’un crime 

commis par la personne déclarée coupable, ii) que l’enfant de la victime directe souffre d’un 

341 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 19 et 20. 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 13 et 14.
342 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 17 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 20.
343 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 18 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 12.
344 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 21.
345 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 22.
346 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 24.
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préjudice psychologique, et iii) que la souffrance psychologique de l’enfant découle du 

traumatisme subi par les parents347. Le Second Représentant légal postule que ces critères ne 

sont que partiellement adaptés en l’espèce348. S’agissant du premier critère, au regard des 

présomptions de préjudice psychologique figurant dans l’Ordonnance de réparation, qui n’ont 

pas été infirmées par la Chambre d’appel, la quasi-totalité des victimes des attaques a subi un 

préjudice psychologique et, dès lors, ce préjudice n’a pas à être de nouveau prouvé349. 

S’agissant du deuxième et du troisième critères, le Second Représentant légal fait valoir que 

le critère juridique le plus approprié pour ce qui est de la transmission du traumatisme 

transgénérationnel devrait être « [TRADUCTION] la question de savoir s’il est plus probable 

qu’improbable que la victime directe ait transmis son traumatisme à son enfant et à la 

progéniture à venir de cet enfant, sur la base de l’hypothèse la plus probable350 ». Le Second 

Représentant légal avance que les principaux facteurs à prendre en considération pour établir 

la probabilité de transmission du traumatisme sont la nature, l’intensité, l’étendue et la durée 

de la souffrance psychologique de la victime directe351. Il soutient que les preuves figurant au 

dossier sont suffisantes pour permettre à la Chambre de conclure qu’il est plus probable 

qu’improbable que presque toutes les victimes directes des attaques aient transmis leur 

traumatisme psychologique à leurs enfants352.

158. Les représentants légaux des victimes avancent en outre que tous les universitaires, 

indépendamment de leur domaine d’expertise, ont conclu que ce phénomène était susceptible 

de se produire dans des situations de violence extrême et de victimes en grand nombre, ce qui 

est précisément le cas en l’espèce, relevant que cet élément a été reconnu par d’autres 

juridictions internationales confrontées à des situations ayant fait de nombreuses victimes353. 

Selon les représentants légaux des victimes, le dossier de l’affaire regorge d’éléments de preuve 

démontrant le nombre élevé de victimes et le mode opératoire extrêmement violent employé 

pour commettre les crimes et il n’existe absolument aucune preuve d’une quelconque initiative 

visant à soulager les souffrances des victimes directes alors qu’elles avaient repris le cours de 

leur vie, ce qui accroît les risques associés à la transmission intergénérationnelle du 

347 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 16.
348 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 17.
349 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 17.
350 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 18.
351 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 18.
352 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 19.
353 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 25 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 20.
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traumatisme354. Par conséquent, pour les représentants légaux, la Chambre devrait conclure, 

sur la base de la norme de l’hypothèse la plus probable, qu’il est plus probable qu’improbable 

que les enfants de victimes directes aient subi un préjudice transgénérationnel355. 

159. Par ailleurs, le Premier Représentant légal avance qu’en raison du temps écoulé, 

l’évaluation psychologique du demandeur ou des victimes directes serait totalement inutile356. 

Le Second Représentant légal soutient que la nature et l’intensité du préjudice subi par l’enfant 

nécessitent une évaluation de la situation personnelle de celui-ci, et non une évaluation 

psychologique, ne serait-ce qu’aux fins de déterminer les réparations adéquates357. Il réitère en 

outre ses observations précédentes, à savoir que le préjudice transgénérationnel peut non 

seulement recouvrir le traumatisme psychologique, mais aussi se manifester par des 

répercussions préjudiciables prenant diverses autres formes à l’échelle individuelle, familiale 

et collective358. En conséquence, le Second Représentant légal soutient que pour déterminer 

l’admissibilité d’un demandeur alléguant un préjudice transgénérationnel, c’est au Fonds qu’il 

appartiendra d’établir en premier lieu s’il est plus probable qu’improbable que la victime 

directe ait transmis le traumatisme à son enfant, en se fondant sur des facteurs objectivement 

justifiables tels que la nature, l’intensité, l’étendue et la durée de la souffrance psychologique 

de la victime directe, puis, dans l’affirmative, de procéder à l’évaluation de la situation 

personnelle du demandeur pour déterminer ses besoins au moment de l’octroi des réparations, 

dans le cadre d’une approche globale359. Pour l’évaluation globale, le Second Représentant 

légal avance que la date de naissance de l’enfant et la situation en matière de sécurité dans la 

zone où la victime directe a vécu après les faits seraient à prendre en considération360. Plus la 

date de naissance de l’enfant est proche de celle des crimes, plus la probabilité est élevée que 

le traumatisme du parent ait été transmis à l’enfant361.

160. S’agissant de la question de savoir si Bosco Ntaganda peut être tenu responsable du 

préjudice transgénérationnel, les représentants légaux des victimes font valoir qu’il est établi, 

conformément à la norme applicable, que Bosco Ntaganda est la cause directe du préjudice 

354 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 26 à 30 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 21 à 27.
355 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 32 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 27.
356 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 31.
357 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 28.
358 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 29.
359 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 30.
360 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 31.
361 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 31.
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transgénérationnel subi par les enfants de victimes directes et que cela suffit pour l’en tenir 

responsable362. Relevant que la norme applicable au lien de causalité établie dans l’Ordonnance 

de réparation n’a pas été modifiée en appel, les représentants légaux des victimes soulignent 

que, contrairement à ce qu’avance la Défense, il ressort clairement de la jurisprudence de 

la Cour que la norme applicable au lien de causalité n’impose pas que l’acte en question soit 

l’unique cause du préjudice363. Par ailleurs, ils notent que pour évaluer si une personne déclarée 

coupable peut être considérée comme étant la cause directe d’un préjudice, une chambre doit 

déterminer si les actes sont « [TRADUCTION] étroitement liés » et « [TRADUCTION] d’une 

importance [suffisante] » pour avoir causé le préjudice364. Sur ce dernier point, les 

représentants légaux des victimes avancent que cette question se pose uniquement s’agissant 

des enfants nés après la résurgence du conflit en 2017365. Pour ce qui est des événements qui 

ont pu se produire avant les crimes, le Premier Représentant légal soutient que le niveau de 

traumatisme vécu du fait d’avoir été forcé de rejoindre les rangs de la milice est 

considérablement plus élevé que ce que les victimes avaient pu subir auparavant366. En outre, 

le Premier Représentant légal avance que le fait que d’autres événements ont eu lieu 

postérieurement aux crimes ne brise pas nécessairement la chaîne de causalité, sous réserve, en 

sus de ce qui précède, que Bosco Ntaganda ait pu raisonnablement prévoir que son crime 

causerait un préjudice aux victimes directes et à leurs enfants367. Sur ce point, les représentants 

légaux des victimes estiment qu’il conviendrait que la Chambre tienne compte du fait que, 

contrairement à Germain Katanga, qui a été déclaré coupable d’une contribution modeste 

(fourniture d’armes à la milice ayant attaqué Bogoro) à la commission d’un crime par un groupe 

de personnes — raison pour laquelle il a été impossible de conclure que la norme applicable 

au lien de causalité était satisfaite —, Bosco Ntaganda a été déclaré coupable en raison de sa 

contribution essentielle au plan commun, qui visait à la constitution d’une armée d’enfants 

ainsi qu’à la destruction et à la désintégration de la communauté lendu368.

362 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 33 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 33.
363 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 34 à 36 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 34 à 36.
364 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 37 à 38 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 37.
365 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 42 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 40.
366 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 43.
367 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 39.
368 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 40 et 41 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 38 et 39.
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161. S’agissant du type de réparations approprié pour remédier à ce préjudice et de la 

nécessité de faire preuve de prudence dans l’évaluation des demandes, le Premier Représentant 

légal réaffirme que la réparation la plus appropriée de ce préjudice passe par une mesure de 

réparation collective visant à garantir l’accès à l’éducation aux anciens enfants soldats, à leurs 

frères et sœurs ainsi qu’à leurs enfants369. Le Second Représentant légal est d’avis que les 

victimes ayant subi un préjudice transgénérationnel devraient bénéficier de réparations 

collectives avec une composante individualisée, comme toutes les autres victimes dans cette 

affaire, le préjudice transgénérationnel ne se limitant pas au seul préjudice psychologique370. 

Par ailleurs, le Premier Représentant légal ajoute que les réparations constitueraient une forme 

de reconnaissance symbolique par la Cour du fait que ces enfants sont aussi des victimes de 

Bosco Ntaganda et qu’elles seraient un moyen de prendre acte du préjudice moral subi par les 

victimes directes371. Enfin, le Premier Représentant légal fait valoir que les victimes directes 

indiquent généralement que, 20 ans après la commission des crimes, il est devenu presque 

impossible d’atténuer le préjudice qu’elles ont subi372. Pour autant, la plupart d’entre elles 

considèrent que la forme la plus appropriée de réparation de leur souffrance consisterait à 

veiller à ce que leurs enfants ne vivent jamais une telle expérience et qu’ils puissent faire des 

études, les victimes étant terrifiées à l’idée que leurs enfants soient enlevés ou incités d’une 

manière ou d’une autre à rejoindre les rangs de milices373. S’agissant du fait que ce type de 

préjudice n’est pas allégué dans les demandes, les représentants légaux des victimes relèvent 

que le modèle de réparations défini dans l’Ordonnance de réparation n’est pas fondé sur des 

demandes, et que de telles demandes n’ont pas été recueillies afin d’éviter de susciter trop 

d’attentes chez les victimes, conformément au principe consistant à « ne pas nuire »374. Le 

Premier Représentant légal constate néanmoins qu’il ressort des échanges avec ses clients que 

les enfants de ceux-ci subissent les conséquences des crimes endurés par leurs parents, comme 

le montrent amplement les éléments de preuve dans cette affaire375.

369 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 44.
370 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 41.
371 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 44.
372 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 45.
373 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 45.
374 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 46 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 42 et 43.
375 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 46.
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c)  Observations de la Défense

162. La Défense soutient que le concept de préjudice transgénérationnel est incertain d’un 

point de vue scientifique et médical et que sa portée, son existence et sa transmission soulèvent 

scepticisme et incertitudes, même parmi les experts du domaine376. Point important, la Défense 

souligne que la Cour ne s’est encore jamais fondée sur le préjudice transgénérationnel pour 

octroyer des réparations377. La Défense avance par ailleurs que, dans l’Arrêt relatif aux appels 

interjetés contre l’Ordonnance de réparation, l’instruction que la Chambre d’appel a donnée à 

la Chambre de première instance de « [TRADUCTION] solliciter et examiner des observations 

d’experts supplémentaires » a un caractère obligatoire, et elle fait valoir qu’aucun des Experts 

désignés n’est compétent dans ce domaine et que leur avis se fonde uniquement sur des articles 

universitaires378. Le fait que la Chambre n’a pas cherché à obtenir d’autres témoignages 

d’experts risque, selon la Défense, de porter atteinte à tout octroi ultérieur de réparations dans 

la mesure où celles-ci ont pour but de remédier au préjudice transgénérationnel dans cette 

affaire379. La Défense estime que faute de témoignages d’experts et de nouveaux éléments 

versés au dossier, les parties et les participants ne feront que réitérer ou remanier leurs 

observations précédentes, que la Chambre ne disposera toujours pas de base suffisamment 

fiable pour se prononcer sur la question et que l’ordonnance rendue risquera de nouveau de 

faire l’objet de critiques et, potentiellement, d’une révision380. 

163. La Défense renvoie en outre à la définition retenue dans l’affaire Katanga et au fait que, 

dans l’affaire en question, la Chambre avait pris acte des incertitudes quant aux modalités de 

transmission du préjudice, en reprenant les explications avancées dans le débat scientifique par 

les théories de la transmission épigénétique et de la transmission sociale381. Selon la Défense, 

aucune des parties ni aucun des participants n’a indiqué quelle théorie il conviendrait d’adopter 

et ne dispose non plus des compétences pour ce faire382. La Défense fait cependant valoir que 

la Chambre d’appel a enjoint à la Chambre de première instance d’examiner la question de la 

certitude scientifique s’agissant du concept et celle de savoir s’il convient, à la Cour, d’octroyer 

des réparations au titre du préjudice transgénérationnel383. Faisant référence à l’argument du 

376 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 7.
377 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 7.
378 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 7 à 9.
379 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 10.
380 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 11 à 13.
381 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 15 à 18.
382 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 19.
383 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 20.
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Premier Représentant légal selon lequel les deux théories concurrentes ne rendent pas le 

concept incertain, mais le renforcent et apportent des explications concernant deux manières 

distinctes dont les traumatismes sont transmis, la Défense avance que la question posée par la 

Chambre d’appel ne porte pas sur la probabilité d’une transmission autrement générationnelle, 

mais « [TRADUCTION] consiste à interroger la “certitude scientifique” quant à la façon dont 

le traumatisme serait transmis384 ». 

164. S’agissant du type d’éléments de preuve et des critères requis pour établir un tel 

préjudice, la Défense affirme que l’absence de fondement scientifique certain fait apparaître de 

nouveaux problèmes, et relève qu’une approche épigénétique nécessitera d’établir 

la transmission physique du syndrome de stress post-traumatique découlant de modifications 

épigénétiques385. La Défense fait valoir que, de toute évidence, l’approche de la Chambre était 

déficiente et que les critiques formulées par la Chambre d’appel ne peuvent être contournées 

par des arguments faisant valoir le caractère collectif des réparations, et que, dès lors, 

la Chambre n’était pas tenue d’adopter un critère précis à des fins d’établissement de la 

preuve386. Que les réparations soient collectives ou individuelles, la Défense soutient que leur 

éventuel octroi au titre du préjudice transgénérationnel exige une preuve suffisante du lien de 

causalité entre le préjudice subi par le demandeur et celui dont l’accusé a été déclaré 

coupable387. Sur la base des critères auxquels il est fait référence dans l’affaire Katanga et par 

l’un des Experts désignés, la Défense fait valoir que, compte tenu des limites justes et 

équitables fixées relativement aux conséquences des crimes pouvant être imputés à la personne 

déclarée coupable, il est impératif d’obtenir a minima des renseignements essentiels — en 

l’occurrence, la date de naissance de l’enfant et d’autres événements traumatiques potentiels 

ayant eu des répercussions à la fois sur la victime directe et sur le demandeur — et de démontrer 

le lien de causalité388. Selon la Défense, les éléments précités ne permettraient pas de se fonder 

sur une présomption de préjudice transgénérationnel s’agissant des membres de la famille, 

notant que la Chambre d’appel avait de toute évidence envisagé un processus d’évaluation 

individuelle des demandes389.

384 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 21.
385 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 22 et 23.
386 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 24 et 25.
387 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 26.
388 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 26 à 31.
389 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 29.
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165. S’agissant de la nécessité d’une évaluation psychologique des enfants et des parents, 

la Défense réaffirme ce qu’elle a dit précédemment, à savoir que pour établir le préjudice 

transgénérationnel, il faut d’abord avoir diagnostiqué un préjudice psychologique chez les 

parents, lequel doit être réévalué de manière régulière, étant donné qu’un diagnostic fluctue et 

évolue au fil du temps390. Invoquant les observations d’experts dans les affaires Lubanga et 

Bemba et les éléments de preuve produits dans l’affaire Katanga, la Défense réaffirme que 

la pratique constante de la Cour exige un diagnostic médical et réaffirme sa position quant à 

l’inapplicabilité des présomptions au préjudice transgénérationnel391.

166. S’agissant de la question de savoir si Bosco Ntaganda peut être tenu responsable de la 

réparation d’un tel préjudice, la Défense soutient que le demandeur est tenu d’établir un lien 

de causalité entre le préjudice transgénérationnel allégué et les crimes dont Bosco Ntaganda a 

été déclaré coupable392. La Défense fait valoir que ce n’est pas simplement parce que le 

demandeur est un membre de la famille d’une victime directe que Bosco Ntaganda serait 

automatiquement responsable de tout préjudice psychologique ou autre affiché par le 

demandeur393. Rappelant le violent conflit récurrent en Ituri pendant plus de 20 ans à partir de 

1999, tel qu’il est détaillé dans le dossier, et le fait que Bosco Ntaganda a été déclaré coupable 

de crimes ayant eu lieu entre le 6 août 2002 et le 31 décembre 2003 ou vers ces dates, la 

Défense soutient que le lien de causalité est presque impossible à établir, étant donné que les 

faits et le contexte empêchent une évaluation crédible du préjudice transgénérationnel dans la 

présente affaire394. Estimant que l’évaluation de l’admissibilité serait menée 

« [TRADUCTION] sans l’aide de professionnels ou d’experts qualifiés pour évaluer des 

demandes reposant sur un préjudice transgénérationnel », la Défense affirme que 

Bosco Ntaganda ne devrait pas être tenu de verser des réparations pour un tel préjudice et que, 

si les demandes venaient à être évaluées sur ce fondement, il serait impératif de faire preuve de 

prudence dans leur examen395.

d) Observations du Fonds

167. S’agissant du fondement scientifique de la notion de préjudice transgénérationnel, 

le Fonds rappelle les conclusions rendues par la Chambre dans l’Ordonnance de réparation, la 

390 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 33.
391 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 33 à 35.
392 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 36.
393 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 36.
394 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 37 à 41.
395 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 42 et 43.
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littérature universitaire et scientifique faisant ressortir les deux principaux courants de pensée 

concernant la transmission du traumatisme transgénérationnel — la théorie épigénétique et la 

théorie sociale — et les conclusions rendues dans l’affaire Katanga396.

168. S’agissant de l’évaluation du préjudice transgénérationnel, le Fonds, en premier lieu 

i) rappelle la norme d’administration de la preuve applicable aux procédures en réparation, à 

savoir celle de l’hypothèse la plus probable ; ii) prend note de la norme applicable au lien de 

causalité — le critère dit du « but/for » conjugué au critère de la « cause directe » — ; et 

iii) rappelle que, dans l’affaire Katanga, la Cour a jugé approprié de se fonder sur des 

présomptions lorsque les enfants concernés ont des difficultés à réunir des éléments de preuve 

permettant d’établir le lien de causalité397. Au vu de ce qui précède, le Fonds souscrit aux points 

de vue exprimés par les représentants légaux des victimes, à savoir que le lien de causalité entre 

le préjudice transgénérationnel subi par un enfant et les crimes dont Bosco Ntaganda a été 

déclaré coupable devra être présumé lorsqu’il a été démontré que le préjudice subi par l’un des 

parents de l’enfant concerné est lié aux crimes figurant dans la déclaration de culpabilité398. 

Faisant valoir que, dans l’affaire Katanga, la Chambre d’appel n’avait pas écarté la possibilité 

que les chambres se fondent sur des présomptions s’agissant du préjudice transgénérationnel, 

le Fonds fait observer que la Chambre pourrait adopter cette approche en l’espèce399, en 

particulier, ajoute-t-il, lorsque les victimes directes n’ont pas reçu de soutien psychologique 

adéquat en vue de limiter les répercussions négatives sur la génération suivante, problème 

aggravé par l’absence d’infrastructures proposant des services de soutien psychologique du fait 

de la situation de conflit en cours dans l’est de la RDC400.

169. Le Fonds précise qu’en pareil cas, le demandeur aurait à démontrer : i) sa souffrance 

psychologique personnelle ; ii) le préjudice psychologique subi par son ou ses parent(s) ; 

iii) le lien de causalité entre le préjudice subi par son ou ses parent(s) et les crimes dont 

Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; et iv) sa filiation401. Une fois ces conditions remplies, 

le Fonds estime que le préjudice transgénérationnel subi par le demandeur peut être présumé 

par la Chambre sur la base de cette filiation402. Le Fonds fait par ailleurs valoir que, dans 

l’affaire Katanga, la Chambre s’était fondée sur des certificats médicaux et sur un rapport 

396 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 26 à 30.
397 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 31 et 32.
398 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 33.
399 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 34 et 35.
400 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 35.
401 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 36.
402 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 36.
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d’expert au motif qu’il s’agissait des justificatifs qui lui avaient été présentés403. En outre, il 

relève que l’affaire Katanga est bien différente de la présente affaire s’agissant du nombre de 

victimes et qu’il serait très onéreux et chronophage, dans une affaire de cette ampleur, de 

recueillir des certificats médicaux et/ou des rapports d’expertise psychologique pour chaque 

demandeur potentiel404. Le Fonds suggère plutôt qu’un soutien psychologique soit apporté aux 

victimes directes, au moyen de thérapies de groupe ou familiales, ce qui serait une première 

étape essentielle pour atténuer le préjudice transgénérationnel. Cela permettrait aux 

psychologues du ou des partenaire(s) de mise en œuvre d’évaluer si les descendants ont besoin 

d’une prise en charge psychologique et de la leur fournir, si la portée du programme (la 

disponibilité des fonds) le permet405. 

170. Le Fonds ajoute que, s’il était jugé nécessaire d’établir l’admissibilité des descendants, 

il pourrait procéder à une évaluation juridique sur la base des informations fournies par les 

psychologues du ou des partenaire(s) de mise en œuvre ; toutefois, le Fonds rappelle qu’il 

privilégie nettement la présomption de préjudice transgénérationnel dans cette affaire, ainsi 

qu’une approche pratique de l’admissibilité et des meilleurs moyens de remédier au préjudice 

psychologique subi par les descendants des victimes directes406.

171. S’agissant de la responsabilité de Bosco Ntaganda, le Fonds soutient qu’il est 

raisonnable de considérer que l’intéressé aurait pu raisonnablement anticiper les répercussions 

des crimes qu’il a commis sur les descendants des victimes directes407. De même, le Fonds 

estime qu’il n’est pas déraisonnable de supposer que plus la date de naissance de l’enfant est 

proche de celle des crimes, plus forte est la probabilité que le crime ait eu des répercussions 

sur le demandeur ; toutefois, un psychologue expert en préjudice transgénérationnel serait 

peut-être le mieux placé pour donner un avis sur la question408. En outre, le Fonds avance que 

le fait qu’au fil du temps la population vivant en Ituri a subi plusieurs cycles de violence ne 

saurait justifier d’estimer injuste ou inéquitable de considérer que les crimes commis par la 

personne déclarée coupable sont la cause directe d’au moins une partie du préjudice 

transgénérationnel subi par les victimes de plusieurs vagues de crimes ; s’il en était autrement, 

nul ne pourrait être tenu responsable de préjudice transgénérationnel en RDC409.

403 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 37.
404 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 38.
405 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 39.
406 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 40 et 41.
407 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 42.
408 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 42.
409 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 43.
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e) Observations du Greffe

172. Sur la question des critères à remplir pour prouver le préjudice transgénérationnel, 

le Greffe rappelle ses observations formulées dans le cadre de sa cartographie préliminaire 

concernant l’indisponibilité d’éléments de preuve documentaires et les difficultés, en termes 

de coût et de temps, que l’obtention de ces éléments représenterait pour les victimes410. 

La Chambre note que, dans le cadre de l’exercice de cartographie préliminaire, le Greffe a 

indiqué, en 2020, que presque aucun document justificatif de l’époque n’avait survécu au 

conflit de 2002-2003 en Ituri et que l’obtention d’une quelconque forme de documentation 

risquait d’être onéreuse pour les victimes et chronophage s’agissant du processus de versement 

au dossier411.

2. Examen par la Chambre

173. À la lumière des questions qui lui ont été renvoyées412, la Chambre va maintenant 

exposer son raisonnement s’agissant du concept de préjudice transgénérationnel et des critères 

à remplir pour prouver ce préjudice.

a) Concept de préjudice transgénérationnel

174. Concernant la question de la certitude scientifique s’agissant du concept de préjudice 

transgénérationnel, la Chambre est convaincue que, comme le soutiennent les représentants 

légaux des victimes413 et le Fonds414, au stade actuel des recherches universitaires et 

scientifiques, les experts de différentes disciplines s’accordent à dire qu’il existe « un 

phénomène de transmission par les ascendants aux descendants d’une violence sociale ayant 

des conséquences traumatisantes pour ces derniers415 ». 

410 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 15, faisant référence à Annex I to 
Registry’s Observations on Reparations (« Annexe I – Observations de février 2020 du Greffe »), 
ICC-01/04-02/06-2475-AnxI, par. 23 et 24 et 43 à 45 ; et Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, 
ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3.
411 Annexe I – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxI, par. 23 à 24.
412 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 471, 
472, 493, 494, 495 et 497.
413 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 17 ; Observations de 
janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 20.
414 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 26 à 30.
415 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 73, faisant référence à Chambre de première 
instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Décision relative à la question renvoyée par la Chambre d’appel 
dans son arrêt du 8 mars 2018 concernant le préjudice transgénérationnel allégué par certains demandeurs en 
réparation (« la Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel »), 19 juillet 2018, ICC-01/04-01/07-
3804-Red, par. 10 ; Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 132 ; Premier Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 111 ; Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-
Anx2-Red4, par. 53.
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175. L’évaluation que la Chambre a menée de l’Ordonnance de réparation Katanga416, de la 

Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel417, de l’Ordonnance de 

réparation418, de la littérature scientifique et spécialisée visée par la Défense419, par les 

416 Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 132, faisant référence à un rapport d’experts 
présenté dans cette affaire par le représentant légal des victimes sur l’évaluation de la santé mentale des enfants 
victimes, fruit des travaux menés par la neuropsychiatre Espérance Kashala-Abotnes, voir Chambre de première 
instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Transmission du « Rapport d’expertise sur l’évaluation de l’état 
psychique des enfants victimes de l’attaque de Bogoro du 24 février 2003 » (« la Transmission du Rapport 
d’expertise dans l’affaire Katanga »), 31 mai 2016, ICC-01/04-01/07-3692-Red2.
417 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 10 à 14, faisant 
référence aux observations du représentant légal des victimes et à leur annexe qui contient une liste d’articles 
universitaires et scientifiques faisant eux-mêmes référence au phénomène de traumatisme transgénérationnel, voir 
Chambre de première instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Observations du Représentant légal 
déposées conformément à l’Ordonnance enjoignant au Représentant légal des victimes et à l’équipe de la défense 
de Germain Katanga de déposer des observations suite à l’arrêt de la Chambre d’appel sur les réparations, 13 avril 
2018, ICC-01/04-01/07-3788-Red, et Annexe, ICC-01/04-01/07-3788-Anx ; autres documents déposés par le 
représentant légal des victimes faisant référence au témoignage d’expert du docteur Daryn Reicherter, dans 
l’affaire Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, dont l’analyse et les conclusions résultent de la même 
méthode que celle employée par la neuropsychiatre qui a présenté le rapport dans l’affaire Katanga, soutenant 
que les témoins experts, dans l’affaire Bemba, ont montré « [l]’existence d’une transmission intergénérationnelle 
du dommage », voir Addendum au document intitulé « Transmission du “Rapport d’expertise sur l’évaluation de 
l’état psychique des enfants victimes de l’attaque de Bogoro du 24 février 2003” » (ICC-01/04-01/07-3692-Conf-
Red), 10 juin 2016, ICC-01/04-01/07-3698-Conf, par. 9, et annexes publiques accompagnant les transcriptions de 
la déposition du docteur Daryn Reicherter dans l’affaire Bemba les 16 et 17 mai 2016, ICC-01/04-01/07-3698-
Anx1 et ICC-01/04-01/07-3698-Anx2. 
418 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 73.
419 En ce qui concerne la littérature citée dans les Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-
2823-Red, note de bas de page 11, voir S.G. Matthews et D.I.W. Phillips, « Minireview: Transgenerational 
Inheritance of the Stress Response: A New Frontier in Stress Research », in Endocrinology, vol. 151, No 1, 2010, 
p. 7 à 13, consultable en ligne, qui est une étude de l’incidence de l’environnement prénatal sur l’axe 
hypothalamo-hypophyso-surrénalien tout au long de la vie, relevant « [TRADUCTION] un consensus naissant 
selon lequel le stress maternel est associé à toute une gamme de […] perturbations chez les enfants et à des 
conséquences défavorables sur leur développement », p. 8, tout en soulignant parallèlement 
qu’« [TRADUCTION] [i]l existe encore très peu de preuves de la transmission transgénérationnelle chez l’être 
humain au-delà de la première génération », p. 9 ; C.S.M. Cowan et autres, « The lasting impact of early-life 
adversity on individuals and their descendants: potential mechanisms and hope for intervention », in Genes, Brain 
and Behavior, vol. 15, 2016, p. 155 à 168, consultable en ligne, relevant qu’« [TRADUCTION] [i]l est largement 
reconnu que les premières expériences ont souvent une incidence profonde sur le fonctionnement des individus 
tout au long de la vie », p. 155, qu’« [TRADUCTION] [i]l est clair que le stress au tout début de la vie altère le 
système endocrinien chez les enfants », p. 156, en outre « [TRADUCTION] [l]a transmission intergénérationnelle 
des effets du stress est également manifeste en cas d’exposition à un traumatisme hors gestation […]. Les enfants 
adultes de personnes ayant survécu à l’Holocauste nés après la guerre ou après que leurs parents se sont enfuis 
pour se mettre à l’abri manifestent, au cours de leur vie, des taux plus élevés de prévalence de dépression, de 
syndrome de stress post-traumatique (SSPT) et d’autres troubles de l’anxiété par rapport à des personnes juives 
qui n’ont pas eu un parent qui a survécu à l’Holocauste […]. Ensemble, ces études soulignent le risque accru de 
troubles psychiatriques chez les enfants de parents ayant été exposés à un traumatisme. En outre, elles apportent 
la preuve de la transmission intergénérationnelle du stress chez les êtres humains, de sorte que les êtres humains 
peuvent acquérir des phénotypes biologiques et comportementaux qui correspondent à l’environnement à risque 
de leur parent », p. 158 ; S. Alhassen et autres, « Intergenerational Trauma Transmission is associated with brain 
metabotranscriptome remodeling and mitochondrial dysfunction », in Communications Biology, vol. 4, No 783, 
2021, p. 1 à 15, consultable en ligne, relevant que le « [TRADUCTION] [t]raumatisme intergénérationnel accroît 
le risque de souffrir de dépression au cours de la vie et constitue un facteur important du développement de 
troubles neuropsychiatriques multiples tels que le syndrome de stress post-traumatique (SSPT), les troubles du 
spectre de l’autisme (TSA) et la schizophrénie […]. Les expériences naturelles humaines apportent des preuves 
des conséquences dévastatrices sur la santé des enfants du fait de l’exposition de la mère, pendant la grossesse, à 
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représentants légaux des victimes420, et par le Fonds421 ; des rapports et témoignages présentés 

des traumatismes existentiels aigus tels que la guerre ou les catastrophes naturelles. La question de savoir si la 
transmission intergénérationnelle du traumatisme et ses conséquences négatives sont le résultat de perturbations 
neurodéveloppementales du fœtus in utero ou du désintérêt pour leur enfant de mères traumatisées prête encore 
beaucoup à équivoque », p. 2 ; J. Švorcová, « Transgenerational Epigenetic Inheritance of Traumatic Experience 
in Mammals », in Genes (2023), vol. 14, No 120, 2023, p.1 à 20, consultable en ligne, relevant que les études 
montrent par exemple « [TRADUCTION] que la prévalence du SSPT et d’autres troubles psychiatriques est plus 
élevée chez les descendants de survivants de l’Holocauste que dans la population générale, bien que ces 
descendants n’aient pas eux-mêmes vécu d’événements traumatisants. Une autre étude a montré un effet similaire 
chez les petits-enfants de survivants de l’Holocauste […]. Dans le cas de l’Holocauste, les effets peuvent tout 
aussi facilement s’expliquer par une transmission comportementale, qui peut également laisser une marque 
épigénétique. Il est fortement probable que, dans les systèmes naturels, les processus de transmission sociale et 
les modifications épigénétiques se renforcent mutuellement et se complètent. Chez l’être humain, il est 
extrêmement difficile d’écarter l’explication de la transmission sociale », p. 10 ; B. Horsthemke, « A critical view 
on transgenerational epigenetic inheritance in humans », in Nature Communications, vol. 9, No 2973, p. 1 à 4, 
consultable en ligne, étude qui ne se concentre pas sur la transmission intergénérationnelle du traumatisme mais 
sur la transmission des informations épigénétiques d’une génération à l’autre en général, soutenant que la 
transmission culturelle ne peut être écartée, p. 3 ; M. Fargas-Malet et K. Dillienburger, « Intergenerational 
transmission of conflict-related trauma in Northern Ireland: A behaviour analytic approach », in Journal of 
Aggression, Maltreatment & Trauma, vol. 25, No 4, 2016, p. 436 à 454, consultable en ligne, relevant que 
« [TRADUCTION] [l]a transmission intergénérationnelle du traumatisme est devenue un terme clé pour décrire 
l’incidence que des événements traumatiques vécus personnellement par une génération peut avoir sur la 
génération suivante », l’étude est axée sur le processus de transmission du traumatisme et le rôle de la 
communication entre le parent et l’enfant sur les événements traumatiques ; U. Iyengar et autres, « Unresolved 
trauma in mothers: intergenerational effects and the role of reorganization », in Frontiers in Psychology, vol. 5, 
No 966, 2014, p. 1 à 9, consultable en ligne, exposant en détail les résultats d’une étude empirique sur la manière 
dont le traumatisme non résolu de la mère compromet sa capacité à répondre de manière appropriée à son enfant, 
ce qui a une incidence sur le développement de l’attachement chez ce dernier, et contribue à la transmission 
intergénérationnelle du traumatisme et à un attachement insécurisant, p. 5 ; P. Fossion et autres, 
« Transgenerational transmission of trauma in families of Holocaust survivors: The consequences of extreme 
family functioning on resilience, Sense of Coherence, anxiety and depression », in Journal of Affective Disorders, 
vol. 171, 2015, p. 48 à 53, disponible à l’achat en ligne, article détaillant les résultats d’une étude empirique sur 
la transmission possible des effets d’un important traumatisme antérieur d’une génération à l’autre, recensant les 
mécanismes qui peuvent expliquer la transmission du traumatisme au sein des familles d’enfants juifs qui avaient 
passé la Deuxième Guerre mondiale à se cacher dans divers abris dans l’Europe occupée par les nazis. L’étude 
conclut entre autres que les familles de survivants de l’Holocauste présentent un pourcentage plus élevé du type 
« extrême » que la population générale, caractérisé par un plus grand nombre de pathologies et affichant un 
pourcentage plus élevé de traumatismes importants de première génération, qui deviennent plus problématiques 
avec le temps ; à l’âge adulte, les enfants ayant grandi dans ces types de familles meurtries affichent des niveaux 
plus élevés de troubles dépressifs et anxieux et des capacités moindres à faire face à l’adversité ; et S.A. Ridhuan 
et autres, « Advocating for a Collaborative Research Approach on Transgenerational Transmission of Trauma », 
in Journal of Child & Adolescent Trauma, vol. 14, p. 527 à 531, consultable en ligne, indiquant qu’il est connu 
que les répercussions psychologiques et physiques d’expériences douloureuses touchent bien plus que les seules 
personnes qui subissent personnellement un tel traumatisme et peuvent s’étaler sur plusieurs générations, ce qui 
laisse penser que les différents mécanismes de transmission du traumatisme entre générations englobent des 
facteurs biologiques, psychologiques et sociologiques, et que leur étude nécessite des éléments de chacun de ces 
domaines pour en faciliter la compréhension globale, et plaide en faveur d’un modèle interdisciplinaire.
420 S’agissant de la littérature citée dans les Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-
01/04-02/06-2821, note de bas de page 18, et les Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, 
ICC-01/04-02/06-2820, note de bas de page 19, voir Y. Danieli et autres, « Multigenerational Legacies of Trauma: 
Modeling the What and How of Transmission », in American Journal of Orthopsychiatry, vol. 86, No 6, 2016, 
p. 639 à 651, consultable en ligne, détaillant les résultats d’une étude empirique au moyen d’un modèle intégratif 
multidimensionnel qui démontre que les faits vécus par les survivants pendant l’Holocauste et leur situation 
personnelle après l’Holocauste ont effectivement une incidence sur leurs enfants, principalement de par les styles 
d’adaptation post-traumatiques des parents ; R. Yehuda et autres, « Relationship of parental trauma exposure and 
PTSD to PTSD, depressive and anxiety disorders in offspring », in Journal of Psychiatric Research, vol. 35, No 5, 
p. 261 à 270, disponible à l’achat en ligne, détaillant les conclusions d’une étude empirique menée auprès 
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par les différents experts à la Cour422, et des décisions rendues par d’autres tribunaux 

d’enfants adultes de survivants de l’Holocauste qui démontre un lien particulier entre le SSPT des parents et 
l’apparition de ce syndrome chez les enfants, et que l’exposition des parents au traumatisme (de l’Holocauste), 
bien plus que le SSPT des parents, est associé de façon significative à des troubles dépressifs au cours de la vie. 
En outre, le nombre total de troubles psychiatriques au cours de la vie s’est révélé nettement plus élevé chez les 
descendants de survivants de l’Holocauste que chez les sujets du groupe témoin, des troubles dépressifs étant 
signalés plus fréquemment (p. 266 et 267) ; R. Yehuda et autres, « Holocaust exposure induced intergenerational 
effects on FKBP5 methylation », in Biological Psychiatry, vol. 80, No 5, 2016, p. 372 à 380, consultable en ligne, 
détaillant les résultats d’une étude réalisée sur un large échantillon de survivants de l’Holocauste, de leurs 
descendants et de sujets du groupe témoin qui étaye l’existence d’un amorçage épigénétique intergénérationnel 
de la réponse physiologique au stress chez les descendants d’individus fortement traumatisés.
421 S’agissant de la littérature citée dans les Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, note 
de bas de page 16, voir E. Dozio et autres, « The Transgenerational Transmission of Trauma: The Effects of 
Maternal PTSD in Mother-Infant Interactions », in Frontiers in Psychiatry, vol. 11, No 480690, 2020, p. 1 à 12, 
consultable en ligne, qui, tout en relevant que l’exposition à un traumatisme est extrêmement courante dans les 
pays touchés par des conflits ou des catastrophes naturelles et que plusieurs études ont évoqué la transmission 
intergénérationnelle du traumatisme dans des pays touchés par des événements traumatiques de grande ampleur, 
s’est concentré sur la République centrafricaine pour recenser les processus spécifiques directs de la transmission 
du traumatisme de la mère à l’enfant. 
422 Voir les avis d’experts présentés dans l’affaire Lubanga, Mme Elisabeth Schauer, docteur en psychologie 
clinique qui a déposé dans l’affaire le 7 avril 2009, et qui i) a défini un événement traumatisant comme 
« [TRADUCTION] une expérience que la personne a subie ou dont elle a été témoin ou à laquelle elle a fait face, 
comprenant un événement qui impliquait une menace de mort ou une mort effective, un dommage grave ou une 
menace à l’intégrité physique d’elle-même ou d’autrui », (T-166-ENG, p. 18, lignes 15 à 18) ; ii) a expliqué que 
d’après une conclusion récente « [TRADUCTION] les événements traumatisants altèrent le développement 
épigénétique, ce qui veut dire que si vous avez été traumatisé, vous pourriez transmettre l’impact de ce 
traumatisme, non seulement à vos enfants, mais aussi aux enfants de vos enfants » (voir T-166-ENG, p. 30, 
lignes 14 à 21), et iii) a relevé que les mères traumatisées traitent leurs enfants différemment (voir T-166-ENG 
p. 75, ligne 22, à p. 76, ligne 16). En outre, le docteur Daryn Scott Reicherter, un psychiatre clinicien qui a déposé 
dans l’affaire Bemba le 16 mai 2016 sur les conséquences mentales des viols, viols de masse et autres formes de 
violences sexuelles, a expliqué que des dizaines de références et des « [TRADUCTION] décennies de données 
scientifiques détaillées prédisant la même chose » étayent son affirmation, selon laquelle « [TRADUCTION] [c]es 
agressions […] ont eu des conséquences désastreuses sur la santé physique et mentale de la population. La science 
prédit également que ce préjudice durera longtemps, qu’il sera intergénérationnel et qu’il portera atteinte aux 
communautés bien au-delà des victimes à titre individuel » (voir T-368, p. 81, ligne 23, à p. 83, ligne 15). Le 
docteur Reicherter a également abordé la question de l’incidence du traumatisme chez les enfants, indiquant que 
« [TRADUCTION] [c]hez les populations qui ont été bien étudiées, où c’est la génération des parents qui a 
survécu à une expérience traumatisante, leurs enfants, qui ne sont pas forcément eux-mêmes des survivants 
d’expériences traumatisantes, affichent souvent des taux de troubles de santé mentale extrêmement élevés » (voir 
T-368, p. 98, lignes 7 à 16). Le docteur Reicherter a en outre fait part de son expérience professionnelle de la 
question de la transmission intergénérationnelle du traumatisme dans différents contextes et précisé que la science 
étaye selon lui « [TRADUCTION] assez clairement qu’il est plus probable que la deuxième génération de 
personnes traumatisées ou de personnes ayant des troubles de santé mentale suite à un traumatisme développe des 
troubles de santé mentale […] il s’agit clairement d’un fait ». Et d’ajouter : « [TRADUCTION] il existe un certain 
nombre d’idées différentes qui, vous savez, sont plus ou moins bien ancrées dans la science, mais je pense que le 
fait est que c’est un – que c’est vrai » (voir T-368 p. 99, ligne 11, à p. 100, ligne 13). Il a constaté que le cerveau 
d’une personne qui a subi un viol est marqué par des changements durables et potentiellement permanents, et 
déclaré que cela « [TRADUCTION] aura presque certainement une incidence sur la façon dont elle s’occupe de 
ses enfants et que cela est susceptible d’avoir des répercussions sur la génération suivante et même, vous savez, 
celle d’après » (voir T-368 p. 102, lignes 8 à 22), en réaffirmant que le syndrome de stress post-traumatique 
« [TRADUCTION] n’est que l’une des conséquences possibles sur la santé mentale d’une expérience 
traumatisante » (voir T-368 p. 103, lignes 21 et 22), et expliqué le phénomène de l’épigénétique (voir T-368 
p. 109, ligne 24, à p. 111, ligne 7). En outre, dans l’affaire Katanga, le docteur Abotnes, médecin agréé et 
neuropsychiatre, a déclaré qu’« [i]l est probable que le traumatisme subi par les parents d’enfants nés après 
l’attaque ait eu des implications sur la période anté, péri et postnatale de ces enfants, affectant non seulement leur 
développement psychomoteur et comportemental, mais aussi l’aspect affectif, la relation mère-enfant (père-
enfant) et la dynamique familiale. En effet, plusieurs études suggèrent une relation entre le traumatisme subi des 
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internationaux423, l’amène à conclure que des experts de différentes disciplines s’accordent à 

dire qu’il existe un phénomène de transmission transgénérationnelle par lequel « les parents 

ayant subi un traumatisme [génèrent] [un cycle intergénérationnel de dysfonctionnement] [, 

transmettant ainsi le traumatisme] à la génération suivante424 ». 

176. Sans préjudice de l’existence claire de ce phénomène, la Chambre relève que la science 

a avancé plusieurs explications quant à la façon dont le préjudice transgénérationnel est 

transmis des parents à leurs enfants qui n’ont pas été directement exposés à l’expérience 

traumatisante vécue par les parents. Comme expliqué en détail dans la Décision Katanga 

parents et le comportement des enfants n’ayant pas directement vécu l’attaque », en faisant par exemple référence 
à H. Main et autres, Attachment in the Preschool Years: Theory, Research, and Intervention. Chicago: University 
of Chicago Press, 1990, p. 161 à 182 (voir Rapport d’expertise sur l’évaluation de l’état psychique des enfants 
victimes de l’attaque de Bogoro du 24 février 2003, ICC-01/04-01/07-3692-Conf-Anx1-Red, p. 21) (la Chambre 
relève que bien que ce rapport soit toujours confidentiel, aucune information relevant de la confidentialité n’est 
communiquée en faisant référence aux conclusions susvisées des experts). En outre, dans le cas présent, les 
Experts désignés, à savoir le docteur en droit Karine Bonneau, M. Eric Mongo Malolo, ingénieur agronome, et le 
docteur en droit Norbert Wühler, qui, dans leur rapport, se sont appuyés sur les articles scientifiques rédigés par 
Y. Danieli, ont souligné qu’à titre de principe général, les victimes peuvent subir plusieurs types de préjudice 
pouvant avoir une incidence sur les générations suivantes, et relevé que les crimes internationaux sont susceptibles 
d’entraîner des préjudices psychologiques à la suite desquels les victimes développent de graves troubles de santé 
mentale qui influent sur leur parentalité et ont des conséquences sur le développement psychologique et 
l’adaptation des enfants, ces préjudices devenant ainsi intergénérationnels (voir Premier Rapport d’experts, ICC-
01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 16, 33 et 36). De même, dans le rapport présenté par docteur Sunneva 
Gilmore, docteur en médecine obstétrique et gynécologique, qui s’appuie sur des écrits scientifiques détaillant, 
entre autres, les résultats d’études menées auprès de survivants du génocide de l’Holodomor en Ukraine, du régime 
des Khmers rouges au Cambodge, de l’Holocauste et du conflit nord-irlandais, elle a relevé le nombre croissant 
de recherches qui mettent en évidence les préjudices intergénérationnels que des violations flagrantes du droit et 
des conflits ont occasionnés chez les victimes, montrant que les effets nocifs du traumatisme et des conflits 
peuvent se transmettre d’une génération à l’autre, et soulignant en particulier la forte prévalence de ce traumatisme 
chez les enfants des victimes de violences sexuelles (voir Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-
Anx2-Red4, par. 53 à 57). 
423 Voir, entre autres, l’avis d’expert présenté devant la Cour interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) dans 
l’affaire Rochac Hernández et autres c. El Salvador, dans lequel l’expert Martha de la Concepción Cabrera Cruz 
a renvoyé au « [TRADUCTION] principe du traumatisme psychologique systématique et 
transgénérationnel — par lequel une mère qui a subi un traumatisme et n’a pas guéri transmet inévitablement et 
d’une manière ou d’une autre cette expérience à son fils ou à sa fille. Par conséquent, une expérience traumatisante 
continue d’avoir des répercussions sur les générations suivantes ». CIDH, affaire Rochac Hernández et autres 
c. El Salvador, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 14 octobre 2014, Series C No 285, par. 114, faisant 
référence à l’avis d’expert formulé dans un document intitulé Secuelas transgeneracionales de las desapariciones 
forzadas (« [TRADUCTION] effets secondaires transgénérationnels des disparitions forcées ») de Martha de la 
Concepción Cabrera Cruz, en mars 2014 (fond, volume I, feuillets 747 et 748) ; devant les Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC), des requêtes de parties civiles fondées sur le préjudice 
transgénérationnel ont été considérées comme recevables, sans préjudice d’autres décisions pouvant être prises 
sur la causalité, CETC, Bureau des co-juges d’instruction, Dossier n° : 003/07-09-2009-ECCC-OCIJ 
Le Procureur c. MEAS Muth, Ordonnance relative à la recevabilité des demandes de constitution de partie civile, 
28 novembre 2018, D269, par. 32 et note de bas de page 47, et CETC, Bureau des co-juges d’instruction, Dossier 
n° : 004/07-09-2009-ECCC-OCIJ, Order of Civil Party Applications, 28 juin 2019, D384, par. 33 et note de bas 
de page 49 ; devant les Chambres spécialisées pour le Kosovo, le préjudice transgénérationnel a été reconnu 
comme un type de préjudice qui donne aux victimes droit à réparation, Chambres spécialisées pour le Kosovo, 
Chambre de première instance I, Le Procureur spécialisé c. Salih Mustafa, Corrected version of Public redacted 
version of Reparation Order against Salih Mustafa, 6 avril 2023, KSC-BC-2020-05/F00517/RED/COR, par. 92 
et 187.
424 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 73.
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relative au préjudice transgénérationnel425, les deux principales écoles de pensée qui expliquent 

comment l’exposition au traumatisme est transmise du parent à l’enfant sont la théorie dite 

épigénétique et celle dite sociale. La première est axée sur la « transmission par les parents à 

leurs enfants de marqueurs épigénétiques gardant une mémoire des év[é]nements traumatiques 

vécus par les parents », alors que la deuxième porte sur « la construction émotionnelle de 

l’enfant à travers son éducation et son processus de construction affective »426. La Chambre 

relève en outre que la plupart des études récentes donnent à penser que le processus de 

transmission sociale et les modifications épigénétiques se renforcent mutuellement et se 

complètent, et que pour avoir une compréhension globale des mécanismes intergénérationnels 

et des effets du traumatisme, il convient d’adopter une approche biopsycosociale 

interdisciplinaire427. Elle a examiné les théories susmentionnées et l’état d’avancement du 

débat scientifique sur la question de la transmission du préjudice transgénérationnel.

177. Sur cette base, la Chambre rejette les observations de la Défense selon lesquelles le 

concept de préjudice transgénérationnel « [TRADUCTION] n’est pas établi d’un point de vue 

scientifique et médical » et « [TRADUCTION] sa portée [et] son existence font l’objet de 

scepticisme et d’incertitude »428. Au contraire, comme relevé plus haut, le concept de préjudice 

transgénérationnel, tel que défini dans l’Ordonnance de réparation429, est ancré dans la 

compréhension commune qu’ont les communautés scientifique et universitaire de la notion et 

de la portée du phénomène. Selon la Chambre, le débat scientifique actuel sur les mécanismes 

de transmission ne fait que renforcer l’existence même du phénomène. Elle relève que la 

Défense interprète mal l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation 

lorsqu’elle soutient qu’il y est enjoint à la Chambre d’évaluer la « [TRADUCTION] “certitude 

scientifique” s’agissant de la façon dont le traumatisme serait transmis430 ». D’après la 

compréhension de la Chambre, l’arrêt l’invitait clairement « à examiner la question de la 

425 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 11 à 14.
426 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 11.
427 Voir, entre autres, J. Švorcová, « Transgenerational Epigenetic Inheritance of Traumatic Experience in 
Mammals », in Genes, vol. 14, No 120, 2023, p.1 à 20, consultable en ligne, p. 10 ; et S.A. Ridhuan et autres, 
« Advocating for a Collaborative Research Approach on Transgenerational Transmission of Trauma », in Journal 
of Child & Adolescent Trauma, vol. 14, 2021, p. 527 à 531, consultable en ligne, p. 529.
428 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 7.
429 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 73.
430 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 21 [non souligné dans 
l’original].
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certitude scientifique s’agissant du concept de préjudice transgénérationnel431 », non celle de 

sa transmission. 

178. S’agissant de la critique formulée dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation au sujet de la référence à l’affaire Katanga pour définir le préjudice 

intergénérationnel432, la Chambre considère que le rejet des demandes fondées sur le préjudice 

transgénérationnel n’a pas porté atteinte au concept lui-même, tel que formulé dans 

l’affaire Katanga. En effet, l’appréhension conceptuelle d’un phénomène n’est pas niée lorsque 

l’évaluation des faits dans une affaire mène à conclure que les conditions de réalisation d’une 

notion, conformément à sa définition juridique, ne sont pas réunies. Dans l’affaire Katanga, la 

Chambre a rejeté les demandes de réparation fondées sur le préjudice transgénérationnel non 

en raison d’incertitudes quant au concept ou à la façon dont ce préjudice est transmis, mais 

parce que le lien de causalité entre le préjudice psychologique subi par les demandeurs 

concernés et les crimes pour lesquels Germain Katanga a été condamné n’avait pas été établi433. 

La Chambre a même reconnu que les « [d]emandeurs souffr[ai]ent vraisemblablement d’un 

préjudice psychologique transgénérationnel434 ». Elle relève en outre que, comme l’ont rappelé 

les représentants légaux des victimes435, la conclusion susvisée dans l’affaire Katanga a été 

rendue à l’aune de la norme applicable à l’examen du lien de causalité entre le préjudice et le 

crime (critère dit du « but/for » en common law, à savoir que n’eût été la commission du crime, 

le préjudice n’aurait pas été constitué), de la norme de la cause directe, et compte tenu des 

possibles interruptions dans la chaîne de causalité et du type de contribution dont Germain 

Katanga a été déclaré coupable436.

179. Enfin, s’agissant des conclusions rendues dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés 

contre l’Ordonnance de réparation selon lesquelles la Chambre s’est appuyée sur les deux 

rapports des Experts désignés sans évaluer leur fiabilité, ni la base sous-tendant leurs 

431 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 494 
[non souligné dans l’original].
432 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 478.
433 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 141.
434 Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 134 [non souligné dans l’original].
435 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 36 à 40 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 36 à 38.
436 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 15 à 18.
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observations ni les arguments de la Défense437, la Chambre, suivant la pratique antérieure au 

stade des réparations438, n’a pas estimé nécessaire de motiver ses conclusions dans ce contexte. 

180. Pour déterminer si les rapports des Experts désignés étaient crédibles et leurs 

témoignages fiables, la Chambre a suivi la même approche que celle adoptée s’agissant des 

témoignages d’experts dans cette affaire. Les rapports ont été évalués sur la base d’« éléments 

tels que la compétence reconnue du témoin dans sa spécialité, les méthodes utilisées, la mesure 

dans laquelle les conclusions présentées coïncidaient avec d’autres éléments de preuve versés 

au dossier, et la fiabilité générale du témoignage de l’expert439 ». En effet, compte tenu de leurs 

compétences, des détails fournis au sujet de leurs sources et des méthodes utilisées, et du fait 

que dans leurs rapports les experts ont clairement indiqué s’être appuyés sur le point de vue 

universitaire et scientifique d’autres experts sur la question pour fonder leurs observations440, 

la Chambre, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire en la matière, était convaincue que 

les rapports étaient suffisamment étayés et adéquats, pris ensemble avec la jurisprudence 

d’autres tribunaux internationaux, pour confirmer la définition donnée dans 

l’affaire Katanga441. Cependant, comme pour les autres éléments de preuve dans cette affaire, 

la Chambre a procédé avec prudence, s’appuyant sur les rapports dans la mesure où ils 

concordaient avec son évaluation globale des éléments de preuve et des informations relatives 

au préjudice transgénérationnel.

437 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 485 
à 492.
438 La Chambre relève que dans l’affaire Al Mahdi, la Chambre de première instance VIII s’est appuyée sur les 
éléments de preuve et les méthodes utilisées par les experts désignés et/ou en a débattu, mais sans rendre de 
conclusion générale sur la fiabilité des experts ou de leurs rapports. Voir Ordonnance de réparation Al Mahdi, 
ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 6, 53 à 55, 76, 80, 81, 119 et 121 à 126. 
439 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 54. Voir aussi Decision on Defence preliminary challenges to 
Prosecution’s expert witnesses, 9 février 2016, ICC-01/04-02/06-1159, par. 9.
440 Voir le rapport présenté par le docteur en droit Karine Bonneau, M. Eric Mongo Malolo, ingénieur agronome, 
et le docteur en droit Norbert Wühler qui ont clairement indiqué s’être appuyés sur les articles scientifiques rédigés 
par Y. Danieli, le Rapport du docteur Gilmore, et le rapport présenté par Mme Elisabeth Schauer dans 
l’affaire Lubanga, lorsqu’ils ont formulé leurs observations sur le préjudice transgénérationnel (voir Premier 
Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 16, 33, 36 et 111, et notes de bas de page 9, 44, 52, 
et 146 à 149) ; de même, dans son rapport, le docteur Sunneva Gilmore, docteur en médecine obstétrique et 
gynécologique, s’appuie sur des articles scientifiques de plusieurs auteurs détaillant les résultats de recherches 
qu’ils ont menées dans différents contextes, notamment B. Bezo, S. Maggi, N. Field, S. Muong, V. Sochanvimean, 
P. Fossion, C. Leys, C. Vandeleur, C. Kempenaers, S. Braun, P. Verbanck, P. Linkowski, H. Wiseman, et 
J. Barber, relevant que de plus en plus d’études montrent l’existence de préjudices transgénérationnels dans les 
cas de violations graves du droit et de conflits (voir Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-
Red4, par. 53 à 57). 
441 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, notes de bas de page 189 à 193.
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b) Critères applicables pour prouver le préjudice transgénérationnel

181. S’agissant de la conclusion rendue dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation selon laquelle les réparations doivent rester dans les limites de la 

décision relative à la culpabilité et de la décision relative à la peine, et rappelant que dans cette 

dernière, la Chambre a refusé de se prononcer sur la question du préjudice 

transgénérationnel442, la Chambre relève que la norme d’administration de la preuve applicable 

en matière de réparations n’est pas la même que celle qui s’applique dans le cadre du procès. 

Aux fins de la fixation de la peine, la Chambre a effectivement refusé de se prononcer sur la 

question au motif que « pour établir [le] préjudice [inter- ou transgénérationnel] au regard de 

la norme d’administration de la preuve dite au-delà de tout doute raisonnable, des questions 

complexes de causalité se posent443 ». Aux fins des réparations toutefois, c’est la norme de la 

preuve de l’« hypothèse la plus probable » qui s’applique444, ainsi que le critère du « but/for » 

pour le lien de causalité (à savoir que n’eût été la commission du crime, le préjudice n’aurait 

pas été constitué), et il est requis que les crimes dont l’intéressé a été déclaré coupable aient été 

la « cause directe » du préjudice pour lequel des réparations sont demandées445. La Chambre a 

clairement indiqué que le préjudice transgénérationnel devait avoir été subi personnellement 

par la victime et que le lien de causalité entre le préjudice et le crime devait être établi446. Cela 

ne peut s’interpréter que comme l’exigence que le préjudice soit établi conformément à la 

norme applicable en matière de preuve et de causalité aux fins des réparations. La Chambre 

considère donc que l’Ordonnance de réparation reste dans les limites du Jugement et de la 

Décision relative à la peine.

182. S’agissant des critères applicables pour prouver le préjudice transgénérationnel, la 

Chambre relève tout d’abord que la présomption de préjudice physique en faveur des victimes 

des attaques est la seule à être remise en cause dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation447, tandis que toutes les autres conclusions tirées dans cette 

442 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 482 
et 283, faisant référence à Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, note de bas de page 317.
443 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, note de bas de page 317 [non souligné dans 
l’original]. Il est également noté que dans la Décision relative à la peine, la Chambre a refusé de traiter la question 
du préjudice transgénérationnel car « les représentants légaux [avaient] mentionné ce type de préjudice de façon 
très générale ». La Chambre est d’avis qu’au moment de la délivrance de l’Ordonnance de réparation et du présent 
Additif, ce type de préjudice avait été suffisamment analysé dans le cadre de procédures en réparation menées 
devant la Cour, ce qui n’était pas le cas lors la phase de fixation de la peine dans l’affaire Katanga. 
444 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 136.
445 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132.
446 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 75.
447 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 701 
à 705.
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ordonnance au sujet des présomptions sont définitives448. Par conséquent, la Chambre 

n’examinera pas les observations présentées par le Premier Représentant légal449 et le Fonds450 

concernant la nécessité d’adopter une présomption supplémentaire de préjudice 

transgénérationnel.

183. La Chambre fait observer que, lorsqu’elle a défini les types de préjudices subis par les 

victimes, elle a pris en considération tous les éléments pertinents dont elle disposait451 et conclu 

que les enfants des victimes directes avaient subi un préjudice transgénérationnel452. Par 

conséquent, contrairement à ce que font observer le Premier Représentant légal et le Fonds, la 

Chambre souligne qu’aucun autre membre de la famille de telles victimes n’a droit à réparation 

en l’espèce sur la base d’un préjudice transgénérationnel453.

184. De plus, comme l’a fait remarquer le Second Représentant légal454, la Chambre relève 

que dans l’Ordonnance de réparation, le préjudice transgénérationnel ne se limite pas au 

préjudice psychologique. Par conséquent, les enfants de victimes directes qui peuvent 

démontrer avoir subi un préjudice transgénérationnel devraient recevoir des réparations 

collectives individualisées, dans la mesure du préjudice individuel qu’ils ont subi du fait des 

crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable.

185. Concrètement, l’enfant d’une victime directe affirmant avoir subi un préjudice 

transgénérationnel devra généralement démontrer i) que la victime directe a subi un préjudice 

résultant d’un crime dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; ii) que lui-même a subi un 

préjudice ; iii) que son préjudice découle du préjudice subi par la victime directe, c’est-à-dire 

le lien de causalité ; et iv) sa filiation. S’agissant des éléments de preuve requis pour prouver 

les éléments susmentionnés, la Chambre considère que les critères applicables à toute autre 

victime dans l’affaire pour prouver l’identité, le préjudice subi, ainsi que le lien de causalité 

448 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 144 à 147.
449 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 21 à 24.
450 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 32 à 36.
451 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148.
452 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 d) vi) [non souligné dans l’original].
453 Cette conclusion est pertinente dans le cadre de l’examen de l’argument du Premier Représentant légal, selon 
lequel les frères et sœurs d’anciens enfants soldats seraient en droit de bénéficier de formations à titre de réparation 
de ce type de préjudice (Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, 
par. 44) et s’agissant du calcul du nombre approximatif de victimes effectué par le Fonds lorsqu’il a déterminé le 
nombre de victimes indirectes qui auraient droit à réparation en raison du préjudice transgénérationnel subi, qui 
semble inclure d’autres membres de la famille en sus du nombre de membres de la famille proche des victimes 
directes, Rectificatif à la version publique expurgée de l’annexe 1, jointe à Trust Fund for Victims’ second 
submission of Draft Implementation Plan (« le Projet de plan actualisé du Fonds »), 14 avril 2022, ICC-01/04-
02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 94, 109 et 110.
454 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 41.
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entre le crime et le préjudice, s’appliquent également aux victimes invoquant un préjudice 

transgénérationnel455.

186. S’agissant des deux premières conditions, c’est-à-dire l’existence d’un préjudice subi 

par la victime directe et celle d’un préjudice subi par l’enfant de cette victime directe, la 

Chambre considère que même en l’absence de présomption de préjudice transgénérationnel, 

les présomptions factuelles générales établies dans l’Ordonnance de réparation restent 

applicables dans la mesure où elles ne sont pas remises en cause dans l’Arrêt relatif aux appels 

interjetés contre l’Ordonnance de réparation. Cela signifie qu’une fois que la qualité de victime 

directe a été établie, i) les enfants d’anciens enfants soldats et de victimes de viol et d’esclavage 

sexuel bénéficient d’une présomption de préjudice matériel, physique et psychologique envers 

eux-mêmes (en tant que membres de la famille proche) et envers leurs parents (en tant que 

victimes directes)456 ; ii) les enfants de victimes directes de tentative de meurtre, et ceux de 

victimes directes des crimes commis lors des attaques qui ont personnellement vécu ces 

attaques, bénéficient de la présomption de préjudice psychologique envers leurs parents (en 

tant que victimes directes)457 ; et iii) les enfants de victimes directes ayant perdu leur logement 

ou des biens et dont la perte a eu des répercussions importantes sur leur vie quotidienne 

bénéficient de la présomption de préjudice psychologique envers leurs parents (en tant que 

victimes directes)458.

187. S’agissant de la question de savoir si un examen psychologique des enfants et des 

parents est requis459, la Chambre note que, comme l’a rappelé le Fonds460, la Chambre qui 

connaissait de l’affaire Katanga s’est fondée sur des certificats médicaux et sur un rapport 

d’expert non pas parce qu’il s’agissait là des documents généralement requis pour prouver ce 

type de préjudice, mais parce que c’était ces documents-là qui en l’occurrence avaient été 

produits à l’appui. De fait, c’est le représentant légal des victimes qui dans cette affaire avait 

jugé nécessaire de faire appel à un expert, et c’est à sa demande qu’un expert avait été désigné 

par le Greffe en application de la norme 83-3 du Règlement de la Cour461. Partant, l’argument 

455 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 137 à 147.
456 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
457 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146.
458 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 147.
459 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 495.
460 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 37.
461 Transmission du Rapport d’expertise dans l’affaire Katanga, ICC-01/04-01/07-3692-Red2, par. 5 à 7. Voir 
aussi Décision relative à la requête du Représentant légal commun des victimes sollicitant l’assistance de l’Unité 
d’aide aux victimes et aux témoins, 9 octobre 2015, ICC-01/04-01/07-3608, par. 10.
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de la Défense selon lequel « [TRADUCTION] la pratique constante de la Cour » exige un 

diagnostic médical462 est rejeté.

188. De plus, comme relevé plus haut et rappelé par le Second Représentant légal463, la 

plupart des victimes directes qui étaient d’anciens enfants soldats, des victimes de viol et 

d’esclavage sexuel, des victimes de tentative de meurtre, des victimes ayant personnellement 

vécu les attaques, ou des victimes ayant perdu leur logement ou des biens et dont la perte a eu 

des répercussions importantes sur leur vie quotidienne, peuvent être en droit de bénéficier de 

la présomption de préjudice psychologique établie dans l’Ordonnance de réparation. Par 

conséquent, pour la plupart des parents, aucun examen psychologique n’est requis. S’agissant 

de l’argument de la Défense fondé sur le témoignage du docteur Reicherter dans l’affaire 

Bemba464 et sur celui du docteur Schauer dans l’affaire Lubanga, selon lequel il faut toujours 

disposer d’un diagnostic montrant que les parents ont subi un préjudice psychologique et que 

ce diagnostic doit être réévalué465, la Chambre, après examen de ces deux témoignages, rejette 

462 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 34.
463 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 17.
464 S’agissant du témoignage du docteur Reicherter dans l’affaire Bemba, la Défense en sélectionne une partie 
provenant du contre-interrogatoire mené par la Défense dans cette affaire, où l’expert indique en réponse à une 
question du conseil avoir travaillé avec des informations obtenues 10 ans auparavant et qu’en effet, le diagnostic 
psychiatrique évolue avec le temps et doit être reconsidéré : « [TRADUCTION] même lorsqu’on est pratiquement 
sûr qu’il y a des résultats longitudinaux et chroniques, on souhaitera quand même réévaluer ce diagnostic » (voir 
T-369 p. 6, lignes 10 à 13). La Chambre note toutefois que le docteur Reicherter n’a fait que donner une réponse 
professionnelle, indiquant qu’en toute logique un diagnostic peut évoluer avec le temps et que même s’il est 
chronique et, selon toute prévision, durable — comme ce fut le cas pour ses propres patients — un professionnel 
souhaitera le réévaluer, comme pour tout diagnostic médical (voir T-369, p. 7, lignes 9 à 19). La Chambre note 
également que ce passage devrait être apprécié dans le contexte de l’intégralité de cette déposition, étant donné 
que dans certains passages le témoin a expliqué quelle a été l’évolution en matière de preuve scientifique des 
traumatismes psychiques dans les cas de viol et de viols à grande échelle, indiquant que « [TRADUCTION] 
[d]epuis que la psychiatrie est considérée comme une science, il apparaît clairement que les traumatismes graves 
tendent à avoir des conséquences dommageables sur la santé mentale […] la science a évolué au sens où nous 
sommes parvenus à mieux les détecter, à établir de bonnes statistiques à ce sujet, mais la théorie n’a pas beaucoup 
évolué. Nous savons tout simplement que les expériences très traumatisantes ont des conséquences dommageables 
sur la santé mentale » (voir T-368, p. 86, ligne 14, à p. 87, ligne 5) ; de même, la Chambre juge tout aussi 
pertinents les passages de son témoignage où il a expliqué que les études consacrées aux symptômes d’un 
syndrome de stress post-traumatique peuvent être restrictives et ne pas tout déceler, comme dans le cas 
d’« [TRADUCTION] une personne qui, après un crime grave tel qu’un viol, ne développe cependant pas le trouble 
qu’on appelle syndrome de stress post-traumatique. Cela ne signifie pas que cette personne va bien […]. Le fait 
d’avoir subi un viol collectif entraîne presque toujours des séquelles psychologiques très graves. Quant à savoir 
si nous sommes en mesure de le diagnostiquer, c’est une autre question » (voir T-368, p. 88, ligne 9, à p. 89, 
ligne 9) ; ou encore le passage où il a souligné les limites des entretiens psychiatriques et le besoin de mener des 
examens psychiques plus exhaustifs (voir T-368, p. 90, ligne 11, à p. 91, ligne 6).
465 Quant au témoignage du docteur Schauer, la Défense sélectionne un passage où il a spécifiquement mentionné 
le syndrome de stress post-traumatique et indiqué qu’en effet, un examen médical était nécessaire pour poser un 
diagnostic, mais elle passe sous silence le reste de son témoignage où il a clairement indiqué que le SSPT, qui se 
caractérise par certains symptômes spécifiques, n’était que l’une des conséquences psychiques possibles d’une 
expérience traumatisante (voir T-166-ENG, p. 19, ligne 2, à p. 21, ligne 17 ; p. 22, ligne 2, à p. 26, ligne 7), ou 
des passages où le docteur Schauer a expliqué que les expériences traumatisantes non seulement ont des 
conséquences pour la santé mentale des victimes, mais peuvent aussi affecter le système neuronal, endocrinien et 
immunitaire, et causer également des pathologies physiques (voir T-166-ENG, p. 26, ligne 8, à p. 30, ligne 12).
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les arguments en question au motif qu’elle les juge sélectifs et sortis de leur contexte466. De 

plus, comme noté plus haut, la Chambre considère que le préjudice transgénérationnel peut être 

autre que psychologique, et qu’il convient donc de l’apprécier de façon globale et, en fonction 

du préjudice subi, d’y remédier au moyen des différentes mesures de réhabilitation figurant 

parmi les composantes individualisées des réparations collectives accordées en l’espèce.

189. C’est au cas par cas qu’il sera déterminé s’il est nécessaire de procéder à un examen 

psychologique de la victime directe (parent) et/ou de la victime indirecte (enfant) invoquant un 

préjudice transgénérationnel, selon que l’enfant et/ou le(s) parent(s) bénéficient ou non de l’une 

des présomptions générales de préjudice et en fonction du type de préjudice invoqué. La 

Chambre constate qu’aucune des victimes composant l’Échantillon ne déclare avoir subi un 

préjudice transgénérationnel. Par conséquent, c’est au cas par cas qu’il sera décidé si un 

examen est requis dans le cadre de l’évaluation de l’admissibilité des victimes. Néanmoins, 

compte tenu des observations du Greffe et du Fonds467, la Chambre souligne que les victimes 

n’ont pas à se voir demander de produire une attestation d’un psychologue pour prouver leur 

préjudice et que, si un examen psychologique se révélait nécessaire, c’est à l’autorité chargée 

d’évaluer l’admissibilité des victimes de faire les démarches nécessaires pour qu’elles passent 

un tel examen.

190. S’agissant de la troisième condition, à savoir que le préjudice de l’enfant découle du 

préjudice subi par la victime directe (c’est-à-dire l’existence d’un lien de causalité entre le 

crime et le préjudice), c’est l’autorité chargée d’évaluer l’admissibilité qui tranchera au 

moment de cette évaluation. Il conviendra de déterminer s’il est plus probable qu’improbable 

que la victime directe ait transmis le traumatisme à son enfant, sur la base de critères 

objectivement justifiables tels que la nature, l’intensité, l’ampleur et la durée des souffrances 

des deux personnes, la victime directe et la victime indirecte468. Cette évaluation devra être 

faite compte tenu des éléments de preuve dans leur ensemble469 et, comme l’ont indiqué le 

Second Représentant légal et le Fonds, la date de naissance de l’enfant et la situation en matière 

de sécurité dans la région où la victime directe a vécu après les faits seraient des éléments clés 

466 Voir les deux notes de bas de page précédentes.
467 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 15 ; Observations de janvier 2023 du 
Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 38.
468 Dans le même ordre d’idées, voir Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-
02/06-2820, par. 30.
469 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 28.
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à cet égard470. Selon l’approche adoptée dans l’affaire Katanga, plus la date de naissance de 

l’enfant est proche de la date des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable, plus la 

probabilité que le traumatisme du parent ait été transmis à l’enfant est élevée471. Comme l’a 

proposé le Second Représentant légal, la Chambre juge également pertinent de tenir compte du 

fait de savoir si, après avoir subi les crimes, la victime directe a vécu et eu un enfant dans un 

secteur relativement sûr ou non, afin de prendre en considération d’éventuelles interruptions 

dans la chaîne de causalité472. De fait, l’autorité chargée de l’évaluation devra déterminer au 

cas par cas si les crimes subis par les parents — et dont Bosco Ntaganda a effectivement été 

déclaré coupable — sont la cause directe (proximate cause) d’un préjudice subi par l’enfant, 

en examinant si le crime est « [TRADUCTION] étroitement lié » et suffisamment 

« [TRADUCTION] importan[t] » pour avoir causé le préjudice473.

191. S’agissant de la quatrième condition, à savoir la filiation, le critère applicable pour la 

démontrer est le même que pour prouver l’identité. Par conséquent, la filiation pourra être 

démontrée au moyen de documents officiels ou non, ou encore par deux déclarations signées 

par leur auteur474. 

192. S’agissant de savoir s’il convient d’accorder des réparations en l’espèce pour le 

préjudice transgénérationnel475, la Chambre réaffirme que, lorsqu’elle a recensé et défini les 

types de préjudices subis par les victimes dans la présente affaire, elle a tenu compte de toutes 

les informations pertinentes dont elle disposait476 et conclu qu’il était effectivement plus 

probable qu’improbable que les enfants de victimes directes des crimes dont Bosco Ntaganda 

a été déclaré coupable aient subi un préjudice transgénérationnel477. En effet, comme l’ont 

relevé les représentants légaux des victimes478 et, en partie, le Fonds479, le dossier de l’affaire 

contient de très nombreuses preuves montrant i) l’ampleur et le caractère extrême des violences 

subies par les victimes des crimes visés dans la déclaration de culpabilité ; et ii) que les victimes 

470 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 31 ; Observations de 
janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 42.
471 Décision Katanga relative au préjudice transgénérationnel, ICC-01/04-01/07-3804-Red, par. 29. Voir aussi 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 31.
472 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 31.
473 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 37 et 38 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 37.
474 Voir section III.A.4.b)i).
475 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 494.
476 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148.
477 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 d) vi).
478 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 26 à 30 ; 
Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 21 à 27.
479 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 35.
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n’ont reçu aucun soutien ni aucun traitement pour soulager leur souffrance alors qu’elles ont 

repris leur vie. Par conséquent, la Chambre a conclu qu’il était plus probable qu’improbable 

que les enfants de victimes directes aient subi un préjudice transgénérationnel. Les victimes 

qui invoquent un tel préjudice feront l’objet d’une évaluation au cas par cas par l’autorité 

chargée d’évaluer leur admissibilité.

193. S’agissant de savoir si la réparation du préjudice transgénérationnel doit être mise à la 

charge de Bosco Ntaganda, dans le contexte spécifique des crimes dont il a été déclaré coupable 

et compte tenu des répercussions du conflit armé prolongé en RDC480, la Chambre note que 

l’Ordonnance de réparation offre des garanties suffisantes concernant les droits de la personne 

déclarée coupable. Comme détaillé plus haut et comme le souligne la Défense, aucune 

présomption factuelle de préjudice transgénérationnel n’a été reconnue481. La Chambre a 

souligné que, pour octroyer d’éventuelles réparations sur la base d’un préjudice 

transgénérationnel, il faut des preuves suffisantes du lien de causalité entre le préjudice de 

l’enfant et le préjudice causé au(x) parent(s) par les crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable. Comme vu plus haut, la norme applicable au lien de causalité est le critère dit du 

« but/for » en common law, et il est en outre requis que les crimes dont l’intéressé a été déclaré 

coupable aient été la « cause directe » du préjudice pour lequel des réparations sont 

demandées482. La Chambre souligne néanmoins que, comme l’a relevé l’expert dans 

l’affaire Bemba483 et comme l’a rappelé la Défense484, le préjudice causé par une expérience 

traumatisante rend une personne bien plus vulnérable aux souffrances causées par un 

traumatisme ultérieur, dont les conséquences seraient pires encore en raison du premier 

traumatisme. Par conséquent, pour ce qui est des répercussions du conflit armé prolongé en 

RDC, il s’agit d’une question de preuve qui doit être tranchée au cas par cas, dans le cadre de 

l’évaluation de l’admissibilité. Il faudra assurément être prudent au moment d’évaluer si les 

victimes qui invoquent un préjudice transgénérationnel peuvent prétendre à réparation.

194. S’agissant de l’argument de la Défense selon lequel, dans l’Arrêt relatif aux appels 

interjetés contre l’Ordonnance de réparation, il a été ordonné de façon impérative à la Chambre 

d’obtenir et de prendre en considération des éléments de preuve supplémentaires de la part d’un 

480 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 494 
et 495.
481 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 26.
482 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132.
483 Voir la déposition du docteur Reicherter dans l’affaire Bemba, T-369, p. 19, lignes 2 à 8, et p. 31, lignes 3 à 16.
484 Voir, entres autres, Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 33 et 34.
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expert485, la Chambre constate que la Défense semble avoir mal compris les conclusions de la 

Chambre d’appel. De l’avis de la Chambre, l’emploi des termes « par exemple » au sujet des 

experts486 montre clairement que la Chambre d’appel lui présentait une possibilité à laquelle 

elle pouvait recourir dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire.

195. Enfin, la Chambre souligne que, dans la plupart des cas, les enfants de victimes directes 

peuvent être considérés comme des victimes indirectes des crimes sans avoir à invoquer un 

préjudice transgénérationnel. En effet, conformément à la pratique suivie par la Cour au stade 

des réparations dans d’autres affaires487, soit elles bénéficient d’une présomption de 

préjudice488, soit elles seront en mesure de démontrer avoir subi un préjudice personnel 

résultant des crimes commis contre leur(s) parent(s)489. Néanmoins, la Chambre juge essentiel 

de reconnaître l’existence du phénomène de préjudice transgénérationnel et la souffrance 

personnelle que les enfants de victimes d’atrocités défiant l’imagination peuvent également 

endurer. De l’avis de la Chambre, cette approche se justifie aussi au regard du principe 

fondamental de « l’intérêt supérieur de l’enfant » sur lequel devraient reposer les décisions 

accordant réparation à des enfants490. Une approche sensible aux droits de l’enfant qui, tout en 

garantissant le plein respect des droits de la personne déclarée coupable, veille 

consciencieusement à promouvoir la protection des enfants et reconnaît le préjudice personnel 

distinct qu’ils peuvent avoir subi, peut, en soi, déjà constituer une mesure de satisfaction491.

3. Conclusion relative au préjudice transgénérationnel

196. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre répète les conclusions qu’elle a tirées 

précédemment dans l’Ordonnance de réparation concernant i) les diverses permutations de 

485 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 7 à 9.
486 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 497.
487 Voir, p. ex., l’affaire Lubanga, dans laquelle toutes les victimes indirectes bénéficiaient d’une présomption de 
préjudice matériel, physique et psychologique « en raison des liens personnels étroits qui les unissent avec la 
victime directe », Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, 
par. 180 à 185.
488 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 
489 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 35 à 38.
490 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 54. Voir aussi la résolution 2005/20 du Conseil 
économique et social en date du 22 juillet 2005, Lignes directrices en matière de justice dans les affaires 
impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels (« les Lignes directrices concernant les enfants 
victimes et témoins d’actes criminels »), p. 7, par. 9 c) : « Le terme “processus de justice” désigne […] les 
procédures […] d’après-jugement, que l’affaire soit traitée dans un système de justice pénale national, 
international ou régional ».
491 Pour une approche similaire, voir Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-
02/06-2821, par. 44. Voir aussi Lignes directrices concernant les enfants victimes et témoins d’actes criminels, 
p. 6, par. 8 c) : « Bien que les droits des accusés et des condamnés doivent être préservés, tout enfant a droit à ce 
que son intérêt supérieur soit pris en considération à titre prioritaire ». 
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préjudices ; ii) le concept de préjudice transgénérationnel ; iii) le fait que le préjudice 

transgénérationnel doit avoir été subi personnellement par la victime et que le lien de causalité 

doit être établi ; et iv) le fait que la réparation de ce préjudice devrait être mise à la charge de 

Bosco Ntaganda, puisqu’il s’agit de l’un des types de préjudices subis par les enfants de 

victimes directes des crimes dont il a été déclaré coupable492. 

197. L’enfant d’une victime directe affirmant avoir subi un préjudice transgénérationnel 

devra généralement démontrer i) que la victime directe a subi un préjudice résultant d’un crime 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; ii) que lui-même a subi un préjudice ; iii) que 

son préjudice découle du préjudice subi par la victime directe ; iv) sa filiation. Ces exigences 

sont sans préjudice de l’application des présomptions générales retenues dans l’Ordonnance de 

réparation, et sont assujetties aux critères en matière de preuve et à la norme de causalité 

applicables à toutes les victimes. Les victimes qui affirment avoir subi un préjudice 

transgénérationnel feront l’objet d’une évaluation au cas par cas par l’autorité chargée 

d’évaluer leur admissibilité lors de la phase de mise en œuvre.

C. Questions relatives au centre de santé de Sayo

1. Conclusions et observations antérieures

a) Jugement, Décision relative à la peine, Ordonnance de réparation, Arrêt 

relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation et 

ordonnances de mise en œuvre

198. Dans le Jugement, la Chambre a conclu que Bosco Ntaganda était responsable, entre 

autres, d’avoir dirigé intentionnellement des attaques contre des biens protégés en tant que 

crime de guerre visé à l’article 8-2-e-iv du Statut, en particulier s’agissant du centre de santé 

de Sayo, dans le cadre de la Première Opération493. Précisant le droit applicable au crime de 

guerre consistant à attaquer des biens protégés, la Chambre a clairement indiqué que le crime 

« exige seulement que l’auteur ait lancé une attaque contre un bien protégé et il n’est pas 

nécessaire d’établir que l’attaque a causé des dommages à l’objet en question ou sa 

destruction494 ». À ce titre, la Chambre a rappelé les constatations qu’elle a faites au-delà de 

tout doute raisonnable, à savoir que « [p]endant l’avancée de l’UPC/FPLC sur Sayo, les soldats 

492 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 71, 73, 75, 182, et 183 d) vi).
493 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, page 538 (dispositif), par. 1199 (p. 529). 
494 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1136 et note de bas de page 3148, faisant référence à Chambre 
de première instance VIII, Le Procureur c. Ahmad Al Faqi Al Mahdi, Jugement portant condamnation 
(« le Jugement Al Mahdi portant condamnation »), 27 septembre 2016, ICC-01/12-01/15-171-tFRA, note de bas 
de page 29.
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de l’UPC/FPLC ont tiré des projectiles en direction du centre de santé495 ». Elle a également 

établi que le centre de santé de Sayo servait d’installation sanitaire au moment de l’attaque, 

étant donné que des personnes ayant besoin de soins s’y trouvaient496. Par ailleurs, la Chambre 

a conclu que les soldats de l’UPC/FPLC étaient conscients de l’usage auquel le bâtiment était 

consacré, mais qu’ils en ont néanmoins fait la cible d’une attaque, étant donné que les soldats 

qui ont utilisé des armes lourdes à Sayo parlaient du centre de santé comme d’un 

« dispensaire », de sorte qu’ils savaient qu’il servait à des fins médicales497. Sur la base de la 

conduite de l’intéressé et de ses actes avant, pendant et après la commission des crimes498, 

la Chambre a également conclu au-delà de tout doute raisonnable que Bosco Ntaganda 

entendait que les soldats de l’UPC/FPLC attaquent sans distinction, entre autres constructions, 

un objet protégé à Sayo, alors qu’il savait que les centres médicaux sont protégés par le droit 

international humanitaire et ne doivent pas être la cible d’attaques499.

199. La Chambre relève en outre que, dans les constatations de fait qu’elle a formulées dans 

le Jugement, il a été établi qu’avant l’attaque du 24 novembre 2002, ou vers cette date, le centre 

de santé de Sayo accueillait des personnes qui avaient été blessées à Mongbwalu500. Ayant 

examiné les objections et les observations de la Défense501, la Chambre a également conclu 

au-delà de tout doute raisonnable que deux personnes qui se trouvaient au centre de santé 

lorsque celui-ci a été attaqué par des soldats de l’UPC/FPLC se sont enfuies en raison du 

danger, que trois hommes grièvement blessés ainsi qu’une femme lendu et son enfant ont été 

laissés sur place, et que la femme a été tuée lors de l’assaut502.

200. Dans la Décision relative à la peine, la Chambre a rappelé que des personnes blessées 

se trouvaient dans le centre de santé au moment où il a été attaqué503. En outre, elle a conclu 

qu’en lançant une attaque contre ce centre, qui était un établissement prodiguant des soins à 

495 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1138 et note de bas de page 3151, faisant référence au par. 506 
et rappelant le par. 526 et la note de bas de page 1563, dans lesquels la Chambre a indiqué qu’elle ne pouvait pas 
établir [au-delà de tout doute raisonnable] que l’UPC/FPLC avait pillé le centre de santé de Sayo.
496 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1147 et note de bas de page 3159, faisant référence au par. 228.
497 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1147 et note de bas de page 3160, faisant référence à la note de 
bas de page 1474.
498 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1177 à 1187.
499 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1188.
500 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 476, faisant référence à des individus blessés lors de l’échec de 
l’assaut contre Mongbwalu le 9 novembre 2002 ou vers cette date, et par. 495, faisant référence aux personnes 
blessées pendant l’assaut contre Mongbwalu le 20 novembre 2002 ou vers cette date.
501 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506 et notes de bas de page 1474, 1478 et 1482 à 1484.
502 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
503 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144, faisant référence à Jugement, 
ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
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des patients, les auteurs avaient accepté les lourdes répercussions qui en découlaient sur le 

bien-être et/ou la vie de tous ceux qui s’y trouvaient à l’époque des faits et interrompu les soins 

médicaux prodigués aux personnes qui en avaient besoin504. Toujours dans la Décision relative 

à la peine, la Chambre a conclu que, si plus d’un projectile avait été tiré sur le centre de santé 

et que ce dernier avait été intentionnellement pris pour cible, les éléments de preuve ne 

permettaient pas de déterminer si l’armement utilisé avait totalement détruit le centre de santé 

ou s’il l’avait simplement endommagé505. Enfin, la Chambre a conclu que les personnes 

laissées sur place étaient particulièrement vulnérables, étant donné qu’elles étaient incapables 

de quitter les lieux par leurs propres moyens et qu’elles ont été laissées sans soins médicaux506. 

201. Dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre a recensé, parmi les victimes directes 

pouvant prétendre à réparation, les personnes physiques et morales en mesure de démontrer, 

conformément à la norme d’administration de la preuve applicable, avoir subi un préjudice 

résultant, entre autres crimes, de l’attaque contre le centre de santé de Sayo507. Pour définir les 

types de préjudices subis par les victimes, après avoir pris en considération tous les éléments 

dont elle disposait508, la Chambre a rappelé que des personnes blessées se trouvaient au centre 

de santé au moment des faits et que l’attaque avait eu de lourdes répercussions sur le bien-être 

et la vie des patients509. Faisant référence au Deuxième Rapport d’experts, la Chambre a relevé 

i) que l’attaque a non seulement endommagé l’infrastructure du centre, mais aussi causé un 

préjudice en matière de prestation de services, renforcé la vulnérabilité de la population civile 

et aggravé sa souffrance510, ii) qu’après l’attaque, le centre a interrompu ses services, 

redevenant opérationnel peu après, mais à capacité réduite511, et iii) qu’à ce jour, le nombre de 

lits est toujours réduit et il n’y a pas assez de personnel qualifié, sachant que la simple fourniture 

de matériel ou la réparation de l’infrastructure ne permettrait pas de rétablir le niveau de soins 

504 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144, faisant référence à la conclusion selon 
laquelle trois hommes grièvement blessés ainsi qu’une femme et son enfant ont été laissés au centre, Jugement, 
ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
505 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 153, faisant référence à Jugement, 
ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
506 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 154.
507 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 108 et 116.
508 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 148.
509 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 158, faisant référence à Décision relative à la 
peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 et 154 et à Jugement, ICC-01/04-02/06-2359, par. 506.
510 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 158, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 160, 161 et 168. 
511 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 158, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 169. 

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 95/172

https://www.legal-tools.org/doc/0ytgfb/
https://www.legal-tools.org/doc/we4j93/
https://www.legal-tools.org/doc/0ytgfb/
https://www.legal-tools.org/doc/we4j93/
https://www.legal-tools.org/doc/0ytgfb/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.legal-tools.org/doc/0ytgfb/
https://www.legal-tools.org/doc/we4j93/
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/RelatedRecords/CR2022_07233.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/yfq9cp/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/RelatedRecords/CR2022_07233.PDF


No ICC-01/04-02/06 96/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

de santé qui existait auparavant512. En conséquence, la Chambre a conclu que parmi les 

préjudices subis par les victimes directes figuraient les dégâts causés au centre de santé de Sayo 

et la diminution de l’offre en soins de santé à la communauté qui en bénéficiait513.

202. Pour définir les modalités de réparation les plus appropriées, sur la base des 

circonstances de l’affaire, la Chambre a enjoint au Fonds de consulter les victimes pour 

déterminer si, à titre de mesure symbolique, une plaque pourrait être apposée sur le centre de 

santé de Sayo pour indiquer que le bâtiment bénéficie d’une protection spéciale prévue par 

le droit international humanitaire514. Enfin, pour établir le coût des réparations des préjudices 

causés aux victimes de l’attaque en question, se fondant sur le rapport de l’un des Experts 

désignés, Mme Gilmore, la Chambre a relevé qu’à la date de publication de l’Ordonnance de 

réparation, le centre était opérationnel, les réparations ayant été effectuées par l’intermédiaire 

d’une ONG en 2005, avec des fonds locaux515. La Chambre a en outre rappelé l’avis de l’Expert 

désigné, à savoir que la seule reconstruction de l’infrastructure ne permettrait pas de remédier 

aux préjudices causés ni de retrouver le niveau de services516. Enfin, la Chambre a relevé que 

l’Expert désigné avait évalué le coût total des réparations des dégâts causés par l’attaque contre 

le centre de santé de Sayo à un montant total de 130 000 dollars517.

203. Dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, la Chambre 

d’appel a infirmé les conclusions rendues dans l’Ordonnance de réparation s’agissant du centre 

de santé de Sayo et renvoyé la question à la Chambre en vue d’un nouvel examen, considérant 

que celle-ci n’avait pas satisfait à l’exigence de motiver sa décision sur ce point518. La Chambre 

d’appel a estimé que le Jugement et la Décision relative à la peine n’avaient conclu ni l’un ni 

l’autre que des dommages avaient été causés au centre de santé et que l’offre en soins de santé 

à la communauté avait été diminuée du fait de ce crime519. En conséquence, la Chambre d’appel 

512 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 158, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 169.
513 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 a) x).
514 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 208, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 174 et à Observations de décembre 2020 du Second 
Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, par. 72 et 75.
515 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 168 et note de bas de page 663.
516 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 168 et 169.
517 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 169, 172 et 173, notes de bas de page 669 et 686.
518 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 549.
519 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 539, 
540 et 548.
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a conclu que la Chambre aurait dû en premier lieu examiner si le coût de la réparation des 

dégâts causés au centre pouvait être inclus dans l’ordonnance de réparation, et sur quelle base, 

et qu’elle aurait également dû donner aux parties la possibilité de présenter des observations à 

ce sujet520. La Chambre d’appel a estimé que la Chambre de première instance s’était contentée 

d’adopter la conclusion de l’Expert désigné, et qu’elle avait commis une erreur en n’évaluant 

pas correctement la crédibilité et la fiabilité de son rapport, ni le fondement des conclusions de 

l’intéressé, ainsi qu’en n’expliquant pas comment elle était parvenue à ses conclusions relatives 

au lien de causalité et aux dégâts causés au centre521.

204. La Chambre d’appel est donc d’avis que, pour tirer de telles conclusions, il aurait fallu 

que soient présentés des éléments de preuve démontrant au regard de la norme d’administration 

de la preuve applicable l’existence du préjudice ainsi que du lien de causalité entre ce préjudice 

et les crimes de Bosco Ntaganda, et que, de ce fait, il soit établi que Bosco Ntaganda avait 

l’obligation de payer pour les réparations de ce centre522. La Chambre d’appel a également 

indiqué que la Chambre devra traiter la question de la communication des informations 

pertinentes à la Défense523 et examiner les observations de la Défense concernant la chaîne de 

causalité établissant que Bosco Ntaganda est responsable du préjudice causé au centre de santé 

de Sayo524. Enfin, la juge Ibáñez Carranza a fait observer que, si aucune demande individuelle 

de réparation n’a été déposée, la Chambre devrait envisager la réparation du préjudice subi par 

la communauté en tant que victime collective525.

205. Dans l’Ordonnance d’octobre 2022, la Chambre a enjoint à l’ensemble des parties et 

des participants, y compris au Bureau du Procureur, à la RDC et, le cas échéant, aux Experts 

désignés, de présenter des observations supplémentaires et de possibles autres preuves 

concernant les questions relatives à l’évaluation des dommages concrets et des atteintes causés 

au centre de santé de Sayo. En particulier, elle leur a enjoint de faire référence spécifiquement 

à la question des dommages concrets et de toute atteinte causés au centre de santé de Sayo, aux 

victimes individuelles et à la communauté dans son ensemble en raison de la perte de services 

520 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 541.
521 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 544, 
545 et 548.
522 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 548 
et 549.
523 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 549.
524 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 581.
525 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 550, 
faisant référence à son opinion individuelle dans l’affaire Lubanga, Separate Opinion of Judge Luz del Carmen 
Ibáñez Carranza (« l’Opinion individuelle de la juge Ibáñez dans l’affaire Lubanga »), 16 septembre 2019, 
ICC-01/04-01/06-3466-AnxII, par. 138 et 140.
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de soins adéquats, ainsi qu’au lien de causalité entre tout préjudice et le crime526. Enfin, 

la Chambre a enjoint aux Experts désignés d’examiner l’expurgation appliquée dans leurs 

rapports et dans les informations supplémentaires apportées527.

206. À la suite de l’ordonnance, des versions moins lourdement expurgées du Deuxième 

Rapport d’experts ont été déposées en concertation avec les Experts désignés528, tandis que 

le Greffe a fait savoir que ceux-ci avaient indiqué ne pas être en position de fournir des 

observations et des informations supplémentaires sur les questions relatives au centre de santé 

de Sayo529. De même, dans ses observations, la RDC a indiqué [EXPURGÉ]530. La Chambre 

examine ci-après les observations présentées par les parties, le Procureur, le Fonds et le Greffe 

et rend ses conclusions motivées sur la question.

b) Observations du Second Représentant légal

207. Dans ses observations, le Second Représentant légal avance que les éléments de preuve 

figurant au dossier et ceux recueillis récemment démontrent que l’attaque contre le centre de 

santé de Sayo a entraîné des perturbations dont ni le centre ni la communauté ne se sont jamais 

remis, les services médicaux n’ayant jamais retrouvé leur niveau d’avant les faits531. Selon lui, 

les perturbations se sont déroulées en trois phases : i) une interruption totale des services 

médicaux pendant une période d’environ six mois ; ii) une reprise extrêmement limitée des 

activités jusqu’en 2005 ; et iii) un élargissement — à capacité réduite, cependant — des 

services médicaux proposés depuis 2005 jusqu’à ce jour532. 

208. S’agissant des éléments de preuve figurant au dossier, le Second Représentant légal 

relève que, sur la base des témoignages entendus, la Chambre a établi au-delà de tout doute 

raisonnable qu’une femme a été tuée lors de l’attaque et que des patients, qui étaient 

particulièrement vulnérables, ont été laissés sans soins médicaux533. Bien que la Chambre n’ait 

526 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 42.
527 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 43.
528 Le 21 décembre 2022, une version confidentielle moins lourdement expurgée du Deuxième Rapport d’experts 
a été déposée avec la version publique moins lourdement expurgée du même document (ICC-01/04-02/06-2623-
Conf-Anx2-Red3).
529 Courriel de la Section de la participation des victimes et des réparations au juriste de la Chambre, 21 novembre 
2022, 12 h 38 ; et courriel de la Section de la participation des victimes et des réparations au juriste de la Chambre, 
7 février 2023, 16 h 48.
530 Annex III to the Registry’s Transmission of the Democratic Republic of Congo on the issues relevant to the 
assessment of the actual damage and harm caused to the health centre in Sayo, ICC-01/04-02/06-2830-Conf-
AnxIII.
531 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 12.
532 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 12.
533 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 14.
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pu établir que le centre avait été pillé ou physiquement endommagé du fait du crime, elle a 

conclu que l’UPC/FPLC avait interrompu les soins médicaux des personnes qui en avaient 

besoin534. S’agissant du fait qu’aucune demande n’a été présentée à la Chambre pour examen, 

ainsi que l’a relevé la Chambre d’appel, le Second Représentant légal postule que cela ne 

saurait empêcher la Chambre d’octroyer des réparations pour le préjudice causé du fait de 

l’attaque, étant donné que les éléments de preuve sont suffisants pour ce faire sur la base de 

l’hypothèse la plus probable535. 

209. S’agissant des éléments de preuve supplémentaires, le Second Représentant légal a 

recueilli des déclarations de témoins qui ont décrit la situation du centre avant, pendant et après 

l’attaque et qui se corroborent pleinement536. Il constate que les témoins font des déclarations 

exhaustives quant aux répercussions de l’attaque sur le centre de santé de Sayo et qu’ils ont 

fourni des récits cohérents et crédibles537. Le Second Représentant légal fait valoir qu’avec les 

preuves figurant déjà au dossier, ces nouveaux éléments de preuve démontrent, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, qu’il est plus probable qu’improbable que l’attaque ait entraîné 

une perturbation des services médicaux ayant donné lieu à une interruption totale de ceux-ci 

pendant six mois, suivie d’une reprise des services à capacité réduite jusqu’à ce jour538.

210. Le Second Représentant légal estime que la norme applicable au lien de causalité est 

satisfaite, étant donné qu’en lançant l’attaque, Bosco Ntaganda — connaissant ou dont on peut 

raisonnablement penser qu’il connaissait la situation, à savoir des ressources médicales très 

limitées — aurait pu raisonnablement prévoir que la fourniture des soins médicaux serait 

perturbée pendant au moins une certaine période, en raison de dégâts physiques, de pillages ou 

de la fuite du personnel539. Le Second Représentant légal avance également que, bien que des 

interventions extérieures aient permis de relever, partiellement, le niveau de services, aucune 

sorte de remise en état assurée par des tierces parties ne saurait diminuer la responsabilité 

incombant à la personne déclarée coupable de réparer pleinement le préjudice540. En outre, 

constatant que les services médicaux demeurent à ce jour réduits en raison du manque 

d’équipements et de personnel qualifié, ainsi que l’absence de toute preuve que le centre a subi 

534 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 14.
535 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 15.
536 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 16 à 18, se 
fondant sur ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red et ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-Red.
537 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 19.
538 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 19.
539 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 20 et 21.
540 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 21, faisant 
référence à Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 65.
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un quelconque autre préjudice, le Second Représentant légal fait valoir qu’aucun problème 

d’interruption dans la chaîne de causalité ne se pose541.

211. S’agissant des préjudices causés du fait de l’attaque, le Second Représentant légal 

soutient que celle-ci a causé des dommages matériels au centre de santé en tant que personne 

morale, étant donné que sa principale activité — la fourniture de services médicaux — a été 

perturbée, entraînant une perte notable de clientèle, puisque les patients sont encore aujourd’hui 

renvoyés vers un autre établissement542. Se fondant sur les conclusions rendues dans l’affaire 

Al Mahdi selon lesquelles les attaques contre des biens protégés causent différents types de 

préjudices collectifs, le Second Représentant légal avance que l’attaque a causé un préjudice 

socio-économique et moral collectif à la communauté de Sayo, étant donné que le bien-être 

global de celle-ci, tant sur le plan moral (détresse) que sur celui de la fourniture de services 

médicaux (interruption) en a été affecté543. Il fait également valoir que certains patients ont 

subi un préjudice physique, socio-économique et moral, au vu des conclusions figurant dans 

le Jugement, à savoir i) que trois hommes et une femme avec son bébé ont été laissés sur place 

et que la femme a été tuée, ce qui a été confirmé par de récentes déclarations, et ii) qu’en lançant 

l’attaque, les auteurs ont accepté les lourdes répercussions qui en découlaient sur le bien-être 

et la vie de tous ceux qui s’y trouvaient. Il est donc plus probable qu’improbable que la 

privation de soins médicaux ait causé un préjudice physique et moral aux patients malades ou 

blessés (dont le nombre pourrait atteindre 25 personnes) et, a minima, une souffrance 

psychologique à leurs proches544. Enfin, le Second Représentant légal fait valoir, ainsi qu’il a 

été reconnu dans la Décision relative à la peine, que le personnel soignant, pour rester en vie, 

a dû fuir et abandonner des patients à leur sort, et qu’il aurait également subi un type particulier 

541 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 21.
542 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 13 et 22 à 24.
543 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 13 et 25 à 31, 
faisant référence à Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236, par. 16 et 56, note de bas de 
page 29, à Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, 
par. 550, à Opinion individuelle de la juge Ibáñez dans l’affaire Lubanga, ICC-01/04-01/06-3466-AnxII, par. 134 
à 140 et à la jurisprudence de la CIDH.
544 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 13 et 32 à 36, 
faisant référence à Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506 et 535, à Décision relative à la peine, ICC-
01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 et 154, à Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, 
par. 97, et à Comité international de la Croix-Rouge, Fiche technique sur le droit applicable aux soins de santé, 
mars 2021.
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de préjudice en étant privé de son droit et devoir de prodiguer des soins médicaux aux malades 

et aux blessés545.

212. S’agissant des types et des modalités appropriés de réparation des préjudices 

susmentionnés, le Second Représentant légal réitère ses observations précédentes et, invoquant 

l’affaire Al Mahdi, demande également l’octroi d’une somme forfaitaire pour les réparations 

du centre de santé de Sayo en tant que personne morale et pour la communauté de Sayo, afin 

d’augmenter les capacités de soins existantes, ainsi que l’a proposé Mme Gilmore, Expert 

désigné546. S’agissant du préjudice individuel subi par les patients, leurs proches et le personnel 

médical, le Second Représentant légal propose qu’il y soit remédié au moyen de réparations 

collectives présentant des composantes individuelles, comme pour toute autre victime 

individuelle dans cette affaire547.

c) Observations de la Défense

213. Dans ses observations, la Défense soutient que la Chambre d’appel a rappelé les 

principes suivants applicables aux réparations : i) l’objet de la procédure en réparation est de 

permettre à la Chambre de quantifier le préjudice causé par les crimes dont Bosco Ntaganda a 

été déclaré coupable, et ce, au regard de la norme d’administration de la preuve requise et sur 

la base de la preuve d’un lien de causalité entre les crimes en question et le préjudice allégué548 ; 

ii) afin de protéger les droits de la personne déclarée coupable, de veiller à ce que des 

réparations ne soient pas octroyées pour des préjudices ne découlant pas de ces crimes et de 

protéger le droit des victimes de faire appel, la Chambre doit clairement définir le préjudice549 ; 

iii) les textes de la Cour prévoient que la personne déclarée coupable puisse contester tout 

545 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 13 et 37 à 40, 
faisant référence à Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 ; Association médicale 
mondiale, Code international d’éthique médicale, consultable en ligne ; et droit international humanitaire (DIH) 
coutumier, règle 110, Les soins aux blessés, aux malades et aux naufragés, consultable en ligne.
546 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 41 à 44, faisant 
référence à Observations de décembre 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, par. 69 
à 72, 77 et 118, à Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 65 et 116 à 118, à 
Décision Al Mahdi relative à la version mise à jour du plan de mise en œuvre, ICC-01/12-01/15-324-Red-tFRA, 
par. 66, 72, 77 et 78, et à Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 173.
547 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 45, faisant 
référence à Observations de décembre 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, par. 62 
à 64.
548 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 22, faisant référence à Arrêt 
relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 531.
549 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 22, faisant référence à Arrêt 
relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 531.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 101/172

https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01576.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/0ytgfb/
https://www.wma.net/fr/policies-post/code-international-dethique-medicale-de-lamm/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01576.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_07644.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/c91dd6/
https://www.legal-tools.org/doc/c57898/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/RelatedRecords/CR2022_07233.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_07644.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01566.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01566.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/4ne4dc/


No ICC-01/04-02/06 102/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

élément de preuve susceptible de servir de fondement à l’ordonnance de réparation550 ; et iv) le 

préjudice ne saurait être attribué à une personne déclarée coupable si une interruption dans la 

chaîne de causalité est établie551.

214. S’agissant du Rapport du docteur Gilmore, la Défense soutient que faute 

d’enregistrements et de disponibilité de ses notes, il n’est pas possible d’évaluer la crédibilité 

de ses sources, ni la fiabilité et la valeur probante qui peuvent être accordées à son rapport552. 

De plus, la Défense soutient que le docteur Gilmore a fragilisé ses propres conclusions dans le 

rapport et n’a ni établi, ni indiqué à quelle date le centre de santé est redevenu opérationnel553. 

Cependant, selon la Défense, les preuves produites au procès établissent, selon la norme de 

l’hypothèse la plus probable, que le centre de santé de Sayo est redevenu opérationnel « au 

cours de cette période »554. En conséquence, la Défense soutient qu’il convient de ne pas tenir 

compte des conclusions de l’expert concernant l’étendue de la responsabilité de Bosco 

Ntaganda s’agissant de la diminution de l’offre en soins de santé adéquats pour la 

communauté555. La Défense soutient également que les déclarations de l’expert relatives à la 

vulnérabilité de la population civile se fondent sur des exemples actuels sans lien avec les 

dégâts allégués de 2002556. Elle est d’avis que la conclusion de l’expert, selon laquelle les 

dommages qu’a subis le centre de santé étaient importants et ont été causés par l’UPC/FPLC 

est sans fondement557. Enfin, la Défense soutient que le rapport comporte des contradictions, 

car il y est dit qu’il serait inapproprié et disproportionné de tenir Bosco Ntaganda responsable 

de l’intégralité du coût d’un nouveau centre de santé, mais qu’il est ensuite conclu, en omettant 

de prendre en compte l’interruption de la chaîne de causalité, que Bosco Ntaganda devrait être 

responsable de l’intégralité des coûts relatifs à plusieurs postes de dépense558.

215. S’agissant des dommages et préjudices réels causés par l’attaque contre le centre de 

santé, la Défense soutient qu’aux fins de déterminer la responsabilité de Bosco Ntaganda, il 

550 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 22, faisant référence à Arrêt 
relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 531.
551 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 22, faisant référence à Arrêt 
relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 15.
552 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 23 à 25.
553 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 27.
554 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 27, se fondant sur [EXPURGÉ] ; 
P-0886 : T-40, p. 16 et 17 et registre des communications radio DRC-OTP-0017-0033, p. 0036, 0042, 0044, 0045, 
0047, 0048, 0053 à 0059, 0061, 0063 à 0069, 0071, 0075, 0077, 0084 à 0088, 0093, 0097, 0098 et 0100. 
555 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 27.
556 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 28.
557 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 29.
558 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 30, faisant référence à Deuxième 
Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 169, 173 et 175.
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faut commencer par établir quels étaient l’état et l’activité du centre avant l’attaque559. Sur la 

base des témoignages entendus au procès, la Défense soutient que i) le centre de santé de Sayo 

était une structure très rudimentaire et basique, comprenant uniquement une section d’une seule 

pièce consacrée à la prise en charge des blessés ; ii) les interventions ultérieures sur la structure 

n’ont pas consisté à rénover les bâtiments existants, mais à ajouter de nouveaux bâtiments qui 

n’étaient pas présents en novembre 2002 ; et iii) au moment de l’attaque, le centre avait une 

activité très limitée, comme le démontre le peu de personnel employé, et l’absence de tout 

médecin sur les lieux560. 

216. S’agissant des dégâts matériels causés au centre, la Défense réaffirme que dans le 

Jugement et la Décision relative à la peine, il n’a pas été conclu que des dommages avaient été 

causés, et rappelle les témoignages indiquant que les seuls dommages visibles concernaient les 

portes et les fenêtres, mais qu’il n’était pas possible de conclure qu’elles avaient été 

endommagées au cours des événements de novembre 2002561. De même, il n’a pas été possible 

d’établir qui avait emporté le matériel, les matelas et les médicaments du centre562. En 

conséquence, la Défense soutient qu’aucun dégât occasionné à l’intérieur du centre ne peut être 

établi avec précision, même selon la norme de l’hypothèse la plus probable563.

217. Quant aux informations recueillies par le docteur Gilmore, la Défense soutient qu’elles 

proviennent d’individus inconnus et ne renferment aucun renseignement utile, les sources ne 

démontrant pas que des dégâts matériels ont été causés au centre à l’époque visée564. Aucune 

autre information laissant penser que le centre de santé a subi des dégâts matériels n’est 

disponible et, par conséquent, la Défense soutient que la Chambre ne peut imputer aucune 

responsabilité à Bosco Ntaganda, au-delà des portes d’entrée et des fenêtres565.

218. S’agissant des préjudices subis par les victimes individuelles, la Défense rappelle qu’il 

a été démontré que seules cinq personnes étaient en train de recevoir des soins au centre de 

santé au moment de l’attaque et fait observer qu’aucune demande d’autres victimes ne figure 

559 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 31.
560 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 31 à 33, se fondant sur 
[EXPURGÉ]. 
561 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 34 à 36, se fondant sur P-0800 : 
T-68, p. 52 et 81 ; P-0813 : T-76, p. 60 ; et D-300 : T-217, p. 50 et 51. 
562 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 37, se fondant sur [EXPURGÉ] ; 
P-815 : T-76, p. 62.
563 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 37.
564 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 38 à 40, faisant référence à 
Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, notes de bas de page 663 et 668 et par.168.
565 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 41.
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dans l’Échantillon566. Tout en ne s’opposant pas à ce que des réparations soient octroyées aux 

victimes individuelles, le cas échéant, qui ont subi un préjudice du fait d’avoir été privées de 

soins, la Défense soutient que les victimes doivent être soumises à une norme d’administration 

de la preuve stricte, et que les circonstances qui prévalaient à l’époque sont cruciales et doivent 

être prises en considération567.

219. S’agissant du préjudice causé à la communauté dans son ensemble par la perte de l’offre 

en soins de santé adéquats, la Défense soutient que les conclusions de la Chambre d’appel 

permettent de conclure que la population civile n’a pas subi un tel préjudice568. Quant aux 

arguments de l’Accusation, la Défense soutient qu’il s’agit d’affirmations non étayées par les 

preuves existantes ou nouvelles et que l’interruption de la chaîne de causalité n’est pas prise en 

compte569. Revenant sur les différents éléments de preuve présentés au procès et sur le Rapport 

du docteur Gilmore, la Défense soutient qu’aucun élément de preuve ou information 

actuellement disponible ne permet de conclure que la communauté dans son ensemble a subi 

un préjudice570.

220. S’agissant du lien de causalité et de l’interruption dans la chaîne de causalité, la Défense 

rappelle les conclusions de la Chambre d’appel et soutient que, même si la Chambre devait 

imputer une quelconque responsabilité à Bosco Ntaganda pour les dommages causés au centre 

de santé, à des civils de façon individuelle ou à la communauté dans son ensemble, une 

interruption dans la chaîne de causalité limite considérablement une telle responsabilité571. 

Renvoyant aux preuves produites au procès, la Défense soutient que d’autres groupes armés 

ont chassé par la force l’UPC/FPLC de Sayo et Mongbwalu au début du mois de mars 2003 et 

que l’UPC/FPLC ne peut donc pas être tenu responsable, à compter de cette date, des 

dommages causés par l’attaque de novembre 2002572. Selon la Défense, la contre-offensive 

566 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 42, se fondant sur [EXPURGÉ].
567 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 43 et 44, se fondant sur 
[EXPURGÉ] ; Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 170.
568 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 45, faisant référence à Arrêt 
relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 544 et 548.
569 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 46.
570 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 47 à 52, faisant référence à 
[EXPURGÉ] ; P-0886 : T-38, p. 78, T-39, p. 25 à 30 et 54 ; P-907 : T-91, p. 31 ; Deuxième Rapport d’experts, 
ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 169 et note de bas de page 667.
571 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 53 à 55.
572 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 56 et 57, faisant référence à 
[EXPURGÉ] ; D-300 : T-221, p. 38, 39, 41 et 69 à 72 ; déclarations de Floribert Kisembo DRC-OTP-0161-3038 
et DRC-OTP-2055-1674, p. 27. La Chambre relève que ces deux références n’ont pas pu être examinées car, 
s’agissant du premier document qui contient 130 pages, la Défense n’a fait référence qu’à la page 3039, qui 
contient le nom des personnes présentes lors de l’entretien, et, s’agissant du second document qui ne contient que 
quatre pages, la Défense a fait référence à la page 27.
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lancée en mars 2003 rompt la chaîne de causalité de l’attaque de novembre 2002 contre le 

centre de santé de Sayo et Bosco Ntaganda ne devrait pas et ne saurait porter la responsabilité 

des réparations pour tout ce qui s’est passé en Ituri au cours des 20 dernières années573.

d) Observations de l’Accusation

221. L’Accusation fait observer que les éléments de preuve montrent que l’attaque de 

l’UPC/FPLC contre le centre de santé de Sayo a causé des dommages à la structure physique 

du centre, à savoir que des portes et des fenêtres ont été brisées, et que certains de ses murs 

présentent des impacts de balle574. De plus, l’Accusation relève que l’attaque a entraîné une 

perte totale de l’équipement médical, du personnel et du matériel, ce qui a provoqué une 

perturbation grave et prolongée des activités du centre de santé et a privé la communauté de 

ces services essentiels575.

222. L’Accusation décrit les incidents, en relevant que i) lorsque l’UPC/FPLC a attaqué 

Mongbwalu, les blessés ont fui la ville et sont allés chercher une assistance médicale au centre 

de santé de Sayo ; ii) à mesure que l’UPC/FPLC avançait dans Sayo, il a délibérément tiré des 

projectiles sur le centre de santé, blessant un garde et faisant fuir les personnes présentes au 

centre en raison du danger ; iii) certains patients n’ont pas pu fuir, trois hommes grièvement 

blessés ainsi qu’une femme lendu et son enfant ont été laissés sur place, la femme a été tuée et 

son enfant est décédé dans ce contexte ; iv) quelques jours après l’attaque, 27 corps d’hommes 

en état de décomposition partielle ont été retrouvés sous les lits d’une salle du centre de santé 

de Sayo ; v) environ quatre mois plus tard, le centre de santé était toujours fermé et il y avait 

des traces de balles sur les murs, ses portes et fenêtres étaient cassées et tout ce qui se trouvait 

à l’intérieur avait été pillé, y compris l’équipement médical, les médicaments, l’argent et les 

matelas, le sol était couvert de sang, avec la présence de douilles de balles576.

223. En conséquence, l’Accusation est d’avis que les éléments de preuve montrent que 

l’attaque a entraîné une interruption significative des services, à la fois pendant l’attaque et 

durant une période considérable par la suite, ce qui a privé la communauté de services de santé 

adéquats pendant une longue période après l’attaque en raison de la perte de personnel médical, 

573 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 58 à 60.
574 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 7, se fondant sur P-0800 : 
T-68, p. 51 et 52, et sa déclaration DRC-OTP-2058-1115, p. 1119 et 1120. 
575 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 7, se fondant sur le témoignage 
de P-0815 : T-76, p. 60 ; et P-0800 : DRC-OTP-2058-1115, p. 1119 et 1120.
576 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 8 et 9, se fondant sur le 
témoignage de P-0800 : T-68, p. 28, 51, 52 et 56, et DRC-OTP-2058-1115, p. 1117 à 1120 ; P-0815 : T-76, p. 31, 
51 et 60, et DRC-OTP-2062-2260, p. 2265 ; [EXPURGÉ].
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d’équipement et de matériel577. L’Accusation relève ne pas avoir connaissance du fait que le 

centre ait jamais retrouvé sa pleine capacité opérationnelle après l’attaque578.

224. L’Accusation soutient en outre que les éléments de preuve ont également établi que 

l’attaque intentionnelle contre le centre de santé a été la « cause immédiate » du préjudice décrit 

plus haut579. Si, sur la base des éléments de preuve, la Chambre n’a pas pu conclure au-delà de 

tout doute raisonnable que les soldats ont pillé le centre de santé et que Bosco Ntaganda était 

individuellement responsable de l’attaque contre le centre de santé, on pouvait raisonnablement 

prévoir qu’elle provoquerait i) la fuite ou la tentative de fuite du personnel médical et des 

patients ; ii) des dommages à la structure physique du centre ; et iii) le pillage de l’équipement 

et du matériel qui s’y trouvaient, en particulier dans le contexte d’un pillage systématique580. 

En conséquence, l’Accusation soutient qu’on pouvait raisonnablement prévoir que l’attaque 

entraînerait une perturbation des services et une perte de capacité581.

2. Examen par la Chambre

225. À la lumière des conclusions, des observations et des éléments de preuve détaillés plus 

haut, la Chambre expose ci-après son raisonnement au sujet des points suivants liés à l’attaque 

contre le centre de santé de Sayo : i) le préjudice reconnu par la déclaration de culpabilité 

prononcée pour le crime de guerre consistant à attaquer des biens protégés, visé à 

l’article 8-2-e-iv du Statut, peut-il être intégré à l’Ordonnance de réparation sans qu’il n’ait été 

prouvé ni quantifié en première instance ? ii) le préjudice résultant de l’attaque contre le centre 

de santé de Sayo est-il suffisamment établi aux fins des réparations ? ; iii) le lien de causalité 

entre le préjudice résultant de l’attaque contre le centre de santé de Sayo et la responsabilité de 

Bosco Ntaganda est-il établi ? ; et iv) la quantification du préjudice résultant de l’attaque contre 

le centre de santé de Sayo.

577 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 10.
578 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 10.
579 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 11, faisant référence à 
Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 133.
580 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 11.
581 Observations de février 2023 de l’Accusation, ICC-01/04-02/06-2827-Red, par. 11.
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a) Le préjudice reconnu par la déclaration de culpabilité prononcée pour le crime 

de guerre consistant à attaquer des biens protégés, visé à l’article 8-2-e-iv du 

Statut, peut-il être intégré à l’Ordonnance de réparation sans qu’il n’ait été 

prouvé ni quantifié en première instance ?

226. S’agissant de cette question qui découle de l’examen mené par la Chambre d’appel582 

et des observations de la Défense583, la Chambre relève que dans le Jugement et la Décision 

relative à la peine l’absence de conclusions concernant les dommages éventuels causés au 

centre ou à la communauté s’explique par la nature du crime analysé. Ainsi qu’il a été 

déterminé dans le Jugement, il ressort de la jurisprudence584 que le crime de guerre consistant 

à attaquer des biens protégés, visé à l’article 8-2-e-iv du Statut, est un crime lié au 

comportement, et non au résultat du comportement. Les crimes liés au comportement585 ne 

nécessitent pas de résultat en termes d’infliction d’un quelconque préjudice ou dommage. Le 

crime est constitué, et une personne peut en être jugée responsable, à partir du moment où 

l’attaque est lancée contre un bien protégé. En conséquence, l’Accusation n’avait pas besoin 

de démontrer, et la Chambre n’était pas tenue de conclure au-delà de tout doute raisonnable, 

aux fins de déterminer la culpabilité ou la peine, qu’un préjudice avait effectivement été infligé 

en conséquence du crime. Dans ce contexte, la Chambre peut donc tirer des conclusions au 

stade des réparations, dans la mesure où le préjudice effectivement infligé est prouvé sur la 

base de la norme applicable, à savoir celle de l’hypothèse la plus probable.

b) Le préjudice résultant de l’attaque contre le centre de santé de Sayo est-il 

suffisamment établi aux fins des réparations ?

227. Après avoir apprécié de manière globale les éléments de preuve versés au dossier, ainsi 

que les éléments supplémentaires fournis par le Second Représentant légal, la Chambre a 

conclu, sur la base de l’hypothèse la plus probable, qu’il a été prouvé qu’un préjudice résultant 

582 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 535, 
539, 540 et 548.
583 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 34.
584 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1136 et note de bas de page 3148, faisant référence à Jugement 
Al Mahdi portant condamnation, ICC-01/12-01/15-171-tFRA, note de bas de page 29.
585 Voir notamment la jurisprudence de la CPI relative au crime d’attaque lancée contre la population civile, 
Chambre de première instance IX, Le Procureur c. Dominic Ongwen, Sentence, 6 mai 2021, ICC-02/04-01/15-
1819-Red, par. 149 ; ou le crime de subornation de témoin, Chambre préliminaire A, Le Procureur c. Paul 
Gicheru, Decision on the confirmation of charges against Paul Gicheru, 15 juillet 2021, ICC-01/09-01/20-153-
Red, par. 49 et Chambre préliminaire II, Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo et autres, Décision rendue 
en application des alinéas a) et b) de l’article 61-7 du Statut de Rome, 11 novembre 2014, ICC-01/05-01/13-749-
tFRA, par. 30.
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de l’attaque contre le centre de santé de Sayo a été causé586. Elle est d’avis que les victimes de 

ce crime sont le centre de santé de Sayo en qualité de personne morale, les victimes 

individuelles (des patients hospitalisés ou soignés en ambulatoire au moment de l’attaque, le 

personnel du centre de santé et les victimes indirectes des crimes commis contre ces personnes), 

et la communauté de Sayo et des environs dans son ensemble. 

228. Comme l’a indiqué la Défense, pour mieux apprécier l’ampleur du préjudice causé par 

l’attaque, il est nécessaire d’examiner la situation du centre de santé avant l’attaque587. Les 

parties et l’Accusation renvoient à plusieurs éléments de preuve figurant déjà au dossier et à 

d’autres récemment obtenus qui, bien que cohérents dans l’ensemble, semblent présenter des 

divergences mineures s’agissant du nombre exact de lits et de personnes qui travaillaient dans 

le centre au moment de l’attaque. Après analyse de l’ensemble des éléments de preuve, la 

Chambre conclut, sur la base de l’hypothèse la plus probable, que bien que le centre fût un 

établissement de santé de taille modeste — un bâtiment composé de deux pièces, à savoir un 

dispensaire et une maternité588, doté d’un effectif de six personnes589 et d’environ 14 lits 

répartis entre les deux pièces590 —, il ne s’agissait pas d’une structure « [TRADUCTION] très 

rudimentaire et élémentaire » aux « [TRADUCTION] activités très limitées », comme l’a 

soutenu la Défense591. Au contraire, les éléments de preuve montrent que le centre apportait un 

soutien actif à la communauté de Sayo et des environs, dispensant quotidiennement des soins 

aux malades et aux blessés, ainsi qu’aux mères et aux bébés pendant l’accouchement592. 

229. S’agissant de l’argument de la Défense selon lequel la communauté de Sayo n’a pas 

subi de préjudices, étant donné qu’avant l’attaque, le centre de santé servait principalement à 

soigner des combattants blessés593, la Chambre rappelle avoir conclu au-delà de tout doute 

586 Comme relevé plus haut, voir supra, par. 23, la Chambre souligne que bien qu’elle ait procédé à un examen 
minutieux de l’ensemble des éléments de preuve et observations, elle ne détaillera dans la présente section que ce 
qu’elle estime nécessaire pour expliquer son raisonnement.
587 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 31.
588 [EXPURGÉ] ; et ICC-01/04-02/06-T-69-CONF-ENG CT, p. 34, lignes 1 à 6.
589 [EXPURGÉ]. Cependant, la Chambre constate que dans les déclarations récemment recueillies par le Second 
Représentant légal, les deux témoins indiquent tous deux que six membres du personnel travaillaient au centre de 
santé de Sayo avant l’attaque, voir ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 3, et ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-Red, 
p. 2. 
590 [EXPURGÉ].
591 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 33.
592 Voir, entre autres, les conclusions rendues au-delà de tout doute raisonnable dans le Jugement, ICC-01/04-
02/06-2359-tFRA, par. 476, faisant référence au centre de santé de Sayo recevant des blessés pendant l’attaque 
avortée contre Mongbwalu le 9 novembre 2002 ou vers cette date, et par. 495, faisant référence à un certain 
nombre de blessés pendant l’attaque contre Mongbwalu le 20 novembre 2002 ou vers cette date, qui ont cherché 
une assistance médicale au centre de santé de Sayo ; [EXPURGÉ]. 
593 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 47.
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raisonnable dans le Jugement que « certains habitants, […] [étaient] encore […] présents au 

début de l’attaque et ne se s[o]nt enfuis qu’ensuite594 ». En effet, les éléments de preuve 

invoqués par la Défense à l’appui de ses arguments démontrent que des civils étaient encore 

présents et qu’ils n’ont quitté Sayo que pendant l’attaque, alors l’UPC s’emparait de la ville595.

230. La Chambre rappelle en outre avoir conclu au-delà de tout doute raisonnable dans le 

Jugement que toutes les personnes présentes au centre de santé au moment de l’attaque se sont 

enfuies, laissant derrière elles les malades et les blessés qui ne pouvaient pas fuir — soit trois 

hommes grièvement blessés, une femme et son bébé — et que la femme, au moins, avait été 

tuée par les forces de l’UPC/FPLC596. Dans la Décision relative à la peine, elle a également 

conclu au-delà de tout doute raisonnable que bien que plusieurs projectiles aient été tirés sur le 

centre et que celui-ci ait été intentionnellement pris pour cible, il n’était pas possible de 

déterminer si l’armement utilisé avait totalement détruit le centre de santé ou s’il l’avait 

simplement endommagé597. Conformément aux conclusions susvisées, après avoir réexaminé 

l’ensemble des éléments de preuve, la Chambre a conclu que ces éléments démontraient 

clairement que bien que le centre ait pu ne pas être entièrement détruit par les bombardements, 

il avait perdu ses portes et fenêtres et des impacts étaient visibles sur ses murs, ce qui a 

provoqué une telle crainte au sein de son personnel qu’il s’était enfui, abandonnant en 

substance le bâtiment ainsi que les patients qui ne pouvaient même pas courir par 

eux-mêmes598. 

231. La Chambre souligne en outre qu’il a été conclu au-delà de tout doute raisonnable dans 

la Décision relative à la peine qu’en lançant une attaque contre ce centre, qui était un 

établissement prodiguant des soins à des patients, les auteurs ont accepté les lourdes 

répercussions qui en découlaient sur le bien-être et/ou la vie de tous ceux qui s’y trouvaient à 

l’époque des faits et ont interrompu les soins médicaux prodigués aux personnes qui en avaient 

besoin599. Comme indiqué plus haut, avec ses portes et ses fenêtres détruites, le centre a été 

594 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 504 et note de bas de page 1465.
595 Voir, entre autres, le témoignage de P-0886 sur lequel s’est appuyée la Défense pour faire valoir que Sayo était 
le quartier général des milices lendu, Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, 
note de bas de page 83, faisant référence à T-38-CONF-ENG, p. 78. Cependant, la Chambre relève que le témoin 
a clairement indiqué au cours de son contre-interrogatoire que des civils étaient encore présents lorsque l’UPC 
s’est emparé de Sayo, et qu’ils ne sont partis qu’après, voir ICC-01/04-02/06-T-38-CONF-ENG CT2, p. 79, 
ligne 7, à p. 80, ligne 9.
596 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
597 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 153.
598 Voir, entre autres, ICC-01/04-02/06-T-68-CONF-ENG CT, [EXPURGÉ] ; p. 52, lignes 8 à 15, p. 81, lignes 5 
à 14 ; DRC-OTP-2058-1115-R02, p. 1118, par. 17 et p. 1120, par. 28 ; ICC-01/04-02/06-T-76-CONF-ENG CT, 
p. 60, lignes 2 à 17 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 2 et 3 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-Red, p. 2.
599 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 [non souligné dans l’original].
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abandonné pendant l’attaque. Les témoignages montrent en outre qu’une fois abandonné, le 

centre a cessé de dispenser des services médicaux600. Par la suite, tout ce qui s’y trouvait a été 

pillé par des inconnus601 et des corps et des taches de sang y ont été découverts des mois après 

l’attaque, lorsque les habitants sont revenus à Sayo602. Dès lors, la Chambre estime qu’il est 

établi, sur la base de l’hypothèse la plus probable, que l’attaque a fortement perturbé les soins 

médicaux qui étaient prodigués aux personnes qui en avaient besoin au sein de la communauté 

de Sayo et des environs. Elle relève que les éléments de preuve démontrent aussi que le centre 

est resté fermé et n’a repris ses activités que de façon limitée environ six mois après l’attaque603, 

et qu’il n’a été que partiellement réhabilité lorsqu’une ONG a construit un nouveau bâtiment 

en 2005604. Toutefois, comme il est exposé plus bas, s’appuyant sur les conclusions rendues 

dans l’affaire Al Mahdi, la Chambre relève que toutes les mesures correctives mises en œuvre 

ensuite par des tiers ne modifient en rien l’ampleur du dommage initialement causé, le 

préjudice subi et les réparations nécessaires pour y remédier605.

232. De l’avis de la Chambre, cette évaluation des éléments de preuve réaffirme les 

conclusions rendues précédemment dans la Décision relative à la peine606 et dans l’Ordonnance 

de réparation607 selon lesquelles l’attaque avait eu de lourdes répercussions sur le bien-être et 

la vie des patients qui se trouvaient dans le centre et avait interrompu les soins médicaux 

prodigués aux personnes qui en avaient besoin. En outre, bien que la Chambre se soit appuyée 

sur les propos du docteur Gilmore pour constater dans l’Ordonnance de réparation que l’attaque 

avait « causé un préjudice en matière de prestation de services, renforcé la vulnérabilité de la 

population civile et aggravé sa souffrance608 », comme indiqué plus haut, une telle conclusion 

n’est pas seulement étayée par le rapport d’experts mais aussi par les éléments de preuve 

appréciés dans leur ensemble sur la base de l’hypothèse la plus probable. Par conséquent, la 

600 Voir, entre autres, ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 3 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-Red, p. 2.
601 Voir, entre autres, Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, note de bas de page 1563, se fondant sur les 
témoignages de P-0886 et de P-0800 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 2 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-
Red, p. 2 ; ICC-01/04-02/06-T-76-CONF-ENG CT, p. 60, lignes 2 à 21 ; DRC-OTP-2062-2260, p. 2265, par. 26.
602 Voir, entre autres, [EXPURGÉ].
603 Voir, entre autres, ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 3 ; ICC-01/04-02/06-2834-Anx2-Red, p. 2 ; 
[EXPURGÉ].
604 Voir, entre autres, ICC-01/04-02/06-2834-Anx1-Red, p. 3 ; [EXPURGÉ].
605 Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 65.
606 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144.
607 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 158, faisant référence à Décision relative à la 
peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 et 154, et Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
608 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 159. 
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Chambre rejette l’argument de la Défense selon lequel la déclaration de l’expert se fondait sur 

des informations récentes609, car tel n’est pas le cas.

233. Par souci d’exhaustivité, compte tenu des conclusions rendues dans l’Arrêt relatif aux 

appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, la Chambre rappelle, comme indiqué dans 

la section précédente610, qu’elle a bel et bien évalué la crédibilité, la fiabilité et le fondement 

des rapports des Experts désignés. Par conséquent, après avoir examiné les observations de la 

Défense et ses désaccords avec le Deuxième Rapport d’experts611, et compte tenu des 

compétences du docteur Gilmore et des détails qu’il a fournis au sujet de ses sources et des 

méthodes utilisées dans le rapport, la Chambre, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, a 

estimé que l’expert était crédible et son rapport fiable dans l’ensemble. Cependant, comme 

pour les autres éléments de preuve dans cette affaire, elle a procédé avec prudence, s’appuyant 

sur les rapports dans la mesure où ils concordaient avec son évaluation globale des éléments 

de preuve relatifs au préjudice causé en conséquence de l’attaque contre le centre de santé de 

Sayo. 

234. La Chambre réaffirme par conséquent les conclusions qu’elle a rendues dans 

l’Ordonnance de réparation selon lesquelles l’attaque a causé des « dégâts […] au centre de 

santé de Sayo et [une] diminution de l’offre en soins de santé à la communauté qui en 

bénéficiait612 ». En termes concrets, elle estime que les victimes de l’attaque, qui devraient 

pouvoir bénéficier de réparations en l’espèce, comprennent : i) le centre de santé de Sayo en 

qualité de personne morale, étant donné que ses portes et fenêtres ont été détruites, le bâtiment 

partiellement endommagé et l’établissement abandonné pendant l’attaque, ce qui a mené à son 

pillage et à l’interruption des soins médicaux réguliers qu’il dispensait ; ii) des victimes 

individuelles, notamment : a) les patients hospitalisés ou soignés en ambulatoire au moment de 

l’attaque, ceux-ci n’ayant pas pu poursuivre leur traitement, et les autres qui n’ont pas pu fuir 

par eux-mêmes et ont été abandonnés sur place, ce qui a eu de lourdes répercussions sur leur 

bien-être et leur vie613 ; b) le personnel du centre de santé, qui a été contraint de fuir et 

d’abandonner les patients à leur sort et n’a pas pu exercer son droit et son devoir de soigner les 

609 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 28.
610 Voir supra, par. 180. 
611 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 23 à 30 et Defence Submissions 
on Reparations (« les Observations de décembre 2020 de la Défense »), 18 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-
2634-Conf, par. 30, 119, 120, 126 et 136. 
612 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 a) x.
613 Comme déjà conclu au-delà de tout doute raisonnable, voir Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-
2442-tFRA, par. 144.
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malades et les blessés ; et c) des victimes indirectes des crimes commis contre les patients et le 

personnel du centre de santé susvisés ; et iii) la communauté de Sayo et des environs, étant 

donné que les services médicaux ont été interrompus pendant au moins six mois du fait de 

l’attaque, portant ainsi atteinte au bien-être général de la communauté614. 

c)  Le lien de causalité entre le préjudice résultant de l’attaque contre le centre 

de santé de Sayo et la responsabilité de Bosco Ntaganda est-il établi ? 

235. La Chambre rappelle que le lien de causalité doit être déterminé « en fonction des 

spécificités de l’affaire considérée615 » et que la norme applicable au lien de causalité adoptée 

en l’espèce est celle du critère dit du « but/for », à savoir que n’eût été la commission du crime, 

le préjudice n’aurait pas été constitué616. De plus, il est également requis que les crimes dont la 

personne a été déclarée coupable soient la « cause directe » du préjudice, et il est nécessaire 

d’examiner si on pouvait raisonnablement prévoir que les actes et le comportement 

sous-tendant la déclaration de culpabilité engendreraient le préjudice qui en a résulté617.

236. La Chambre rappelle en outre avoir conclu au-delà de tout doute raisonnable dans le 

Jugement que Bosco Ntaganda entendait que les soldats de l’UPC/FPLC attaquent sans 

distinction le centre de santé de Sayo, alors qu’il savait que les centres médicaux sont protégés 

par le droit international humanitaire618. De même, elle rappelle avoir conclu au-delà de tout 

doute raisonnable dans la Décision relative à la peine qu’en lançant une attaque contre ce 

centre, qui était un établissement prodiguant des soins à des patients, les auteurs ont accepté 

les lourdes répercussions qui en découlaient sur le bien-être et/ou la vie de tous ceux qui s’y 

trouvaient à l’époque des faits, et ont interrompu les soins médicaux prodigués aux personnes 

qui en avaient besoin619. En outre, la Chambre a conclu que les personnes laissées sur place au 

centre étaient particulièrement vulnérables, car elles étaient dans l’incapacité de quitter les 

lieux par elles-mêmes et se sont retrouvées privées de soins médicaux620. 

237. Compte tenu des conclusions qui précèdent, qui ont été rendues au-delà de tout doute 

raisonnable, et des conclusions pouvant être déduites des éléments de preuve tels qu’ils ont été 

614 Comme relevé par la juge Ibáñez Carranza, Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de 
réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 550, faisant référence à Opinion individuelle de la juge Ibáñez dans 
l’affaire Lubanga, 16 septembre 2019, ICC-01/04-01/06-3466-AnxII, par. 138 et 140.
615 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 131.
616 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132.
617 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 132 et 133.
618 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1188 [non souligné dans l’original].
619 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 144 [non souligné dans l’original].
620 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 154.
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réexaminés au stade actuel de la procédure, la Chambre est convaincue qu’il est satisfait à la 

norme applicable au lien de causalité. En effet, selon elle, il a été démontré, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, qu’en lançant l’attaque contre le centre de santé, Bosco Ntaganda 

aurait pu raisonnablement prévoir que le bâtiment serait endommagé, que les patients seraient 

gravement touchés, et que la fourniture des soins de santé serait interrompue, soit en raison des 

dégâts causés au centre et des pillages, soit à cause de la fuite du personnel ou du préjudice 

subi par celui-ci. La Chambre est d’avis que si l’attaque n’avait pas eu lieu, le préjudice n’aurait 

pas non plus été causé, et que par conséquent le crime consistant à attaquer un objet protégé, 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable, est la cause directe du préjudice causé dans 

l’ensemble au centre, aux victimes individuelles, et à la communauté de Sayo et des environs.

238. S’agissant des allégations de la Défense concernant des interruptions dans la chaîne de 

causalité, la Chambre relève qu’il a été établi que le crime dont Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable est la cause directe du préjudice subi en conséquence directe de l’attaque. Elle n’a 

pas pris en considération la situation actuelle du centre de santé pour déterminer l’ampleur du 

préjudice. Comme indiqué plus haut, afin de se prononcer sur le préjudice subi et de recenser 

les victimes pouvant être admissibles aux réparations, la Chambre a évalué les éléments de 

preuve pour déterminer l’ampleur du préjudice causé au moment de l’attaque et immédiatement 

après. De surcroît, c’est précisément la période indiquée par la Défense, à savoir de novembre 

2002 à mars 2003621, que la Chambre estime être la plus pertinente pour déterminer l’ampleur 

du préjudice causé au centre de santé, aux victimes individuelles et à la communauté dans son 

ensemble. La Chambre souligne que la responsabilité de Bosco Ntaganda se limite au préjudice 

causé en conséquence directe des crimes dont il a été déclaré coupable. Il n’est pas tenu 

responsable des réparations « [TRADUCTION] pour tout ce qui s’est passé en Ituri au cours 

des 20 dernières années », comme la Défense l’a allégué622. Étant donné qu’il n’a été tenu 

compte d’aucun autre événement que ceux indiqués plus haut, la Chambre, rappelant qu’une 

conclusion a déjà été rendue au-delà de tout doute raisonnable dans le cadre du Jugement 

relativement à l’attaque commise, considère que les observations de la Défense alléguant une 

interruption dans la chaîne de causalité sont dénuées de fondement.

621 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 56 et 57, faisant référence à 
[EXPURGÉ] ; D-300 : T-221, p. 38, 39, 41 et 69 à 72 ; déclarations de Floribert Kisembo DRC-OTP-0161-3038 
et DRC-OTP-2055-1674, p. 27. La Chambre relève que ces deux références n’ont pas pu être examinées car, 
s’agissant du premier document qui contient 130 pages, la Défense n’a fait référence qu’à la page 3039, qui 
contient le nom des personnes présentes pendant l’entretien, et, s’agissant du second document, qui ne comporte 
que quatre pages, la Défense a fait référence à la page 27.
622 Observations de février 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2833-Red, par. 58 à 60.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 113/172

https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01566.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_01566.PDF


No ICC-01/04-02/06 114/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

d)  La quantification du préjudice résultant de l’attaque contre le centre de 

santé de Sayo

239. La Chambre rappelle que dans l’affaire Al Mahdi, il a été conclu que le fait que des 

bâtiments puissent avoir été remis en état par d’autres n’a aucune incidence sur la question de 

savoir si la personne déclarée coupable est responsable du préjudice causé623. Comme il a été 

souligné dans l’affaire Al Mahdi :

Les travaux de remise en état entrepris par une tierce partie entre la destruction de 
biens et la délivrance de l’ordonnance de réparation ne modifient en rien l’ampleur 
du dommage initialement causé. Mettre indûment l’accent sur cette intervention 
conduirait à sous-estimer l’ampleur réelle du préjudice causé et des réparations 
nécessaires pour y remédier624.

240. Comme relevé plus haut, il a été démontré, à l’aune de la norme requise aux fins des 

réparations, qu’en conséquence de l’attaque lancée contre le centre de santé, un préjudice a été 

causé, dans l’ensemble, au centre de santé, aux victimes individuelles, et à la communauté de 

Sayo et des environs. En raison du préjudice causé en conséquence de l’attaque, le centre a 

complètement cessé de dispenser des services médicaux pendant au moins six mois, après quoi 

ces services ont été fortement perturbés. Ces perturbations se sont poursuivies pendant au 

moins trois ans, et ce n’est que grâce à l’intervention d’une tierce partie, qui a construit 

certaines infrastructures en 2005, que le préjudice susmentionné a pu être atténué. Cependant, 

la Chambre souligne que Bosco Ntaganda n’a fait aucun effort pour réparer les préjudices subis 

à la suite de l’attaque ou pour atténuer les souffrances des victimes. Le fait que le centre a 

recommencé à dispenser des services plusieurs mois ou trois ans plus tard grâce à l’intervention 

de tiers ne revêt aucune pertinence. Le seul rôle de la Chambre à ce stade est de statuer sur la 

responsabilité de la personne déclarée coupable, en tenant compte de l’ampleur du dommage, 

de la perte ou du préjudice causé par l’attaque625.

241. Étant donné qu’au moment de l’attaque, le centre était un établissement de santé de 

taille modeste — consistant en un bâtiment composé de deux pièces, doté de 14 lits et d’un 

effectif d’environ six personnes —, la Chambre continue d’être convaincue que, comme l’a 

avancé le docteur Gilmore dans son rapport, un montant total de 130 000 dollars des États-Unis 

apparaît être une indemnisation équitable pour le préjudice matériel et immatériel causé au 

centre du fait de l’attaque, qui a entraîné la destruction de ses portes et fenêtres et suscité la 

623 Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 65.
624 Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 65.
625 Comme il a également été conclu dans l’Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, 
par. 65.
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panique, menant à l’abandon du centre et à l’interruption des services médicaux. Ce montant 

vise surtout à indemniser collectivement la communauté de Sayo et des environs pour le 

préjudice tant matériel qu’immatériel qui lui a été causé, pour la souffrance vécue et les 

dépenses supplémentaires ayant dû être engagées en raison des graves perturbations des soins 

médicaux prodigués aux personnes qui en avaient besoin au sein de la communauté. 

242. La Chambre rappelle que ce qui est susvisé626 est estimé correspondre à une 

quantification équitable des préjudices que l’attaque a causés au centre de santé et à la 

communauté et, qu’en tant que telle, elle n’est pas axée sur la reconstruction des installations 

qui n’ont pas été entièrement détruites pendant l’attaque. La Chambre souligne que cette 

estimation ne tient pas compte des préjudices qui auraient pu être causés par des tiers après 

l’attaque, comme elle l’a précédemment mis en exergue. Bien qu’elle se soit appuyée sur les 

estimations données par le docteur Gilmore pour déterminer qu’un montant total de 

130 000 dollars des États-Unis627 correspondait à une réparation équitable des préjudices 

causés par l’attaque contre le centre de santé, la Chambre ne tient pas Bosco Ntaganda pour 

responsable des pertes matérielles concernant lesquelles il n’a pas été déclaré coupable. Elle a 

plutôt considéré cette estimation comme l’indicateur le plus approprié, dans les circonstances 

actuelles, pour mesurer et quantifier efficacement, dans la mesure possible, le préjudice que 

l’attaque a causé au centre de santé et à la communauté dans son ensemble, tout 

particulièrement s’agissant du préjudice immatériel628. 

243. Sans préjudice de ce qui précède, et comme l’a avancé le Second Représentant légal629, 

la Chambre considère que ce montant peut être octroyé en tant que moyen approprié de réparer 

le préjudice causé au centre de santé de Sayo en qualité de personne morale, et à la communauté 

de Sayo et des environs dans son ensemble, et être utilisé pour renforcer les capacités existantes 

des services de santé, en consultation avec les professionnels de santé locaux630. De plus, 

626 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242.
627 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Conf-Anx2-Red3, par. 168, 169, 172 et 173.
628 La Chambre rappelle que, bien que certaines formes de dommage soient par essence impossibles à quantifier 
en termes financiers — comme le dommage subi par la communauté en raison du fonctionnement partiel du centre 
de santé de Sayo —, l’indemnisation vise à remédier, de façon proportionnée et appropriée, au préjudice causé. 
Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 84. 
629 Observations de février 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2834-Red, par. 44.
630 La Chambre fait observer qu’elle conclut, après avoir exercé son pouvoir discrétionnaire, qu’il est raisonnable 
de suivre l’estimation avancée par le docteur Gilmore quant à la responsabilité de Bosco Ntaganda s’agissant du 
préjudice matériel et immatériel causé au centre et à la communauté par cette attaque, calculée en prévoyant les 
coûts de l’amélioration de l’offre en soins de santé du centre, telle que nécessaire actuellement. Ordonnance de 
réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242, se fondant sur Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-
02/06-2623-Anx2-Red4, par. 168 à 173.
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conformément aux instructions données dans l’Ordonnance de réparation631, dans la mesure où 

la communauté et les victimes individuelles sont d’accord, une plaque pourrait être apposée 

sur le centre de santé de Sayo, en tant que mesure symbolique, pour indiquer que le bâtiment 

bénéficie d’une protection spéciale prévue par le droit international humanitaire. S’agissant du 

préjudice subi par les victimes individuelles, c’est-à-dire les patients, le personnel médical et 

les victimes indirectes liées à ceux-ci — dont la Chambre estime le nombre à environ 25 

à 33 personnes632 —, elles sont en droit de recevoir des réparations collectives individualisées, 

comme toute autre victime des attaques, dès lors qu’elles répondent aux critères applicables en 

matière de preuve. 

3. Conclusion relative au centre de santé de Sayo

244. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre rappelle les conclusions qu’elle a 

précédemment tirées dans l’Ordonnance de réparation, selon lesquelles Bosco Ntaganda est 

tenu de réparer le préjudice causé en conséquence de l’attaque contre le centre de santé de 

Sayo, préjudice qui est estimé, compte tenu des dommages subis par le centre et la 

communauté, à un montant total de 130 000 dollars des États-Unis633.

245. En outre, les victimes de ce crime comprennent : i) le centre de santé de Sayo en qualité 

de personne morale, ii) les victimes individuelles (les patients hospitalisés ou soignés en 

ambulatoire au moment de l’attaque, le personnel du centre de santé et les victimes indirectes 

des crimes commis contre ces personnes), et iii) la communauté de Sayo et des environs dans 

son ensemble. 

D.  Présomption de préjudice physique en faveur des victimes des attaques

1. Ordonnance de réparation et Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation

246. La Chambre a jugé dans l’Ordonnance de réparation qu’il était « indéniable que les 

victimes directes ayant personnellement vécu les crimes commis lors des attaques ont enduré 

631 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 208, faisant référence à Deuxième Rapport 
d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 174 et Observations de décembre 2020 du Second 
Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, par. 72 et 75.
632 Comme indiqué plus bas, cette estimation est prise en considération dans le calcul qu’a fait la Chambre du 
nombre total estimé de victimes des attaques, et a été déterminée en tenant compte du fait qu’au moment de 
l’attaque : i) six personnes travaillaient au centre ; ii) le centre de santé disposait de 14 lits, il est donc estimé 
qu’entre 14 et 20 patients auraient reçu des soins en ambulatoire et/ou des soins hospitaliers ; et iii) environ 25 % 
du nombre de victimes directes pourraient se voir reconnaître la qualité de victimes indirectes.
633 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 242.
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une souffrance physique liée à la nature même du contexte du conflit armé et de l’attaque contre 

la population civile dans le cadre desquels les crimes ont été commis634 ». Elle a rappelé dans 

le même sens une conclusion qui avait été tirée dans l’affaire Katanga, à savoir qu’« il est 

inhérent à la nature humaine […] d’éprouver d’intenses souffrances, de l’angoisse, de la terreur 

et de l’insécurité lorsqu’on a été victime d’actes de violence635 ». Par conséquent, la Chambre 

n’a pas considéré qu’il était nécessaire, entre autres choses, d’examiner minutieusement le 

préjudice physique spécifique allégué par chaque victime directe potentiellement admissible 

aux réparations dès lors que son droit à réparation a été établi sur la base de l’hypothèse la plus 

probable636. La Chambre a donc notamment établi une présomption de préjudice physique en 

faveur des « victimes directes des crimes commis lors des attaques, qui ont personnellement 

vécu ces attaques637 ».

247. La Chambre d’appel a jugé, en réponse à l’un des moyens d’appel de la Défense638, que 

la Chambre avait commis une erreur en présumant, sans plus de précisions, que les victimes de 

l’attaque avaient subi un préjudice physique639 et elle a renvoyé la question à la Chambre pour 

qu’elle examine les arguments de la Défense et motive suffisamment ses conclusions640. La 

Chambre d’appel a rappelé que, d’après la Défense, « les crimes de guerre que sont le pillage, 

le fait de diriger une attaque contre des biens protégés et le fait de détruire ou de saisir les biens 

d’un adversaire n’impliquent pas nécessairement et automatiquement un préjudice physique et 

psychologique, puisqu’aucun d’eux ne requiert l’infliction d’atteintes à l’intégrité 

physique641 ». Elle a aussi relevé que, pour la Défense, « certains des actes sous-jacents 

constitutifs de persécution en l’espèce, comme le pillage et la destruction de biens, 

n’impliquent pas de préjudice physique642 ». Elle a également pris note de l’argument de la 

Défense selon lequel, « s’agissant du crime d’attaque contre la population civile, le nombre de 

634 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146, rappelant qu’une approche similaire a été 
adoptée dans la Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, 
par. 184.
635 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146, faisant référence à Ordonnance de 
réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 128.
636 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146.
637 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146.
638 Defence Appellant Brief against the 8 March Reparations Order (« le Mémoire d’appel de la Défense »), 7 juin 
2021, ICC-01/04-02/06-2675, par. 159 à 165.
639 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 701. 
640 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 705.
641 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 702, 
faisant référence à Mémoire d’appel de la Défense, ICC-01/04-02/06-2675, par. 164.
642 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 702, 
faisant référence à Mémoire d’appel de la Défense, ICC-01/04-02/06-2675, par. 164.
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civils blessés est limité et que des atteintes à l’intégrité physique n’ont pas été causées dans 

tous les cas643 ».

248. La Chambre d’appel a rappelé que le « concept de préjudice », s’il n’est défini ni dans 

le Statut ni dans le Règlement, recouvre « la notion de tort, d’atteinte et de dommage » et que 

le préjudice « peut être matériel, physique et/ou psychologique »644. Elle a ajouté que, d’après 

la Cour suprême des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (« les 

CETC »), le concept de « préjudice corporel » signifie « une atteinte à l’intégrité corporelle, au 

niveau anatomique ou fonctionnel », et il « peut s’agir d’une blessure, d’une mutilation, d’une 

défiguration, d’une maladie, de la perte ou du dysfonctionnement d’organes ou de la mort »645. 

Bien qu’elle n’ait pas repris cette interprétation à son compte, la Chambre d’appel a relevé que 

la Défense « semble limiter le concept de “préjudice physique” à “l’infliction d’atteintes à 

l’intégrité physique” », mais elle a conclu que « le raisonnement succinct de la Chambre de 

première instance permet cette interprétation »646. 

249. La Chambre d’appel a en outre indiqué qu’à première vue, la conclusion de la Chambre 

semble présumer que toutes les victimes des attaques ont subi des atteintes à l’intégrité 

physique647. Cependant, « [s]achant que les victimes d’une attaque n’endurent pas toutes 

nécessairement une atteinte physique », et que la Chambre n’a pas exposé de motifs suffisants 

pour étayer cette conclusion, la Chambre d’appel a considéré qu’elle n’était pas en mesure de 

déterminer si aucun juge du fait n’aurait raisonnablement tiré la même conclusion648.

2. Examen par la Chambre

250. À la lumière des conclusions susmentionnées, la Chambre expose ci-après son 

raisonnement sur les aspects suivants relatifs à la présomption de préjudice physique en faveur 

des victimes des attaques : i) portée du concept de préjudice physique ; ii) évaluation des 

informations disponibles relativement au préjudice physique subi par les victimes des 

différents crimes commis pendant les attaques ; et iii) conclusions.

643 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 702, 
faisant référence à Mémoire d’appel de la Défense, ICC-01/04-02/06-2675, par. 165.
644 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 703, 
faisant référence à Ordonnance de réparation modifiée Lubanga, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA-tFRA, par. 10.
645 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 703, 
faisant référence à CETC, Chambre d’appel, Le Procureur c. KAING Guek Eav alias Duch, Arrêt (« l’Arrêt 
Duch »), 3 février 2012, 001/18-07-2007-ECCC/SC, par. 415.
646 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 704.
647 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 704.
648 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 704.
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a) Portée du concept de préjudice physique

251. Selon la Chambre, si le concept de préjudice physique peut recouvrir les atteintes 

physiques ou corporelles, la notion dans son ensemble, telle qu’elle a été élaborée et 

systématiquement appliquée au stade des réparations dans les procédures devant la Cour, est 

de portée nettement plus large et ne se limite pas à « l’infliction d’atteintes à l’intégrité 

physique ». Dans les affaires Lubanga649, Katanga650 et Al Mahdi651, le concept de préjudice 

physique n’a pas été strictement défini comme signifiant « l’infliction d’atteintes à l’intégrité 

physique ». Dans la présente affaire, la Chambre a adopté la définition de préjudice retenue 

dans l’affaire Lubanga652, dont il ressort que le concept de préjudice ne se limite pas à 

« l’atteinte », mais recouvre aussi le « tort » et le « dommage »653. La Chambre note que 

d’autres juridictions internationales ont suivi une approche similaire654. Celle adoptée par les 

649 Ordonnance de réparation modifiée Lubanga, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA-tFRA, par. 10.
650 Ordonnance de réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 74.
651 Ordonnance de réparation Al Mahdi, ICC-01/12-01/15-236-tFRA, par. 43.
652 Chambre de première instance I, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Décision fixant les principes et 
procédures applicables en matière de réparations (« la Décision Lubanga relative aux principes »), 7 août 2012, 
ICC-01/04-01/06-2904-tFRA, par. 228, dans laquelle la Chambre de première instance I a tiré une conclusion 
conforme à l’approche précédemment adoptée en matière de participation dans toute l’affaire, voir Chambre de 
première instance I, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Décision relative à la participation des victimes, 
18 janvier 2008, ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, par. 92, où il est dit que des victimes peuvent avoir subi un 
préjudice sous bien des formes, notamment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance 
morale, une perte matérielle ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux. Il y est également indiqué que 
même si le cadre défini par le Statut de Rome ne donne pas de définition de la notion de préjudice ou de dommage 
visée à la règle 85 du Règlement, le principe 8 des Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un 
recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire contient des directives adéquates pour apprécier le préjudice. 
Comme indiqué au principe 8, on entend par « victimes » les personnes qui, individuellement ou collectivement, 
ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une souffrance morale, une 
perte matérielle ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison d’actes ou d’omissions constituant 
des violations flagrantes du droit international des droits de l’homme ou des violations graves du droit 
international humanitaire (adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies, résolution 60/147, 16 décembre 
2005). Lorsqu’elle s’est prononcée en appel sur cette décision, la Chambre d’appel a conclu que la Chambre de 
première instance I n’avait pas commis d’erreur en se référant au principe 8 pour y trouver des indications utiles 
pour apprécier le préjudice. Elle a ajouté que le terme « préjudice » dans son sens ordinaire « recouvre la notion 
de tort (hurt), de blessure (injury), de dommage (damage), et qu’il « a le même sens dans les textes juridiques » 
et qu’il peut être matériel, physique et psychologique s’il est subi personnellement par la victime, voir Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Arrêt relatif aux appels interjetés par le Procureur et la Défense 
contre la Décision relative à la participation des victimes rendue le 18 janvier 2008 par la Chambre de première 
instance, 11 juillet 2008, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 31 à 33.
653 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 703, 
faisant référence à Ordonnance de réparation modifiée Lubanga, ICC-01/04-01/06-3129-AnxA-tFRA, par. 10. 
654 Ainsi, confrontée à cette même question aux fins de la participation à la procédure, la Chambre d’appel du 
Tribunal spécial pour le Liban (TSL) a écarté l’interprétation du préjudice physique retenue par les CETC, qui 
considéraient que préjudice physique et préjudice corporel étaient synonymes, soutenant que le sens ordinaire du 
préjudice physique recouvrait « les blessures physiques, le handicap, la douleur et la maladie ». La Chambre 
d’appel du STL a conclu que le préjudice physique, au sens de son Règlement, n’exigeait pas de rapporter la 
preuve de la gravité prévue par la définition du préjudice corporel retenue par les CETC. Voir TSL, Chambre 
d’appel, Le Procureur c. Salim Jamil Ayyash, Arrêt relatif à l’appel interjeté par la victime souhaitant participer 
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CETC, qui est profondément ancrée dans la législation cambodgienne655, semble être 

l’exception et non la règle. 

252. Une interprétation contextuelle des textes fondamentaux de la Cour ne permet pas de 

justifier qu’aux fins des réparations le concept de « préjudice physique » soit limité à la notion 

d’« atteinte corporelle ». Une telle interprétation pourrait avoir l’effet indésirable d’instaurer 

une limite à l’octroi de réparations pour la douleur ou les souffrances physiques endurées par 

les victimes des crimes de torture, d’autres actes inhumains, de traitements inhumains, du crime 

consistant à causer intentionnellement de grandes souffrances, de traitements cruels, 

notamment, pour lesquels l’atteinte corporelle n’est pas requise656.

253. La Chambre rappelle que, lorsqu’elle a adopté la présomption de préjudice physique 

dans l’Ordonnance de réparation, elle s’est fondée, entre autres choses, sur une approche 

similaire qui avait été retenue dans l’affaire Lubanga657. Dans cette affaire, il avait été jugé que 

toute victime directe ayant été conscrite ou enrôlée au sein d’un groupe armé ou ayant participé 

à des combats souffrait d’un préjudice physique658. De même, cette chambre avait conclu qu’en 

raison des liens personnels étroits qui les unissaient à la victime directe, les victimes indirectes 

avaient souffert « le cas échéant, [sur le plan] physique, de l’enrôlement de la victime 

directe659 ». Elle avait donc conclu qu’il était « indéniable que les victimes endurent une 

souffrance physique liée à la nature même des conflits armés dans lesquels elles étaient 

impliquées660 ». Ainsi, la Chambre n’avait pas estimé utile d’examiner en détail les préjudices 

spécifiques allégués par chaque victime, directe ou indirecte, potentiellement admissible661. Il 

à la procédure V1001 contre la décision du juge de la mise en état datée du 17 avril 2020 (« l’Arrêt Ayyash »), 
STL-18-10/PT/AC/AR86.1, par. 35 et 38.
655 Arrêt Duch, 001/18-07-2007-ECCC/SC, par. 409, 410 et 413 à 415.
656 Voir Éléments des crimes, articles 7-1-f, 8-2-a-ii-1 et 8-2-c-i-4, Torture en tant que crime contre l’humanité et 
crime de guerre, le comportement requis consiste à avoir infligé « une douleur ou des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales » ; article 7-1-k, Autres actes inhumains en tant que crime contre l’humanité, le 
comportement requis consiste à avoir infligé « de grandes souffrances ou porté gravement atteinte à l’intégrité 
corporelle ou à la santé physique ou mentale de ses victimes » ; article 8-2-a-ii-2, Traitement inhumain en tant 
que crime de guerre, le comportement requis consiste à avoir infligé « une douleur ou des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales » ; article 8-2-a-iii, Fait de causer intentionnellement de grandes souffrances en tant que 
crime de guerre, le comportement requis consiste à avoir causé « de grandes douleurs ou souffrances, physiques 
ou mentales, ou [...] porté gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la santé » ; article 8-2-c-i-3, Traitements 
cruels en tant que crime de guerre, le comportement requis consiste à avoir infligé « une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales ».
657 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 146 et note de bas de page 377.
658 Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 180.
659 Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 178. 
660 Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 184.
661 Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 185.
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convient de noter que pour évaluer les préjudices allégués dans l’affaire Lubanga662, la 

chambre concernée s’était appuyée sur des arguments indiquant que les victimes avaient fait 

état de « blessures physiques et/ou maladies contractées et développées suite aux conditions de 

vie très difficiles dans la milice », qui, entre autres, consistaient en « très peu d’alimentation 

disponible, [des] conditions de sommeil très mauvaises, [et des] conditions sanitaires 

extrêmement mauvaises ».

254. La Chambre conclut donc que le concept de préjudice physique n’est pas limité à 

l’infliction d’atteintes physiques ou corporelles. La portée de ce concept est nettement plus 

large, dans le sens où le tort, la douleur ou les souffrances qui ne sont pas causés par une atteinte 

corporelle peuvent également constituer un préjudice physique. 

b) Évaluation des informations disponibles dans la présente affaire 

relativement au préjudice physique subi par les victimes des différents 

crimes commis pendant les attaques

255. La Chambre rappelle que, dans le cadre du Jugement, les victimes directes des crimes 

énumérés ci-après, commis pendant les attaques, peuvent avoir personnellement vécu 

l’attaque : chef 2 (tentative de meurtre), chef 3 (attaque dirigée contre des civils), chefs 4 et 5 

(viol), chefs 7 et 8 (esclavage sexuel), chef 10 (persécution), chef 11 (pillage), chefs 12 et 13 

(transfert forcé, déportation et fait d’ordonner le déplacement de la population civile), chef 17 

(attaque contre des biens protégés) et chef 18 (destruction de biens)663.

256. La Chambre note que les victimes directes des crimes visés aux chefs 2, 4, 5, 7 et 8 

bénéficient de présomptions de préjudice physique spécifiques aux victimes directes de 

tentative de meurtre, de viol et d’esclavage sexuel664. En conséquence, la Chambre examinera 

si elle dispose d’informations suffisantes pour présumer l’existence d’un préjudice physique 

en faveur des victimes directes des autres crimes qui ont personnellement vécu l’attaque. 

257. S’agissant du chef 11 (pillage) et du chef 18 (destruction de biens), la Chambre relève 

n’avoir formulé dans le Jugement et la Décision relative à la peine aucune conclusion 

relativement au préjudice physique subi par les victimes dans ce contexte. Cependant, en ce 

qui concerne le pillage, la Chambre a jugé au-delà de tout doute raisonnable dans le Jugement 

662 Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr, par. 173, faisant référence 
aux observations du Bureau du conseil public pour les victimes sur les réparations dans l’affaire Lubanga, 25 avril 
2017, ICC-01/04-01/06-3293-Red, par. 28.
663 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1199 ; voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-
tFRA, par. 109 à 117.
664 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145 et 146.
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que les personnes dont les biens avaient été pris, et qui étaient présentes au moment de 

l’attaque, n’avaient pas été en mesure d’accepter librement que l’UPC/FPLC s’empare de leurs 

biens, parce qu’elles faisaient face à des circonstances coercitives où elles n’avaient d’autre 

choix que de céder leurs biens aux auteurs matériels665. La Chambre note que l’Échantillon ne 

contient pas d’informations supplémentaires sur le préjudice physique des victimes des crimes 

relevant de ces deux chefs. Partant, bien que la Chambre considère que ces circonstances 

coercitives aient pu constituer un préjudice physique, une douleur ou des souffrances, à la 

lumière des informations dont elle dispose, elle conclut qu’aucune présomption de préjudice 

physique ne peut être établie pour ce qui concerne le chef 11 (pillage) et le chef 18 (destruction 

de biens). 

258. De même, en ce qui concerne le chef 3 (attaque dirigée contre des civils) et le chef 17 

(attaque contre des biens protégés), bien qu’il s’agisse de crimes liés au comportement pour 

lesquels il n’est pas exigé que l’attaque cause un préjudice réel aux civils, la Chambre a tiré 

plusieurs conclusions relatives au préjudice physique. Concernant les attaques dirigées contre 

des civils dont il est fait mention dans le Jugement, la Chambre a pris acte de cas dans lesquels 

des civils se sont fait tirer dessus, ont été battus et blessés avec, entre autres, des fusils, des 

baïonnettes et des machettes, ou ont été tués au cours des attaques666. Cependant, la Chambre 

reconnaît que ces conclusions se limitaient à certains cas et certains lieux. Concernant les 

attaques contre des biens protégés, la Chambre a conclu que l’attaque contre le centre de santé 

de Sayo avait fait au moins un mort, à savoir une femme667. [EXPURGÉ]668. Elle constate que 

l’Échantillon ne contient aucune information supplémentaire sur le préjudice physique des 

victimes relevant de ces deux chefs. De plus, la Chambre considère qu’en sus des atteintes 

physiques subies personnellement par les victimes, celles-ci ont probablement subi un 

préjudice physique, des douleurs ou des souffrances. Cependant, à la lumière des informations 

dont elle dispose, la Chambre conclut qu’aucune présomption de préjudice physique ne peut 

être établie pour ce qui concerne le chef 3 (attaque dirigée contre des civils) et le chef 17 

(attaque contre des biens protégés).

259. Concernant le chef 10 (persécution) et les chefs 12 et 13 (transfert et déplacement 

forcés), la Chambre note qu’il existe des conclusions et des informations détaillées sur le 

préjudice physique subi par les victimes. Pour ce qui est de la persécution, la Chambre rappelle 

665Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 1036 et 1040.
666 Voir, p. ex, Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 911, 912, 914 et 915.
667 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 506.
668 [EXPURGÉ].
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qu’elle a conclu que ce crime supposait une atteinte grave à des droits fondamentaux tels que 

le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne, le droit de ne pas être soumis à des 

peines ou à des traitements cruels, inhumains ou dégradants et celui de ne pas être 

arbitrairement arrêté, détenu ou exilé669. Elle rappelle en outre qu’elle a conclu que certaines 

personnes ayant subi, entre autres, un déplacement forcé dans certains lieux faisaient face à des 

conditions très difficiles, vivant dans des abris de fortune ou des maisons abandonnées, privées 

d’argent, de vivres et d’eau, et sans aucun accès à des soins médicaux670, ce qui avait entraîné 

une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, notamment leur droit à la vie et à l’intégrité 

corporelle671.  

260. En ce qui concerne le transfert et le déplacement forcés, la Chambre rappelle ses 

conclusions figurant dans le Jugement, dans lequel elle a déterminé que pendant la Première 

Opération, au cours de l’assaut contre Mongbwalu, de nombreuses personnes qui se trouvaient 

en ville pendant l’attaque avaient fui dans la brousse et ailleurs672. Certaines avaient été 

contraintes de vivre dans des abris de fortune ou dans des maisons abandonnées, sans argent, 

sans nourriture et eau en quantité suffisante, et sans accès à des soins médicaux673. De même, 

la Chambre a rappelé qu’au cours de la Seconde Opération et de l’assaut contre Lipi et les 

villages environnants, les habitants de Lipri et Tsili, majoritairement lendu, avaient cherché 

refuge dans la brousse674. La Chambre a noté que les personnes qui avaient pris la fuite s’étaient 

retrouvées dans une situation difficile, car elles avaient un accès très limité à la nourriture et 

dormaient à l’extérieur675. Elle a également déterminé que le 22 février 2003 ou vers cette date, 

après que le message concernant la réunion de pacification a été transmis aux Lendu dans 

diverses localités676, ceux-ci avaient accepté l’invitation, étant donné qu’il était difficile pour 

les personnes déplacées de supporter la vie dans la brousse sans accès à des denrées, des 

vêtements et des médicaments677. La Chambre a également rappelé qu’une partie des habitants 

de Bambu et Kobu avaient fui en direction de Mpetsi et Gola à cause des combats et avaient 

été contraints de supporter des conditions difficiles, vivant dans la brousse sans nourriture ni 

669 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 991.
670 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 996, 1000 et 1002. 
671 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 999 et 1008.
672 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 497. 
673 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 497. 
674 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 568. 
675 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 568.
676 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 591.
677 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 591. 
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abri adéquats678. De plus, elle a rappelé qu’après les assauts de l’UPC/FPLC contre Kobu et 

Bambu le 18 février 2003 ou vers cette date, un certain nombre de Lendu ont fui en direction 

de Gutsi, et que ceux qui se cachaient dans la brousse vivaient dans des conditions difficiles, 

avec peu de nourriture et de moyens de s’abriter679.

261. Dans la Décision relative à la peine, la Chambre avait rappelé que ceux qui avaient fui 

Mongwalu, Lipri, Kobu, Bambu et Tsili pour se réfugier dans la brousse avaient dû vivre dans 

des conditions difficiles, sans abri décent et sans nourriture et eau en quantité suffisante680. La 

Défense avait soutenu que les conditions endurées par les personnes transférées de force 

devaient être évaluées au regard du contexte de dénuement généralisé qui prévalait à l’époque 

et qui était sans rapport avec le crime commis681. Après examen des contestations et arguments 

de la Défense, la Chambre avait conclu que le fait que des personnes ont dû quitter leur foyer 

contre leur gré les avait placées dans une situation pire que leur situation initiale, et leur avait 

donc causé un préjudice682.

262. Dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre a rappelé, s’agissant du crime de transfert 

forcé, de déportation et du crime consistant à ordonner le déplacement de la population civile, 

que, dans certains cas, des personnes avaient été déplacées de force pour une période 

prolongée683. Elle a souligné que certaines des victimes qui s’étaient enfuies dans la brousse 

avaient dû endurer des conditions de vie rudes, sans abri décent, privées de nourriture et d’eau 

en quantité suffisante, contraintes de se cacher sans argent ni accès aux soins médicaux684. Elle 

a rappelé les propos tenus par un témoin, qui a déclaré que sa famille avait énormément souffert 

pendant leur fuite, qu’ils n’avaient accès à aucun médicament et qu’ils avaient eu beaucoup de 

mal à trouver de quoi manger, car il fallait se déplacer pour trouver de la nourriture dans les 

champs685.

263. La Chambre a en outre évalué le témoignage de plusieurs personnes qui, tout au long 

du procès, ont livré un récit détaillé des conditions de vie rudes et extrêmes qu’elles avaient 

678 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 612. 
679 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 616. 
680 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 162. 
681 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 162. 
682 Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 162. 
683 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 154, faisant référence à Jugement, ICC-01/04-
02/06-2359-tFRA, par. 536, 585 et 722 ; Voir aussi Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, 
par. 161.
684 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 154 ; Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, 
par. 536, 585 et 722 ; Voir aussi Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 161.
685 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 154 ; transcription de l’audience du 
16 septembre 2015, ICC-01/04-02/06-T-26-Red2-ENG, p. 27, lignes 5 à 8.
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endurées lorsqu’elles avaient été déplacées de force. Par exemple, P-805 a indiqué qu’il leur 

avait été extrêmement difficile de trouver de quoi se nourrir et qu’ils avaient dû se déplacer 

dans les champs pour trouver de la nourriture686, que les enfants souffraient de malnutrition et 

de carences en vitamine C687, que les gens étaient malades de la malaria dans la brousse à cause 

des moustiques688 et qu’ils n’avaient pas été en mesure d’obtenir des médicaments689. P-0863 

a confirmé qu’ils s’étaient rendus dans la brousse, où il n’y avait pas de nourriture690, pas d’abri, 

qu’ils avaient dormi à la belle étoile691 et enterré les personnes mortes de malnutrition692. 

P-0018 a déclaré que la vie dans la brousse était très rude, qu’ils avaient des 

« [TRADUCTION] difficultés à trouver de la nourriture693 » et qu’ils « [TRADUCTION] 

pouvaient passer la journée entière sans manger694 » et qu’il n’y avait pas de maisons dans la 

brousse695. Le témoin P-0019 a également rapporté que leur « [TRADUCTION] santé était 

mauvaise et qu’il n’y avait pas assez de nourriture pour tout le monde696 ». 

264. Compte tenu des considérations susmentionnées, la Chambre estime que la douleur, les 

souffrances et le tort physique résultant des conditions de vie extrêmes, telles que la faim 

prolongée ou l’absence d’abri ou de soins de santé, et les maladies contractées et développées 

suite aux conditions de vie très difficiles dans la brousse, peuvent être constitutifs d’un 

préjudice physique. Compte tenu des conditions rudes que les victimes de transfert forcé, de 

déportation, de déplacement et de persécution ont dû endurer, la Chambre conclut qu’il est plus 

probable qu’improbable que les personnes qui ont été contraintes de fuir et de se cacher dans 

la brousse aient subi un préjudice physique en raison des conditions de vie rudes qu’elles ont 

dû affronter. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre considère qu’il convient de maintenir 

la présomption de préjudice physique en faveur de toutes les victimes ayant personnellement 

subi des crimes de transfert et de déplacement forcés (chefs 12 et 13) et le crime de persécution 

(chef 10), commis au moyen des actes sous-jacents de transfert et de déplacement forcés.

265. Cependant, pour toutes les autres victimes des attaques qui ont pu subir un préjudice 

physique non couvert par la présomption, la Chambre souligne que ce préjudice peut être établi 

686 P-0805, T-26, ICC-01/04-02/06-T-26-Red2-ENG, p. 27, lignes 5 à 10.
687 P-0805, T-26, ICC-01/04-02/06-T-26-Red2-ENG, p. 28, lignes 7 à 9.
688 P-0805, T-26, ICC-01/04-02/06-T-26-Red2-ENG, p. 28, lignes 7 à 9.
689 P-0805, T-26, ICC-01/04-02/06-T-26-Red2-ENG, p. 27, lignes 5 à 10.
690 P-0863, T-180, ICC-01/04-02/06-T-180-Red2-ENG, p. 34, ligne 13.
691 P-0863, T-180, ICC-01/04-02/06-T-180-Red2-ENG, p. 34, lignes 13 et 14.
692 P-0863, T-180, ICC-01/04-02/06-T-180-Red2-ENG, p. 34, ligne 20.
693 P-0018, T-110, ICC-01/04-02/06-T-110-Red2-ENG, p. 60, ligne 22. 
694 P-0018, T-110, ICC-01/04-02/06-T-110-Red2-ENG, p. 61, ligne 9. 
695 P-0018, T-110, ICC-01/04-02/06-T-110-Red2-ENG, p. 61, lignes 5 et 6. 
696 P-0019, T-115, ICC-01/04-02/06-T-115-Red2-ENG, p. 18, ligne 8.
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en apportant la preuve i) de l’existence d’un préjudice physique ; et ii) du lien de causalité entre 

le préjudice physique et les crimes dont elles ont été victimes.

3. Conclusion sur les questions relatives à la présomption de préjudice 

physique en faveur des victimes des attaques

266. À la lumière de ce qui précède, la Chambre conclut qu’aucune présomption de préjudice 

physique ne peut être retenue en faveur des victimes relevant du chef 3 (attaque dirigée contre 

la population civile), du chef 11 (pillage), du chef 17 (attaque contre des biens protégés) et du 

chef 18 (destruction de biens)697.

267. Cependant, rappelant les conditions rudes qu’ont dû endurer les victimes de transfert et 

de déplacement forcés, et de persécution commis au moyen des actes sous-jacents de transfert 

et de déplacement forcés, la Chambre conclut qu’il convient de maintenir la présomption de 

préjudice physique en faveur de toutes les victimes des crimes de transfert et de déplacement 

forcés (chefs 12 et 13) et du crime de persécution (chef 10) commis au moyen des actes sous-

jacents de transfert et de déplacement forcés. Comme à chaque fois, pour que la présomption 

s’applique, il faudra tout d’abord que la victime établisse, sur la base de l’hypothèse la plus 

probable, qu’elle est une victime directe du crime de transfert et de déplacement forcés dont 

Bosco Ntaganda a été déclaré coupable.

268. Pour toutes les autres victimes des attaques qui ont pu subir un préjudice physique mais 

auxquelles la présomption ne s’applique pas, la Chambre rappelle que le préjudice peut en tout 

état de cause être établi en apportant la preuve i) de l’existence d’un préjudice physique ; et 

ii) du lien de causalité entre le préjudice physique et les crimes dont Bosco Ntaganda a été 

déclaré coupable. 

E. Nombre de victimes potentiellement admissibles aux réparations

1. Conclusions et observations antérieures

a) Ordonnance de réparation, Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation et ordonnances de mise en œuvre

269. Dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre a pris acte i) des estimations notablement 

différentes du nombre de bénéficiaires potentiels des réparations entre le Greffe 

(1 100 nouvelles victimes potentielles des attaques), les Experts désignés (3 500 victimes 

697 Cette conclusion est sans préjudice des présomptions de préjudice physique spécifiques aux chefs 1 et 2 
(meurtre et tentative de meurtre), aux chefs 4 et 5 (viol) et aux chefs 7 et 8 (esclavage sexuel).
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directes de manière générale) et le Second Représentant légal (au moins 100 000 victimes des 

attaques, réparties sur tous les lieux concernés)698 ; ii) du nombre de victimes participantes 

(2 121) et des estimations du Greffe concernant les victimes restantes relevant encore du cadre 

de la déclaration de culpabilité (1 460)699 ; et iii) du fait que toutes les victimes reconnues 

comme bénéficiaires dans l’affaire Lubanga (933 à la date de l’ordonnance) pourront 

également prétendre à réparation dans l’affaire Ntaganda700. Sur cette base, constatant que 

plusieurs milliers de victimes pourraient prétendre à réparation en l’espèce, la Chambre a 

conclu qu’il était impossible de prédire le nombre de victimes qui se feront effectivement 

connaître pour en bénéficier, en particulier compte tenu du caractère généralisé, systématique 

et massif des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable701. Enfin, la Chambre a noté 

qu’à ce stade, les seuls chiffres concrets dont elle disposait ne concernaient que les victimes 

autorisées à participer à la procédure et les bénéficiaires de réparations dans l’affaire Lubanga, 

et qu’il restait encore un nombre significatif de victimes potentiellement admissibles aux 

réparations qui n’avaient pas été recensées et s’agissant desquelles il n’existait pas de chiffres 

fiables702.

270. La Chambre d’appel a conclu que, dans les circonstances de la présente affaire — où 

des réparations collectives individualisées ont été octroyées — l’un des paramètres les plus 

fondamentaux pour fixer le montant des réparations est le nombre de victimes qui sont censées 

en bénéficier703. La Chambre d’appel est d’avis que la Chambre de première instance a manqué 

à son obligation d’établir, aussi concrètement que possible et sur la base d’éléments de preuve 

suffisamment solides, le nombre effectif ou estimé de victimes704. Dans l’Arrêt relatif aux 

appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, elle a indiqué que, bien que la Chambre 

de première instance ait clairement exposé les diverses estimations, ainsi que le nombre de 

victimes participantes et le nombre de victimes admises dans l’affaire Lubanga, elle n’a pas 

expressément décidé laquelle de ces estimations divergentes et lequel de ces chiffres elle 

jugeait les plus convaincants705. En conséquence, la Chambre d’appel a estimé que la Chambre 

698 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 232 et 233.
699 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 234.
700 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 235.
701 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 246.
702 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 246.
703 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 157 
à 164.
704 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 165 
à 168.
705 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 168 
à 170.
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avait commis une erreur en ce qu’elle avait omis : i) de se prononcer comme il se doit sur le 

nombre de victimes potentiellement ou effectivement admissibles aux réparations ; et/ou ii) de 

motiver sa conclusion concernant ce nombre ; et iii) d’exposer un quelconque raisonnement 

concernant les incertitudes s’agissant desquelles elle aurait tranché en faveur de la personne 

déclarée coupable706.

271. Dans la Décision de novembre 2022, la Chambre a enjoint aux parties et aux 

participants de compléter leurs observations concernant le nombre total estimé de bénéficiaires 

potentiels de réparations et d’expliquer la méthode utilisée pour parvenir à cette estimation. 

Dans les paragraphes qui suivent, la Chambre, avant de rendre sa conclusion, va traiter des 

observations formulées par les parties et les participants concernant le nombre de victimes 

potentiellement admissibles aux réparations. 

b) Observations du Premier Représentant légal

272. Le Premier Représentant légal rappelle ses écritures précédentes dans lesquelles étaient 

présentés les facteurs à prendre en considération pour parvenir à une estimation fiable707. Il 

avait auparavant indiqué que le nombre de bénéficiaires potentiels estimé par les Experts 

désignés, à savoir 3 500 victimes directes comprenant à la fois enfants soldats et victimes des 

attaques, était « [TRADUCTION] loin d’être réaliste »708. S’agissant des enfants soldats, il a 

relevé que les Experts désignés ont uniquement tenu compte du fait que 283 enfants soldats ont 

participé à la procédure dans l’affaire Ntaganda et que 425 victimes ont été jugées admissibles 

dans l’affaire Lubanga709. Or, le nombre de victimes dans l’affaire Lubanga, au moment des 

faits, était estimé à environ 3 000, et le Premier Représentant légal a avancé qu’il serait 

raisonnable de supposer que d’autres anciens enfants soldats de l’UPC/FPLC, en particulier 

issus de la communauté hema, pourraient être disposés à se faire connaître et à demander 

réparation dans l’affaire Ntaganda, étant donné que de nouvelles personnes ont tendance à se 

manifester une fois que la teneur potentielle des réparations est connue710. En conséquence, le 

Premier Représentant légal a fait valoir que « [TRADUCTION] si une estimation précise du 

nombre total d’anciens enfants soldats de l’UPC/FPLC pouvant prétendre à réparation en 

l’espèce ne peut être faite à ce stade, le nombre est susceptible de dépasser les 3 000 personnes, 

706 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 171 
et 172.
707 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 47, faisant référence 
à Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 34 à 43.
708 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 34 et 35.
709 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 34.
710 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 35 et 36.
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victimes directes et indirectes confondues711 ». S’agissant des anciens enfants soldats qui ont 

également été victimes de viol et d’esclavage sexuel, sans avancer d’estimations chiffrées 

supplémentaires, le Premier Représentant légal a souligné dans ses observations précédentes 

que ces victimes pourraient être particulièrement réticentes à se faire connaître en raison de 

l’ampleur du traumatisme et de la stigmatisation712. 

273. Le Premier Représentant légal soutient que le nombre de victimes précédemment 

avancé devrait être ajusté pour tenir compte du fait que les enfants de victimes directes 

devraient être considérés comme des victimes indirectes en l’espèce713. S’agissant du nombre 

de victimes indirectes, le Premier Représentant légal estime qu’en moyenne, ses clients ont 

environ quatre enfants chacun714. Il indique toutefois que d’après des données publiques (open 

source), qu’il juge plus fiables, en moyenne, les femmes ont au moins six enfants715. 

c)  Observations du Second Représentant légal

274. Le Second Représentant légal réitère pleinement ses observations précédentes, 

la logique qui les sous-tend et son estimation du nombre total de bénéficiaires potentiels716. 

Selon lui, la méthode la plus efficace et pragmatique pour estimer le nombre de bénéficiaires 

potentiels pouvant être considérés comme victimes directes consiste à s’appuyer sur la taille de 

la population des villages concernés au moment où les crimes ont été commis717. En effet, le 

Second Représentant légal a soutenu tout au long de la procédure en réparation que les 

communautés villageoises entières ont été prises pour cible et touchées par les crimes et que, 

711 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 37.
712 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 35 à 43.
713 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 48.
714 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 48.
715 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 48, faisant référence 
aux données recueillies par la Banque mondiale, qui indiquent le taux de fécondité en RDC entre 1960 et 2020, 
consultable en ligne : 
https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.DYN.TFRT.IN?locations=CD&most_recent_year_desc=true.
716 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 44, faisant référence 
à Observations de février 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr, par. 71 et 72 ; 
Submissions by the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks pursuant to the “Order to provide 
information on the impact of COVID-19 measures on operational capacity” (« les Observations d’avril 2020 du 
Second Représentant légal »), 21 avril 2020, ICC-01/04-02/06-2518-Conf-Exp (version confidentielle expurgée 
et version publique expurgée datant du même jour, ICC-01/04-02/06-Conf-Red2, ICC-01/04-02/06-2518-Red), 
par. 15 et 16 ; Observations de décembre 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, 
par. 112 à 115 ; Request of the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks for an Order to the 
Registry to collect information pertaining to reparations (« la Demande de novembre 2020 du Second 
Représentant légal »), 9 novembre 2020, ICC-01/04-02/06-2624, par. 17 à 30 ; et Appeal Brief of the Common 
Legal Representative of the Victims of the Attacks against the Reparations Order (« le Mémoire d’appel du Second 
Représentant légal »), 7 juin 2021, ICC-01/04-02/06-2674, par. 60, 64 à 73, 77, 81 et 82.
717 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45.
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par conséquent, toutes les personnes qui vivaient ou se trouvaient sur les lieux au moment des 

faits devraient être considérées comme bénéficiaires potentiels des réparations718. 

275. Le Second Représentant légal indique que son approche repose sur les quatre éléments 

suivants. Premièrement, ainsi que l’a établi la Chambre, i) Bosco Ntaganda a été déclaré 

coupable, entre autres, de crimes de masse ayant touché 13 communautés et forcé les habitants 

à fuir ; ii) un grand nombre des personnes qui ont fui Mongbwalu sont arrivées dans la 

collectivité des Walendu-Djatsi et se sont concentrées à Lipri, Kobu et Bambu ; iii) tandis que 

l’objectif de l’opération dans les villages était de détruire ce triangle, les crimes étaient 

prémédités et avaient pour but de chasser les Lendu, qui constituaient la majorité des habitants 

de Mongbwalu et de Sayo et prédominaient dans les villages de la collectivité des 

Walendu-Djatsi, et d’empêcher leur retour719. Deuxièmement, il existe des estimations 

publiquement accessibles de la taille de la population de Mongbwalu en 2002 et en 2004, selon 

lesquelles cette population d’environ 80 000 personnes — majoritairement lendu — avait été 

réduite à 26 174 individus720. Troisièmement, le Greffe a fourni des estimations du nombre 

d’habitants au moment des faits dans certains autres villages concernés721. Quatrièmement, on 

estime à 60 000 le nombre de personnes déplacées dans le cadre de l’opération shika na 

mukono, d’après les éléments de preuve du dossier722. Par conséquent, le Second Représentant 

légal réaffirme que le nombre total de bénéficiaires potentiels en tant que victimes directes est 

718 Observations d’avril 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2518-Red, par. 15 ; voir aussi 
Observations de février 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr, par. 71 ; Demande 
de novembre 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2624, par. 20.
719 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, faisant référence, 
entre autres, à Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 497, 505, 537, 549, 558, 571, 573, 585, 586, 603, 
604, 612, 615 à 617 et 640.
720 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, faisant référence 
à Observations de février 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr, par. 71, qui se 
fonde sur DRC-OTP-0074-0422, Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du 
Congo, Rapport spécial sur les événements d’Ituri (Janvier 2002-décembre 2003), 16 juillet 2003, S/2004/573 
(« DRC-OTP-0074-0422, S/2004/573 »), par. 98, consultable en ligne : 
https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=S%2F2004%2F573&Language=E&DeviceType=Desktop&Lan
gRequested=False ; et World Gazetteer, Congo (République démocratique du) : principales métropoles et villes 
et statistiques de population (« World Gazetteer, Congo »), consultable en ligne : 
https://archive.ph/20130210151812/http:/world-
gazetteer.com/wg.php?x=&men=gcis&lng=en&des=gamelan&srt=npan&col=abcdefghinoq&msz=1500&geo=-
46. 
721 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, faisant référence 
aux chiffres fournis dans l’Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-
Red3, p. 12 et 13.
722 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, également 
mentionnées dans les Observations de février 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-
Corr, par. 71, note de bas de page 73, se fondant sur DRC-OTP-0074-0422, S/2004/573, par. 70. 
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d’au moins 100 000 personnes, nombre que la Chambre est en mesure d’estimer 

approximativement sur la base des éléments de preuve figurant au dossier723.

276. Le Second Représentant légal soutient par ailleurs qu’il conviendrait également de tenir 

compte du nombre probablement très élevé de victimes originaires d’autres lieux ayant subi un 

préjudice dans la forêt ou la brousse, aux alentours des endroits concernés, ainsi que l’a établi 

la Chambre724. Enfin, s’agissant des victimes indirectes, le Second Représentant légal réaffirme 

que l’estimation devrait se fonder sur la composition moyenne d’une famille au regard de la 

notion de famille en RDC, qui comprend à la fois des membres de la famille proche et éloignée, 

ce que la Chambre pourrait estimer sur la base des informations figurant dans les dossiers des 

victimes composant l’Échantillon725. 

d) Observations de la Défense

277. La Défense avance, premièrement, qu’il faudrait que la Chambre tienne compte des 

informations chiffrées disponibles, étant donné qu’elles ont évolué depuis la délivrance de 

l’Ordonnance de réparation726. Ce qui n’a pas changé, constate la Défense, ce sont les chiffres 

concernant : i) les victimes participantes (2 121), ii) les victimes potentielles que le Fonds a 

jugées admissibles (69), iii) les victimes des attaques participant au procès que le Greffe a 

évaluées comme ne relevant pas du cadre du Jugement (661), iv) les bénéficiaires potentiels 

ayant déposé des formulaires longs (53), v) les bénéficiaires potentiels qui n’ont jamais été en 

contact avec la Cour (39), et vi) l’estimation approximative faite par le Greffe des individus 

qui pourraient être considérés comme potentielles nouvelles victimes des attaques (1 100)727. 

Ce qui a changé au cours de cette période, selon la Défense, est : i) le nombre de victimes de 

crimes commis contre les enfants soldats jugées admissibles dans l’affaire Lubanga (2 479) et 

ii) les nouvelles victimes cartographiées par le Greffe (780) considérées comme incluses dans 

l’estimation précédente de 1 100 personnes728.

278. Deuxièmement, la Défense relève que la Chambre a décidé d’étudier un échantillon de 

bénéficiaires potentiels, ce que la Défense conteste, estimant que cette méthode ne permet pas 

723 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 46.
724 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 46, faisant référence 
de façon générale à Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA ; et à Décision de décembre 2020, ICC-01/04-02/06-
2630.
725 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 47.
726 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 51.
727 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 51.
728 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 52.
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de régler la principale question renvoyée à la Chambre729. En effet, même à supposer, pour les 

besoins des débats, que l’échantillon est représentatif et qu’il pourrait dès lors servir à tirer des 

conclusions sur les types de préjudices subis, la Défense avance qu’aucune conclusion ne peut 

en être tirée concernant le nombre de bénéficiaires potentiels en l’espèce730. Pour la Défense, 

l’échantillon dans la présente affaire ne peut être comparé à celui de l’affaire Lubanga, dont la 

constitution a pris 14 mois et qui comprenait toutes les victimes participantes et non 

participantes recensées au cours de la période en question731. Par conséquent, la Défense 

soutient que la bonne marche à suivre aurait consisté à ce que la Section de la participation des 

victimes et des réparations procède dans les meilleurs délais à un exercice de cartographie 

détaillé pour recenser de nouveaux bénéficiaires potentiels et qu’elle recueille de nouveaux 

formulaires de demande732. 

279. S’agissant de l’estimation de 100 000 victimes avancée par le Second Représentant 

légal, la Défense soutient qu’elle n’est pas fiable, étant donné qu’il est important de faire une 

distinction entre les chiffres officiels de la population d’une municipalité donnée avant le 

conflit et le nombre de personnes ne prenant pas activement part aux hostilités qui étaient 

présentes au moment où les crimes ont été commis733. Enfin, s’agissant des victimes indirectes, 

la Défense a rappelé que, dans l’affaire Lubanga, la Chambre a établi à environ 25 % le ratio 

de victimes indirectes par rapport au nombre de victimes directes et que, dès lors, aucun 

coefficient multiplicateur ne devrait être appliqué pour tenter d’établir ou d’extrapoler 

le nombre de victimes indirectes d’après celui des victimes directes734.

e) Observations du Fonds 

280. Le Fonds fait observer que tout exercice visant actuellement à établir le nombre de 

bénéficiaires potentiels avant la mise en œuvre des réparations donnera un résultat erroné735. 

D’après son expérience, les bénéficiaires potentiels se font connaître à divers stades, 

notamment à l’occasion de campagnes de sensibilisation, mais aussi par la suite, lorsque 

d’autres bénéficiaires commencent déjà à recevoir des réparations736. Le Fonds fait valoir qu’au 

stade actuel de la procédure, tout nombre présenté ne sera rien de plus qu’une hypothèse 

729 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 53 à 56.
730 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 56.
731 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 57 et 58.
732 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 59 et 60.
733 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 60.
734 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 61.
735 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 44.
736 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 44.
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raisonnable, reposant sur des informations issues de sources et de parties prenantes diverses737. 

Il réaffirme partager l’avis de la Chambre qui a indiqué dans l’Ordonnance de réparation qu’il 

était impossible de prédire le nombre de victimes qui se feront effectivement connaître pour 

bénéficier de réparations collectives738.

281. Le Fonds relève en outre, ainsi qu’il l’a fait savoir lors du dépôt du Projet de plan de 

mise en œuvre, que les consultations n’ont pas vraiment permis de mieux cerner le nombre 

potentiel de bénéficiaires s’agissant des victimes des attaques739. Lors de ses consultations avec 

les chefs de certaines localités concernées, le Fonds a appris qu’à l’époque à laquelle ont eu 

lieu les attaques, plus de 100 000 personnes, tous groupes ethniques confondus (Hema, Lendu, 

etc.), vivaient dans les zones en question740. Toutefois, le Fonds relève qu’au moment des 

attaques, la plupart des habitants avaient déjà fui et qu’ils ne semblent donc pas nécessairement 

relever du cadre de la déclaration de culpabilité741. 

282. Compte tenu de ce qui précède et de la nécessité de travailler sur la base de chiffres 

concrets pour élaborer le Projet de plan de mise en œuvre, le Fonds a calculé qu’au moins 

21 500 individus pourraient bénéficier de réparations en tant que victimes directes et indirectes 

des attaques742. S’agissant des anciens enfants soldats, le Fonds constate que leur nombre ne 

fait pas réellement débat, compte tenu des conclusions très détaillées rendues par la Chambre 

dans l’affaire Lubanga743. 

283. Dans son Projet de plan actualisé qu’il a déposé sur instruction de la Chambre744, le 

Fonds a indiqué qu’il partait du principe qu’il y aurait au strict minimum approximativement 

7 500 bénéficiaires relevant des catégories de victimes des attaques ayant subi une forme de 

préjudice matériel, psychologique et peut-être physique, en tant que : i) victimes directes de 

tous les crimes ; ii) parents proches de victimes de meurtre et de viol ou d’esclavage sexuel ; 

737 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 44 [non souligné dans l’original].
738 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45 ; Trust Fund for Victims’ second 
submission of Draft Implementation Plan, 25 mars 2022, ICC-01/04-02/06-2750, par. 91.
739 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45 ; Projet de plan actualisé du Fonds, 
ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 92.
740 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45 ; Projet de plan actualisé du Fonds, 
ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 92.
741 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45.
742 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45.
743 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 47, faisant référence à Décision Lubanga 
fixant le montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red-Corr.
744 Décision relative au document intitulé « Request of the Common Legal Representative of the Former Child 
Soldiers for an extension of the time limit to respond to the Trust Fund for Victims’ Draft Implementation Plan » 
et à une requête supplémentaire présentée par le Fonds au profit des victimes, 21 janvier 2022, ICC-01/04-02/06-
2739-tFRA.

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 133/172

https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2022_02422.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/pettpe/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/pettpe/
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.legal-tools.org/doc/1dce36/
https://www.legal-tools.org/doc/3bvgdu/
https://www.legal-tools.org/doc/3bvgdu/


No ICC-01/04-02/06 134/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

iii) victimes indirectes de tous les crimes dans la mesure où elles ont tenté d’empêcher la 

commission d’un ou plusieurs des crimes considérés ou sont intervenues au nom des victimes 

directes et qui ont « souff[er]t davantage du fait de la commission du crime considéré »745. Le 

Fonds a en outre indiqué que, sur la base du chiffre susmentionné, il estimait qu’il y avait un 

nombre important de victimes indirectes, probablement supérieur à 14 000, notamment des 

personnes qui ont subi un préjudice du fait de ce dont elles ont été témoins pendant et après les 

attaques et des personnes qui ont subi un préjudice transgénérationnel, qui auraient subi un 

préjudice principalement psychologique746. 

284. S’agissant des victimes de crimes commis contre les enfants soldats, le Fonds a rappelé 

dans son Projet de plan actualisé que la déclaration de culpabilité de Bosco Ntaganda porte sur 

une période plus longue que celle de Thomas Lubanga, tout en précisant toutefois qu’il n’avait 

encore vu aucune demande de victime dont le cas ne relèverait que du cadre temporel de 

l’affaire Ntaganda747. Par conséquent, le Fonds a expliqué qu’il est probable que les demandes 

relevant de la portée temporelle de la seule affaire Ntaganda seront exceptionnelles748. Tenant 

compte du fait que Bosco Ntaganda a également été déclaré coupable de viol et d’esclavage 

sexuel d’enfants soldats749 et que le programme de réparation dans l’affaire Lubanga est déjà 

en cours, le Fonds est parti de l’hypothèse, aux fins du Projet de plan de mise en œuvre en 

l’espèce, qu’il y aurait environ 3 000 victimes ayant subi un préjudice matériel, psychologique 

et souvent physique, parmi lesquelles : i) des victimes directes, dont des enfants nés d’un viol 

et de l’esclavage sexuel ; ii) des parents proches de victimes directes ; et iii) des victimes 

indirectes qui sont intervenues lors de la commission du crime750. Au surplus, le Fonds a 

estimé, toujours dans le cadre du Projet de plan de mise en œuvre, à au moins 6 000 le nombre 

de victimes indirectes de crimes commis contre les enfants soldats qui ont subi un préjudice 

transgénérationnel751.

745 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 93, faisant référence à 
Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 183 d) ii), précisant les conclusions de la Chambre 
quant au type de préjudice subi par les victimes indirectes.
746 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 94, faisant référence à 
Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 177 à 182, précisant les conclusions de la Chambre 
quant au type de préjudice subi par les victimes indirectes.
747 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 100 et 101.
748 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 101.
749 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 104.
750 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 109.
751 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 110.
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f) Observations du Greffe

285. Le Greffe relève qu’à la suite de l’exercice de cartographie préliminaire qu’il a réalisé 

en 2019, il a estimé qu’environ 1 100 nouveaux demandeurs potentiels au moins, appartenant 

au groupe des victimes des attaques, étaient susceptibles de se faire connaître pour demander 

réparation752. Il a également fait savoir en 2022 qu’il avait anticipé environ 780 nouveaux 

demandeurs potentiels, qui avaient pour la plupart déjà été comptabilisés dans le cadre de la 

cartographie préliminaire753. Pour autant, le Greffe note que ces estimations étaient prudentes 

et établies dans le contexte d’une approche limitée et soigneusement ciblée visant à recenser 

les personnes dont on pourrait dire avec un degré relatif de certitude — uniquement sur la base 

de sources secondaires — qu’elles étaient des victimes dans la présente affaire754. Il relève par 

ailleurs que les chiffres fournis lors de la cartographie préliminaire concernaient des 

bénéficiaires potentiels qui vivaient dans les localités concernées par les Première et Seconde 

Opérations ou y étaient retournés755. Toutefois, le Greffe constate que plus de 70 % des 

personnes qui vivaient dans ces localités avant le conflit n’y étaient toujours pas revenues756. 

286. Le Greffe indique qu’il souscrit à présent à l’argument du Second Représentant légal 

selon lequel certains crimes — comme l’attaque dirigée contre la population civile, le transfert 

et le déplacement forcés — sont susceptibles d’avoir fait un grand nombre de victimes parmi 

la population qui vivait dans ces localités au moment des faits757. Par conséquent, le Greffe 

indique qu’il a sollicité des informations complémentaires en procédant à des consultations sur 

le terrain758 et fournit les précisions suivantes sur la population qui était censée vivre dans les 

localités touchées par les crimes avant les attaques : i) Collectivité de Banyalo-Kilo : 

a) Mongbwalu, Sayo et Nzebi, en ce compris les quartiers les plus peuplés de Sayo et Nzebi 

(Kilo-Moto), mais à l’exclusion des villages situés en périphérie de Mongbwalo : 

102 000 habitants ; b) Kilo-Mission : 3 800 habitants, en ce compris la population de ses 

27 villages environnants, et Kilo-État : 6 350 habitants, en ce compris la population de ses 

14 villages environnants ; ii) Collectivité de Walendu-Djatsi, à l’exclusion de Sangi, Jitsu, 

752 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 17, faisant référence à Annexe I – 
Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxI, par. 25.
753 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 17, faisant référence à Public Redacted 
Version of “Registry Observations on the Trust Fund for Victims’Draft Implementation Plan”, 18 May 2022, 
ICC-01/04-02/06-2766-Conf, ICC-01/04-02/06-2766-Red, par. 19.
754 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 18.
755 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 19.
756 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 19.
757 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 20.
758 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 21.
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Buli, Tsili et Gola : a) Kobu : entre 15 000 et 18 000 habitants ; b) Bambu : entre 12 000 et 

13 000 habitants ; c) Lipri et ses alentours : 4 246 habitants, en ce compris la population des 

villages environnants suivants situés dans un rayon de cinq kilomètres du centre de Lipri : 

Ngongo, Tuduchabo, Gamangilo, Ekolo, Makabo Ngongo, Simbabo, Ndigadu, Kishiga, Godu, 

Kabisabo, Nganda, Solasola, Anjabo, Waga, Kisiga II, Kalonga et Waga II, mais à l’exclusion 

du centre de Lipri ; et d) Nyangaray et ses alentours : centre de Nyangaray : 3 200 habitants et 

groupement de Nyangaray : 33 112 habitants759. 

2. Examen par la Chambre

a) Introduction

287. La Chambre relève tout d’abord qu’alors même qu’elle a enjoint à l’Accusation de 

formuler des observations quant au nombre de bénéficiaires potentiels des réparations en 

l’espèce760, celle-ci n’en a rien fait. Sur ce point, la Chambre souligne que, si elle n’est pas 

partie à la procédure en réparation, l’Accusation demeure l’organe de justice impartial chargé 

de mener des enquêtes et des poursuites, qui aurait dû formuler les charges de manière claire, 

dépourvue d’ambiguïté, exhaustive et autonome, avec le degré de spécificité exigé par la nature 

de l’affaire761. Même si elle n’est pas tenue de recenser ou d’indiquer le nombre exact de 

victimes dans les cas de crimes de masse, l’Accusation doit tout de même avoir une bonne 

compréhension des paramètres de l’affaire dans laquelle elle a demandé et obtenu une 

déclaration de culpabilité. À ce titre, elle aurait dû être en mesure de communiquer à la 

Chambre, a minima, un nombre approximatif de bénéficiaires potentiels en l’espèce et n’aurait 

pas dû manquer à se conformer aux instructions claires de la Chambre. À tout le moins, la 

Chambre s’attendait à ce que l’Accusation explique son absence d’observations à ce sujet.

288. Dans les paragraphes qui suivent, la Chambre va exposer les motifs de ses conclusions 

quant au nombre estimé de bénéficiaires potentiels des réparations, sur la base des observations 

759 Annexe aux Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822-Anx-Red. La Chambre relève 
que, bien que le Greffe ait indiqué que Nyangaray était à la fois une localité et un groupement, composé de 
42 villages, avec ceux de Dembu, Tonabo, Ngoto, Sindani et Bwegwe situés dans un rayon de cinq kilomètres du 
centre de Nyangaray, il n’a pas précisé si le nombre communiqué concernait uniquement ces cinq villages ou les 
42 villages. 
760 Décision de novembre 2022, ICC-01/04-02/06-2794, par. 37 et dispositif, enjoignant entre autres à 
l’Accusation de fournir « [TRADUCTION] toute information ou tout document supplémentaires qu’ils pourraient 
détenir s’agissant du nombre total estimé de bénéficiaires potentiels des réparations en l’espèce, ainsi qu’une 
explication de la méthode utilisée pour parvenir à cette estimation ».
761 Guide pratique de procédure pour les Chambres, sixième édition, adopté à la suite de la retraite des juges de 
2021, consultable en ligne : https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/2022-11/chamber-manual-fra-v.6.pdf, 
par. 35, 37 et 38. Voir aussi Arrêt relatif à la culpabilité, ICC-01/04-02/06-2666-Red, par. 326.
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formulées tout au long de la procédure en réparation, des informations et des éléments de 

preuve figurant au dossier et des conclusions pouvant être tirées de l’analyse de l’Échantillon. 

b) Victimes directes et indirectes de crimes commis contre les enfants soldats

289. La Chambre rappelle que le Premier Représentant légal a réitéré ses précédentes 

observations selon lesquelles ce nombre ne pouvait pas être calculé, mais qu’il dépassait 

probablement les 3 000 personnes, victimes directes et indirectes confondues762. Le Fonds a 

indiqué qu’il avait présumé, comme l’exigeait le Projet de plan de mise en œuvre, qu’environ 

3 000 victimes avaient subi un préjudice matériel, psychologique et souvent physique du fait 

des crimes commis contre les enfants soldats et qu’en outre, au moins 6 000 victimes indirectes 

auraient subi un préjudice transgénérationnel763. Toutefois, la Chambre relève que le Fonds a 

de nouveau insisté sur le fait que les chiffres communiqués n’étaient rien de plus qu’une 

hypothèse raisonnable et que tout exercice visant actuellement à établir le nombre de 

bénéficiaires potentiels donnera un résultat erroné764.

290. La Chambre constate qu’au regard des conditions établies dans le cadre de la 

déclaration de culpabilité et de la fixation de la peine765, ce groupe de victimes comprend : 

i) les victimes directes et indirectes communes aux affaires Ntaganda et Lubanga ; et ii) les 

victimes supplémentaires dans la seule affaire Ntaganda, qui incluent : a) les enfants soldats 

relevant du seul cadre temporel de l’affaire Ntaganda, c’est-à-dire pas de celui de l’affaire 

Lubanga ; b) les enfants soldats également victimes de crimes sexuels et sexistes et les enfants 

nés d’un viol et de la réduction en esclavage sexuel d’enfants soldats (« les victimes de crimes 

sexuels et sexistes commis contre les enfants soldats ») ; et d) les victimes indirectes relevant 

de l’ensemble des catégories précitées766. 

291. S’agissant des victimes directes et indirectes communes aux affaires Ntaganda et 

Lubanga, la Chambre constate que le nombre définitif de bénéficiaires jugés admissibles dans 

l’affaire Lubanga s’élève à 2 476 victimes directes et indirectes767. 

762 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 47, faisant référence 
à Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 34 à 43.
763 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 109 et 110.
764 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 44 et 45.
765 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 974 à 986, 1117 à 1133, 1190 à 1198 et 1199 aux p. 613 et 614 ; 
Décision relative à la peine, ICC-01/04-02/06-2442-tFRA, par. 108 à 113 et 178 à 185.
766 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 118 à 128.
767 Twenty-first progress report on the implementation of collective reparations as per Trial Chamber II’s 
decisions of 21 October 2016, 6 April 2017 and 7 February 2019 (« le Vingt et unième Rapport du Fonds dans 
l’affaire Lubanga »), 6 juin 2023, ICC-01/04-01/06-3919-Conf, par. 10, dans l’attente de la confirmation par la 
Chambre de l’évaluation positive des dossiers de 14 demandeurs effectuée par le Conseil de direction du Fonds.
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292. La Chambre a tenu compte de l’argument du Premier Représentant légal selon lequel 

le nombre total d’enfants soldats risquait de dépasser les 3 000 victimes estimées dans l’affaire 

Lubanga, étant donné qu’il était « [TRADUCTION] raisonnable de supposer » que d’autres 

anciens enfants soldats « [TRADUCTION] pourraient être disposés à se faire connaître et à 

demander réparation » dans l’affaire Ntaganda, en particulier ceux issus de la communauté 

hema, et que de nouvelles personnes ont tendance à se manifester une fois que la teneur 

potentielle des réparations est connue768. Toutefois, la Chambre relève qu’en avril 2021, la 

dernière date limite donnée aux victimes dans l’affaire Lubanga pour se faire connaître a été 

publiquement reportée au 1er octobre 2021769, une fois la teneur du programme de réparation 

dans l’affaire en question approuvée par les juges et rendue publique770. De même, le fait que 

le programme de réparation dans l’affaire Ntaganda est identique à celui de l’affaire Lubanga 

pour toutes les victimes communes est de notoriété publique depuis la publication de 

l’Ordonnance de réparation en mars 2021771. 

293. Alors que plus de deux ans se sont écoulés depuis, aucune nouvelle victime commune 

ne semble s’être manifestée. En effet, ni les représentants légaux des victimes, ni le Fonds772, 

ni la Section de la participation des victimes et des réparations n’ont produit d’éléments ou 

d’informations concrets quant à l’existence de victimes supplémentaires. De même, aucune de 

ces potentielles victimes supplémentaires n’a demandé, a minima, à bénéficier temporairement 

du Projet de plan initial de mise en œuvre dans l’affaire Ntaganda. Compte tenu de ces 

éléments, et interprétant cette incertitude particulière en faveur de la personne déclarée 

coupable, la Chambre estime raisonnable de conclure que la probabilité que de nouvelles 

768 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 35 et 36.
769 Chambre de première instance II, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Decision on the submissions by the 
Legal Representative of Victims V01 in its Response to the Twelfth Report of the Trust Fund for Victims on the 
implementation of collective reparations, filing ICC-01/04-01/06-3500-Conf-Exp, 26 mars 2021, reclassifié 
public le 13 avril 2021, ICC-01/04-01/06-3508 ; voir aussi CPI, communiqué de presse : 13 avril 2021. Affaire 
Lubanga : la Chambre fixe une nouvelle dernière date limite au 1er octobre 2021 pour les demandes de réparation 
des victimes.
770 Chambre de première instance II, Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, Décision faisant droit à la requête 
du Fonds au profit des victimes du 21 septembre 2020 et approuvant la mise en œuvre des réparations collectives 
prenant la forme de prestations de services, 14 décembre 2020, version publique expurgée du 4 mars 2021, 
ICC-01/04-01/06-3495-Red.
771 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 220.
772 La Chambre relève que, dans son Projet de plan actualisé, le Fonds a indirectement fait référence au fait 
qu’« [o]n s’attend à ce que plus d’un millier de victimes supplémentaires directes et indirectes qui ne se sont pas 
fait connaître dans le délai fixé [dans l’affaire Lubanga], en partie en raison de la situation en matière de sécurité, 
demandent à être admises au programme de réparation dans l’affaire Ntaganda », voir Projet de plan actualisé du 
Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 108. La Chambre constate toutefois que la référence 
ci-dessus n’a pas entraîné de modification de l’estimation totale faite par le Fonds au paragraphe suivant, à savoir 
un total de 3 000 victimes directes et indirectes qui auraient subi un préjudice matériel, psychologique et souvent 
physique, en ce compris les victimes dans l’affaire Lubanga.
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victimes communes aux affaires Lubanga et Ntaganda se fassent connaître se limitera à des 

cas exceptionnels, si tant est que cela arrive.

294. S’agissant des victimes supplémentaires dans la seule affaire Ntaganda, à savoir les 

enfants soldats victimes ne relevant pas du cadre temporel de l’affaire Lubanga et les victimes 

indirectes qui y sont liées, la Chambre constate qu’aucune estimation concrète ou observation 

n’a été avancée par le Premier Représentant légal ni par la Section de la participation des 

victimes et des réparations. Dans le Projet de plan de mise en œuvre, le Fonds a cependant 

indiqué qu’il n’avait encore vu aucune demande de victime dont le cas ne relèverait que du 

cadre temporel de l’affaire Ntaganda et qu’il estimait qu’il serait probablement exceptionnel 

que de telles victimes se fassent connaître773. La Chambre estime fondée l’appréciation du 

Fonds sur ce point et conclut que la probabilité que de nouvelles victimes enfants soldats ne 

relevant pas du cadre temporel de l’affaire Lubanga et les victimes indirectes qui y sont liées 

se fassent connaître dans l’affaire Ntaganda se limitera à des cas exceptionnels, si tant est que 

cela arrive.

295. S’agissant des victimes de crimes sexuels et sexistes commis contre les enfants soldats, 

la Chambre relève que le Premier Représentant légal indique que celles-ci pourraient être 

particulièrement réticentes à se faire connaître774, mais qu’il n’a pas avancé d’estimations 

concrètes ni de méthode propre à aider la Chambre à déterminer le nombre de victimes relevant 

de ce sous-ensemble du groupe des enfants soldats susceptibles de se manifester. De même, 

s’agissant des victimes indirectes liées à ce sous-ensemble, tout en prenant note du nombre 

moyen d’enfants de ses clients et du taux de fécondité moyen en RDC775, le Premier 

Représentant légal n’a pas fourni à la Chambre d’estimation concrète ni de méthode suffisante 

propre à l’aider à déterminer le nombre de victimes indirectes potentielles de ces crimes. En 

plus de renseignements sur la famille de certaines des victimes, il aurait été utile à la Chambre 

d’obtenir des informations concernant la composition des familles des victimes, le nombre 

moyen de personnes à charge, ou le nombre approximatif de membres d’une famille vivant 

dans le même foyer776. 

773 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 100 et 101.
774 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 48.
775 Observations de janvier 2023 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2821, par. 48.
776 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145.
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296. En l’absence d’informations ou d’estimations supplémentaires et compte tenu des 

conclusions de la Chambre d’appel777, la Chambre s’est appuyée sur les résultats issus de 

l’Échantillon pour effectuer des projections du nombre estimé de victimes potentielles encore 

inconnues pour ce dernier sous-ensemble. Elle constate qu’il ressort des résultats issus de 

l’Échantillon778, entre autres, que : i) environ 18,2 % du nombre total de victimes jugées 

admissibles (y compris à titre provisoire) sont des victimes de crimes sexuels et sexistes779 ; et 

ii) environ 20,5 % du nombre total de victimes jugées admissibles (y compris à titre provisoire) 

sont des victimes indirectes780. Ainsi qu’il a été conclu plus haut, i) le seul nombre concret 

d’enfants soldats victimes dans la présente affaire est le nombre total de victimes directes et 

indirectes jugées admissibles dans l’affaire Lubanga (2 476), victimes auxquelles s’ajoutent 

ii) les autres victimes directes et indirectes communes aux affaires Lubanga et Ntaganda, ainsi 

que les victimes ne relevant pas du cadre temporel de l’affaire Lubanga, qui ne se limiteraient 

qu’à des cas exceptionnels, si tant est qu’il y en ait. Tenant compte de ces valeurs connues et 

des projections pouvant être faites sur la base de l’Échantillon, la Chambre estime que 

i) le nombre de nouvelles victimes potentielles qui sont des enfants soldats ayant subi des 

crimes sexuels et sexistes s’élèverait à environ 451 personnes (18,2 % de 2 476) et ii) les 

victimes indirectes qui y sont liées s’élèveraient à environ 92 personnes (20,5 % de 451). Le 

nombre total d’enfants soldats victimes dans l’affaire peut donc être estimé à environ 

3 019 personnes.

297. La Chambre relève en outre que l’estimation ci-dessus concernant les victimes de 

crimes commis contre les enfants soldats coïncide étroitement avec celle, prudente, avancée 

par le Fonds dans le Projet de plan de mise en œuvre s’agissant des victimes directes et 

indirectes ayant subi un préjudice matériel, psychologique et souvent physique, une perte ou 

une atteinte à l’intégrité physique du fait des crimes dont il est question. En conséquence, au 

vu de l’ensemble des considérations précitées et après avoir expressément tranché en faveur de 

la personne déclarée coupable s’agissant de toutes les incertitudes mentionnées dans la présente 

777 Voir, entre autres, Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-
tFRA, par. 346.
778 La Chambre indique que, par souci de cohérence, elle a décidé de fonder son calcul sur les résultats issus de 
l’Échantillon complet. En effet, bien que la proportion de victimes de crimes sexuels et sexistes dans le groupe 
des enfants soldats de l’Échantillon soit plus élevée que dans le reste de l’Échantillon, ce même sous-groupe ne 
comprenait aucune victime indirecte. Ainsi, la Chambre a jugé approprié de faire des projections en partant de la 
même base (l’Échantillon complet).
779 Voir annexe II, p. 3.
780 Voir annexe II, p. 2. La Chambre constate que le pourcentage de victimes indirectes par rapport au nombre 
total de victimes jugées admissibles dans l’affaire Lubanga est d’environ 23 %, ce qui est très proche des résultats 
issus de l’Échantillon. 
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section, la Chambre estime que le nombre approximatif de victimes directes et indirectes de 

crimes commis contre les enfants soldats dans la présente affaire, tels qu’ils sont visés aux 

chefs 6, 9, 14, 15 et 16 du Jugement, c’est-à-dire comprenant toutes les victimes communes 

aux affaires Ntaganda et Lubanga et toute victime relevant de la seule affaire Ntaganda, 

s’élèverait à environ 3 000 personnes en tout.

298. S’agissant de l’estimation supplémentaire faite par le Fonds d’au moins 6 000 victimes 

indirectes qui nécessiteraient une prise en charge psychologique du fait du préjudice 

transgénérationnel, ainsi qu’il a été présenté de manière détaillée dans la section III.B 

ci-dessus, la Chambre a clairement indiqué que seuls les enfants de victimes directes peuvent 

être considérés comme admissibles aux réparations lorsqu’ils affirment avoir subi un préjudice 

transgénérationnel. Dès lors, ces victimes seraient déjà comprises dans le précédent calcul 

effectué par le Fonds, qui faisait état de 3 000 victimes directes et indirectes de ces crimes. 

En conséquence, la Chambre estime que cette estimation ne nécessite pas d’examen 

supplémentaire.

c) Victimes directes et indirectes des attaques

299. La Chambre constate que les parties et les participants ont principalement répété leurs 

observations précédentes. De nouveau, elle se trouve dans une situation où aucune estimation 

fiable reposant sur une méthode solide ne lui a été fournie s’agissant du nombre total de 

victimes appartenant à ce groupe. 

300. La Chambre relève que le Second Représentant légal reprend principalement ses 

observations antérieures fondées sur la taille de la population des (13) villages concernés au 

moment où les crimes ont été commis781. Sur ce point, et sans vouloir minimiser la gravité et 

l’ampleur considérables des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable — qui ont 

effectivement touché plusieurs milliers de personnes et des communautés entières —, 

la Chambre relève tout d’abord qu’il n’a pas été prouvé lors du procès que Bosco Ntaganda 

était responsable des crimes commis à l’encontre de l’intégralité des 13 communautés figurant 

dans la déclaration de culpabilité. Comme indiqué plus haut782, par souci de clarté, la Chambre 

a précisé à l’annexe I du présent Additif les crimes, et les lieux où ils ont été commis, pour 

lesquels Bosco Ntaganda a été déclaré coupable s’agissant des victimes des attaques.

781 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 44 et 45.
782 Voir section II supra.
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301. Par conséquent, on ne peut se fonder sur la méthode de calcul du nombre total de 

victimes des attaques proposée par le Second Représentant légal s’agissant des 13 villages 

figurant dans la déclaration de culpabilité, étant donné que cela reviendrait à inclure des 

personnes qui ne peuvent être considérées comme victimes des crimes dont Bosco Ntaganda a 

été déclaré coupable. Nonobstant ce qui précède, la Chambre reconnaît, ainsi que précisé à 

l’annexe I, qu’une part importante de la population qui se trouvait dans plusieurs villages au 

moment des attaques doit être prise en considération pour estimer le nombre total des 

bénéficiaires potentiels des réparations. Il convient toutefois de faire preuve de prudence dans 

ce calcul ; en effet, la Chambre estime fondés les arguments de la Défense et du Fonds selon 

lesquels une distinction doit être faite entre les chiffres officiels et le nombre de personnes ne 

prenant pas directement part aux hostilités susceptibles d’avoir été présentes au moment où les 

crimes ont été commis dans les différents villages783, alors que de nombreux habitants étaient 

déjà partis et n’apparaissent pas nécessairement relever du cadre de la déclaration de 

culpabilité784. 

302. S’agissant des informations dont elle dispose sur les personnes présentes au moment 

des attaques dans les villages concernés, la Chambre a également évalué les observations du 

Second Représentant légal785. Elle note toutefois que les documents auxquels le Second 

Représentant légal fait référence n’indiquent pas forcément avec exactitude que la population 

de Mongbwalu a diminué. Dans le rapport de l’ONU auquel renvoie le Second Représentant 

légal — lequel, ainsi qu’il a été relevé dans le Jugement786 et traité de manière systématique 

dans la jurisprudence de la Cour787, n’a que peu de valeur probante — aucune source ni 

783 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Red, par. 60.
784 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 45.
785 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, faisant référence 
à Observations de février 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr, par. 71, se 
fondant sur DRC-OTP-0074-0422, S/2004/573, par. 98 ; et World Gazetteer, Congo. 
786 Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, note de bas de page 132, relevant que la valeur probante, entre autres, 
de rapports issus de sources onusiennes est souvent trop faible pour servir de seule base factuelle à une constatation 
et que ces documents ont surtout servi à corroborer d’autres éléments de preuve crédibles et fiables.
787 Voir, entre autres, Chambre de première instance II, Le Procureur c. Germain Katanga, Décision relative aux 
requêtes du Procureur aux fins d’admission de pièces qu’il entend verser directement aux débats, 12 mai 2011, 
ICC-01/04-01/07-2635-tFRA, par. 29, notant que « [d]ans la mesure où [les rapports d’agences onusiennes] 
émane[nt] d’observateurs indépendants qui ont été les témoins directs des faits rapportés, la Chambre considère 
qu’ils sont de prime abord fiables. Cependant, si l’identité de l’auteur ou les sources des informations fournies ne 
sont pas révélées avec suffisamment de précision, la Chambre se trouve dans l’incapacité de savoir si le contenu 
des rapports a été communiqué par un témoin oculaire ou une autre source digne de foi. Si ces indications ne sont 
pas fournies, par les rapports ou par leur(s) auteur(s), la Chambre ne peut évaluer la fiabilité du contenu ; elle est 
donc dans l’incapacité de déclarer ces documents suffisamment fiables pour être admis comme éléments de 
preuve. En outre, lorsque ces rapports sont, pour la plus grande part basés sur des informations de seconde main, 
en particulier s’il s’agit d’informations non plus de seconde mais de troisième main ou plus, la fiabilité de leur 
contenu est gravement compromise ». 
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référence n’est mentionnée pour étayer l’affirmation selon laquelle la population de 

Mongbwalu s’élevait à 80 000 personnes en 2002. Par ailleurs, les statistiques figurant sur le 

site Internet « World Gazetteer », outre qu’elles ne renvoient à aucune référence quant aux 

sources des informations concernant l’estimation proposée pour l’année 2004, ne comportent 

aucune donnée issue de recensements précédemment effectués à Mongbwalu. Dès lors, sur la 

base de ces éléments de preuve, la Chambre ne peut conclure que la population de Mongbwalu 

a diminué entre 2002 et 2004 ni se fonder sur ces chiffres concernant Mongbwalu pour avancer 

des estimations quant au nombre total de bénéficiaires de réparations dans l’affaire. De même, 

l’estimation de l’ONU concernant le nombre de personnes déplacées dans le cadre de 

l’opération shika na mukono, invoquée par le Second Représentant légal788, n’est étayée par 

aucune référence aux sources des informations789. De plus, la Chambre ne peut se fonder sur 

cette estimation étant donné que Bosco Ntaganda n’a pas été déclaré coupable des crimes 

commis dans le cadre de l’opération shika na mukono dans son intégralité.

303. Le Second Représentant légal renvoie également aux estimations du Greffe concernant 

la population des villages concernés au moment des faits790. La Chambre relève qu’en 2020, 

le Greffe avait communiqué des informations relatives au nombre de bénéficiaires potentiels 

et aux estimations du nombre de résidents dans certains lieux, qu’il avait indiqué avoir obtenues 

lors de consultations sur le terrain et vérifiées auprès de tiers791. Elle relève également que le 

Greffe avait fait savoir que i) « [TRADUCTION] juste avant le conflit, environ 

8 000 personnes habitaient à Kobu792 » ; ii) s’agissant de Bambu, « [TRADUCTION] juste 

avant le conflit, environ 5 000 personnes vivaient dans la région et […] environ 

6 000 personnes du groupement de Yalala ont souffert du conflit et continuent de vivre dans la 

région »793 ; iii) s’agissant de Tsili, « [TRADUCTION] la plupart des personnes touchées par 

le conflit ont rempli des formulaires de participation, mais au moins 300 d’entre elles ne l’ont 

pas fait (même si dans ce nombre sont comptabilisés des villages ne relevant plus de 

l’affaire) »794 ; iv) s’agissant de Lipri, « [TRADUCTION] de nombreuses personnes ont déjà 

rempli des formulaires, mais certaines, par peur, ne l’ont pas fait lors de la phase de 

788 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45.
789 Voir DRC-OTP-0074-0422, S/2004/573, par. 70.
790 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 45, faisant référence 
à Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 12 et 13.
791 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, par. 2.
792 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 12.
793 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 13.
794 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 14.
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participation »795 ; v) s’agissant de Nyangaray, « [TRADUCTION] 35 personnes ont été 

blessées et plus de 70 ont été tuées pendant le conflit […], au moins 400 personnes vivant à 

Nyangaray ont rempli le formulaire de participation. […] L’écart peut être dû à la notion de “à 

[mention du lieu] ou dans ses environs” qui comprenait les villages avoisinants lors du 

procès »796 ; vi) s’agissant de Sangi, « [TRADUCTION] 13 personnes ont été tuées pendant le 

conflit et 130 autres ont été touchées (et vivent toujours à Sangi) »797. 

304. S’agissant de la fiabilité des chiffres susmentionnés, la Chambre s’étonne du fait que, 

dans ses écritures les plus récentes, le Greffe se soit écarté de ses observations antérieures 

constantes en indiquant que ces estimations étaient « [TRADUCTION] prudentes » et établies 

dans le contexte « [TRADUCTION] d’une approche limitée et soigneusement ciblée visant à 

recenser des personnes [...] dont on pourrait dire avec un degré relatif de certitude — mais 

toujours uniquement sur la base de sources secondaires — qu’elles ont subi un préjudice du 

fait d’au moins un des crimes figurant dans la déclaration de culpabilité »798. Le Greffe constate 

que les chiffres précédents concernaient des bénéficiaires potentiels qui vivaient dans les 

localités ou y étaient retournés, mais que 70 % des habitants n’y étaient toujours pas 

retournés799. Néanmoins, la Chambre relève que cette affirmation n’est étayée par aucune 

source concrète, si ce n’est une vague référence à « [TRADUCTION] des informations 

recueillies sur le terrain par du personnel du Greffe800 ». Or, lorsqu’il a présenté les résultats 

de l’exercice de cartographie préliminaire en 2020, le Greffe a clairement précisé quelles 

étaient les sources d’information pour chaque lieu. La Chambre note que les sources 

d’information dont il est question dans la cartographie de 2020 non seulement ne semblent pas 

n’être que des « sources secondaires », ainsi que les appelle désormais le Greffe, mais sont en 

réalité des individus qui pour la plupart étaient présents pendant le conflit et l’ont vécu801.

305. S’agissant des chiffres les plus récemment communiqués par le Greffe concernant la 

population qui aurait vécu dans les localités avant les attaques, la Chambre constate que, par 

comparaison avec les informations également fournies par le Greffe dans le cadre de l’exercice 

de cartographie préliminaire réalisé en 2020 : i) les sources d’information consultées en 2023 

795 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 15.
796 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 16.
797 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 17.
798 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 18.
799 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 19.
800 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, note de bas de page 22.
801 Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, entre autres, p. 12, 
15, 17, 18 et 19.
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semblent être bien moins nombreuses (quatre personnes, à comparer aux 19 personnes qui 

semblent avoir été consultées en 2020) et seuls des renseignements limités et vagues sont 

indiqués les concernant802 ; ii) le regroupement de population effectué pour produire des 

estimations en 2023 semble inclure des villages/lieux ne relevant pas du cadre de la déclaration 

de culpabilité803 ou au regard desquels la déclaration de culpabilité est limitée à des actes 

précis804 ; iii) il y existe des écarts considérables (inexpliqués) concernant les deux seuls lieux 

pour lesquels des chiffres concrets ont été donnés en 2020. En effet, pour Kobu, les chiffres 

sont passés de « [TRADUCTION] environ 8 000 personnes » à « [TRADUCTION] entre 

15 000 et 18 000 personnes », la source d’information en 2020 semblant être plus proche des 

faits que celles dont il était question en 2023805. Pour Bambu, les chiffres sont passés de 

« [TRADUCTION] environ 5 000 personnes » à « [TRADUCTION] entre 12 000 et 

13 000 personnes », alors que la source d’information apparaît être exactement la même. 

306. De plus, la Chambre relève que, précisément en réponse à une requête du Second 

Représentant légal aux fins d’obtention par le Greffe d’informations supplémentaires sur le 

nombre de victimes, le Greffe a affirmé en novembre 2020 que i) au cours de l’exercice de 

cartographie, il avait cherché à obtenir des chiffres approximatifs et des informations de base 

sur la population d’avant-guerre dans les localités touchées, ainsi que sur le lien entre les 

individus concernés et les groupes de crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable ; 

ii) au cours de l’exercice, il a consulté les autorités, qui « [TRADUCTION] n’étaient pas en 

mesure de relier d’autres individus aux crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable » ; 

et iii) bien que d’autres demandeurs puissent se manifester ultérieurement, « [TRADUCTION] 

802 Voir ICC-01/04-02/06-2822-Conf-Anx, [EXPURGÉ], voir Annexe II – Observations de février 2020 du 
Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 6 et 11.
803 Voir, p. ex., le quartier de Nzebi, incorporé par le Greffe dans les chiffres de la population de la Collectivité 
de Bayalo-Kilo, Annexe aux Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822-Anx-Red, p. 2, mais 
au regard duquel des conclusions négatives ont été rendues dans la déclaration de culpabilité s’agissant du meurtre, 
du transfert forcé de population et du fait d’avoir ordonné le déplacement de civils, Jugement, 
ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 887, 1049 et 1078. Il en va de même pour Ngongo, inclus par le Greffe dans 
le calcul de la population de Lipri, Annexe aux Observations de janvier 2023 du Greffe, 
ICC-01/04-02/06-2822-Anx-Red, p. 3, mais au regard duquel des conclusions négatives ont été rendues 
concernant le meurtre et la persécution, Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, par. 871 et 989. Pour davantage 
d’exemples, voir annexe II.
804 Voir, p. ex., Nyangaray, incorporé dans le décompte total de la population par le Greffe, Annexe aux 
Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822-Anx-Red, p. 3, mais au regard duquel des 
conclusions négatives ont été rendues s’agissant de l’attaque dirigée intentionnellement contre des civils, du 
transfert forcé, du fait d’ordonner le déplacement de la population civile et de la destruction des biens de l’ennemi 
et au regard duquel des conclusions positives ont été rendues uniquement dans la déclaration de culpabilité 
concernant la persécution, au titre d’un acte sous-jacent bien précis, Jugement, ICC-01/04-02/06-2359-tFRA, 
par. 640, 905, 1000, 1008, 1055, 1068, 1078 et 1155. Pour davantage d’exemples, voir annexe II.
805 ICC-01/04-02/06-2822-Conf-Anx, [EXPURGÉ], voir Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe, 
ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3, p. 11 et 12.
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il ne s’attendait pas à ce que leur nombre soit exponentiellement plus élevé que celui établi 

jusqu’à présent au cours de l’exercice de cartographie »806.

307. Par conséquent, compte tenu de ces incertitudes, la Chambre ne peut pas s’appuyer sur 

les chiffres récemment fournis par le Greffe pour estimer par projection le nombre total de 

bénéficiaires des réparations en l’espèce. De même, la Chambre ne peut souscrire à l’argument 

du Second Représentant légal, selon lequel elle devrait estimer globalement le nombre total de 

bénéficiaires potentiels à au moins 100 000 personnes « [TRADUCTION] sur la base des 

éléments de preuve versés au dossier807 », puisque, comme nous l’avons vu plus haut, ces 

éléments de preuve ne permettent pas de parvenir à une telle conclusion808. Cependant, comme 

nous le verrons plus en détail plus loin, la Chambre prendra en considération le fait que les 

estimations précédentes du Greffe ne portaient que sur les bénéficiaires potentiels qui résidaient 

ou étaient rentrés dans les localités concernées809.

308. La Défense était d’avis que la bonne marche à suivre aurait consisté à ce que la Section 

de la participation des victimes et des réparations procède à un exercice de cartographie 

détaillé, recense de nouveaux bénéficiaires potentiels et recueille de nouveaux formulaires de 

demande810, ce que la Chambre n’a pas jugé réalisable. Comme la Défense l’a elle-même relevé 

à plusieurs reprises811, et comme il est de notoriété publique, les conditions de sécurité actuelles 

en RDC, et en particulier en Ituri, sont extrêmement instables et imprévisibles812. En 

806 Registry’s Observations on the “Request of the Common Legal Representatives of the Victims of the Attacks 
for an Order to the Registry to collect information pertaining to reparations” of 9 November 2020, ICC-01/04-
02/06-2624 (« les Observations de novembre 2020 du Greffe »), 18 novembre 2020, ICC-01/04-02/06-2627, 
par. 18.
807 Observations de janvier 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2820, par. 46.
808 La Chambre fait observer qu’elle a analysé un certain nombre de documents qui font partie des éléments de 
preuve versés au dossier, voir notamment Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, 
Réseau régional intégré d’information, 18 décembre 2002, DRC: Special report on Ituri District, north-eastern 
DRC (DRC-OTP-0100-0278), Nations Unies, août 2010, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO, 
1993-2003 Rapport du Projet Mapping concernant les violations les plus graves des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire commises entre mars 1993 et juin 2003 sur le territoire de la République démocratique 
du Congo (DRC-OTP-1061-0212), Rapport d’Amnesty International, mars 2003, Democratic Republic of Congo 
On the precipice: the deepening human rights and humanitarian crisis in Ituri (DRC-OTP-0154-1301), Rapport 
d’Amnesty International, 21 octobre 2003, Democratic Republic of Congo Ituri: a need for protection, a thirst for 
justice (DRC-OTP-0019-0153), pour trouver des informations supplémentaires qui permettraient d’établir des 
chiffres concrets, et a estimé que les informations étaient trop générales et donc trop peu fiables pour déterminer 
le nombre de victimes des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. La Chambre relève qu’elle n’a pas 
eu connaissance d’autres informations ou documents fournissant des chiffres plus fiables sur le nombre concret 
de victimes des attaques potentiellement admissibles.
809 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 19.
810 Observations de janvier 2023 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2823-Conf, par. 59 et 60.
811 Pour les observations les plus récentes sur la question, voir Defence observations on the Trust Fund for Victims’ 
Eleventh Update Report on the Implementation of the Initial Draft Implementation Plan, 12 juin 2023, ICC-01/04-
02/06-2855-Conf, par. 6 à 10 et annexe A, ICC-01/04-02/06-2855-AnxA.
812 Voir notamment Onzième Rapport du Fonds, ICC-01/04-02/06-2854-Red, par. 11.
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conséquence, lorsqu’elle a réfléchi à la façon de mettre en œuvre l’Arrêt relatif aux appels 

interjetés contre l’Ordonnance de réparation, compte tenu de la situation en matière de sécurité 

et de la capacité fortement réduite avec laquelle la Cour dans son ensemble fonctionne 

actuellement sur le terrain en RDC813, la Chambre a conclu que les conditions n’étaient pas 

réunies pour effectuer un exercice de cartographie de manière sûre et rapide. 

309. En outre, comme indiqué dans l’Ordonnance d’octobre 2022, la Chambre considère 

qu’il est essentiel que les questions renvoyées dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation soient traitées d’une manière qui garantisse le respect des principes 

des réparations confirmés en l’espèce et évite un nouveau traumatisme aux victimes, et ce, de 

la manière la plus rapide possible814. La Chambre tient particulièrement compte du 

« [TRADUCTION] contexte de cette procédure en réparation, qui se déroule près de 20 ans 

après la commission des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable [...] la nécessité 

de réparer le plus rapidement possible le préjudice subi par les victimes de ces crimes est une 

considération pertinente815 ». Enfin, dans la mesure où, en l’espèce, des réparations collectives 

ont été accordées, la Chambre, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, réaffirme qu’elle 

a estimé qu’il n’était pas justifié de recueillir les formulaires de demande de bénéficiaires 

potentiels de réparations avant de se prononcer sur leur octroi816, comme l’avait suggéré la 

Défense. 

310. Après avoir écarté la possibilité de s’appuyer sur les estimations les plus récentes 

fournies par les parties et le Greffe, la Chambre évaluera à présent les calculs fournis par le 

Fonds à la lumière des éléments de preuve restants et des informations disponibles en l’espèce. 

La Chambre rappelle que le Fonds a précisé que ses calculs n’étaient pas des estimations 

exactes, mais les avait qualifiées d’« [TRADUCTION] hypothèse raisonnable817 ». Cependant, 

la Chambre relève que le Fonds a procédé à cette projection en ayant à l’esprit la nécessité de 

travailler avec des chiffres concrets pour les besoins du Projet de plan de mise en œuvre et a 

813 Voir notamment Cour pénale internationale, Assemblée des États Parties, Rapport sur les activités de la Cour 
pénale internationale, 20 octobre 2022, ICC-ASP/21/9, par. 55, 56 et 58, indiquant notamment que le Bureau de 
pays à Kinshasa a fermé ses locaux en 2021 et qu’un seul membre du personnel est resté sur le terrain afin d’assurer 
la fonction résiduelle de sensibilisation et de faire office d’intermédiaire avec le gouvernement, que les activités 
de sensibilisation ont été réduites en raison, notamment, du conflit en cours en Ituri et que les missions visant à 
rencontrer les victimes recensées par les intermédiaires n’ont pas pu avoir lieu en raison du manque de ressources 
financières.
814 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 3, 7, 15, 18, 25 et 33.
815 Décision relative à l’effet suspensif, ICC-01/04-02/06-2691, par. 25.
816 Voir Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, 
par. 336.
817 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 44 [non souligné dans l’original].
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élaboré le plan en tenant compte des informations obtenues lors de ses consultations avec 

diverses sources et parties prenantes, ainsi que de la portée de la condamnation, et en appliquant 

une approche très restrictive818. Dans ce contexte, le Fonds a estimé qu’au strict minimum, 

environ 7 500 victimes directes et indirectes des attaques pourraient être admissibles comme 

bénéficiaires ayant subi certaines formes de préjudice matériel, psychologique et peut-être 

physique819. En outre, le Fonds a estimé qu’un nombre important de victimes indirectes, 

probablement supérieur à 14 000 personnes, auraient subi principalement un préjudice 

psychologique820. Enfin, il a relevé que c’étaient là des chiffres qu’il était capable de gérer dans 

le cadre du montant de la responsabilité fixée par la Chambre et qui correspondaient à des 

services équivalant à ceux que les anciens enfants soldats peuvent recevoir dans le cadre du 

programme de réparation dans l’affaire Lubanga821. 

311. Bien que le Fonds ait fait preuve de prudence en faisant observer que ses calculs étaient 

imprécis et en rappelant toutes les incertitudes évoquées plus haut, la Chambre estime fondée 

la projection du Fonds, selon laquelle environ 7 500 victimes directes et indirectes des attaques 

peuvent être admissibles en tant que bénéficiaires ayant subi un préjudice matériel, 

psychologique et peut-être physique. Pour parvenir à cette conclusion, la Chambre a tenu 

compte des observations des parties concernant le Projet de plan actualisé du Fonds. Elle relève 

que la Défense a soutenu que le nombre proposé de 21 500 victimes des attaques 

« [TRADUCTION] est non seulement non étayé et hypothétique [mais] complètement détaché 

de la réalité », car les chiffres actuellement disponibles indiqueraient un nombre très limité de 

victimes des attaques « qui ne dépasse pas le nombre de 2 500 »822. S’agissant de ces 

arguments, la Chambre relève que i) la Défense ne s’appuie pas sur l’ensemble des 

21 500 victimes potentielles des attaques issues de la projection réalisée par le Fonds, mais 

seulement sur la projection de 7 500 victimes directes et indirectes qui auraient subi un 

préjudice psychologique, physique et matériel ; et ii) comme nous le verrons plus loin, 

contrairement à ce que soutient la Défense, les éléments de preuve figurant dans le dossier 

818 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 92 et 93.
819 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 93. Il s’agit des 
personnes suivantes : i) les victimes directes de tous les crimes ; ii) les parents proches des victimes de meurtre et 
de viol ou d’esclavage sexuel ; iii) les victimes indirectes de tous les crimes dans la mesure où elles ont tenté 
d’empêcher la commission d’un ou de plusieurs des crimes considérés ou sont intervenues au nom des victimes 
directes et qui ont « souff[ert] davantage du fait de la commission du crime considéré ».
820 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 94, faisant référence aux 
victimes indirectes qui ont subi un préjudice du fait de ce dont elles ont été témoin pendant et après les attaques 
et aux personnes qui ont subi un préjudice transgénérationnel. 
821 Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2750-Anx1-Red-Corr-tFRA, par. 96.
822 Observations de la Défense sur le Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2765-Red, par. 53.
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indiquent que plus de 2 500 victimes des attaques ont déjà été recensées/cartographiées au 

cours de la procédure. 

312. La Chambre prend également acte des observations du Second Représentant légal, qui 

conteste « [TRADUCTION] l’approche très conservatrice » du Fonds, arguant que ce dernier, 

pour effectuer ses projections, se réfère uniquement aux « [TRADUCTION] réunions et 

consultations » qu’il a tenues, et qu’il « [TRADUCTION] ne fournit aucune base ou source 

identifiable »823. La Chambre prend note de son observation selon laquelle le Fonds n’a pas 

fourni de liste de sources identifiables et s’est contenté de mentionner qu’il avait tenu des 

réunions et des consultations qui, avec d’autres informations, ont servi de base à ses calculs. 

Bien qu’elle soit d’accord avec le Second Représentant légal sur le fait qu’il aurait été 

préférable que le Fonds fournisse des informations supplémentaires sur les sources qu’il a 

consultées, la Chambre relève qu’il a tenu des consultations et des réunions avec différentes 

personnes, ce qui a permis d’étayer ses projections quant au nombre de victimes. De plus, la 

Chambre a pris en compte le fait que le Fonds lui-même a reconnu que ses projections n’étaient 

pas des estimations objectives, mais de simples calculs. En conséquence, bien qu’elle n’ait pas 

été présentée comme une « [TRADUCTION] estimation objective », la Chambre est 

convaincue que la base fournie par le Fonds est suffisante pour lui permettre d’évaluer ces 

calculs.

313. Le Second Représentant légal a exprimé sa « [TRADUCTION] grande préoccupation » 

quant au fait que le Fonds, par son approche, ne fournit pas une estimation du nombre de 

victimes mais un calcul de ce qu’il serait capable de gérer dans le cadre du montant de la 

responsabilité fixé par la Chambre, et fait valoir que lorsqu’il fournit des réparations, le Fonds 

n’a pas le pouvoir discrétionnaire de restreindre leur montant en fonction des ressources 

disponibles824. Dans une certaine mesure, la Chambre comprend et partage la préoccupation du 

Second Représentant légal quant à l’éventuel chevauchement qui découle de la façon dont le 

Fonds comprend son rôle. En règle générale, le Second Représentant légal a raison lorsqu’il 

affirme que le Fonds n’a pas le pouvoir discrétionnaire de limiter les réparations aux ressources 

disponibles. Cependant, bien que ce ne soit pas à la discrétion du Fonds, c’est à la Chambre 

qu’il appartient de déterminer le montant total qu’elle considère juste et approprié pour réparer 

le préjudice causé aux victimes des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable. Dans 

823 Observations du Second Représentant légal sur le Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2764-
Conf, par. 17.
824 Observations du Second Représentant légal sur le Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2764-
Conf, par. 18 à 20.
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les limites du montant fixé par la Chambre, des réparations peuvent être accordées à tous les 

bénéficiaires jugés admissibles, pour autant qu’ils se soient manifestés volontairement pendant 

la période fixée par la Chambre à cette fin.

314. Cependant, il convient de souligner que cela ne sera vrai que tant que la personne 

déclarée coupable se conformera à son obligation et paiera la somme allouée ou que le Fonds 

sera en mesure de la compléter dans son intégralité. En conséquence, bien que le montant de la 

responsabilité fixé par la Chambre soit effectivement la limite maximale des ressources 

pouvant être utilisées pour réparer le préjudice causé aux victimes des crimes dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable, non seulement les estimations du nombre de victimes fournies 

par la Chambre dans la présente décision ne constituent pas une limite quant au nombre 

maximum d’individus pouvant se manifester et bénéficier du montant affecté aux réparations, 

mais le Fonds n’est pas obligé de compléter l’intégralité de ce montant825. La responsabilité de 

payer les réparations incombe in fine à la personne déclarée coupable. En tant que tel, la 

Chambre estime qu’il est bienvenu que le Fonds ait fait une projection quant au nombre de 

victimes qui pourraient bénéficier des réparations dans le cadre du montant de la responsabilité 

fixé par la Chambre. Ceci d’autant plus que le calcul n’a pas été fait en prenant en compte le 

seul montant de la responsabilité fixé par la Chambre, mais qu’il repose aussi sur les 

informations recueillies lors des consultations avec les différentes parties prenantes quant au 

nombre de bénéficiaires potentiels dans le cadre de la condamnation. 

315. Enfin, le Second Représentant légal soutient que le Fonds ne saurait raisonnablement 

justifier ne pas être en mesure de fournir une estimation, car celle-ci « [TRADUCTION] peut 

et doit être obtenue par le Fonds au moyen d’un exercice de cartographie réalisé dans le cadre 

d’une campagne de sensibilisation826 ». La Chambre rappelle que, comme elle l’a noté plus 

haut lorsqu’elle a examiné une affirmation similaire de la Défense, cet argument ne peut 

actuellement être défendu. En effet, à la lumière de la situation en matière de sécurité et de la 

nécessité impérieuse de commencer à octroyer des réparations aussi rapidement que possible, 

aucun exercice de cartographie ne peut ou ne doit être effectué à ce stade. Ceci est d’autant 

plus vrai si l’on considère notamment que les victimes ont attendu plus de 20 ans pour obtenir 

825 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 257.
826 Observations du Second Représentant légal sur le Projet de plan actualisé du Fonds, ICC-01/04-02/06-2764-
Conf, par. 21.
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justice et réparation827, et, comme l’a expliqué le Second Représentant légal lui-même, que 

« [TRADUCTION] la situation instable en matière de sécurité en Ituri et l’actuel déplacement 

d’une partie significative de la population828 » exigent que la Chambre agisse rapidement. 

Ainsi, au vu des circonstances particulières en l’espèce, la Chambre considère que la campagne 

de sensibilisation, ainsi que la localisation et le recensement des victimes doivent être menés 

parallèlement au début du processus de mise en œuvre des réparations.

316. Pour évaluer la fiabilité des projections du Fonds, la Chambre a également pris en 

considération les travaux réalisés par le Greffe lors de l’exercice de cartographie préliminaire 

et les estimations des Experts désignés. S’agissant des estimations du Greffe, la Chambre relève 

que les résultats des consultations qu’il a menées au cours de la cartographie préliminaire l’ont 

conduit à avancer de façon constante qu’« au moins » 1 100 personnes environ pourraient être 

reconnues comme nouvelles victimes potentielles des attaques (en plus des victimes des 

attaques participant à la procédure et jugées admissibles, que le Greffe a estimées à environ 

1 176829) et qu’il ne fallait pas s’attendre à ce que le nombre final soit beaucoup plus élevé830. 

En ce sens, la Chambre relève que les Experts désignés ont estimé qu’au moins 3 500 victimes 

directes des attaques étaient potentiellement admissibles aux réparations, alors qu’ils n’ont pas 

pu déterminer le nombre de victimes indirectes831. Après avoir pris connaissance des 

observations des parties relatives à ces estimations832, la Chambre est convaincue qu’aussi bien 

le Greffe en 2020833 que les Experts désignés834 ont consulté différentes parties prenantes afin 

827 Décision relative à l’effet suspensif, ICC-01/04-02/06-2691, par. 25. Voir aussi Public Redacted Version of 
the “Observations of the Common Legal Representative of the Victims of the Attacks on the Trust Fund for 
Victims’ Draft Initial Implementation Plan” (ICC-01/04-02/06-2680-Conf), 28 juin 2021, ICC-01/04-02/06-
2680-Red, par. 57 ; Response of the Common Legal Representative of the Former Child Soldiers to the TFV Initial 
Draft Implementation Plan with focus on Priority Victims, 23 juin 2021, ICC-01/04-02/06-2681, par. 2.
828 Observations de mars 2023 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2836, par. 26.
829 Public Redacted Version of Annex I (ICC-01/04-02/06-2639-Conf-AnxI) notified on 15 January 2021 Registry 
Second Report on Reparations, 10 février 2021, ICC-01/04-02/06-2639-AnxI-Red, par. 9.
830 Annexe I – Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxI, par. 25 ; Annexe II – 
Observations de février 2020 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2475-AnxII-Red3 ; Observations de novembre 2020 
du Greffe, ICC-01/04-02/06-2627, par. 17 et 18 ; Public Redacted Version of Annex I (ICC-01/04-02/06-2639-
Conf-AnxI) notified on 15 January 2021 Registry Second Report on Reparations, 10 février 2021, ICC-01/04-
02/06-2639-AnxI-Red, par. 39.
831 Premier Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 29 et 283, p. 107.
832 Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 35 et 37 ; 
Mémoire d’appel du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2674, par. 53 ; Defence Appellant Brief against 
the 8 March Reparations Order, 7 juin 2021, ICC-01/04-02/06-2675, par. 230 et 231.
833 Comme détaillé à l’Annexe II – Observations de février 2020 du Greffe (version confidentielle expurgée), 
ICC-01/04-02/06-2475-Conf-AnxII-Red2.
834 Voir Premier Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 9 à 11, expliquant la méthode 
employée par les experts pour rendre les avis exprimés dans le rapport, méthode qui s’appuie non seulement sur 
le dossier mais aussi sur les informations obtenues lors de réunions avec les victimes et d’autres parties prenantes 
(menées à distance à l’aide d’outils de communication numérique en raison des restrictions dues à la pandémie de 
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de former leur avis en toute connaissance de cause. Ainsi, la Chambre est convaincue que les 

deux estimations, à savoir celle issue de l’exercice de cartographie préliminaire du Greffe et 

celle des Experts désignés, tel qu’elle figure dans leurs rapports, fournissent une base suffisante 

pour permettre à la Chambre de conclure qu’au strict minimum, 3 500 victimes directes des 

attaques sont des bénéficiaires potentiels des réparations en l’espèce.

317. Considérant que cette estimation est effectivement un minimum, la Chambre a 

également pris en compte les récentes observations du Greffe, selon lesquelles le recensement 

et le suivi des bénéficiaires potentiels au cours de l’exercice de cartographie préliminaire ont 

été particulièrement difficiles, en raison des déplacements de population, et plus de 70 % de la 

population d’avant le conflit n’est toujours pas rentrée dans sa localité d’origine835. La 

Chambre a tenu compte de ces observations pour envisager les différents estimations et calculs 

possibles. La Chambre croit comprendre que les explications du Greffe impliquent que les 

estimations découlant de l’exercice de cartographie préliminaire correspondraient à environ 

30 % du nombre total de victimes potentielles des attaques, et qu’il faut donc ajouter environ 

70 % pour obtenir le nombre final de victimes potentielles des attaques. Ceci a conduit la 

Chambre à appréhender le nombre de nouvelles victimes potentielles des attaques avancé par 

le Greffe à l’issue de la cartographie préliminaire (1 100) qui, ajouté au nombre de victimes 

des attaques participant à la procédure que le Greffe a estimé comme relevant du cadre de la 

condamnation (1 176), donne un résultat qui, d’après le Greffe, correspondrait à environ 30 % 

des victimes potentielles des attaques, soit 2 276 individus. À partir de ce chiffre, la Chambre 

peut maintenant calculer que les 70 % qui resteraient correspondraient à environ 

5 311 personnes, le nombre total de victimes potentielles directes et indirectes des attaques 

s’élevant, selon ce raisonnement, à 7 587 individus.

318. La Chambre relève que, une fois de plus, ce calcul du nombre des victimes des attaques 

est très proche de l’estimation prudente avancée par le Fonds dans le Projet de plan de mise en 

œuvre, qui était d’environ 7 500 victimes directes et indirectes ayant subi un préjudice matériel, 

psychologique et peut-être physique, une perte ou une atteinte à l’intégrité physique du fait de 

ces crimes. Par conséquent, à la lumière de toutes les considérations énoncées plus haut et après 

avoir expressément tranché en faveur de la personne déclarée coupable s’agissant de toutes les 

COVID-19 et de la situation en matière de sécurité en Ituri), d’une table ronde avec un certain nombre d’ONG 
actives en Ituri qui ont déjà travaillé avec les victimes du conflit dans cette région, parmi lesquelles les victimes 
de Bosco Ntaganda, et de recherches documentaires dans la littérature pertinente sur des questions clés pour le 
rapport.
835 Observations de janvier 2023 du Greffe, ICC-01/04-02/06-2822, par. 19.
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incertitudes mentionnées dans la présente section, la Chambre estime qu’en l’espèce, le nombre 

approximatif de victimes directes et indirectes des attaques visées aux chefs 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 

10, 11, 12, 13, 17 et 18 du Jugement s’élèverait à 7 500 personnes. 

319. Tout comme pour les enfants soldats, la Chambre n’examinera pas plus avant 

l’estimation du Fonds selon laquelle au moins 14 000 victimes indirectes qui auraient subi un 

préjudice principalement psychologique pourraient être considérées comme des victimes ayant 

subi un préjudice transgénérationnel. 

3. Conclusions relatives au nombre de victimes potentiellement admissibles

320. À la lumière de ce qui précède, sur la base des éléments de preuve et des observations 

exposés plus haut, et en tranchant expressément en faveur de la personne déclarée coupable 

s’agissant de toutes les incertitudes mentionnées dans la présente section, la Chambre conclut 

que le nombre approximatif de i) victimes directes et indirectes de crimes commis contre les 

enfants soldats en l’espèce, tels que visés aux chefs d’accusation 6, 9, 14, 15 et 16 du Jugement, 

s’élèverait à environ 3 000 personnes au total ; et ii) victimes directes et indirectes des attaques 

en l’espèce, telles que visés aux chefs d’accusation 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 17 et 18 

du Jugement, s’élèveraient à environ 7 500 personnes au total.

F. Calcul du montant de la responsabilité financière de Bosco Ntaganda 

1. Conclusions et observations antérieures

a) Ordonnance de réparation

321. Lorsqu’elle a déterminé la responsabilité financière de Bosco Ntaganda dans 

l’Ordonnance de réparation, la Chambre a indiqué que, pour parvenir à des conclusions sur 

l’ampleur des dommages, elle devait établir les types et les catégories de préjudice causé par 

les crimes836 et définir les modalités de réparation appropriées837. La Chambre a également 

souligné que, plutôt que de chercher à fixer la « somme de l’ensemble » de la valeur monétaire 

du préjudice causé, l’exercice devrait mettre l’accent sur le coût des réparations, dans le but de 

fixer un montant qui soit juste et qui reflète correctement les droits des victimes, ainsi que ceux 

836 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 227, se fondant sur Chambre d’appel, 
Le Procureur c. Germain Katanga, Judgment on the appeals against the order of Trial Chamber II of 24 March 
2017 entitled ‘Order for Reparations pursuant to Article 75 of the Statute’ (« l’Arrêt relatif à l’Ordonnance de 
réparation Katanga »), 8 mars 2018, ICC-01/04-01/07-3778-Red, par. 70.
837 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 227, se fondant sur Arrêt Lubanga relatif aux 
principes, ICC-01/04-01/06-3129-tFRA, par. 200.
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de la personne déclarée coupable838. Si les informations dont elle dispose ne lui permettent pas 

de fixer un montant avec précision, la Chambre a rappelé qu’elle peut, prudemment, s’appuyer 

sur des estimations, en mettant en balance la nécessité d’avoir des estimations exactes et 

l’objectif d’octroyer des réparations sans retard839. Même lorsqu’il s’agit d’accorder des 

réparations collectives, la Chambre a relevé que le nombre de bénéficiaires qui pourraient y 

prétendre est un paramètre important pour déterminer l’étendue de la responsabilité de la 

personne déclarée coupable840. Bien qu’il soit utile, la Chambre a considéré que le nombre de 

bénéficiaires potentiels n’était pas une condition préalable à la délivrance de l’ordonnance de 

réparation841. Face à une incertitude quant au nombre de victimes, la Chambre a rappelé qu’une 

approche collective devrait garantir que les réparations atteignent les victimes dont l’identité 

est actuellement inconnue842.

322. S’agissant du nombre de victimes qui pourraient prétendre à réparation, après avoir 

analysé les différentes estimations reçues tout au long de la procédure, et sachant que des 

milliers de victimes pourraient y prétendre, la Chambre a conclu qu’il était impossible de 

prédire à l’avance le nombre de victimes qui se feront effectivement connaître pour bénéficier 

des réparations en l’espèce, en particulier compte tenu du caractère généralisé, systématique et 

massif des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable843. 

323. S’agissant du coût de la réparation des préjudices causés aux victimes, la Chambre a 

pris en compte les estimations préliminaires et les montants indicatifs des projets collectifs 

fournis par le Fonds, les conclusions des Experts désignés et les calculs effectués dans les 

affaires Lubanga et Katanga844. La Chambre a également relevé que les victimes ont subi 

différents types de préjudices et que, dans le cadre de réparations collectives individualisées, 

le coût de la réparation du préjudice peut différer de façon significative d’une victime à l’autre. 

Compte tenu de toutes ces considérations, la Chambre a décidé de fixer le montant total des 

réparations mises à la charge de Bosco Ntaganda à 30 000 000 de dollars. La Chambre a 

838 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 228, se fondant sur Arrêt relatif à l’Ordonnance 
de réparation Katanga , ICC-01/04-01/07-3778-Red, par. 72 et à l’Arrêt Lubanga relatif au montant des 
réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 107 et 108.
839 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 228, se fondant sur Arrêt Lubanga relatif au 
montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 108.
840 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 229 et 230, faisant référence à Arrêt Lubanga 
relatif au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 89 et 224.
841 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 231.
842 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 231, faisant référence à Décision Lubanga 
relative aux principes, ICC-01/04-01/06-2904-tFRA, par. 219 et Arrêt Lubanga relatif au montant des réparations, 
ICC-01/04-01/06-3466-Red, par. 90.
843 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 232 à 235, 245 et 246.
844 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 236 à 244.
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considéré ce montant comme juste et approprié, vu les circonstances de l’espèce et compte tenu 

des droits de la personne déclarée coupable. Elle est parvenue à cette conclusion sur le 

fondement de toutes les informations dont elle dispose, en s’appuyant sur des estimations 

prudentes et en mettant en balance la nécessité d’avoir des estimations exactes et l’objectif 

d’octroyer des réparations sans retard845.

324. S’agissant de la responsabilité partagée de Bosco Ntaganda et des coauteurs, 

notamment Thomas Lubanga, la Chambre a souligné qu’ils sont tous conjointement et 

individuellement responsables in solidum de la réparation de la totalité du préjudice causé aux 

victimes et qu’ils restent tenus de rembourser les sommes que le Fonds pourrait à un moment 

utiliser en complément de celles affectées aux réparations octroyées aux victimes communes 

aux deux affaires846.

b) Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation

325. La Chambre d’appel a déterminé que le fait de fixer le montant des réparations sans 

faire référence à une quelconque estimation concrète du nombre de victimes dont le préjudice 

doit être réparé constituait une erreur qui, selon elle, empêchait de savoir si ce montant serait 

suffisant pour réparer le préjudice subi par les victimes touchées par les crimes et équitable 

pour Bosco Ntaganda en ce qui concerne le montant total de sa responsabilité847. La Chambre 

d’appel a également estimé que la Chambre avait eu tort de ne pas examiner les arguments de 

la Défense sur la question848 et de ne fournir aucune information spécifique, aucun calcul, ni 

aucun autre raisonnement pour expliquer comment elle était parvenue au montant de 

30 millions de dollars, estimant fondés les arguments des parties selon lesquels le raisonnement 

visant à fixer le montant des réparations n’était pas clair849. Se référant aux chiffres énoncés 

dans l’Ordonnance de réparation, la Chambre d’appel a conclu qu’il n’était pas possible de 

déterminer comment la Chambre était parvenue au montant de 30 millions de dollars ni 

comment elle comptait répartir ces fonds entre les différents groupes de victimes850.

326. La Chambre d’appel a également conclu que la Chambre aurait dû expliquer pourquoi 

elle considérait ce montant comme « équitable », en quoi il était « approprié », en quoi elle 

845 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 247.
846 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 219 à 221.
847 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 235.
848 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 240 
et 241.
849 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 243.
850 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 248 
à 256.
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avait adopté « une approche prudente » et quelles étaient les « incertitudes » s’agissant 

desquelles elle avait tranché en faveur de Bosco Ntaganda851. Enfin, la Chambre d’appel a 

indiqué qu’on ignorait si la Chambre entendait fixer ex aequo et bono le montant des 

réparations, et pour quelles raisons852. En conséquence, la partie de l’Ordonnance de réparation 

fixant le montant des réparations a été infirmée par la Chambre d’appel et renvoyée à la 

Chambre pour qu’elle évalue et explique pleinement quel montant serait approprié pour les 

réparations en l’espèce, en tenant compte de toutes les circonstances connues à la date de cette 

évaluation853.

c)  Ordonnance de mise en œuvre 

327. À la lumière des conclusions énoncées dans l’Arrêt relatif aux appels interjetés contre 

l’Ordonnance de réparation, rappelant le lien direct existant entre les affaires Lubanga et 

Ntaganda et le fait qu’après que l’Ordonnance de réparation a été rendue, la mise en œuvre du 

programme de réparation dans l’affaire Lubanga a commencé, la Chambre, dans l’Ordonnance 

d’octobre 2022, a enjoint au Fonds de fournir des informations actualisées concernant les coûts 

effectifs des programmes de réhabilitation approuvés dans le cadre de l’affaire Lubanga854. La 

Chambre a notamment demandé des informations concernant le nombre de victimes pouvant 

être incluses dans les programmes, les types de services dont les différentes catégories de 

victimes ont besoin, les dépenses annuelles globales, ainsi que toute autre information utile 

pour estimer le montant des réparations à accorder en l’espèce855.

d) Observations du Fonds 

328. Conformément aux instructions de la Chambre, le Fonds a fourni des informations 

actualisées concernant les coûts effectifs des programmes de réhabilitation approuvés dans 

l’affaire Lubanga856. Le Fonds indique qu’en mars 2021, à l’issue du processus y afférant, il a 

signé un contrat pour un programme de réparation quinquennal avec un partenaire de mise en 

œuvre, qui sous-traite à d’autres organisations opérant dans la région la fourniture des 

réparations collectives fondées sur les services aux victimes dans l’affaire Lubanga857. Selon 

851 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 257 
à 260.
852 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 261 
à 264.
853 Arrêt relatif aux appels interjetés contre l’Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2782-tFRA, par. 265.
854 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 38.
855 Ordonnance d’octobre 2022, ICC-01/04-02/06-2786-tFRA, par. 38.
856 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 9 à 24.
857 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 10.
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le Fonds, l’objectif de ce programme de réparation — en cours dans cinq territoires de l’Ituri — 

est de répondre individuellement aux différents types de préjudices subis par les victimes, en 

fournissant une réhabilitation physique et psychologique et diverses formes de mesures 

socio-économiques, telles que la formation professionnelle, l’assistance en vue d’établir des 

activités génératrices de revenus, et le paiement des frais de scolarité et des retraites858. 

329. En outre, le Fonds explique que, dans l’affaire Lubanga, le processus d’admission 

commence, une fois qu’un bénéficiaire est orienté vers le partenaire de mise en œuvre, par une 

évaluation approfondie de ses besoins individuels en termes de réhabilitation, suivie d’un 

traitement psychologique ou physique adapté859. Pendant la prise en charge, les bénéficiaires 

peuvent recevoir un soutien financier pour compenser les frais de transport et la perte de 

revenus ; les activités sont organisées à proximité des lieux où se trouvent les victimes, mais 

les traitements plus complexes peuvent nécessiter des transferts vers d’autres établissements860. 

Si le traitement restreint la capacité des bénéficiaires à se prendre en charge, des transferts sont 

organisés vers des établissements de soins appropriés et une aide à l’éducation est apportée aux 

bénéficiaires et aux personnes à leur charge861. Une fois que les bénéficiaires sont jugés 

physiquement et mentalement aptes, ils peuvent commencer à accéder aux activités 

socio-économiques, qui débutent par l’octroi d’une somme forfaitaire leur permettant de 

disposer du soutien financier nécessaire pour suivre une formation professionnelle et des cours 

d’alphabétisation, si nécessaire862. Après la formation, les bénéficiaires sont accompagnés pour 

établir un plan d’activités génératrices de revenus, ils reçoivent un kit et une subvention en 

espèces pour la première année de mise en œuvre, qui est la même pour tous les bénéficiaires863. 

Enfin, le Fonds indique que les activités de conseil, de soutien et de suivi de l’efficacité des 

mesures de réhabilitation se poursuivent pendant toute la durée du programme864.

330. Avant de détailler les coûts des services susmentionnés, le Fonds souligne que certains 

paramètres doivent être pris en compte lors de l’évaluation des coûts du programme de 

réhabilitation dans l’affaire Lubanga dans le contexte des réparations dans l’affaire 

Ntaganda865. 

858 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 10.
859 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 11.
860 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 11.
861 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 11.
862 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 12.
863 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 12.
864 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 12.
865 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 14.
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331. Premièrement, le Fonds souligne que « [TRADUCTION] les programmes ne sont pas 

conçus par personne » et qu’il ne suffit donc pas de multiplier les chiffres fournis par un 

quelconque nombre de victimes866. Le Fonds souligne que le coût des programmes n’est pas 

basé sur des coûts par personne et, d’après son expérience, un nombre élevé de bénéficiaires 

peut faire baisser les coûts par personne en ce qui concerne les frais généraux867. 

Deuxièmement, le Fonds souligne que les chiffres fournis sont basés sur la première année de 

mise en œuvre, dont les coûts directs et indirects sont généralement les plus élevés en raison 

du lancement du programme et des réajustements, et qu’ils ne devraient pas s’appliquer aux 

bénéficiaires dans l’affaire Ntaganda s’ils sont inclus dans le programme Lubanga 

suffisamment tôt868. Le Fonds explique en outre que le niveau d’expérience est désormais 

beaucoup plus élevé en RDC en matière de mise en œuvre des programmes de réparation, ce 

qui contribuera grandement à l’efficacité budgétaire de tout nouveau programme869.

332. Troisièmement, le Fonds relève que le programme Lubanga s’adresse, dans sa grande 

majorité, à des victimes directes qui ne sont pas de la même famille, ce qui réduit la possibilité 

d’abaisser les coûts de certains types de services870. Il en sera différemment en l’espèce, 

notamment en ce qui concerne les victimes des attaques, où la dimension familiale devra être 

prise en compte et où la mutualisation du soutien socio-économique et psychologique pourrait 

affecter le coût par personne des programmes de réhabilitation871. Quatrièmement, le Fonds 

rappelle que, dans l’affaire Lubanga, presque toutes les victimes ont subi des dommages 

physiques, psychologiques et socio-économiques de façon cumulée, alors que tel ne sera 

probablement pas le cas pour toutes les victimes dans l’affaire Ntaganda, de sorte que le coût 

par personne pourrait également être réduit872. Cinquièmement, et pour finir, le Fonds indique 

qu’il n’est pas possible de prévoir le nombre de victimes ayant subi un préjudice physique et 

psychologique grave, pour lequel des soins coûteux sont nécessaires en dehors de Bunia, et 

qu’il est donc, à ce stade, impossible d’en anticiper l’incidence sur le coût par personne873.

333. Ayant donné ces précisions, le Fonds indique que, pour la première année de mise en 

œuvre du programme de réhabilitation dans l’affaire Lubanga, le coût moyen par personne 

866 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 15 [non souligné dans l’original].
867 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 15 [non souligné dans l’original].
868 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 16.
869 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 16.
870 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 17.
871 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 17.
872 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 18.
873 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 19.
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s’élève à 3 229 dollars, coûts directs et indirects compris874. Sur la base des projections faites 

par le Fonds, le coût moyen par personne pour une réhabilitation complète dans l’affaire 

Lubanga est de 4 000,61 dollars, coûts directs et indirects compris875.

334. Dans un souci de clarté s’agissant des coûts directs des services, le Fonds présente une 

vue d’ensemble de l’aide à la santé mentale et physique, que la Chambre a synthétisée dans le 

tableau suivant876 :

SANTÉ MENTALE SANTÉ PHYSIQUETYPE 
ET

NIVEAU DE 
PRISE EN 
CHARGE

Coût moyen par 
personne en dollars 
des États-Unis

% des victimes 
nécessitant chaque 
niveau de prise en 
charge

Coût moyen par 
personne en dollars 
des États-Unis

% des victimes 
nécessitant chaque 
niveau de prise en 
charge

PRIMAIRE 388,64 100 % 241,09 41,77 %

SECONDAIRE 658,69 26,47 % 315,15 32,36 %

SPÉCIALISÉE 1 541,33 1,33 % 3 128,88 3,83 %

335. Enfin, s’agissant des coûts du soutien socio-économique, le Fonds précise que, hors 

coûts indirects, les coûts par personne sont les suivants : i) frais de scolarisation : 200 dollars 

par an ; ii) bourse universitaire : 400 dollars ; iii) formation professionnelle : 460 dollars en 

moyenne ; et iv) activités génératrices de revenus : 875 dollars877. 

2. Examen par la Chambre

336. Tout d’abord, la Chambre relève que, tout au long de la procédure en réparation, les 

parties, les participants et les Experts désignés ont présenté des observations détaillées sur 

l’étendue de la responsabilité de Bosco Ntaganda en matière de réparations, que la Chambre a 

examinées de manière approfondie et minutieuse878. À la lumière des conclusions et des 

874 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 20.
875 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 20.
876 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 21 à 23. La Chambre relève que, selon 
les informations fournies par le Fonds, ces montants excluent les coûts indirects.
877 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 24.
878 Voir notamment Submissions on Reparations on behalf of the Former Child Soldiers (avec annexe publique) 
(« les Observations de février 2020 du Premier Représentant légal »), 28 février 2020, ICC-01/04-02/06-2474, 
par. 52 à 64 ; Trust Fund for Victims’ observations relevant to reparations (« les Observations de février 2020 du 
Fonds »), 28 février 2020 ICC-01/04-02/06-2476, par. 129 à 136 ; Observations de février 2020 du Second 
Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2477-Red-Corr, par. 68 à 87 ; Prosecution’s Observations on Reparations 
(avec annexe A publique), 28 février 2020, ICC-01/04-02/06-2478, par. 17 à 21 ; Defence submissions on 
reparations (« les Observations de février 2020 de la Défense »), 28 février 2020, ICC-01/04-02/06-2479-Conf 
(reclassifié « confidentiel » le 6 mars 2020, version publique expurgée déposée le même jour), ICC-01/04-02/06-
2479-Red, par. 62 à 66 ; Premier Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx1-Red4, par. 175 à 184, 206, 220 

ICC-01/04-02/06-2858-Red-tFRA 05-03-2024 159/172

https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2023_00366.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_00702.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_00732.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/CourtRecords/CR2020_06428.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_00747.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_00857.PDF
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2020_00857.PDF
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/RelatedRecords/CR2022_07234.PDF


No ICC-01/04-02/06 160/172 14 juillet 2023
Traduction officielle de la Cour

observations susmentionnées, la Chambre présente ci-après ses conclusions motivées sur les 

aspects suivants, lesquels présentent un intérêt aux fins du calcul du montant des réparations 

mises à la charge de Bosco Ntaganda : i) montant des réparations nécessaire s’agissant des 

victimes et des préjudices communs aux affaires Ntaganda et Lubanga ; ii) montant nécessaire 

pour la réparation en faveur des victimes supplémentaires de crimes commis contre les enfants 

soldats dans la seule affaire Ntaganda ; iii) montant nécessaire pour la réparation des préjudices 

causés aux victimes des attaques ; et iv) montant nécessaire pour la réparation du préjudice 

causé en conséquence de l’attaque contre le centre de santé de Sayo.

a) Montant des réparations nécessaire s’agissant des victimes et des préjudices 

communs aux affaires Ntaganda et Lubanga

337. Comme indiqué dans l’Ordonnance de réparation, Bosco Ntaganda et Thomas Lubanga 

sont conjointement et individuellement responsables in solidum de la réparation de la totalité 

du préjudice causé aux victimes des crimes dont ils ont tous deux été déclarés coupables879. Par 

conséquent, ils sont tous deux responsables de l’intégralité du montant des réparations dues 

aux victimes des crimes dont ils ont été déclarés coupables. Ce n’est que dans le cas où l’un 

d’entre eux paie ou rembourse au Fonds le montant nécessaire pour la réparation due à leurs 

victimes communes, en tout ou en partie, que se pose la question du recouvrement auprès de 

l’autre ou des autres coauteurs de leur part relative. Il s’agit donc d’une question que les 

coauteurs doivent régler entre eux et qui n’a pas d’incidence sur le montant qui sera mis à leur 

charge par la Cour.

338. La Chambre relève que la responsabilité financière totale de Thomas Lubanga en 

matière de réparations a été fixée à 10 000 000 de dollars880. La Chambre rappelle également 

que le nombre final de bénéficiaires jugés admissibles dans l’affaire Lubanga s’élevait à 

2 476 victimes directes et indirectes881. Le Fonds a calculé que les coûts moyens par personne 

pour une réhabilitation complète dans l’affaire Lubanga seraient d’environ 4 000,61 dollars, 

à 226 et 251 à 253 ; Deuxième Rapport d’experts, ICC-01/04-02/06-2623-Anx2-Red4, par. 64 à 175 ; 
Observations de décembre 2020 du Premier Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2632, par. 18 à 29 ; 
Observations de décembre 2020 du Second Représentant légal, ICC-01/04-02/06-2633-Red, par. 54, 55, 62, 95 et 
118 ; Observations de décembre 2020 de la Défense, ICC-01/04-02/06-2634-Red, par. 108, 109, 130, 131 et 152 
à 154 ; Trust Fund for Victims’ Final Observations on the reparations proceedings (« les Observations de 
décembre 2020 du Fonds »), 21 décembre 2020, ICC-01/04-02/06-2635-Red, par. 47, 48 et 56 à 70. 
879 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 219 à 221.
880 Décision Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red, par. 279 à 281.
881 Vingt et unième Rapport du Fonds dans l’affaire Lubanga, ICC-01/04-01/06-3919-Conf, par. 10, dans l’attente 
de la confirmation de la Chambre.
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coûts directs et indirects compris882. En prenant en compte les dernières projections du Fonds, 

la Chambre constate que la réhabilitation complète de toutes les victimes jugées admissibles 

dans l’affaire Lubanga s’élèverait à environ 9 905 510,36 dollars.

339. La Chambre relève que la projection susmentionnée a été faite par le Fonds au cours de 

la deuxième année de mise en œuvre du programme de réparation basé sur des services 

collectifs dans l’affaire Lubanga, qui est prévu pour durer cinq ans883. La Chambre relève 

également qu’à ce jour, seules 872 victimes bénéficient actuellement des services de réparation 

dans l’affaire Lubanga, par opposition à la totalité des victimes jugées en droit de bénéficier 

de réparations en l’espèce884. Ainsi, il se pourrait que le Fonds, dans son calcul des coûts 

moyens par personne, n’ait pas pris en considération l’incidence possible de l’éventualité 

imprévisible qu’un nombre important de victimes finissent par avoir besoin d’un soutien 

coûteux en matière de santé mentale ou physique en dehors de Bunia885. Parallèlement, la 

Chambre relève que le montant moyen calculé par le Fonds est établi sur la base des calculs et 

des projections effectués au cours de la première année de mise en œuvre886. Ainsi, cette 

moyenne peut également ne pas tenir compte des possibles répercussions de l’inflation ou des 

incidences financières que la détérioration progressive de la situation en matière de sécurité 

dans la région peut avoir sur la mise en œuvre du programme basé sur des services. De plus, la 

Chambre considère que, bien qu’elle ait conclu à la très faible probabilité que d’autres victimes 

communes aux deux affaires se manifestent dans l’affaire Ntaganda, des fonds limités 

devraient tout de même être réservés pour faire face à une telle éventualité. La Chambre est 

donc convaincue que le fait de fixer le montant mis à la charge de Bosco Ntaganda s’agissant 

des victimes et des préjudices communs avec l’affaire Lubanga au même montant de 

10 000 000 dollars que celui fixé pour Thomas Lubanga est juste, équitable et approprié et tient 

compte des droits des victimes et de ceux de la personne déclarée coupable.

b) Montant nécessaire pour la réparation en faveur des victimes 

supplémentaires de crimes commis contre les enfants soldats dans la seule 

affaire Ntaganda 

340. S’agissant des victimes supplémentaires de crimes commis contre les enfants soldats 

dans la seule affaire Ntaganda, à savoir les enfants soldats victimes dépassant le cadre temporel 

882 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 20.
883 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 10.
884 Vingt et unième Rapport du Fonds dans l’affaire Lubanga, ICC-01/04-01/06-3919-Conf, par. 11.
885 Comme l’a signalé le Fonds, voir Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 19.
886 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 20.
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de l’affaire Lubanga, les anciens enfants soldats également victimes de viol et d’esclavage 

sexuel et les enfants nés de ces crimes, ainsi que les victimes indirectes de tous ces crimes, la 

Chambre rappelle qu’elle a conclu plus haut que le nombre approximatif de victimes directes 

et indirectes de crimes commis contre les enfants soldats en l’espèce, notamment toutes les 

victimes communes aux affaires Ntaganda et Lubanga et toutes les victimes de la seule affaire 

Ntaganda, se monterait à environ 3 000 personnes au total887. Ayant conclu que les victimes 

dans l’affaire Lubanga s’élevaient à 2 476 individus, la Chambre considère que ce 

sous-ensemble de victimes ne dépassera probablement pas 524 victimes au total.

341. La Chambre rappelle que, conformément à la jurisprudence, dans l’Ordonnance de 

réparation, elle a présumé l’existence d’un préjudice matériel, physique et psychologique au 

bénéfice des anciens enfants soldats, des victimes directes de viol et d’esclavage sexuel, ainsi 

que des victimes indirectes qui sont des parents proches des victimes susmentionnées888. En 

conséquence, toutes les victimes de ce sous-ensemble pourraient, en principe, prétendre à un 

programme de réhabilitation complet qui, comme indiqué plus haut, devrait en moyenne coûter 

4 000,61 dollars par personne, coûts directs et indirects compris889. Compte tenu de ces 

projections, la Chambre relève que la réhabilitation complète des victimes de crimes commis 

contre les enfants soldats relevant de la seule affaire Ntaganda, selon l’estimation qui a été 

faite de leur nombre, coûterait environ 2 096 320 dollars890.

c)  Montant nécessaire pour la réparation des préjudices causés aux victimes 

des attaques 

342. Tout d’abord, s’agissant de la base à appliquer pour calculer le coût de la réparation des 

préjudices subis par les victimes des attaques, la Chambre relève qu’après avoir évalué les 

différentes estimations soumises tout au long de la procédure en réparation891, elle considère 

que les estimations les plus fiables, à ce stade de la procédure, sont les calculs récemment 

fournis par le Fonds concernant l’affaire Lubanga. La Chambre considère notamment que ces 

estimations constituent une base de calcul fiable, dans la mesure où elles se fondent sur les 

coûts effectifs d’un programme de réparation qui a été conçu pour réparer les préjudices subis 

887 Voir section III.E.2.b).
888 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 145, faisant référence, entre autres, à Décision 
Lubanga relative au montant des réparations, ICC-01/04-01/06-3379-Red, par. 179 à 185, et à Ordonnance de 
réparation Katanga, ICC-01/04-01/07-3728, par. 112 à 122.
889 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 20.
890 La Chambre relève que, pour faciliter la compréhension des calculs, elle a décidé d’arrondir au nombre entier 
supérieur ou inférieur le plus proche toutes les valeurs décimales approchées. 
891 Voir Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 236 à 242.
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par les victimes qui, bien que n’ayant pas souffert des mêmes crimes, se trouvent toutes dans 

la même région et ont été affectées par le même conflit armé. En outre, la Chambre rappelle 

que, conformément aux principes de dignité, de non-discrimination et de non-stigmatisation et 

pour garantir un traitement juste et équitable à toutes les victimes au cours du processus de 

réparation, elle a décidé que toutes les victimes devaient être traitées sur un pied d’égalité et 

recevoir des services équivalents dans le cadre des réparations collectives individualisées, 

même si elles sont mises en œuvre par des partenaires différents892. À ce titre, la Chambre 

considère juste et approprié de se fonder sur les estimations faites dans l’affaire Lubanga sur 

la base des coûts effectifs de mise en œuvre pour calculer les coûts approximatifs de la 

réparation des préjudices subis par les victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda.

343. S’agissant du nombre estimé de victimes des attaques, la Chambre rappelle qu’elle a 

conclu plus haut qu’il s’élèverait à environ 7 500 personnes au total893. Elle relève en outre que 

les résultats de son évaluation de l’Échantillon de dossiers de victimes fournissent des points 

de référence fiables pour réaliser une projection de l’ensemble des coûts relatifs à la réparation 

des différents types de préjudices subis par les victimes des attaques. En conséquence, la 

Chambre détaille ci-dessous son raisonnement et son calcul des montants qu’elle estime 

nécessaires pour la réparation des préjudices subis par les victimes des attaques, en ventilant 

les coûts par rubrique comme suit : i) soins de santé mentale ; ii) soins de santé physique ; et 

iii) soutien socio-économique894.

i. Coûts des mesures visant à offrir des soins de santé mentale aux 

victimes des attaques

344. La Chambre note qu’il ressort de l’analyse de l’Échantillon de dossiers de victimes dans 

la présente affaire que 100 % des victimes des attaques pouvant prétendre à réparation doivent 

être considérées comme ayant subi un préjudice psychologique895. Ce résultat correspond à 

celui constaté la première année de mise en œuvre du programme de réparation dans l’affaire 

Lubanga, pendant laquelle 100 % des bénéficiaires ont reçu des soins de santé mentale 

primaires. La Chambre considère donc qu’il est sans risque d’estimer que le pourcentage des 

victimes des attaques qui auront besoin de soins de santé mentale secondaires et spécialisés 

892 Voir notamment Décision relative au Projet de plan initial de mise en œuvre, 23 juillet 2021, ICC-01/04-02/06-
2696, par. 19.
893 Voir section III.E.2.c).
894 La Chambre est convaincue qu’un tel type de soins répond de manière globale aux différents préjudices subis 
par les victimes des attaques, comme le reconnaît l’Ordonnance de réparation.
895 Voir annexe III.
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sera similaire à celui constaté dans l’affaire Lubanga pendant la première année de mise en 

œuvre du programme de réparation. Par conséquent, la projection qu’effectuera la Chambre 

pour déterminer les besoins probables en matière de santé mentale des victimes des attaques 

dans l’affaire Ntaganda reposera sur les mêmes pourcentages que ceux des différents niveaux 

de soins de santé mentale qui ont été nécessaires dans l’affaire Lubanga.

345. La Chambre note que le Fonds a précisé que les coûts moyens récemment communiqués 

ne comprenaient pas les coûts indirects896. Elle rappelle que, dans l’Ordonnance de réparation, 

à la demande du Fonds897, la Chambre a considéré les frais de gestion du programme comme 

un coût de la réparation, et a enjoint au Fonds de recourir, dans la mesure possible, aux 

structures et programmes préexistants ainsi qu’aux partenaires déjà en place de façon à 

maintenir les coûts au minimum898. Elle continue de penser que, compte tenu plus 

particulièrement du type et des modalités de réparations ordonnées dans la présente affaire, à 

savoir des réparations collectives individualisées, qui reposent sur des programmes de 

réhabilitation fondés sur des services, les dépenses requises pour que le partenaire de mise en 

œuvre puisse effectivement fournir les services dont ont besoin les victimes doivent 

nécessairement être comprises dans le coût de la réparation. La Chambre rappelle que le Fonds 

a déjà indiqué que les coûts indirects ne devraient pas dépasser 15 % du total des coûts directs 

du projet899. Par conséquent, la Chambre a majoré ce total de 15 % pour lui intégrer le montant 

maximum pouvant être engagé au titre des coûts indirects, en ce compris les coûts de contrôle 

et d’évaluation. 

346. À la lumière de ce qui précède, et comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la 

Chambre estime que la somme totale requise pour offrir des soins de santé mentale aux victimes 

des attaques dans l’affaire Ntaganda s’élèverait approximativement à 5 032 898 dollars900, 

répartis comme suit :

896 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 22.
897 Observations de février 2020 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2476, par. 131 à 136 ; Observations de décembre 
2020 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2635-Red, par. 67.
898 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 213.
899 Observations de février 2020 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2476, par. 134.
900 La Chambre rappelle que, dans les calculs ci-dessous, elle a arrondi au nombre entier inférieur ou supérieur le 
plus proche toutes les valeurs décimales approchées.
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SOINS DE SANTÉ MENTALE

TYPE ET NIVEAU DE 
PRISE EN CHARGE

Coût moyen 
par type de 
soins dans 
l’affaire 
Lubanga 

% des 
victimes 
ayant eu 
besoin de ce 
type de soins 
dans 
l’affaire 
Lubanga 

Nombre de victimes 
des attaques 
pouvant avoir 
besoin de chaque 
type de soins si l’on 
applique les 
pourcentages de 
l’affaire Lubanga 
au total estimé

Coûts des différents types 
de soins pour l’ensemble 
du groupe des victimes des 
attaques dans l’affaire 
Ntaganda 

SOINS PRIMAIRES 388,64 $ 100 % 7 500 2 914 800 $
SOINS SECONDAIRES 658,69 $ 26,47 % 1 985 1 307 500 $
SOINS SPÉCIALISÉS 1 541,33 $ 1,33 % 100 154 133 $
TOTAL DES COÛTS 
DIRECTS DU PROJET

4 376 433 $

COÛTS INDIRECTS 15 % 656 465 $
TOTAL 5 032 898 $

ii. Coûts des mesures visant à offrir des soins de santé physique aux 

victimes des attaques 

347. La Chambre note qu’il ressort de l’analyse de l’Échantillon de dossiers de victimes dans 

la présente affaire que 43,9 % des victimes des attaques pouvant prétendre à réparation doivent 

être considérées comme ayant subi un préjudice physique901. Ce résultat est comparable et 

correspond presque à celui constaté la première année de mise en œuvre du programme de 

réparation dans l’affaire Lubanga, pendant laquelle 41,77 % des bénéficiaires ont reçu des 

soins de santé physique primaires. La Chambre considère donc qu’il est sans risque d’estimer 

que le pourcentage des victimes des attaques qui auront besoin de soins de santé physique 

secondaires et spécialisés sera similaire à celui constaté dans l’affaire Lubanga pendant la 

première année de mise en œuvre du programme de réparation. Par conséquent, la projection 

qu’effectuera la Chambre pour déterminer les besoins probables en matière de santé physique 

des victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda reposera sur les mêmes pourcentages que 

ceux des différents niveaux de soins de santé physique qui ont été nécessaires dans l’affaire 

Lubanga.

348. Comme elle l’a fait pour les soins de santé mentale, la Chambre a majoré son calcul de 

15 % pour lui intégrer le montant maximum pouvant être engagé au titre des coûts indirects, 

qui n’avaient pas été pris en considération dans les calculs les plus récents du Fonds.

349. À la lumière de ce qui précède, et comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la 

Chambre estime que la somme totale requise pour offrir des soins de santé physique aux 

901 Voir annexe III.
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victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda s’élèverait approximativement à 

2 780 922 dollars902, répartis comme suit :

SOINS DE SANTÉ PHYSIQUE

TYPE ET NIVEAU DE 
PRISE EN CHARGE

Coût moyen 
par type de 
soins dans 
l’affaire 
Lubanga

% des 
victimes 
ayant eu 
besoin de ce 
type de soins 
dans 
l’affaire 
Lubanga 

Nombre de victimes 
des attaques 
pouvant avoir 
besoin de chaque 
type de soins si l’on 
applique les 
pourcentages de 
l’affaire Lubanga 
au total estimé

Coûts des différents types 
de soins pour l’ensemble 
du groupe des victimes des 
attaques dans l’affaire 
Ntaganda 

SOINS PRIMAIRES 241,09 $ 41,77 % 3 133 755 335 $
SOINS SECONDAIRES 315,15 $ 32,36 % 2 427 764 869 $
SOINS SPÉCIALISÉS 3 128,88 $ 3,83 % 287 897 989 $
TOTAL DES COÛTS 
DIRECTS DU PROJET 

2 418 193 $

COÛTS INDIRECTS 15 % 362 729 $
TOTAL 2 780 922 $

iii. Coûts des mesures visant à offrir un soutien socio-économique aux 

victimes des attaques

350. La Chambre note que le Fonds a communiqué les coûts moyens du soutien 

socio-économique, mais sans fournir de statistiques sur le nombre de bénéficiaires en ayant 

profité dans le cadre du programme de réparation fondé sur des services mis en place dans 

l’affaire Lubanga903. Elle considère toutefois que l’analyse de l’Échantillon de dossiers de 

victimes dans la présente affaire a fourni suffisamment d’informations pour effectuer une 

projection des coûts, d’autant plus que les résultats de l’analyse en question correspondent 

assez bien à ceux de la première année de mise en œuvre du programme de réparation dans 

l’affaire Lubanga pour ce qui est du préjudice psychologique et physique, comme il ressort des 

deux parties précédentes. De ce fait, la Chambre conclut qu’elle peut se fonder sans risque sur 

les résultats de l’analyse de l’Échantillon de dossiers de victimes qu’elle a réalisée pour prévoir 

par projection les besoins des victimes des attaques en matière de soutien socio-économique.

351. En ce qui concerne le premier pan des mesures socio-économiques quantifiées par le 

Fonds, à savoir les frais de scolarisation et de bourse universitaire, la Chambre note que le 

Fonds a indiqué les coûts par personne, en les estimant à 200 dollars par an pour les frais de 

scolarisation et à 400 dollars par an pour les bourses universitaires. Elle note cependant que le 

Fonds ne précise pas si les « bourses universitaires » couvrent des frais annuels ou l’ensemble 

902 La Chambre rappelle que, dans les calculs ci-dessous, elle a arrondi au nombre entier inférieur ou supérieur 
le plus proche toutes les valeurs décimales approchées.
903 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 24.
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du cursus universitaire. Dans ces circonstances, la Chambre interprète les incertitudes en faveur 

de la personne déclarée coupable et considère qu’il est juste de supposer que les frais annuels 

de scolarisation pour les cinq années du programme couvriront également les besoins des 

bénéficiaires en bourses universitaires. 

352. Faute de paramètres supplémentaires pour évaluer avec plus de certitude le nombre de 

bénéficiaires remplissant les conditions requises pour bénéficier d’une aide à la scolarisation, 

la Chambre a décidé dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, et à des fins de calcul, que 

toutes les victimes indirectes seraient susceptibles de recevoir une aide à la scolarisation. Elle 

pense que cette aide devrait être octroyée pour toute la durée du programme quinquennal 

destiné aux victimes des attaques dans des conditions similaires à celles du programme destiné 

aux victimes des crimes commis contre les enfants soldats. Notant qu’il ressort de son analyse 

de l’Échantillon de dossiers de victimes que 27,6 % des victimes des attaques pourraient se 

voir reconnaître la qualité de victime indirecte904, la Chambre estime que la même proportion 

du nombre total estimé de victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda aura probablement 

besoin d’une aide à la scolarisation.

353. Pour ce qui est de la formation professionnelle et des activités génératrices de revenus, 

la Chambre considère qu’il est équitable de considérer que toutes les victimes ayant subi un 

préjudice matériel auront probablement des besoins en la matière. Notant qu’il ressort de son 

analyse de l’Échantillon de dossiers de victimes que 76,5 % des victimes des attaques doivent 

être considérées comme ayant subi un préjudice matériel905, la Chambre estime que la même 

proportion du nombre total estimé de victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda aura 

probablement besoin d’une formation professionnelle et d’activités génératrices de revenus.

354. S’agissant des soins de santé mentale et physique, la Chambre a majoré son calcul de 

15 % pour lui intégrer le montant maximum pouvant être engagé au titre des coûts indirects, 

qui n’avaient pas été pris en considération dans les calculs les plus récents du Fonds.

355. À la lumière de ce qui précède, et comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la 

Chambre estime que la somme totale requise pour offrir un soutien socio-économique aux 

victimes des attaques dans l’affaire Ntaganda s’élèverait approximativement à 

11 189 765 dollars906, répartis comme suit :

904 Voir annexe III.
905 Voir annexe III.
906 La Chambre rappelle que, dans les calculs ci-dessous, elle a arrondi au nombre entier inférieur ou supérieur le 
plus proche toutes les valeurs décimales approchées.
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SOUTIEN SOCIO-ÉCONOMIQUETYPE DE SERVICE 
Coût moyen 
par type de 
service dans 
l’affaire 
Lubanga 

% de 
victimes de 
l’Échantillon

Nombre de 
victimes qui 
auront 
probablement 
besoin de 
services

Coûts des différents types de 
service pour l’ensemble du groupe 
des victimes des attaques dans 
l’affaire Ntaganda

BOURSE D’ÉTUDES 
(200 dollars par an)

1 000 $ (5 ans) 27,6 % 2 070 2 070 000 $

FORMATION 
PROFESSIONNELLE

460 $ 76,5 % 5 738 2 639 480 $

ACTIVITÉS 
GÉNÉRATRICES DE 
REVENUS

875 $ 76,5 % 5 738 5 020 750 $

TOTAL COÛTS 
DIRECTS DU PROJET

9 730 230 $

COÛTS INDIRECTS 
15 %

1 459 535 $

TOTAL 11 189 765 $

d) Montant nécessaire pour la réparation du préjudice causé en conséquence 

de l’attaque contre le centre de santé de Sayo

356. Comme indiqué plus haut, la Chambre a jugé que Bosco Ntaganda était tenu de réparer 

le préjudice causé en conséquence de l’attaque contre le centre de santé de Sayo, préjudice qui 

est estimé, compte tenu des dommages subis par le centre et la communauté, à un montant total 

de 130 000 dollars des États-Unis907.

357. S’agissant des victimes individuelles, à savoir les patients hospitalisés ou soignés en 

ambulatoire au moment de l’attaque, le personnel du centre de santé et les victimes indirectes 

des crimes commis contre ces personnes, dont le nombre serait selon la Chambre compris entre 

25 et 33 personnes, la Chambre précise qu’elles sont prises en considération dans le chiffre 

global approximatif de 7 500 victimes des attaques. Aucun calcul supplémentaire n’est requis 

en ce qui les concerne.

3. Conclusion relative au montant total des réparations mises à la charge de 

Bosco Ntaganda

358. À la lumière de ce qui précède, et comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la 

Chambre estime que le montant total nécessaire à l’octroi de réparations à toutes les victimes 

des crimes dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable s’élèverait approximativement à 

31 229 905 dollars des États-Unis, répartis comme suit : 

907 Voir supra, section III.C.3.
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GROUPE/PRÉJUDICE TOTAL
VICTIMES COMMUNES AUX AFFAIRES 
LUBANGA/NTAGANDA 

10 000 000 $

ENFANTS SOLDATS/VICTIMES DE VIOLENCES 
SEXUELLES ET SEXISTES DANS LA SEULE 
AFFAIRE NTAGANDA

2 096 320 $

PRÉJUDICE PSYCHOLOGIQUE (VICTIMES DE 
L’ATTAQUE)

5 032 898 $

PRÉJUDICE PHYSIQUE (VICTIMES DE 
L’ATTAQUE)

2 780 922 $

PRÉJUDICE MATÉRIEL (VICTIMES DE 
L’ATTAQUE)

11 189 765 $

CENTRE DE SANTÉ DE SAYO 130 000 $
TOTAL 31 229 905 $

359. La Chambre précise qu’elle a minutieusement examiné les paramètres mis en avant par 

le Fonds pour évaluer le coût de la réparation des préjudices causés aux victimes des crimes 

dont Bosco Ntaganda a été déclaré coupable sur la base des coûts du programme Lubanga908. 

Elle est donc parvenue aux montants susvisés en sachant que, globalement, il ne s’agit pas de 

programmes individuels et que, dans le contexte des réparations dans l’affaire Ntaganda, les 

frais généraux peuvent être moins élevés en raison i) d’économies réalisées lors du lancement 

et des réajustements du programme destiné aux victimes enfants soldats faisant déjà partie du 

programme dans l’affaire Lubanga ; ii) de gains d’efficacité budgétaire dans les nouveaux 

projets en raison de l’expérience acquise dans la mise en œuvre des réparations en RDC ; iii) de 

la dimension familiale qui pourrait permettre de faire des économies supplémentaires s’agissant 

des victimes des attaques ; et iv) de la spécificité des préjudices individuels subis par les 

victimes dans l’affaire Ntaganda. La Chambre a toutefois conclu que les coûts dans l’affaire 

Lubanga sont les estimations les plus fiables pour servir de base à sa décision, puisque ce sont 

les coûts réels du programme de réparation dont bénéficiera une partie importante des victimes 

dans l’affaire. En effet, le programme Lubanga servira de base à l’élaboration du programme 

destiné aux victimes des attaques afin de garantir un traitement juste et équitable à toutes les 

victimes. En outre, la Chambre relève que tous les autres chiffres dont il a été question au cours 

de la procédure en réparation ne sont que des estimations ou correspondent aux coûts de 

programmes conçus dans un autre but, comme l’assistance, ou dans un contexte différent909. 

De ce fait, ces évaluations ne représentent pas une base solide de calcul, contrairement aux 

coûts réels du programme Lubanga.

908 Observations de janvier 2023 du Fonds, ICC-01/04-02/06-2819, par. 14 à 19.
909 Ordonnance de réparation, ICC-01/04-02/06-2659-tFRA, par. 236 à 241.
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360. La Chambre rappelle que les calculs exposés ci-dessus aux fins des réparations dans 

l’affaire Ntaganda ne tiennent pas compte de la possibilité que certaines victimes aient besoin 

de soins de santé mentale ou physique onéreux, et que les calculs et les projections ont été 

effectués sur la base des chiffres de la première année de mise en œuvre d’un plan quinquennal, 

ce qui signifie que l’inflation ou les conséquences financières liées à l’évolution de la situation 

actuelle en matière de sécurité n’ont pas nécessairement pu être prises en compte. Enfin, la 

Chambre rappelle que l’estimation du nombre de victimes repose sur des projections dont la 

base est incertaine et que toute économie qu’il sera possible de réaliser pourrait servir à financer 

des réparations à l’intention d’éventuelles victimes supplémentaires qui se seront manifestées 

et qui auront été jugées admissibles aux réparations. Par conséquent, la Chambre est 

convaincue qu’il est juste, équitable et approprié de fixer le montant des réparations mises à la 

charge de Bosco Ntaganda à un total de 31 300 000 dollars des États-Unis, et que cette somme 

tient compte des droits des victimes910 et de ceux de la personne déclarée coupable.

IV. MISE EN ŒUVRE

361. Comme précisé plus haut911, puisque le présent Additif fait partie intégrante de 

l’Ordonnance de réparation, les parties auront de nouveau le droit d’en interjeter directement 

appel devant la Chambre d’appel conformément à l’article 82-4 du Statut et aux règles 150 

à 153 du Règlement. 

362. Conformément à l’approche adoptée dans le cadre de la présente procédure, après avoir 

rendu le présent Additif, la Chambre se prononcera sur tous les aspects du Projet de plan de 

mise en œuvre qui ne requièrent pas d’observations supplémentaires de la part du Fonds ou des 

parties, notamment sur les aspects procéduraux du mécanisme de détermination de 

l’admissibilité des victimes.

363. Conformément à la norme 117 du Règlement de la Cour, la Chambre réitère sa demande 

d’assistance adressée à la Présidence pour que celle-ci, avec l’appui du Greffe, poursuive la 

recherche de tout avoir encore non découvert que Bosco Ntaganda pourrait posséder et surveille 

de manière continue sa situation financière aux fins de l’exécution de l’Ordonnance de 

réparation dont le présent Additif fait partie intégrante.

910 Voir supra, par. 20 et 342.
911 Voir supra, section II.
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE

REND le présent Additif à l’Ordonnance de réparation rendue contre Bosco Ntaganda,

CONCLUT que sur les 171 victimes composant l’Échantillon, 132 ont établi, sur la base de 

l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes des crimes dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable,

CONCLUT que sur les 171 victimes composant l’Échantillon, 39 n’ont pas établi, sur la base 

de l’hypothèse la plus probable, leur admissibilité en tant que victimes des crimes dont Bosco 

Ntaganda a été déclaré coupable,

RAPPELLE que les victimes qui n’ont pas établi leur admissibilité auront la possibilité de 

compléter leurs dossiers et d’apporter des précisions sur leurs récits au stade de la mise en 

œuvre,

RÉAFFIRME les conclusions qu’elle a tirées dans l’Ordonnance de réparation au sujet du 

préjudice transgénérationnel,

RÉAFFIRME les conclusions qu’elle a tirées dans l’Ordonnance de réparation, selon 

lesquelles de Bosco Ntaganda est tenu de réparer le préjudice causé en conséquence de l’attaque 

contre le centre de santé de Sayo, préjudice qui est estimé, compte tenu des dommages subis 

par le centre et la communauté, à un montant total de 130 000 dollars des États-Unis,

CONCLUT à l’absence de présomption de préjudice physique en faveur des victimes relevant 

du chef 3 (attaque dirigée contre la population civile), du chef 11 (pillage), du chef 17 (attaque 

contre des biens protégés) et du chef 18 (destruction de biens),

CONCLUT au maintien de la présomption de préjudice physique en faveur de toutes les 

victimes des crimes de transfert et de déplacement forcés (chefs 12 et 13) et du crime de 

persécution (chef 10) commis au moyen des actes sous-jacents de transfert et de déplacement 

forcés,

ESTIME que le nombre approximatif de victimes directes et indirectes de crimes commis 

contre les enfants soldats visés aux chefs 6, 9, 14, 15 et 16 du Jugement s’élèverait à environ 

3 000 personnes au total, 
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ESTIME que le nombre approximatif de victimes directes et indirectes des attaques telles que 

mentionnées aux chefs 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 17 et 18 du Jugement s’élèverait à 

environ 7 500 personnes au total,

ÉVALUE le montant de la responsabilité de Bosco Ntaganda en matière de réparations à 

31 300 000 dollars des États-Unis, 

RÉITÈRE sa demande d’assistance adressée à la Présidence pour que celle-ci, avec l’appui du 

Greffe, poursuive la recherche de tout avoir encore non découvert que Bosco Ntaganda pourrait 

posséder et surveille de manière continue sa situation financière.

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi. 

/signé/

M. le juge Chang-ho Chung, juge président

/signé/ /signé/

M. le juge Péter Kovács Mme la juge María del Socorro Flores Liera

Fait le vendredi 14 juillet 2023

À La Haye (Pays-Bas)
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